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AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal l'evolution de Peconomie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rares specialistes des 
sciences sociales de Pepoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la tache pres de cin-
quante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur nos 
predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. Des univer-
sitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi d'instituts de 
recherche prives ou d'organismes publics, comme le Conseil economique 
de I'Ontario et le Conseil economique du Canada, s'etaient déjà penches 
sur le fonctionnement de l'economie canadienne. Malgre les nombreuses 
lacunes, notre probleme n'etait pas le manque d'information; it nous fallait 
plutot relier, integrer — synthetiser — les conclusions de la plupart des 
recherches déjà faites. 

La Commission a recu un mandat exceptionnellement vaste, qui couvre 
plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et les 
gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au cours 
des prochaines decennies. Ce mandat fixait l'objet de la plupart des recher-
ches de meme que la port& de notre enquete; nous savions qu'il faudrait 
nous appliquer a faire le lien entre les differentes disciplines. Notre Pro-
gramme de recherche se distingue donc a trois points de vue : outre des 
etudes originales, it propose aux lecteurs des syntheses de recherches effec-
tuees dans des domaines specialises; it ne fait pas double emploi car it ne 
reprend pas de travaux qui, de l'avis des chercheurs canadiens, avaient 
déjà ete tres bien faits; enfin, it s'agit de l'examen le plus complet des 
systemes economique, politique et juridique canadiens jamais entrepris 
par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement la 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont Ivan 
Bernier (Droit et Constitution), Alan Cairns (Politique et institutions de 
l'Etat) et David C. Smith (Economie). 

Ivan Bernier est doyen de la Faculte de droit de l'Universite Laval. Alan 
Cairns, ancien directeur du departement de sciences politiques de l'Univer-
site de la Colombie-Britannique, a ete titulaire de la chaire William Lyon 
MacKenzie King d'etudes canadiennes, a l'Universite Harvard. David 
Smith, ancien directeur du departement d'economique de l'Universite 
Queen's, a Kingston, est maintenant recteur de cette universite. Lorsqu'il 
a assume ses nouvelles fonctions a l'Universite Queen's en septembre 1984, 
David Smith a ete remplace a la Commission par Kenneth Norrie, de 
l'Universite de l'Alberta, et John Sargent, du ministere federal des 
Finances, qui ont assure conjointement la direction du Programme de 
recherche sur Peconomie pour la derniere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publiees ici et dans les autres volumes, 
grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des coordonnateurs 
de recherche, conserveront pendant longtemps une grande valeur pour les 
universitaires et les decideurs canadiens. J'espere en outre qu'elles rejoin-
dront, dans les milieux universitaires, un public d'autant plus nombreux 
qu'elles sont publiees en frangais et en anglais. 

Je profite de l'occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tous ceux et celles qui ont collabore 
avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux groupes con-
sultatifs de recherche, dont les avis ont ete pour nous si precieux. 

DONALD S. MACDONALD 
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INTRODUCTION 

De fawn tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment Peconomie politique canadienne peut le mieux s'adapter 
au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre enquete, 
c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra toujours un 
peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et economiques 
doivent donc etre suffisamment souples pour s'adapter aux surprises, et 
assez stables pour nous permettre de realiser les objectify que nous nous 
serons fixes. Ce theme de l'adaptation nous a amen& a explorer les liens 
d'interdependance entre les systemes politique, juridique et economique 
du Canada et a situer nos travaux dans une optique interdisciplinaire. 

L'ampleur de la tache (plus de 280 etudes, publiees dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amenes a conclure que l'integration complete n'etait ni possible 
ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des problemes 
courants sous des angles differents et en appliquant diverses methodes. 
Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-dela de leur 
propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une perspective 
interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous 
la direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de I'Etat (sous 
la direction d'Alan Cairns) et L 'economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont ete cites et confles aux coordonnateurs de recherche 
suivants : 

Le droit, la societe et l' economie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit &ant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus fon-
damental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, nous 
avons du nous demander quand et comment on pouvait y recourir pour 
regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. Nous avons 
donc etudie le systeme juridique canadien du double point de vue de 
l' evolution du droit par suite des transformations sociales, economiques 
et politiques, et, inversement, de l'incidence du droit sur revolution sociale, 
economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institutions 
de r Etat ont ete classes sous sept rubriques : 

Le Canada et r economie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d' evenements qui ont 
amene les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner avec 
sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont pas 
survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes comparatives 
sur la facon dont les autres pays ont aborde les problemes que nous con-
naissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du Canada, de son 
systeme federal de gouvernement, de son economie mixte et du fait qu'il 
constitue une societe bilingue et multiculturelle, les collaborateurs ont 
egalement explore des moyens de reamenager les rapports de pouvoir et 
d'influence entre les institutions afin de retablir les principes democratiques 
fondamentaux de representativite, de receptivite et de responsabilite. 

Le Programme de recherche sur reconomie, enfin, a ete organise suivant 
sept modules : 

La macro-economie — John Sargent; 



Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des ressources, 
humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des politiques sur 
l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des gains resultant de 
la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu pour objet la nature 
du developpement economique, les elements qui faconnent la structure 
regionale et industrielle du Canada, et la dependance economique recipro-
que entre le Canada et les autres pays. Cette recherche visait a nous faire 
mieux comprendre ce qui determine notre potentiel economique et 
comment les instruments de politique economique peuvent servir les objec-
tify que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit d'un 
travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et coor-
donnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, rassem-
ble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs principales consta-
tations dans des apercus, mais aussi contribue de maniere substantielle 
au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce travail, souvent 
accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun des 
membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, Donald S. 
Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au directeur de 
l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de pros le deroule-
ment de nos travaux et joue un role central dans la prise en consideration 
des recherches pour la preparation du Rapport. Nous voulons egalement 
remercier le conseiller administratif de la Commission, Harry Stewart, pour 
ses conseils et son aide, de meme que le directeur des publications, Ed 
Matheson, chargé de la publication des volumes de recherche. Un merci 
tout special a Jamie Benedickson, coordonnateur des politiques et adjoint 
special du president, qui a assure la liaison entre le personnel de recherche, 
d'une part, et le president et les commissaires, d'autre part. Nous som-
mes egalement redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de 
recherche, Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique 
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Carpentier, Barbara Cowtan, Tina De Luca, Francoise Guilbault et 
Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et colla-
boratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et Consti-
tution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede (Politique 
et institutions de 1'Etat), et I. Lilla Connidis (Economie). Leur contribu-
tion tant aux trois programmes de recherche qu'a l'ensemble des travaux 
de la Commission merite d'etre soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 

DAVID C. SMITH 
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1 

La politique interieure et le milieu economique 
international : introduction 

RODERICK HILL ET 
JOHN WHALLEY 

Le present volume reunit les travaux du Groupe consultatif de recherche sur 
la politique commerciale (analyse economique). On y trouvera le compte 
rendu de deux colloques organises par le groupe, sept etudes presentees lors 
de ces colloques et trois autres etudes qui portent sur les rapports entre 
la politique nationale et le monde exterieur, chacune dans un domaine 
précis. Edward Safarian a etudie l'investissement &ranger au Canada; 
William Marr et Michael Percy se sont interesses a la politique canadienne 
d'immigration; Andre Raynauld, pour sa part, a examine l'assurance et 
le financement des exportations. Ces trois etudes font toutes ressortir la 
necessite d'elaborer des politiques qui tiennent compte des effets du monde 
exterieur sur l'economie canadienne. Il s'agit en quelque sorte du theme 
central de ce recueil. 

La politique canadienne en matiere d'investissement etranger 

En raison de leur ampleur, les investissements directs des societes multi-
nationales etrangeres au Canada ont d'importantes repercussions sur l'eco-
nomie nationale. Dans son etude sur la politique gouvernementale en 
matiere d'investissements strangers, Safarian signale que le niveau de ces 
investissements a beaucoup change au cours des vingt dernieres annees. 
Au Canada, la mainmise etrangere dans l'industrie a diminue, alors que 
le rapport en pourcentage entre les investissements directs des Canadiens 
A l'etranger et les investissements directs des strangers au Canada est monte 
de 25 clo en 1974 a 54 % en 1983. Les activites des multinationales interessent 
donc le Canada a la fois comme pays d'origine et comme pays d'accueil. 

Safarian passe en revue les travaux theoriques et les donnees empiriques 
sur les coilts et les avantages de l'investissement &ranger direct dans les 
pays industrialises comme le Canada. Il en conclut que certains gains 
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macro-economiques sont non seulement possibles mais probables, prin-
cipalement grace a un accroissement des recettes fiscales. II aborde en outre 
certaines questions d'ordre micro-economique. Safarian decrit ''influence 
qu'exercent les societes multinationales sur la concurrence, la productivite, 
les exportations et les importations de meme que sur la mise au point et 
la diffusion des innovations. II estime que bien des conclusions 
defavorables auxquelles on en est arrive quant au role des multinationales 
ne sont pas justifiees. 

Son etude touche egalement aux problemes concernant la souverainete 
nationale comme ''extra-territorialite ou ''intervention des societes multi-
nationales en politique. D'apres Safarian, it est impossible d'arriver a des 
conclusions generales, et chaque cas doit etre examine separement. 

Safarian conclut que, si les investissements strangers sont susceptibles 
d'être avantageux pour le Canada, l'ampleur des gains variera selon la 
ligne de conduite adoptee par l'Etat. Il evalue donc refficacite de la politique 
adopt& par les gouvernements successifs du Canada a regard des multina-
tionales. II trace un bref historique de l'Agence d'examen de l'investissement 
stranger et du Programme energetique national, et analyse quelques 
questions concernant la politique sur la propriete des entreprises et les 
mecanismes de surveillance. 

Safarian estime que l'on devrait envisager une reorientation de la 
politique canadienne dans le secteur des investissements strangers. Ainsi, 
au lieu de mettre en place une politique axee specifiquement sur les entre-
prises etrangeres, it conviendrait d'adopter des mesures plus generales visant 
A ameliorer le marche et les conditions d'exploitation de toutes les entre-
prises. Cette attitude cadrerait davantage avec les conclusions de certaines 
etudes demontrant que le pietre rendement des entreprises resulte avant 
tout de facteurs environnementaux sous-jacents. En outre, elle coInciderait 
mieux avec revolution de la position du Canada vis-à-vis des 
investissements. 

La politique canadienne d'immigration 

Au Canada, la politique relative a ''immigration a influe sur la nature de la 
societe moderne et sur le taux de croissance economique. Dans la deuxieme 
etude presentee ici, Marr et Percy examinent les effets que cette politique 
a eu sur la croissance economique, particulierement sur le taux d'augmen-
tation du revenu par habitant. 

De facon generale, le Canada a fait preuve d'un esprit expansionniste 
en matiere d'immigration pendant la plus grande partie de son histoire. 
Cette orientation traduisait une opinion courante, ayant prevalu plusieurs 
dizaines d'annees, selon laquelle 'Immigration aurait des effets benefiques. 
Or, depuis quelques annees, l'opinion a change, et la politique en matiere 
d'immigration est devenue plus restrictive. 

Marr et Percy examinent l'ensemble des travaux cherchant a determiner 
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si l'immigration ameliore ou non le bien-etre des Canadiens, et concluent 
qu'il n'existe pas de reponse simple. Ainsi, certains croient que l'on peut 
mieux exploiter les economies d'echelle si la population augmente. Or, 
comme le soulignent Marr et Percy, une plus grande liberalisation des 
echanges commerciaux constitue un moyen plus simple et plus efficace 
de parvenir a ce genre d'avantage. Its s'interessent egalement aux effets 
du taux d'immigration sur les taux d'activite de la main-d'oeuvre, sur les 
depenses engagees pour reducation, sur la structure par age de la population 
et sur d'autres phenomenes. 

Les auteurs concluent que, meme s'il varie, le taux d'immigration aura 
probablement peu d'incidence sur le Canada. Par exemple, les variations 
du taux d'immigration n'ont pas necessairement de fortes repercussions 
sur le revenu par habitant. Cependant, on doit se garder d'en conclure 
que la politique a regard de l'immigration a peu d'importance. Les consi-
derations humanitaires et sociales ont ete, et continueront d'être, des 
facteurs determinants de la politique canadienne dans ce domaine. 

Les programmes canadiens d'assurance 
et de financement des exportations 

Ce sont les banques commerciales qui jouent le role cle dans le financement 
du commerce canadien. En effet, celui-ci repose a 90 % sur des prets a 
court terme — un secteur de la finance domine par les banques commer- 
ciales. Certains organismes canadiens, telles la Commission canadienne 
du ble et les societes de la Couronne, consentent des credits aux acheteurs 
de nos exportations, surtout a ceux des pays en voie de developpement. 
La Societe pour ('expansion des exportations (SEE), creee en 1969 par 
le gouvernement federal pour remplacer l'ancienne Societe d'assurance 
des credits a ('exportation, joue egalement un role important dans le finan-
cement des exportations. 

Les programmes d'assurance et de prets de la SEE constituent le sujet 
principal de l'etude de Raynauld. Les services d'assurance de la SEE sont 
modestes en comparaison de ceux d'autres pays, situation attribuable au 
niveau &eve de nos echanges avec les Etats-Unis et a celui tout aussi &eve 
du commerce intrafirme. 

La SEE offre aussi des credits subventionnes a certains acheteurs 
strangers. D'apres des donnees de 1982, Raynauld estime que cette subven-
tion represente, en moyenne, environ 5 % de la valeur des peas, et que 
le coilt economique de ces prets se situe entre 318 et 443 millions de dollars, 
la valeur exacte de ('estimation dependant des hypotheses de depart du 
calcul. On evalue a 500 millions de dollars le cout global de Pactivite de 
la SEE pour 1982. 

Raynauld examine les arguments invoques pour justifier ces subventions 
et ne les trouve guere convaincants. Aussi recommande-t-il que certaines 
modifications soient apportees au role de la SEE. 
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La politique interne et le monde exterieur 

Le Groupe consultatif de recherches sur la politique commerciale (analyse 
economique) a organise deux colloques centres sur le theme de l'adaptation. 
L'adaptation est un processus declenche dans le marche du travail, des 
capitaux et de la finance, chaque fois que se produit une grande variete 
de perturbations, d'origine interne ou externe, et pouvant decouler d'un 
remaniement des politiques ou de bien d'autres facteurs. Comme le 
programme de recherche portait sur les liens entre le Canada et le monde 
exterieur, les analyses se sont principalement axees sur le type d'adaptation 
suscite par les changements dans la politique commerciale du Canada et 
des pays strangers, ainsi que par les perturbations dues a d'autres causes 
externes. 

Le premier colloque de recherche portait, d'une part, sur l'adaptation 
des travailleurs et des entreprises a revolution de la politique commerciale 
et aux chocs externes et, d'autre part, sur les problemes relatifs a la concep-
tion de ces politiques d'adaptation. Ce volume contient quatre des exposés 
qui y ont ete presentes, de meme qu'un compte rendu des sujets abordes 
par les participants. L'expose de John Baldwin et Paul Gorecki sur la 
nature et les causes de l'adaptation industrielle a laquelle le secteur de la 
fabrication a du proceder au cours des annees 1970 est publie dans Le 
libre-echange canado-americain, volume 11 des etudes preparees pour la 
Commission. 

Roderick Hill dresse un compte rendu des questions soulevees a ce 
colloque. Il explique les diverses tensions qui suscitent une adaptation struc-
turelle et trace un bref résumé des experiences canadienne et americaine 
en ce qui a trait aux politiques d'adaptation. Il fournit aussi un apercu 
des raisons justifiant les mesures d'adaptation axees sur les travailleurs 
et les entreprises, ainsi qu'une esquisse de leur elaboration. 

David Richardson, pour sa part, evalue l'experience des Etats-Unis en 
ce qui a trait aux programmes d'aide a l'adaptation dans le commerce. 
Il estime que les programmes americains ne sont pas aussi inefficaces qu'on 
le pretend. Il examine les raisons qui amenent a axer les politiques d'adap-
tation sur les travailleurs ou sur les entreprises, et trouve plus convaincants 
les arguments en faveur des mesures cherchant a faciliter l'adaptation des 
travailleurs. 

Matthew Robertson et Alex Grey supputent les effets que peuvent avoir 
sur l'emploi les variations du commerce au Canada. Leur objectif est de 
donner une idee de l'ampleur des changements auxquels doivent repondre 
les programmes d'adaptation concus pour les employes du commerce. 
Apres un survol des programmes appliqués au Canada, ils en evaluent 
refficacite. Comme it n'est pas facile de distinguer les facteurs structurels 
des facteurs cycliques dans les situations qui entrainent des licenciements, 
les programmes canadiens visant a faciliter l'adaptation ont, semble-t-il, 
ete difficiles a orienter. 
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Le Canada a egalement mis en oeuvre des programmes d'adaptation 
destines aux entreprises. Les gouvernements, par exemple, sont intervenus 
en vue de renflouer certaines entreprises en difficulte. Michael Trebilcock 
examine les circonstances dans lesquelles it est justifie que l'Etat se porte 
A la rescousse d'une entreprise. Il analyse ensuite les differentes formes 
d'intervention gouvernementale possibles et suggere plusieurs moyens de 
reduire le nombre d'entreprises susceptibles de necessiter ce genre d'aide. 

Enfin, le ministere de l'Expansion industrielle regionale (MEIR) decrit, 
dans une etude, les programmes d'adaptation qu'il a mis en oeuvre. Ceux-ci 
s'adressent avant tout aux entreprises et peuvent viser l'ensemble de 
reconomie ou seulement certains secteurs, collectivites ou regions. 

Le deuxieme colloque portait sur l'adaptation du marche des changes 
et du marche financier face a divers changements, y compris les modifica- 
tions de la politique fiscale et de la politique commerciale. Les effets du 
marche des changes sur les echanges commerciaux et les tensions qui 
provoquent des amenagements de la politique commerciale y ont egalement 
ete abordes. Un compte rendu de ce colloque et trois des exposés qui y 
ont ete presentes sont publies ici. Le texte de la communication de David 
Burgess sur les effets que produirait une liberalisation bilaterale des 
echanges sur le flux des investissements directs strangers figure dans Le 
libre-echange canado-americain. 

Williamson etudie la nature des desalignements des taux de change et 
leurs effets. Il analyse les choix qui s'offrent aux decideurs pour venir 
bout des desalignements. Williamson conclut que le Canada ne peut pas 
accomplir grand-chose en agissant seul; it faudrait que d'autres pays colla-
borent en modifiant leur ligne de conduite. 

Richardson explique comment les fluctuations du taux de change peuvent 
accroitre la demande de mesures protectionnistes, a cause de leurs effets 
sur l'emploi, les benefices et l'affectation des ressources. Si certaines 
mesures protectionnistes temporaires peuvent paraitre tentantes, it n'en 
demeure pas moins qu'elles risquent de devenir permanentes, situation 
qui occasionnerait de nouveaux coilts du fait d'une mauvaise repartition 
des ressources. A l'instar de Williamson, Richardson considere que les 
mesures visant le marche des capitaux sont le meilleur moyen de resoudre 
les desalignements des taux de change. 

La liberalisation des echanges, et notamment la creation d'une zone de 
Libre-echange avec les Etats-Unis, necessiterait egalement des rajustements 
sur le marche des changes. David Longworth examine la nature des fluctua-
tions qui pourraient avoir lieu, a court et a long terme, dans le taux de 
change. Comme on ne peut prevoir comment le taux de change varierait, 
it n'y a pas de raison de s'attendre a une instabilite a long terme. Longworth 
decrit les facteurs que la Banque du Canada devra prendre en consideration 
dans sa politique a regard du cours des changes, advenant une telle reorien-
tation de la politique commerciale du Canada. 
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L'examen par 1'Etat 
de l'investissement etranger 

A.E. SAFARIAN 

Introduction 

Les gouvernements, au Canada et ailleurs, ont reagi de facon bien differente 
aux defis que posent l'investissement direct de l'etranger et les societes 
multinationales etrangeresl. Certains ont commence, recemment, a 
s'inquieter des effets des activites des societes multinationales dominees 
par des interets nationaux. Cette etude vise a examiner les effets des activites 
des societes multinationales et des diverses mesures mises en oeuvre pour 
les restreindre. Apres un survol de la documentation internationale sur 
ces questions, en rapport surtout avec les pays les plus developpes, nous 
evaluons la politique canadienne en la matiere. 

La theorie de l'internalisation donne a penser qu'il est beaucoup plus 
avantageux pour une entreprise d'elaborer et de transferer des techniques 
par l'entremise d'une multinationale que de passer par les marches ou de 
proceder par ententes contractuelles. Cette strategie est particulierement 
utile dans le cas de techniques nouvelles ou complexes. 

Du point de vue d'un pays d'accueil developpe, comme le Canada, tant 
la theorie que les faits revelent que les effets les plus probables de ces inves-
tissements sur la prosperite nationale sont d'ordre macro-economique et 
qu'ils varient en importance selon la position du pays d'accueil, particulie-
rement par rapport a la fiscalite et a la concurrence. Les questions de souve-
rainete, bien qu'elles ne soient pas faciles a delimiter, peuvent parfois 
attenuer ces effets positifs. Il est plus difficile, a partir des donnees actuelles, 
de tirer des conclusions generales sur les repercussions micro-economiques 
des operations des multinationales. Rien n'etaye, par exemple, l'opinion, 
tres repandue au Canada, que le controle &ranger entraine forcement la 
creation de filiales « tronquees » ayant des effets negatifs sur la prosperite 
nationale. 
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Nous analysons en detail deux types de lignes d'action. Les mesures 
relatives a la propriete ferment, partiellement ou entierement, un secteur 
donne a la propriete etrangere et peuvent comprendre l'achat d'elements 
d'actif appartenant a des strangers. De cette facon, la propriete et la regle-
mentation locales sont assurees, les rentes economiques vont aux proprie-
takes nationaux, et les directives gouvernementales ont probablement plus 
d'influence sur les entreprises concernees. Les cofits d'une telle methode 
peuvent etre substantiels et ils varient en fonction du mode de financement 
choisi, de la reponse des entrepreneurs nationaux et des risques de repre-
sailles. L'importance d'objectifs generaux bien concus est mise en relief 
par l'opposition entre la politique australienne sur les ressources naturelles 
et la methode beaucoup plus risquee du Programme energetique national 
du Canada. Il est bon de noter que certains des objectifs vises par une 
telle methode peuvent etre atteints au moyen de mesures fiscales et de 
subventions publiques. 

Au Canada, l'examen du comportement des multinationales repose sur 
la notion de filiales tronquees evoquee ci-dessus. L'experience canadienne 
et etrangere montre qu'il est tres difficile d'obtenir des avantages nets par 
des methodes d'examen aussi detaillees. De plus, les pays d'ou proviennent 
les entreprises assujetties a cet examen risquent de se plaindre de cette fawn 
de proceder. Par suite de ces reactions et d'autres problemes aussi, le 
Canada a modifie considerablement sa maniere d'agir, mais la loi demeure 
inchangee. 

Une solution de rechange a ces mesures arbitraires a l'egard des entreprises 
etrangeres pourrait prendre la forme de dispositions generales visant toutes 
les societes repondant aux criteres stipules dans la loi. II s'agit, par exemple, 
des principes directeurs relatifs a la concurrence, au commerce, a la fiscalite 
et au subventionnement de la recherche. Ces dispositions auraient donc 
pour objectif d'ameliorer le rendement de toutes les entreprises en modifiant 
la conjoncture du marche et des colits. Cette optique serait plus conforme 
A la nouvelle attitude du Canada, qui souhaite augmenter le nombre de 
ses propres multinationales et devenir un peu moms attrayant pour les 
multinationales etrangeres. Elle permettrait aussi au Canada d'avoir une 
voix plus convaincante lorsqu'il traitera des questions relatives aux multi-
nationales dans divers contextes et dans divers organismes bilateraux et 
internationaux. 

Les strategies des societes multinationales 

Pour elaborer les lignes de conduite qui conviennent a un pays donne, 
it importe notamment de comprendre les strategies des multinationales. 
Il faut comprendre pourquoi ces societes decident d'investir a l'etranger 
plutot que chez elles, savoir a quel endroit elles investissent et connaitre 
le cadre dans lequel les techniques sont transferees. Sinon, it est difficile 
de se prononcer sur la faisabilite et les avantages relatifs d'une decision 
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politique donnee, car il est impossible de prevoir les reactions des divers 
types d'entreprises. La theorie relative au fonctionnement de l'investissement 
&ranger direct et des multinationales n'est pas encore bien definie, mais 
certains points attirent déjà l'attention. 

Les tendances recentes 

La mesure des stocks et des flux du capital d'investissement direct souleve 
un certain nombre de problemes statistiques. Ainsi, il est difficile de savoir 
jusqu'a quel point les benefices non repartis sont inclus dans les flux. 
Certaines caracteristiques ressortent neanmoins. 

Les flux de capitaux sont tres concentres. En effet, environ 95 % de 
l'investissement direct a l'etranger pendant les annees 1970 provenait de 
pays membres de l'Organisation de cooperation et de developpement 
economiques (OCDE). Male si la taille des multinationales des pays en 
developpement a augmente, nombre d'entre elles sont encore relativement 
petites. Les tableaux 2-1 et 2-2 fournissent des donnees sur les stocks et 
les flux de capitaux relatifs a treize des principales economies de marche 
des pays developpes. Sept de ces pays sont a l'origine de 92 % de l'ensemble 
des sorties de capitaux de la fin des annees 1970 : il s'agit, par ordre 
&croissant, des Etats-Unis, de l'Allemagne de l'Ouest, du Japon, des Pays-
Bas, de la Grande-Bretagne, de la France et du Canada. Les donnees sur 
les stocks d'investissement direct a l'etranger confirment cette tendance 
a la concentration; pour cette rubrique, la Suisse s'ajoute au groupe. La 
part des Etats-Unis dans les sorties de capitaux des treize pays mentionnes 
a chute brusquement, passant de 61 'o au debut des annees 1960 a 29 % 
a la fin des annees 1970, et a 22 % au debut des annees 1980, tandis que 
la part de l'Allemagne de l'Ouest, des Pays-Bas, du Japon et du Canada 
a augmente considerablement. 

Pendant la meme periode, les pays de l'OCDE ont regu environ les trois 
quarts des entrées de capitaux signalees. A la fin des annees 1970, les sept 
principaux pays d'accueil recevaient 88 To de ces capitaux. Cependant, 
la repartition des stocks d'investissement direct de Petranger s'est elargie, 
suivant ainsi les profils anterieurs des flux et des benefices non repartis. 
La repartition des entrées de capitaux s'est transform& de maniere specta-
culaire entre le debut des annees 1960, la fin des annees 1970 et le debut 
des annees 1980. Pendant ces periodes, les Etats-Unis ont recu respective-
ment 3,27 et 41 % de ces flux, et ils arrivent maintenant en tete a ce 
chapitre. Par contre, la part du Canada est d'abord tomb& de 16 a 3 %, 
le pays passant ainsi de la tete du peloton a l'un des derniers rangs des 
pays d'accueil, puis il a enregistre un solde negatif au debut des annees 
1980. Quant aux pays en developpement, dix d'entre eux (le Bresil, le 
Mexique, l'Argentine, le Perou, la Malaisie, l'Inde, Hong Kong, Singapour, 
Taiwan et les Philippines) avaient accumule en 1978 pres des deux tiers 
des stocks d'investissement direct de l'etranger destines aux pays en &ye- 
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loppement, si l'on exclut les paradis fiscaux, les grands producteurs de 
petrole et !'Europe meridionale. La plupart de ces pays font partie des 
Etats en developpement a revenu &eve. 

La propriete etrangere d'entreprises est donc significative dans un grand 
nombre de pays. A cet egard, le Canada se trouve dans une situation inha- 
bituelle car, tout en attirant une part importante du capital industriel stran-
ger, selon les normes internationales, it a vu ce pourcentage diminuer consi-
derablement pendant les annees 19702. Les donnees sur les autres pays, 
meme si elles varient quant Pepoque visee et au contenu, nous permettent 
tout de meme de formuler certaines observations3. Le capital manufac-
turier n'appartient a des non-residants dans une proportion importante 
(jusqu'a 40 %) que dans quelques-unes des economies de marche a revenu 
relativement &eve (Australie, Belgique, Irlande). En Australie, par exemple, 
A la fin des annees 1970, les entreprises appartenant a des interets strangers 
possedaient environ la moitie des reserves de parole brut, de gaz naturel 
et de produits liquides du gaz naturel, realisaient 86 % du raffinage du 
parole, environ les deux tiers des operations de traitement de l'alumine 
et de l'aluminium, et dirigeaient !'exploitation de 40 a 50 % des metaux 
communs et du charbon (Australie, Foreign Investment Review Board, 
1982, p. 65-67). Dans quelques pays developpes (Italie, France, Allemagne 
de !'Ouest et Grande-Bretagne), le pourcentage de capital stranger dans 
!'industrie manufacturiere varie de 20 a 30 %; dans d'autres, comme la 
Suede et la Norvege, ce pourcentage se situe a 10 % au moins et, aux Etats-
Unis et au Japon, oscille autour de 5 %. Comme tendent a l'indiquer 
les donnees mentionnees plus tot sur les flux et les stocks, le degre de pro-
priete etrangere dans les activites manufacturieres des pays en developpe-
ment varie beaucoup. Pour les annees 1970, les pourcentages suivants de 
l'actif ou des ventes ont ete declares pour au moms une armee : 40 % ou 
plus en Malaisie, au Nigeria, en Colombie, au Bresil, au Ghana, en Turquie 
et en Afrique du Sud; 30 % ou plus en Argentine, a Singapour et au 
Mexique. Mais, dans la plupart des autres pays, les pourcentages sont bien 
inferieurs. 

Notons que les societes multinationales tendent a se concentrer dans 
quelques industries de fabrication a technologie avancee, comme l'outillage 
electrique, le transport et les produits chimiques ainsi que dans certaines 
industries de matieres premieres et de quelques secteurs des services. Les 
taux de propriete etrangere d'une industrie sont alors souvent beaucoup 
plus importants que les pourcentages ci-dessus, meme dans les pays oil, 
dans !'ensemble, la propriete etrangere des capitaux industriels est faible. 

L'internationalisation de Peconomie semble s'etre accrue au cours des 
annees 1970. Un des moyens de mesurer ce phenomene consiste a utiliser 
les donnees sur la participation etrangere dans les 382 plus grandes societes 
multinationales industrielles (voir le tableau 2-3). Parmi les consequences 
de cette internationalisation, il faut signaler !'augmentation de la part des 
echanges entre societes apparentees dans le commerce international. En 
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1977, les societes d'importation ayant des liens de parente avec les societes 
d'exportation etaient a l'origine d'environ la moitie de l'ensemble des 
importations americaines de toute provenance. Ces chiffres sont nettement 
influences par les importations americaines de produits petroliers et par 
l'Accord Canada-Etats-Unis relatif aux produits de l'industrie automobile. 
Neanmoins, on remarque que, dans plusieurs autres industries, plus de 
la moitie des importations canadiennes de produits americains se font entre 
des entreprises apparentees (Lavergne et Helleiner, 1983; Conseil economique 
du Canada, 1983a, p. 108). Une etude portant sur environ la moitie des 
ventes de societes etrangeres au Canada revele qu'a la fin des annees 1970, 
les quatre cinquiemes des exportations et des importations en direction 
et en provenance des Etats-Unis prenaient la forme d'echanges intra-societe 

TABLEAU 2-3 La part moyenne de l'etranger dans le fonctionnement 
des plus grandes entreprises industrielles du monde, 
1971, 1976 et 1980 

Total A l'etranger Part de l'etranger 

Ventes 
1971 
1976 
1980 

(en millions de 
dollars americains) 

1 769 	527 
3 797 	1 339 
7 084 	2 822 

(en pourcentage) 

30 
35 
40 

Actif net 
1971 956 300 31 
1976 1 475 423 29 
1980 2 417 803 33 

Benefices nets 
1971 83 41 49 
1976 150 65 43 
1980 266 140 53 

Emploi 
1971 61 318 23 958 39 
1976 63 297 27 002 43 
1980 68 669 31 914 46 

Exportations 
1971 271 
1976 695 
1980 1 344 

Source : Nations Unies, Transnational Corporations in World Development: Third Survey, 
New York, Centre des Nations Unies sur les societes transnationales, 1983, p. 48. 
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(Conseil economique du Canada, 1983b, p. 25). Ces echanges peuvent etre 
moins influences par les variations des prix relatifs que le commerce de 
pleine concurrence (Goldsborough, 1981). 

C.A. Michalet (1983) propose une explication des donnees ci-dessus. 
Son examen revele que les investissements des multinationales (y compris 
les benefices non repartis) ont mieux resiste a la faible croissance economique 
que les investissements locaux, et que la rentabilite des societes multina-
tionales a semble superieure a celle des societes nationales. Ce phenomene 
correspond a une repartition selective des investissements des multinationales 
par pays et par secteur, la majorite des mouvements de capitaux touchant 
quelques pays industrialises et six pays en developpement. Michalet est 
d'avis que les multinationales ont pour strategie de chercher les secteurs 
specialises les plus efficaces et en croissance rapide sur les marches mondiaux 
ou elles sont déjà implantees. Cette strategie vise le maintien de la position 
concurrentielle et, dans certains cas, la survie de l'entreprise. Voila, selon 
lui, ce qui explique le dossier relativement positif des multinationales en 
matiere de croissance et de rentabilite. 

La theorie 
Une des questions capitales de la theorie de l'investissement &ranger direct 
est pourquoi l'entreprise se rend a l'etranger en creant des filiales plutot 
qu'en se servant des marches (d'exportation, par exemple) ou en concluant 
des ententes contractuelles (comme les licences). En effet, ces autres moyens 
de transfert des connaissances permettent d'eviter bien des colas qu'il faut 
assumer pour apprendre a fonctionner dans un environnement &ranger 
et assurer une gestion decentralisee. 

Selon la reponse fournie par la theorie de P internalisation, les avantages 
particuliers dont jouit une entreprise, particulierement au niveau des facteurs 
de production incorpores, sont souvent mieux exploites par d'autres entre-
prises que par les marches ou les ententes contractuelles4. Ces actifs incor-
porels comprennent des droits de propriete bien précis, comme les brevets, 
mais Hs peuvent aussi s'etendre a toute connaissance relative a quelque 
aspect que ce soit des activites de l'entreprise. Les moyens permettant de 
transferer ces elements d'actif, lorsqu'ils existent, sont souvent imparfaits. 
Its peuvent comprendre la formation, la mutation de personnel ou toute 
autre activite coliteuse a l'interieur des entreprises, mais surtout a 
l'exterieur5. Dans certains cas, l'entreprise peut craindre l'opportunisme 
d'autres fabricants, comme c'est le cas lorsque le titulaire d'une licence 
produit une imitation. En principe, l'internalisation peut englober Pint& 
gration horizontale et verticale. Les avantages possibles de l'internalisation 
peuvent comprendre : le recours a des prix differentiels selon les marches, 
l'elimination des coats relatifs aux negociations bilaterales ou a l'incertitude 
des acheteurs, et l'utilisation de prix de cession interne pour reduire les 
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effets negatifs des tarifs, de Pecart des taux d'imposition, du controle des 
changes et d'autres politiques d'Etat. 

II serait beaucoup plus difficile, sinon impossible, d'obtenir une entente 
sur ces questions entre des parties independantes de nationalites differentes, 
encore plus de faire en sorte qu'une telle entente soit appliquee lorsque 
les interets des parties different. Cependant, l'internalisation comporte 
des inconvenients, comme les problemes de communication et d'administra-
tion et l'aggravation du risque d'intervention gouvernementale, lorsque 
l'internalisation au-dela des frontieres nationales donne lieu a la creation 
d'une societe etrangere. Lorsque l'interdependance des acheteurs et des 
vendeurs de differents pays est marquee, mais que les coots de ce lien ne 
sont pas eleves, la recherche de la maximisation des avantages est susceptible 
d'entrainer l'internalisation par fusion, par expansion au moyen de filiales 
nouvelles ou anciennes, par des ccentreprises a participation majoritaire 
et par d'autres structures semblables oil il y a prise de participation. 

II est important de noter que, sur le plan de la prosperite nationale ou 
internationale (a distinguer de celle de l'entreprise), il est impossible de 
predire si l'internalisation aura des resultats positifs. S. Hymer (1960) serait 
plutot d'avis que l'internalisation n'a pas toujours des effets positifs; en 
effet, il souligne comment les entreprises peuvent fausser le jeu (p. ex. en 
reduisant la concurrence internationale) pour accroitre le rendement de 
leur actif incorporel. Divers auteurs, qui considerent les societes multina-
tionales comme une reaction aux imperfections du marche des facteurs 
transferes ou des politiques de l'Etat, croient, au contraire, que l'internali-
sation peut accroitre la prosperite (Buckley et Casson, 1%7; Rugman, 1982). 
Ainsi, H.G. Johnson (1970) insiste sur l'encouragement que donne un 
monopole temporaire juge necessaire pour Pelaboration de connaissances. 
Il note aussi le dilemme qui fait qu'il est d'habitude souhaitable, socialement, 
de diffuser rapidement les connaissances des leur creation. Les conceptions 
vehiculees par Johnson s'apparentent A la these de Raymond Vernon (1979) 
sur le cycle du produit. Selon cette these, les innovations sont mises a I'essai 
sur place, transmises a l'etranger d'abord par l'exportation puis par l'inves-
tissement direct, imitees a mesure que la technologie se standardise et, 
enfin, importees dans le pays d'origine. Dans une version recente de cette 
etude, Vernon, tout en mettant l'accent sur l'acceleration de l'evolution 
et de l'imitation, continue a penser que la societe multinationale joue un 
role important dans l'elaboration et la transmission des connaissances 
technologiques. 

Plusieurs etudes tendent a comfirmer que l'internalisation explique le corn-
portement des societes multinationales. Vernon (1979) et W.H. Davidson 
(1979) utilisent un vaste ensemble de donnees sur les societes meres et 
les filiales americaines echelonnees sur une periode de trente annees pour 
determiner a quel moment et a quel endroit se font les nouveaux investis-
sements, de meme que la forme qu'ils prennent. Leurs etudes laissent sup- 
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poser que les societes attenuent l'incertitude et reduisent au minimum les 
colas de l'information, par exemple en prenant de l'expansion dans des 
gammes de produits qu'elles maitrisent tres bien chez elles et vers des pays 
d'accueil qu'elles connaissent déja. W.H. Davidson et D.G. McFetridge 
(1984) ont utilise ces donnees pour montrer que le transfert des techniques, 
a l'echelle internationale, est plus susceptible de s'effectuer par l'entremise 
des filiales lorsque le recours au marche est relativement couteux (p. ex. 
dans le cas de techniques nouvelles ou perfectionnees). 

Ces etudes donnent aussi a penser que la probabilite de transfert interne 
est tomb& apres 1970. D'autres donnees, qui ne sont toutefois pas aussi 
completes qu'on le souhaiterait, revelent qu'il y a, depuis quelques annees, 
une certaine progression des formes d'association internationale sans prise 
de participation, comme les licences sans lien de dependance, les projets 
des en main et les coentreprises a participation minoritaire (Nations Unies, 
1983a, p. 40-46). Dans ces cas, les societes multinationales restent les prin-
cipales sources de transfert, mais elles agissent autrement que par l'interme-
diaire de filiales a part entiere ou de coentreprises a participation majoritaire. 
Cette evolution est probablement due a plusieurs facteurs, dont les prefe-
rences de nombreux pays d'accueil, l'augmentation des pays d'accueil et 
des industries visees et le desk de bien des multinationales de partager les 
risques et d'avoir acces aux technologies d'autres multinationales. 

Comme nous l'avons dit ci-dessus, it faut distinguer la question de la 
forme de l'organisation de celle du choix des pays d'accueil. J. Dunning 
(1973) et R.E. Grosse (1980, p. 48) donnent plus de renseignements la-dessus 
en resumant une serie d'enquetes sur le sujet. Il n'est pas surprenant de 
constater que les possibilites du marche, qui comprennent la taille et le 
taux de croissance du marche local et les efforts en vue de maintenir sa 
part du marche face a la menace d'exportations vers le pays d'origine ou 
a la menace de concurrence dans le pays d'accueil (ou encore a la menace 
des deux a la fois), jouent un role important dans ces etudes. Encore une 
fois, divers facteurs relatifs aux cocas, par exemple la facilite a se procurer 
de la main-d'oeuvre et des matieres premieres et leurs,  colas respectifs, 
exercent aussi une influence. Sur le plan des politiques d'Etat comme telles, 
des variables comme l'attitude generale face a l'investissement &ranger, 
le degre de stabilite politique et la question du controle des changes ou 
des restrictions financieres sont importantes. Les taux d'imposition ou le 
regime fiscal sont aussi mentionnes dam bon nombre d'enquetes. F.R. Root 
et A.A. Ahmed (1978) constatent qu'a potentiel economique egal, le taux 
d'imposition des societes est la variable la plus importante du choix d'un 
pays en developpement. Les encouragements financiers a l'investissement 
ne constituent pas une variable importante dans les etudes generales; 
cependant, ils ne sont pas negligeables dans quelques etudes nationales 
ou regionales. Il se peut qu'ils aient joue un role plus important pendant 
les annees de croissance ralentie. 

Safarian 17 



Dans leur rapport, M.D. Steuer et al. (1973, chap. 8) formulent des 
hypotheses sur les reactions des divers types de multinationales aux poli-
tiques du pays d'accueil. En resume, plus la division internationale du travail 
est grande dans une societe multinationale et plus celle-ci est centralisee, 
moins elle est susceptible de suivre les directives du pays d'accueil, et plus 
celui-ci devra faire des efforts pour la persuader. Dans la pratique, les 
rapports entre societes meres et finales, de meme qu'entre les multinationales 
et les gouvernements, sont beaucoup plus complexes que vela, comme le 
reconnaissent Steuer et al. et comme le confirment d'autres etudes. 
Neanmoins, les auteurs reussissent a justifier en partie ces hypotheses. Y.L. 
Doz (1980) a aussi constate recenunent que les entreprises reorganisees 
a l' echelle internationale resistent davantage aux politiques nationales que 
celles qui desservent surtout des marches nationaux. Selon A.E. Safarian 
(1966, p. 93), plus l'eventail de produits entierement trait& et fabriques 
par la filiale est restreint, plus la surveillance est etroite. 

Les repercussions sur la prosperite nationale 
Etant donne l'objectif de maximisation de la richesse globale et les hypo-
theses sur la concurrence et l'information, la theorie economique favorise 
generalement la libre circulation des biens et des facteurs de production. 
Dans le cas des biens, les exceptions courantes concement les tarifs douaniers 
et les mesures fiscales, de meme que les subventions aux industries naissantes, 
A condition bien sur que certaines hypotheses soient respectees. Cependant, 
l'investissement &ranger direct met en jeu des hypotheses au sujet de 
l'absence de concurrence relatives aux defauts du marche des avoirs incor-
porels exploit& par des oligopoles. On peut considerer que les multinationales 
sont un moyen de surmonter ces Wants ou, comme nous l'avons vu ci-
dessus, estimer qu'elles ne font que les aggraver. Dans ce dernier cas, les 
interventions etatiques contre les multinationales peuvent se justifier par 
les arguments habituels contre les monopoles; mais it se peut que, pour 
etre efficaces, ces interventions doivent s'exercer a l' echelle internationale. 
Dans la premiere hypothese, si les defauts sont attribuables a des politiques 
gouvernementales comme les tarifs douaniers, nous nous trouvons inevita-
blement devant un pis-aller. En effet, J.R. Markusen et J.R. Melvin (1979) 
montrent concretement qu'en cas de distorsion due, par exemple, a un 
tarif dans le pays investisseur, le mouvement des capitaux peut reduire 
le revenu mondial reel de meme que celui de l'un ou des deux pays vises. 

Cet argument pourrait s'appliquer tant a l'investissement financier qu'a 
investissement direct. Dans le cas de l'investissement &ranger direct, trois 

autres arguments ont ete avances. Premierement, on soutient qu'une parti-
cipation etrangere importante peut nuire a la souverainete nationale. 
Deuxiemement, les avantages qui decoulent de l'activite de l'entreprise 
peuvent etre conserves par celle-ci ou diriges a l'exterieur plutot que de 
profiter economie ou au gouvernement du pays d'accueil. Ce phenomene 
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est peut-etre le plus evident dans le cas des ressources naturelles; en effet, 
('incertitude &Orme qui regne dans ce domaine pousse, pour chaque niveau 
d'investissement, a la negociation sur les rentes economiques plutot qu'a 
la fixation d'un prix d'approvisionnement unique. Johnson (1970) formule 
l'hypothese qu'il s'agit d'une situation assez generale tout en reconnaissant 
qu'il peut etre tres difficile de bien definir les gains qui en resultent. Selon 
Markusen (1981), lorsque la multinationale ne fait pas augmenter le revenu 
mondial reel, la repartition des profits monopolistiques conditionne celle 
des gains entre les pays. A la limite, lorsque la multinationale peut entrer 
dans le pays d'accueil sans qu'il lui en cofite, et rapatrier tous les benefices, 
le pays d'accueil peut etre perdant car, a ce moment, la multinationale 
et le pays d'origine, plutot que les entrepreneurs du pays d'accueil, sont 
ceux qui obtiennent les rentes monopolistiques6. Troisiemement, 
d'aucuns pretendent que la dependance permanente envers l'investissement 
des multinationales donne lieu a une structure industrielle qui sert davantage 
les interets du pays d'origine que ceux du pays hote. 

Dans la presente etude, nous abordons brievement les connaissances 
actuelles sur ces questions. Mais, auparavant, trois mises en garde sont 
necessaires. Premierement, it est difficile de distinguer les effets de l'inves-
tissement &ranger direct de ceux des autres facteurs determinants de l'activite 
economique; pourtant, it faut les departager afin d'evaluer les principes 
directeurs en cause. Cette Cache est d'autant plus difficile lorsque la multi-
nationale devient la cible d'affirmations des plus contradictoires. Il est 
particulierement important d'etablir les effets du comportement de I'entre-
prise par opposition a ceux de la conjoncture economique et sociale ou 
des directives publiques. Deuxiemement, une fois etablie la necessite d'une 
ligne de conduite, it reste a choisir la bonne; comme nous le montrerons 
ci-dessous, ce choix est determinant pour les repercussions sur la prosperite 
nationale. Troisiemement, certains ont soutenu que la protection des 
concurrents des multinationales influe souvent davantage sur le choix des 
orientations que l'interet national lui-meme. Ces deux derniers points 
seront abordes lorsqu'il sera question du choix des principes directeurs. 

La souverainete 

La preoccupation la plus importante au sujet de la souverainete est l'extra-
territorialite, soit l'extension des lois et des directives gouvernementales 
A I'etranger par l'intermediaire des societes multinationales. Parmi les 
exemples des nombreuses situations oil ce phenomene s'est manifesto, 
citons le Trading with the Enemy Act americain, l'application de mesures 
antitrust aux societes etablies a Petranger et les restrictions americaines 
A ('exportation de technologie sur les gazoducs en URSS, par l'intermediaire 
de filiales et de societes titulaires de licences exercant leurs activites a 
l'etranger. Bien que les exemples cites le plus souvent soient americains, 
les Etats-Unis n'ont pas le monopole dans le domaine. Ainsi, la loi ouest- 
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allemande sur les cartels s'applique explicitement aux non-residants si les 
interets allemands sont menaces. 

La question est devenue insoluble parce que les deux parties tentent de 
proteger ce qu'elles estiment etre leurs interets vitaux. Les Etats-Unis sou-
tiennent que leurs propres lois ou leurs directives gouvernementales seraient 
rendues inoperantes s'il leur &ail impossible d'agir sur les filiales a l'etran-
ger. De leur cote, les pays d'accueil exigent que les filiales respectent les 
lois et les directives du territoire sur lequel ces filiales se trouvent. Il s'agit 
donc ici d'une querelle entre souverainetes nationales, et la societe multi-
nationale n'est pas en mesure de satisfaire aux demandes des deux parties. 
Neanmoins, on ne ménage pas les critiques a son endroit. Ce probleme 
du chevauchement des competences est habituellement resolu par voie de 
traits, comme c'est le cas dans le domaine fiscal. Cependant, dans le cas 
des multinationales, le probleme s'est revels trop complexe pour qu'on 
puisse le regler, et les pays ont du se resoudre a imposer des interdictions 
unilaterales aux entreprises visees7. 

La diminution des pouvoirs decisionnels de FEtat lorsqu'il y a presence 
massive de multinationales ou lorsque celles-ci effectuent certains types 

I d'activites est une autre question connexe. Cette perte de pouvoir peut 
prendre diverses formes. L'influence la plus directe s'exerce par l'intervention 
des gouvernements strangers ou des multinationales, dans la vie politique 
locale, d'une facon qui &passe de beaucoup les pressions habituelles que 
font tous les gouvernements et de nombreuses entreprises. Ce comportement 
semble rare au Canada, mais it est plus frequent dans certains pays en 
developpement8. II est evident que les societes multinationales constituent 
un aspect important de l'interdependance entre le Canada et les Etats-Unis; 
pour cette raison, elles sont au centre de bien des controverses, que ce 
soit a titre de cause de conflits entre les deux Etats ou de pretextes a ces 
conflits. David Leyton-Brown (1974) examine en detail vingt et un cas de 
conflits de ce genre entre 1945 et 1971, et conclut que le gouvernement 
canadien a ate satisfait de l'issue de la plupart des affaires les plus impor-
tantes. Malheureusement, it n'existe aucune etude plus recente qui nous 
eclairerait sur les annees pendant lesquelles les relations entre les deux pays 
sont devenues moins faciles a prevoir. 

Il existe a coup stir tout un ensemble de mesures reglementaires, fiscales 
et monetaires pour lesquelles les gouvernements comptent sur la reaction 
des entreprises pour atteindre leurs objectifs. Pour quelques auteurs, certaines 
categories de societes multinationales se laissent moins influencer par ces 
directives nationales et exigent donc que les gouvernements investissent 
davantage d'efforts de persuasion avant qu'elles ne se plient aux demandes 
des pays d'accueil. Elles agissent ainsi parce qu'elles organisent en partie 
leurs investissements sur une echelle globale, contrairement a celles dont 
les marches ou les facteurs de production sont surtout interieurs. Elles 
peuvent aussi etre plus mobiles, meme si ce n'est que de fawn marginale, 
parce que leurs touts d'information pour les autres emplacements sont 
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déjà connus ou relativement faciles a etablir. Mais il faut aussi tenir compte 
d'autres arguments qui vont dans le sens contraire. En effet, les societes 
multinationales peuvent reagir plus fortement que d'autres a certaines poli-
tiques parce qu'elles sont plus mobiles, comme le demontrent les encoura-
gements a l'expansion regionale. Les choix qu'offre une richesse accrue, 
lorsque cette mobilite s'exerce, ont sfirement des liens avec les definitions 
de l'independance. A une époque ou les societes nationales deviennent 
davantage multinationales, il faut se demander de plus en plus si la decision 
depend des marches et des facteurs de production ou de la propriete. A 
cet egard, nous evoquons, ci-dessous, les preoccupations grandissantes de 
certains pays au sujet des investissements excessifs de leurs entreprises a 
l'etranger. En résumé, il est difficile d'etudier cette question sans tenir 
compte des circonstances ou des positions gouvernementales particulieres. 

Les effets sur le plan macro-economique 

Comme nous l'avons dit plus tot, les principales preoccupations d'ordre 
economique des gouvernements des pays d'accueil sont que les gains 
decoulant de la production des multinationales profitent plus a l'entreprise 
ou au pays d'origine, ou que le recours permanent aux multinationales 
ne cree une structure industrielle plus favorable au pays d'origine. On 
aborde generalement ces questions connexes en fonction de la distinction 
commode entre la macro-economie et la micro-economie. Les plus impor-
tantes questions d'ordre macro-economique comprennent la croissance, 
la fiscalite et la balance des paiements. 

Considerons d'abord les questions relatives a la croissance. Il convient, 
des le depart, de souligner les retombees nettes qu'un pays relativement 
developpe comme le Canada peut tirer de l'investissement stranger direct. 
Si ces avantages n'existaient pas, la question serait beaucoup plus facile 
A trancher. Mais la grande majorite des pays non communistes acceptent 
et encouragent ces investissements, encore qu'd certaines conditions. Il 
s'agit donc plutot de savoir jusqu'a quel point les investissements strangers 
directs soutiennent les sources traditionnelles de croissance economique 
au moyen des mouvements de capitaux et des benefices non repartis, en 
donnant acces a de meilleures techniques de production, de distribution 
et de financement, en permettant des economies d'echelle et en provoquant 
les retombees dont jouissent les entreprises nationales, de meme qu'en 
ouvrant la porte a des marches moins risques (voir MacDougall, 1960). 
Les cofits directs sont les revenus payes sous forme de dividendes, de rede-
vances et autres. Contrairement aux placements, l'investissement direct 
ne porte pas sur une periode determine. Tant que la filiale reussit et qu'une 
partie des benefices reste sur place, les engagements envers les strangers 
augmentent (tout comme la base nationale de l'entreprise) sans nouvel 
apport de capital9. Les gains reels nets pour le pays d'accueil peuvent 
prendre la forme d'une augmentation des salaires reels, d'une augmentation 
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du nombre d'emplois, d'une diminution des prix ou d'une amelioration 
de la qualite et d'une augmentation des recettes fiscales. Dans la pratique, 
l'ampleur des gains depend des reactions des agents de production du 
secteur prive et de la position du gouvernement. Ainsi constate-t-on que 
les ameliorations techniques peuvent ne pas sortir de l'entreprise lorsque, 
par exemple, la concurrence est faible, et que les recettes fiscales peuvent 
etre remises sous forme de subventions. En un mot, la position du gouver-
nement joue un role essentiel dans l'avancement de la prosperite nationale. 
En outre, bien que l'existence des gains nets soit demontree, cela ne veut 
pas necessairement dire que ces gains ne peuvent 'etre realises autrement, 
a des couts economiques ou non economiques inferieurs. 

Au Canada, on a effectue plusieurs etudes fondees essentiellement sur 
des modeles neo-classiques de croissance, dans le but de mesurer ces gains 
(Penner, 1966; Helliwell et Broadbent, 1972; Powrie, 1978). Les resultats 
sont tous positifs, sauf que T. Powrie, en particulier, estime qu'ils sont 
relativement peu importants. Par exemple, toutes les estimations reposent 
sur des hypotheses importantes, notamment qu'on peut se procurer sur 
le march& a un cold equivalent, tout ce que l'on recoit par l'intermediaire 
des investissements des multinationales. Or une bonne partie des theories 
et des faits presentes dans cette etude contredisent cette hypothese. 

D'autres etudes ont confirms que les gains sur le plan des recettes fiscales 
peuvent &re substantiels. II en est ainsi parce que les lois fiscales de bien 
des pays prevoient un degrevement d'impot pour les strangers, afin d'eviter 
la double imposition. Dans ces cas, les impots payes par une filiale dans 
un pays d'accueil peuvent etre credites dans le pays d'origine jusqu'a 
concurrence du montant percu par ce pays sur les revenus obtenus a 
l'etranger. De plus, les impots sur ces revenus sont habituellement reportes 
jusqu'a ce que les revenus soient effectivement verses a la societe mere. 
II n'est dons pas etonnant que les taux d'imposition de nombreux pays 
tendent a se rapprocher. De plus, la question souleve bien des &bats dans 
des pays qui, comme les Etats-Unis, investissent beaucoup a l'etranger 
mais accueillent relativement peu de capitaux de l'exterieur. Herbert G. 
Grubel (1974, p. 486) presente des donnees selon lesquelles les investissements 
americains dans le secteur manufacturier au cours des annees 1960, au 
lieu d'accroitre la prosperite des Etats-Unis, l'ont peut-etre fait diminuer. 
Dans son modele, les Etats-Unis profitent des investissements a l'etranger 
si leur taux de rendement excede le taux national au-dela du taux d'imposi-
tion pratique dans le pays d'accueil. Dans le cas des investissements 
americains a l'etranger, pros de 90 % de Pimp& est accapare par les pays 
d'accueil (Musgrave, 1975, p. 107 et 108). Glenn P. Jenkins (1979) estime 
que les gains du Canada en recettes fiscales decoulant de l'investissement 
stranger, entre 1965 et 1974, ont represents de 1,5 a 2,5 go du produit 
national brut (PNB), selon les hypotheses quant a la mesure dans laquelle 
l'apport de capital stranger entrain une sortie de capitaux, une substitution 
des importations, ou les deux. 
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Les questions fiscales jouent un role important dans l'elaboration des 
lignes de conduite relatives aux multinationales. En effet, elles sont un 
element important de la position du gouvernement canadien sur les societes 
petrolieres et gazieres etrangeres. La question des prix de cession interne 
merite qu'on s'y arrete. Comme nous l'avons dit plus tot, les activites 
economiques entre les composantes d'une meme entite permettent de reduire 
les effets des interventions gouvernementales beaucoup plus que ce qui 
est possible chez les entreprises independantes. I. Horst (1971), par exemple, 
revele que, sous certaines reserves, une societe multinationale qui maximise 
les benefices globaux peut reduire au minimum les droits de douane sur 
les exportations vers un pays d'accueil en demandant un faible prix de 
cession interne a sa filiale, sauf dans les cas ou la difference d'imposition 
entre pays d'accueil et pays d'origine est superieure au tarif douanier. 
Nombre d'etudes effectuees sur des pays d'accueil en developpement et 
developpes revelent que les pratiques relatives aux prix de cession interne 
sont tres repandues; elles visent souvent a limiter les effets de politiques, 
comme les restrictions au paiement de benefices a l' &ranger et aux prix 
plafond, mais elle servent aussi a mieux exploiter des situations moins 
competitives (Lail, 1973; Kopits, 1976)1°. II est bon de souligner que les 
pays d'origine partagent aussi ces preoccupations, notamment quant aux 
effets sur les recettes fiscales d'une sous-enchere des exportations de 
technologie. Au moyen d'une serie de simulations, G.D. Quirin et 
G.F. Mathewson (1979) arrivent a la conclusion que les pratiques de fixa-
tion des prix par cession interne sont assez limitees au Canada actuellement. 
Ces auteurs croient cependant qu'elles pourraient prendre de l'ampleur 
si, compte tenu des regimes fiscaux canadien et americain actuels, le 
commerce etait liberalise. Depuis 1977, les autorites fiscales des Etats-Unis 
et du Canada travaillent de concert a la reglementation fiscale des societes 
multinationales, afin de tenter de reduire les problemes graves relies a la 
collecte de renseignements et a d'autres questions. Ces mesures fiscales 
conjointes ne semblent s'appliquer que dans les cas ou une societe multina-
tionale mene des operations a la fois au Canada et aux Etats-Unis et trouve 
un refuge fiscal dans un pays tiers; autrement dit, elles ne semblent pas 
s'appliquer a la fixation des prix de cession interne ne liant que le Canada 
et les Etats-Unis (Brean, 1984, p. 112 et 113). 

Afin de mieux faire face au manque de renseignements fiables et a la 
fixation des prix de cession interne, ou aux deux, et pour augmenter les 
recettes fiscales locales, douze Etats americains ont opts pour l'imposition 
unitaire. Contrairement a la comptabilite traditionnelle, qui repartit les 
revenus de la societe entre tous les Etats vises, la methode unitaire applique 
la proportion des activites de la societe dans tel Etat (comme le pourcentage 
des ventes et des salaires) au revenu global de la societe. La Cour supreme 
des Etats-Unis a cree un precedent judiciaire en faveur de cette methode 
dans une affaire concernant la Californie, du moins pour les multinationales 
etablies aux Etats-Unis. Les gouvernements americain et strangers s'opposent 
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vigoureusement a cette methode par crainte de la double imposition mais 
aussi pour d'autres motifs. Le gouvernement americain tente de favoriser 
un compromis, en proposant que les societes divulguent plus de 
renseignements aux gouvernements des Etats (Brean, 1984, p. 121-123). 

Comme nous l'avons dit ci-dessus, les impots dus dans le pays d'origine 
sont generalement reportes jusqu'a la prise de possession reelle des sommes 
imposables. Ce procede incite la multinationale a reinvestir a l'etranger 
les benefices des filiales afin d'eviter de payer des impots dans le pays 
d'origine. De fait, it stimule l'exportation des capitaux car les benefices 
reinvestis constituent une source de financement relativement peu cofiteuse. 
Ce parti pris en faveur de l'exportation des capitaux peut avoir des reper-
cussions importantes : les pays d'accueil obtiennent plus de capitaux que 
les pays d'origine, les procedes de production exigent plus de capitaux, 
et les filiales jouissent, par rapport a leurs concurrents, d'un avantage quant 
au cat des capitaux. Cependant, les auteurs different d'opinion sur 
('importance des pertes en recettes fiscales assumees par les Etats-Unis a 
cause des dispositions sur le report des impots11. 

Abordons brievement la question des effets de l'investissement direct 
sur la balance des paiements. Contrairement a l'investissement par pret, 
qui comporte des echeances de paiement ou de refinancement a des cofits 
monetaires fixes, l'investissement par capitaux propres suppose une crois-
sance continue tant que la filiale est rentable et qu'il reste des benefices 
non repartis. Cette situation souleve la question de la capacite de financer 
les transferts a l'etranger de meme que celle des effets de l'investissement 
direct sur le revenu et l'emploi. G.C. Hufbauer et F.M. Adler (1968) de 
meme que W.B. Reddaway et al. (1968) ont fait un examen pousse de ces 
questions. Dans les deux cas, il s'agissait de savoir si l'investissement 
&ranger direct remplace ou complete l'investissement dans le pays d'origine 
et les pays d'accueil. Si l'on suppose, du point de vue du pays d'origine, 
que cet investissement direct a l'etranger a un caractere defensif — parce 
qu'il &place des exportations locales, bien que le pays d'accueil ou un 
pays tiers puisse faire un investissement equivalent dans un Mai assez 
court — , alors l'investissement direct a l'etranger a des effets relativement 
positifs sur la balance des paiements apres des periodes assez courtes. Par 
contre, lorsqu'une usine construite a Petranger n' a pu exister autrement, 
du moins pour un certain temps, les effets sur la balance des paiements 
du pays d'accueil sont negatifs. S. Lall et P. Streeten (1977) etudient aussi 
ce dernier cas, qui correspond plus aux investissements dans les pays en 
developpement; ils tirent des conclusions plutot pessimistes du point de 
vue du pays d'accueil. 

Le modele qu'ils utilisent est cependant moins complet. Dans ce qui 
est peut-etre ('etude la plus recente et la plus detaillee, R.H. Frank et 
R.T. Freeman (1978) font des estimations de cette substitution dans vingt 
et une industries americaines. Its arrivent a la conclusion que l'investissement 
direct a Petranger entrain une perte nette d'emplois aux Etats-Unis, meme 
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s'il s'agit d'un faible pourcentage par rapport au chomage total. Cependant, 
ils croient que la ligne de conduite appropriee consiste a imposer plus forte-
ment l'investissement direct a l'etranger plutot qu'a fixer des limites a ces 
investissements, ne serait-ce qu'a cause du risque de represailles. Malgre 
sa longue experience comme beneficiaire de l'investissement &ranger direct 
et l'importance croissante de l'investissement a l'etranger, le Canada ne 
dispose pas encore de modeles comparables adaptes a sa situation 
particuliere. 

Les effets a long terme evoques ici peuvent varier considerablement selon 
les mesures fiscales et monetaires prises par le pays d'accueil a l'egard des 
entrées de capitaux. Ainsi, ces dernieres annees, certains ont mis en doute 
le caractere souhaitable des entrées nettes de capitaux en periode de capacite 
excedentaire prolongee, puisque, pendant ces periodes, le pays dispose sur 
place d'une autre solution que le recours a l'epargne etrangere (voir 
Wilkinson, 1979). En examinant les meilleures fagons d'exploiter cette 
possibilite, il est important de distinguer placement et investissement direct. 
Ce dernier peut se realiser sans transfert de capitaux, car l'entreprise etran-
Ore peut emprunter des capitaux au Canada et les faire valoir au moyen 
de ses propres techniques; or c'est une chose de trouver des substituts a 
ces techniques et c'en est une autre d'elaborer ou de trouver des substituts 
A Pepargne etrangere. 

Les questions d'ordre micro-economique 

Les effets des societes multinationales sur le rendement economique de 
l'industrie, qui ont recu une attention considerable, se manifestent dans 
le domaine de la concurrence, de la productivite et du commerce exterieur, 
de meme que dans la capacite d'innovation. 

Les effets sur la concurrence presentent un inter& certain, car toute la 
theorie de l'investissement &ranger direct repose sur l'interdependance 
oligopolistique. Comme nous l'avons dit prededemment, il n'est pas possible 
de predire les effets globaux sur la prosperite, mais il semble que les societes 
multinationales reussissent tres bien a franchir les obstacles a Pentree 
lorsque ces effets sont importants. Ainsi, une etude revele que les entreprises 
etrangeres penetrent tous les secteurs, quels que soient les obstacles, alors 
que les entreprises locales se concentrent dans les industries ou les obstacles 
sont limites (Gorecki, 1976b). Cependant, lorsque cette penetration se fait 
par fusion, les effets sur la concurrence sont difficiles a predire pour tous 
les types d'entreprises. Le rapport entre la propriete etrangere et la concen-
tration (il ne s'agit pas necessairement d'un bon moyen d'augmenter la 
prosperite) est ambigu : la concentration de l'industrie americaine semble 
encourager l'investissement &ranger au Canada, mais la taille des entre-
prises semble expliquer en bonne partie la participation etrangere dans 
les industries canadiennes ou la concentration est forte (Caves et al., 1980, 
p. 87-92; Rosenbluth, 1970). Cela ne veut pas dire, faut-il le souligner, 
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qu'aucune politique de concurrence ne s'applique de facon particuliere 
aux societes multinationales. L'extra-territorialite dans le domaine des 
mesures antitrust en est un exemple et certaines industries se composent 
largement de societes multinationales. Cependant, les donnees actuelles, 
comme le soulignent Caves et al. apres une analyse detainee (p. 377-399), 
ne permettent pas de tirer de conclusions applicables a toutes les industries, 
dans un sens ou dans l'autre. 

Les etudes realisees a ce jour montrent qu'il existe un lien positif entre 
propriete etrangere et productivite, meme si tous les auteurs ne partagent 
pas ce point de vue. Caves et al. (1980, chap. 10) concluent que le lien 
entre la propriete etrangere et l'efficicacite technique au Canada est positif, 
mais tem. Caves (1974) et Steven Globerman (1979a) constatent que, dans 
certains cas, la productivite des filiales rejaillit sur les entreprises indepen-
dantes. R.S. Saunders (1980) et Wilkinson (1982) contestent en partie ces 
resultats. Des estimations plus detainees confirment l'existence d'un lien 
positif entre la propriete etrangere et la productivite. J.R. Baldwin et 
P.K. Gorecki (1983c, p. 54-65 et 108-116) corrigent certains des resultats 
precedents qui semblent montrer que la propriete etrangere contribue 
la diversification des produits et a !'absence de specialisation et, partant, 
a des coats unitaires de production &eves. Leur etude revele que, lorsqu'on 
tient compte d'autres variables, on constate que les usines appartenant 
A des Americains sont presque toutes plus specialisees que les usines appar-
tenant a des Canadiens. D.C. MacCharles (1978) constate que les frais 
administratifs des entreprises a propriete etrangere sont beaucoup moins 
&eves que ceux des entreprises appartenant a des Canadiens. Cette difference 
tient a l'achat de connaissances par les entreprises etrangeres aupres des 
societes mores a des prix peu &eves, puisque les economies d'echelle 
relatives a leur production ont déjà ete realisees en entier. Cependant, cette 
difference vaut surtout pour les petites entreprises appartenant a des 
Canadiens. 

On s'est beaucoup interesse, au Canada et ailleurs, aux effets des societes 
multinationales sur les exportations, les importations et la capacite d'inno-
ver, lesquelles jouent un role important dans le processus de redressement 
et de croissance economiques. Au Canada, le concept des filiales tronquees 
en est venu a jouer un role important dans la reglementation de l'investis-
sement &ranger direct et des multinationales. Il en a d'abord ete question 
chez Kari Levitt (1970); ensuite, ce concept a occupe une place capitale 
dans le rapport Gray (Canada, Groupe de travail sur les investissements 
strangers, 1972), qui a jets les bases de la Loi sur ['examen de !'investisse-
ment etranger, et, enfin, it ressort de quelques etudes commandoes par 
le Conseil economique du Canada. En résumé, l'argument qui sous-tend 
ce concept est que le recours massif et permanent a la participation 
etrangere donne lieu a une importante dependance a l'egard d'intrants 
techniques et de gestion importes, que ce soit directement ou par Pinter-
mediaire de !'importation de biens qui contiennent déjà ces elements. Le 
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Canada est donc de moins en moins capable de fabriquer lui-meme ces 
produits, et le desir d'innover de meme que le dynamisme de ses entrepre-
neurs s' emousse. 

Cet argument se rapproche du concept de la dependance, qui joue un 
role important dans la documentation sud-americaine sur l'investissement 
&ranger et le commerce exterieur. II existe bien des facons de le verifier. 
Au Canada, divers auteurs ont choisi les exportations, les importations 
et les depenses en recherche et en developpement au Canada comme indica-
teurs des variables en cause, malgre l'incertitude au sujet des repercussions 
des modifications de ces variables sur la prosperite. Ces idees ont d'abord 
ete evaluees par Safarian (1966) qui, tout en faisant ressortir des differences 
importantes a d'autres egards, conclut a l'absence de difference statistique 
entre la performance moyenne des entreprises nationales et celle des entre-
prises etrangeres en matiere d'exportations, de recherche et de developpement; 
par contre, les importations sont plus elevees dans le cas des entreprises 
canadiennes. Depuis lors, bien des etudes, dont certaines utilisaient des 
donnees et des modeles plus perfectionnes, ont eu tendance a aboutir aux 
memes conclusions, pour les exportations et les importations, tout en 
obtenant des resultats plutot partages sur la question de la recherche et 
du developpement12. Le debat a grandement progresse depuis la publica-
tion d'une serie d'etudes du Conseil economique du Canada (1983a) qui 
font passer l'accent de la recherche et du developpement a la question 
beaucoup plus large de la production et de la diffusion des innovations. 
Les travaux du Conseil presentent une vision plus optimiste des capacites 
et des activites techniques au Canada que celle des etudes precedentes. 
Ce changement de perspective est en partie attribuable au fait que le Conseil 
reconnait les differences structurelles entre l'industrie canadienne et 
etrangere, l'importance de l'acces aux connaissances (y compris celles de 
l'etranger) et de la diffusion rapide de ces connaissances, ainsi que les roles 
differents des entreprises autochtones et etrangeres dans la creation et la 
distribution des connaissances. 

Cela dit, it est important d'ajouter qu'on peut considerer certains de 
ces resultats comme une preuve du rendement inferieur des deux groupes 
d'entreprises. De plus, les donnees sur les memes entreprises americaines 
en Europe ne montrent pas que leur rendement economique est inferieur 
a celui des entreprises locales; en fait, c'est souvent le contraire qui se 
produit (Safarian, 1979, p. 325). Enfin, d'autres donnees donnent a penser 
que le Canada n'a peut-etre pas optimise les gains potentiels de la diffusion 
des connaissances techniques qui decoulent de la presence de nombreuses 
multinationales; la situation est probablement attribuable, en partie, aux 
motifs exposés dans le paragraphe suivant. E. Mansfield et A. Romeo 
(1980) montrent que, pour un echantillon d'exportations de technologie 
par des societes mores americaines, le alai moyen est de six ans pour les 
filiales dans les pays developpes, de dix ans pour les filiales des pays en 
developpement, et de treize ans dans le cas des exportations de technologie 

Safarian 27 



par l'intermediaire de coentreprises ou de licences sans participation. Les 
travaux du Conseil economique du Canada sur la diffusion des innovations 
revelent aussi que le alai tend a etre plus long pour la mise au point interne 
ou les acquisitions a l'exterieur de l'entreprise que pour les transferts entre 
societes affiliees (Conseil economique du Canada, 1983a, p. 66-68; 
K. McMullen, 1982). Malgre cela, le Conseil, se fiant sur des etudes de 
cas, croft que les progres technologiques se propagent plus lentement au 
Canada que dans les autres pays developpes du monde occidental (p. 72). 

Une des principales faiblesses de la theorie des filiales tronquees est qu'il 
existe une autre explication des problemes de performance economique, 
qui a ete valid& au moyen de tests serieux et habituellement concluants. 
L'hypothese, que l'on appelle souvent hypothese de Eastman-Stykolt 
(1967), pose que la prise de decisions de type oligopolistique a l'interieur 
d'un petit marche protégé oil la politique de concurrence est faible est 
susceptible de favoriser l'installation d'entreprises a une echelle inefficace, 
la multiplication des gammes de produits et l'accroissement des coilts uni-
taires13. Ces entreprises risquent d'eprouver des difficultes a soutenir la 
concurrence internationale et d'être moins motivees a innover. Dans ce 
cas, on estime que l'absence de lignes de conduite industrielles adequates, 
plutot que l'investissement stranger direct, est le principal facteur du faible 
rendement economique de toutes les entreprises, locales et etrangeres. On 
pourrait citer, outre l'etude d'Eastman et Stykolt, une longue liste d'etudes 
qui viennent corroborer ces conclusions : par exemple, Conseil economique 
du Canada (1975, chap. 6), D. Daly et S. Globerman (1976), V.K. Gupta 
(1979) et, plus recemment, les etudes poussees de R.G. Harris et David 
Cox (1983) ainsi que de Baldwin et Gorecki (1983c, p. 108-116). Ces der-
niers insistent fortement sur le fait que la propriete etrangere n'explique 
nullement la diversification excessive de nos produits ni les courts cycles 
de production de notre industrie. 

Les interets du pays d'origine 
L'hypothese qui sous-tend une bonne partie de ce qui precede est que l'enjeu 
se resume aux interets economiques generaux du pays d'accueil, compte 
tenu de l'element souverainete. Mais, en fait, les pays d'origine expriment 
souvent des preoccupations contraires. 

Ainsi, it va de soi que le pays d'origine peut remettre en question les 
gains qui sont censes decouler d'un investissement direct a l'etranger 
(excessif). On a depuis longtemps repondu a cette assertion en soulignant 
que, si le nouvel investissement a Petranger reduit le rendement obtenu 
par les proprietaires strangers (fait que les investisseurs prives peuvent 
oublier), le pays d'origine peut imposer une taxe sur l'exportation de 
capital. Lorsqu'ils s'inquietent des effets sur l'emploi local de l'investisse-
ment direct a l'etranger et supposent que d'autres pays ne seraient pas 
les premiers a saisir une occasion d'investir a l'etranger, certains pays 
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d'origine tentent de persuader leurs multinationales de continuer a exporter 
pendant un certain temps. Comme nous l'avons vu ci-dessus, les effets 
de l'investissement direct a l'etranger sur la balance des paiements (et sur 
le revenu et l'emploi) du pays d'origine varient enormement selon que 
l'investissement a ou non un caractere defensif. De plus, compte tenu des 
structures fiscales actuelles, on peut soutenir qu'il y a trop d'investissement 
A l'etranger ou bien que les pays d'accueil font plus de gains sur le plan 
fiscal et sur d'autres plans. Du point de vue de la politique etrangere, l'in-
vestissement &ranger a aussi des repercussions politiques, parfois utiles 
et parfois penibles, sur les rapports entre les pays d'origine et les pays 
d'accueil. 

Il faut reconnaitre que les interets du Canada, a cet egard, sont en muta-
tion. Ainsi, la participation etrangere dans l'industrie canadienne, meme 
si elle reste relativement importante, diminue depuis au moins une decennie. 
Mais, a cause des benefices non repartis, les chiffres resteront eleves 
pendant encore un certain temps. Au cours des vingt dernieres annees, 
l'investissement &ranger direct au Canada en provenance des pays de 
l'OCDE par rapport a l'ensemble de l'investissement direct a l'etranger 
de ces pays est passé d'un sommet de 16 % a une valeur negative et, depuis 
presque dix ans, les sorties de capitaux depassent considerablement les 
entrées (voir les tableaux 2-2 et 2-4). Comme nous le soulignons plus loin 
dans nos conclusions, le stock d'investissement direct du Canada a 
Petranger represente maintenant plus de la moitie de l'investissement 
&ranger au pays et it se concentre fortement aux Etats-Unis. Environ la 
moitie de nos exportations de biens manufactures se font par l'entremise 
du commerce interne. Developper et proteger ce secteur en plein essor 
exigera avec le temps une attention de plus en plus soutenue. 

Résumé 

Selon la theorie de l'internalisation, la multinationale tire des avantages 
plus importants en elaborant et en transferant des techniques a l'interieur 
de son organisation qu'en ayant recours aux marches ou a la negociation 
de contrats. C'est particulierement vrai dans le cas de techniques nouvelles 
ou complexes. Du point de vue d'un pays d'accueil developpe comme le 
Canada, la theorie et les faits donnent a penser que de tels investissements 
debouchent presque certainement sur des avantages macro-economiques 
dont l'importance varie en fonction de la position du pays d'accueil, 
notamment par rapport a la fiscalite. Les questions relatives a la souve-
rainete, meme si elles ne sont pas unilaterales, peuvent annuler ces gains 
dans certains cas. Quant au rendement des entreprises sur le plan micro-
economique, les conclusions generales sur l'incidence des multinationales 
(souvent jug& negative au Canada) semblent injustifiees. Ainsi, Pict& que 
les filiales apparaissent tronquees lorsqu'elles sont comparees aux entreprises 
independantes n'est pas fond& sur le plan statistique. De plus, elle est 
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tres ambigue dans sa vision de la prosperite nationale, l'une de ces ambigultes 
etant, selon cette optique, qu'il serait toujours preferable de se charger 
de la recherche et de la production au Canada plutot que d'importer des 
techniques ou des biens. Les donnees les plus convaincantes revelent que, 
si les deux types d'entreprises ne reussissent pas tres bien, les objectify 
a long terme du gouvernement en sont largement responsables. 

En bref, l'analyse macro-economique revele que des gains sont probables, 
et l'analyse micro-economique indique que des gains sont possibles; par 
ailleurs, les cats, sur le plan de la souverainete, ne sont pas inevitables. 
En d'autres termes, la concretisation des gains nets depend entierement 
de l' a-propos des moyens d'intervention de 1'Etat a regard de l'investisse-
ment &ranger direct, des activites des multinationales et des affaires en 
general. Le reste de l' etude porte sur cette question. 

TABLEAU 2-4 Le flux d'investissement direct en direction et en 
provenance du Canada, 1960-1983 

Investissement &ranger 
direct au Canada° 

Investissement canadien 
direct a l'etranger Difference 

(en millions de dollars canadiens) 
1960 670 50 620 
1961 560 80 480 
1962 505 105 400 
1963 280 135 145 
1964 270 95 175 
1965 535 125 410 
1966 790 5 785 
1967 691 125 566 
1968 590 225 365 
1969 720 370 350 
1970 905 313 592 
1971 925 230 695 
1972 620 400 220 
1973 830 770 60 
1974 845 810 35 
1975 725 915 — 190 
1976 — 300 590 — 890 
1977 475 740 — 265 
1978 85 2 150 — 2 065 
1979 675 2 350 —1 675 
1980 800 3 150 — 2 350 
1981 4 400 6 900 — 11 300 
1982 1 425 200 — 2 625 
1983 200 2 525 — 2 325 

Source : Canada, Statistique Canada, Estimations trimestrielles de la balance canadienne 
des paiements internationaux, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 
divers numeros. 

Notes : Ce tableau ne comprend pas les benefices non repartis. 
a Comprend les mouvements bruts de ces investissements directs et les sorties brutes 

de capitaux canadiens pour l'achat de filiales etrangeres au Canada. S'applique 
egalement a l'investissement canadien direct a l'etranger. 
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Les lignes de conduite canadiennes 

La participation etrangere dans l'industrie canadienne reste importante 
par rapport aux normes internationales, meme si elle a diminue conside-
rablement au cours des dix dernieres annees. Cette presence etrangere, 
surtout americaine et inhabituellement elevee, est en partie attribuable au 
fait que le seul voisin et principal partenaire economique du Canada a 
ete longtemps la source de la plus grande partie de l'investissement direct 
mondial. Les etudes de Vernon et de Davidson (1979) et de Davidson et 
McFetridge (1984) presentent des donnees statistiques revelant que ces 
societes meres americaines ont d'abord prefere investir au Canada et dans 
certaines parties de l'Amerique du Sud, ce qui explique la participation 
etrangere elevee dans certains de ces pays. Comme l'indiquent les donnees 
sur le flux, ces entreprises ont par la suite privilegie l'Europe, l'Asie et 
l'Afrique. 

Les inquietudes relatives aux repercussions politiques et economiques 
de cette situation s'expriment de facon constante depuis la fin des annees 
1950, et it avait aussi ete question du phenomene pendant d'autres periodes 
de notre histoire. Au cours des annees 1960 et au debut des annees 1970, 
les gouvernements federal et provinciaux ont adopte un vaste &entail de 
lois a cet egard. Une composante importante de ces directives en matiere 
d'investissement &ranger a ete adopt& en 1980 avec la creation du Pro-
gramme energetique national. Dam les pages qui suivent, nous donnons 
un apercu des principaux aspects de cette politique canadienne. Dans le 
prochain chapitre, nous comparons les divers outils d'intervention entre 
eux et, accessoirement, avec les directives d'autres pays. Nous mettons 
l'accent sur deux types de lignes de conduite dont les effets globaux sont 
susceptibles d'être les plus importants pour le Canada : les mecanismes 
de revision relatifs a la performance economique et les mesures relatives 
a la propriete et au controle. 

Sommaire des lignes de conduite 

Un nombre considerable de mesures federales et provinciales concernent 
directement la performance d'entreprises etrangeres ou cherchent a influer 
sur la propriete ou la reglementation de ces entreprises". La volonte 
d'accroitre la capacite des Canadiens d'investir davantage au Canada a 
mene a l'instauration d'un grand nombre de mesures. Cette volonte se 
manifeste parfois de facon indirecte ou de concert avec d'autres objectifs, 
notamment les investissements en matiere d'education et de formation, 
l'amelioration des marches de capitaux et le soutien general aux ameliorations 
techniques. A l'occasion, ces lignes de conduite qui visent a accroitre les 
capacites des Canadiens sont liees assez directement au desk de limiter 
le niveau de participation des non-residants ou d'augmenter celui des 
residants. Les arguments en faveur des credits d'impot pour dividendes et 
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des limites a l'investissement a l'etranger par les caisses de retraite traduisent 
ce genre d'objectif. L'abolition de Pimp& federal sur les successions visait 
notamment a empecher la vente d'entreprises locales a des societes etran-
geres15. Une mesure dirigee encore plus directement contre les prises de 
controle par des interets strangers a consiste a permettre de &duke de 
l'impot, a titre de depense, les interets payes sur les fonds empruntes pour 
financer l'achat d'actions dans d'autres entreprises; cette disposition existait 
depuis longtemps aux Etats-Unis. L'assouplissement, ces dernieres decen-
nies, des regles sur l'investissement avec prise de participation par divers 
types d'institutions financieres decoule en partie des memes motifs. La 
miss sur pied d'institutions, comme la Corporation de developpement du 
Canada, etait fond& en partie sur rid& que les marches canadiens de 
capitaux avaient des lacunes, plus precisement une rarete de capitaux de 
risque importants sous controle canadien. Ce genre de mesure chevauche 
celles qui visent carrement a accroitre la propriete et le controle locaux, 
comme nous le verrons ci-dessous. 

Un grand nombre de mesures relatives a la propriete et au controle sont 
en vigueur. La plus importante, et de loin, consiste a termer partiellement 
ou entierement un secteur a la propriete etrangere; elle est parfois assortie 
d'une clause de droits acquis pour les entreprises existantes. II existe mainte-
nant un grand nombre de ces secteurs cies. Pour ce qui est du gouvernement 
federal, les limites visent la radiodiffusion, les journaux, l'assurance, les 
societes de fiducie et de pret, et les banques a charte. Dans ce dernier cas, 
on a essays de restreindre la participation etrangere dans toute banque 
A un maximum de 25 07o . Mais ce projet a finalement ete remplace par 
des dispositions restreignant la taille et la croissance des banques etrangeres 
et les assujettissant aux reglements de la banque centrale. Des lois limitent 
la propriete etrangere dans un certain nombre d'autres industries. Ainsi, 
les baux miniers dans les Territoires du Nord-Ouest sont reserves aux Cana-
diens et aux entreprises appartenant a 50 °lo a des Canadiens, et les entre-
prises appartenant a des interets strangers ne peuvent obtenir de permis 
de peche. 

Les provinces ont aussi etabli des lignes de conduite sur la propriete 
dans les domaines de leur competence. La distribution des livres et des 
revues, en Ontario et au Quebec, les entreprises de transport en Ontario, 
les secteurs financiers de competence provinciale dans la plupart des 
provinces et l'acces aux terres publiques dans certains cas comptent parmi 
les domaines vises. Quelques provinces imposent aussi des restrictions a 
la propriete « etrangere » des terrains ou prelevent des impots plus Neves 
sur les transferts de terrains a des proprietaires strangers ou entre proprie-
takes strangers, qu'il s'agisse de personnes ou de filiales de societes etran-
geres : dans certains cas, les restrictions a la propriete visent non seulement 
ceux qui ne resident pas au Canada, mais aussi les residants d'autres 
provinces. L'investissement stranger est aussi limits dans nombre de 
societes de la Couronne. 
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La propriete autochtone peut aussi etre favorisee par des mesures 
fiscales. Ainsi, le budget de 1963 faisait un modeste pas dans cette direction 
en diminuant les retenues a la source sur les revenus de placement verses 
A l'etranger pour des societes dont au moins 25 % des actions appartenaient 
A des Canadiens. La limitation des deductions pour les frais de publicite 
dans des revues qui n'etaient pas considerees comme des editions cana-
diennes, ainsi que d'autres mesures, faisait partie des efforts soutenus pour 
appuyer les periodiques canadiens. Nous approfondirons plus loin les 
objectifs generaux canadiens par rapport a l'energie. 

Il ressort donc qu'une bonne partie des mesures legislatives evoquees 
precedemment, y compris celles qui portent sur Penergie, visent a donner 
aux residants le controle reel de l'entreprise et vont plus loin que la pro-
priete des actions. 

La principale loi touchant la performance economique est la Loi sur 
l'examen de l'investissement stranger sur laquelle nous reviendrons plus 
tard. Avant l'adoption de cette loi, it existait déjà des mesures incitatives 
relatives a la divulgation de renseignements et un code d'ethique volontaire, 
ces dispositions etant surtout inscrites dans la Loi sur les declarations des 
corporations et des syndicats ouvriers. Cette derniere s'applique a toutes 
les entreprises (sauf les etablissements financiers) d'une certaine taille, mais 
exige aussi certains details sur celles qui appartiennent a des strangers. 
A noter aussi que le gouvernement federal et certains gouvernements pro-
vinciaux exigent que la majorite des administrateurs des societes commer-
ciales soient des residants canadiens. Par cette mesure, les gouvernements 
esperaient que les administrateurs des filiales de societes etrangeres pren-
draient des decisions avantageuses pour le Canada. 

II existe aussi des exemples de traitement differentiel a regard de societes 
multinationales déjà etablies dans le pays d'accueil, y compris le prelevement 
par I'Ontario et le Quebec d'impots sur les transferts de biens immobiliers, 
plus &eves aupres des non-residants et des entreprises appartenant majori-
tairement a des strangers, et le mode d'attribution des permis de peche. 
Voici d'autres exemples de mesures de ce genre : dispositions pour empecher 
les entreprises etrangeres de profiter des taux d'imposition moins &eves 
consentis par le gouvernement federal aux petites entreprises ou des subven-
tions a l'exploration miniere dans les territoires federaux du Nord, ou des 
contrats de publicite gouvernementale en Ontario. Cependant, Pelement 
le plus important reste le Programme energetique national, dont il est 
question ci-apres. 

Dans le passé, le Canada a essays d'elaborer, de concert avec les Etats-
Unis, une marche a suivre commune sur certaines questions relatives a 
l'extra-territorialite. Ainsi, un des engagements consistait a donner un 
preavis au partenaire lorsqu'un jugement relatif a la politique antitrust 
allait toucher les residants de l'autre pays. Un autre permettait aux 
dirigeants d'une filiale de soumettre a l'approbation du gouvernement 
americain, par l'intermediaire de la societe mere, l'exportation de produits 
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vers un pays vers lequel les residants americains n'etaient pas autorises 
a exporter. On ne sait pas tres bien si ces engagements ont bien fonctionne 
dans la pratique, mais les problemes qui ont surgi a quelques reprises 
donnent a penser que ces solutions n'etaient pas tres efficaces. Ainsi, en 
1975 des modifications a la Loi relative aux enquetes sur les coalitions 
donnaient a la Commission sur les pratiques restrictives du commerce le 
pouvoir d'annuler les effets, au Canada, de jugements de cours ou de tribu-
naux strangers nuisant a des interets canadiens. En mai 1984, le gouverne-
ment federal a presents un projet de loi lui permettant d'interdire a la filiale 
canadienne d'une societe etrangere de se soumettre aux mesures relatives 
a l'extra-territorialite en general. Le projet de loi, s'il est adopts, donnerait 
aussi au gouvernement le pouvoir de saisir des documents au Canada pour 
les mettre en securite. La loi aurait notamment pour but d'empecher le 
deroulement, en territoire canadien, des enquetes, qui jouent un role impor-
tant dans la loi antitrust americaine. D'autres pays ont promulgue des lois 
semblables. La Grande-Bretagne, par exemple, a adopts des lois pour 
empecher la divulgation de renseignements dans les causes antitrust 
etrangeres et pour permettre de recuperer des dommages exemplaires 
devant les cours britanniques16. 

Meme s'ils lui ferment souvent certains secteurs importants, bien des 
gouvernements ne cherchent pas a repousser l'investissement stranger 
direct. Its veulent plutot agir sur les modalites d'investissement, en encou-
rageant les coentreprises par exemple, ou en ameliorant ses repercussions 
sur le developpement. Dans ce contexte, particulierement pendant les 
periodes de ralentissement de la croissance, ils offrent aux multinationales 
une vaste gamme de stimulants fiscaux. Par ces mesures, les gouvernements 
federal et provinciaux ne pensent pas uniquement a l'investissement 
stranger direct. Cependant, it se peut bien que la reaction des multinationales 
joue parfois un role important, parce que ces societes sont les seules ou 
les principales beneficiaires dans certains secteurs ou dans certaines pro-
vinces, parce que certains types de stimulants sont offerts de facon discre-
tionnaire et parce que la concurrence internationale en matiere de subventions 
(particulierement avec les Etats-Unis) entre souvent en jeu. 

Les accords fiscaux avec d'autres pays sur le traitement des revenus 
verses a l'etranger constituent un aspect important des politiques interna-
tionales. Nous avons déjà fait etat de la cooperation grandissante entre 
le Canada et les Etats-Unis au sujet des effets de la fixation des prix de 
cession interne sur les recettes fiscales.,En 1980, apres de nombreuses 
annees de negociations, le Canada et les Etats-Unis ont convenu de reviser 
le traits de 1942 sur la fiscalite, mais cette revision n'a ete ratifiee qu'en 
1984. Le retard est du en partie a d'autres problemes bilateraux, sans 
rapport avec ce traits, survenus au debut des annees 1980. Bird et Brean 
(1984) soulignent que la position canadienne dans ces negociations se fondait 
en grande partie sur le role historique du Canada comme gros importateur 
net de capitaux; elle visait a maintenir le droit de percevoir des impots 
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relativement &eves sur les revenus verses a l'etranger et a accroitre le niveau 
de la participation canadienne dans les entreprises situees au pays. Its notent 
que, compte tenu de 'Importance grandissante des exportations de capitaux, 
il pourrait etre necessaire de repenser cette position (Bird et Brean, 1984, 
p. 5 et 12). 

Les pays de l'OCDE cherchent depuis longtemps a lever les obstacles 
aux mouvements des capitaux; le code de l'OCDE sur la liberalisation des 
mouvements de capitaux, que ''Organisation a adopte en 1961, le prouve. 
Contrairement a la grande majorite des autres pays membres, le Canada 
n'a adhere a ce code qu'en 1984. En 1976, l'OCDE a examine une serie 
de questions qui concernent d'assez pres les multinationales et a publie 
une declaration et des decisions sur l'investissement international et les 
entreprises multinationales. Il s'agit essentiellement de lignes directrices 
sur les activites des multinationales qui refletent les preoccupations des 
Etats et, aussi, d'une recommandation que les gouvernements nationaux 
traitent les multinationales sur le meme pied que les autres entreprises. 
Ces lignes directrices ne lient pas les parties, sauf en ce qui a trait aux 
decisions de l'OCDE sur les preavis et la consultation. Le Canada a signe 
cette declaration, mais en formulant des reserves quant a la question du 
traitement non discriminatoire. 

L'Agence d'examen de l'investissement &ranger 
et le Programme inergetique national 

Les principaux outils d'intervention du Canada, a l'exception peut-etre 
de la position fiscale generale du pays a regard des Etats-Unis, sont la 
Loi sur ''examen de l'investissement etranger et le Programme energetique 
national'7. Cette loi se fonde essentiellement sur le concept des filiales 
tronquees, qui a ete exposé et analyse a la section precedente. L'Agence 
d'examen de l'investissement &ranger, creee en vertu de la Loi, releve du 
ministre de l' Industrie et du Commerce. Le ministre doit faire des recom-
mandations au Cabinet sur toutes les demandes d'investissement &ranger 
direct qui relevent du champ d'application de la Loi. En résumé, la Loi 
s'applique a ''acquisition du controle d'une entreprise commerciale cana-
dienne et a la creation d'une entreprise nouvelle par un groupe &ranger, 
sauf dans les cas ou a) le groupe exploite déjà au Canada une entreprise 
dans un domaine connexe a celui de l'entreprise acquise, dont l'actif brut 
est inferieur a 250 000 dollars et dont les benefices bruts ne depassent pas 
3 millions de dollars; b) l'entreprise nouvelle se situe dans le meme domaine 
qu'une entreprise canadienne déjà etablie. II est bon de noter que l'agence 
ne passe pas en revue les principales activites de ces entreprises, soit leur 
expansion dans des secteurs etablis; les exceptions a cette regle sont les 
cas de fusion au-dela des limites déjà definies et de changement de pro-
priete de la societe mere. L'examen est effectue dans le but de determiner 
si le Canada obtient des avantages significatifs, a la lumiere de criteres 
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connus de tous; le processus d'examen comprend aussi la consultation (sans 
droit de veto) avec la ou les provinces visees18. L'agence publie la liste 
des autorisations et des refus de meme que, dans le cas des autorisations, 
les principaux facteurs d'evaluation faisant ressortir les avantages. 
L'agence est tenue de controler la mise en application des plans et 
engagements offerts par les investisseurs. Ces plans et engagements sont 
quelquefois renegocies, mais it ne semble pas que des poursuites aient ete 
engagees pour defaut de se conformer aux engagements, qu'il faut distin-
guer des poursuites pour defaut de se conformer a l'examen. 

En 1980, le gouvernement annoncait son intention d'autoriser l'agence 
A faire de la publicite sur les acquisitions projetees et a subventionner les 
offres d'achat faites par des concurrents canadiens. Il etait aussi question 
de projets pour surveiller le comportement des societes etrangeres qui, sauf 
les exceptions enumerees ci-dessus, ne sont pas sujettes a examen. Toutes 
ces mesures ont ete abandonnees en raison des tensions avec les Etats-Unis 
et d'autres pays au sujet du Programme energetique national, des methodes 
de plus en plus critiquees de l'agence et, peut-etre, de la remise en question 
de la faisabilite des mesures. Pendant Palm& 1982-1983, le fonctionnement 
de l'agence a ete largement modifie, notamment pour clarifier les motifs 
des decisions et pour simplifier et accelerer les formalites. Par suite de 
ces modifications, le taux de rejet des demandes resolues au sujet des acqui-
sitions et des entreprises nouvelles est tombs de 10 et 12 % respectivement 
en 1981-1982 a 5 % dans chaque cas en 1982-198319. 

Les gouvernements federal et provinciaux interviennent depuis 
longtemps dans le domaine des ressources naturelles. Ainsi, la creation 
de la Corporation de developpement du Canada, au debut des annees 1970, 
visait notamment a favoriser les investissements canadiens publics et prives 
dans le secteur de l'exploitation des ressources naturelles. Les provinces, 
de qui releve la gestion des ressources naturelles se trouvant sur leur terri-
toire, ont mis au point diverses formes d'intervention par la nationalisation, 
la participation et la reglementation. L'agitation qui regnait sur les marches 
de l'energie dans les annees 1970 a donne lieu a plusieurs initiatives du 
gouvernement federal dans le domaine, notamment la decision de 
maintenir le prix canadien du parole et du gaz Bien au-dessous du niveau 
mondial, de creer Petro-Canada et l'Agence de surveillance du secteur 
petrolier. Toutes ces mesures ont abouti a l'elaboration du Programme 
energetique national de 1980, dont les principaux objectifs comprennent 
une augmentation significative de la propriete et du controle canadiens 
des revenus tires du parole et du gaz. 

Le motif principal invoque pour accroitre la participation canadienne 
dans l'industrie etait le desk de garder au Canada une plus grande partie 
des rentes economiques. Le gouvernement soutenait que les importantes 
majorations de prix a venir donneraient des rentes significatives a une 
industrie appartenant largement a des interets strangers. Il affirmait aussi 
que les indemnites pour epuisement des ressources, offertes a toutes les 
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entreprises mais utilisees surtout par des multinationales integrees jouissant 
de profits en aval, profitaient surtout a ces multinationales. Le gouvernement 
souhaitait favoriser une meilleure maitrise des entreprises petrolieres, et 
non seulement une participation canadienne plus importante; en fait, it 
desirait etre en mesure d'influer encore plus sur l'orientation et le rythme 
de la croissance de cette industrie et etre certain que l'ampleur des achats 
et des activites ,de recherche effectues sur place augmenterait (Canada, 
ministere de l'Energie, des Mines et des Ressources, 1980). 

L'objectif précis etait de ramener la part etrangere des revenus du gaz 
et du petrole de 70 a 50 % avant 199020. Ce but devait etre atteint en partie 
par l'expansion du secteur public, financee au moyen d'une taxe speciale 
sur l'energie dont Petro-Canada ou d'autres entreprises publiques devaient 
utiliser le produit pour acquerir quelques multinationales. De plus, le 
regime des indemnites pour l'epuisement des ressources, visant a favoriser 
l'exploration et la mise en valeur, etait remplace dans une large mesure 
par des subventions incitatives. Sur les terres federales, ces subventions 
augmentent en fonction de la participation canadienne; ainsi, cette partici-
pation, qui doit etre egale a au moms 50 %, peut donner droit au paiement 
de 80 % des frais d'exploration et de mise en valeur si elle atteint 75 %. 
Pour ces terres federales, la participation canadienne au stade de la produc-
tion doit etre d'au moms 50 %. Enfin, certaines dispositions prevoient 
que la Couronne se reserve 25 'o des droits petroliers de l'ensemble des 
entreprises exploitant des terres federales (y compris les societes canadiennes 
privees), moyennant certains paiements pour les travaux déjà effectues. 
Malgre quelques modifications et le report de l'application de certaines 
parties du programme, celui-ci, pour l'essentiel, n'a pas change. 

Le choix des outils d'intervention 

Nous analysons ici les outils d'intervention utilises par les gouvernements 
canadien et provinciaux en insistant sur deux types principaux, soit les 
outils orientes vers la fermeture de secteurs ou la prise de participation 
et l'examen du rendement economique. Dans chaque cas, nous etablissons 
quelques comparaisons avec l'etranger; celles-ci sont forcement assez breves, 
car le sujet est traite en profondeur dans d'autres etudes21. Il est bon de 
souligner que les differences entre les pays peuvent limiter la pertinence 
des comparaisons. Les gouvernements tendent a etre tres chatouilleux a 
regard de leur statut d'exportateurs et d'importateurs de capitaux, tant 
en general que pour l'investissement &ranger direct22. Ainsi, le Canada 
a longtemps insiste sur son role de principal pays d'accueil de l'investissement 
&ranger direct, se reservant, entre autres, le droit de le reglementer et de 
le taxer davantage. Les Etats-Unis, a titre de principal pays d'origine de 
ce type d'investissement, ont essaye de convaincre les autres pays de ne 
pas adopter de comportement discriminatoire a regard des multinationales 
et de diminuer les impots retenus a la source sur les revenus verses, par 
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exemple. Certes, aucun pays n'adopte une position tout a fait tranchee. 
En effet, les gouvernements canadien et americain sont respectivement 
conscients des avantages et des inconvenients de ces mouvements de 
capitaux. De plus, comme nous l'avons souligne plus tot, les roles respectifs 
d'importateur et d'exportateur nets d'investissement &ranger direct de 
chaque pays sont en voie de mutation. 

Les mesures visant la propriete 

La mesure la plus energique qu'un pays puisse prendre consiste a fermer 
completement un secteur ou une activite a l'investissement &ranger direct 
et a acheter les societes appartenant a des strangers. Dans certains pays, 
tels que le Canada, les Etats-Unis, la Suisse, la Norvege et la Suede, ces 
secteurs ou ces activites sont &finis clairement par la Ioi. De nombreux 
autres Etats recourent uniquement a des mecanismes d'examen et a d'autres 
methodes pour Mink ces secteurs ou activites, parfois de maniere ponc-
tuelle. II est important de noter que la prise de participation de l'Etat dans 
l'industrie, meme si elle ne vise pas necessairement les interets strangers, 
peut restreindre l'acces du marche tant aux societes etrangeres 
qu'autochtones. Certaines entreprises d'Etat peuvent etre en situation de 
monopole, et, meme si ce n'est pas le cas, les entreprises privees hesitent 
souvent a entrer en concurrence avec des societes publiques qui pourraient 
etre favorisees. 

En fermant un secteur aux societes etrangeres, le gouvernement atteint 
ses objectifs de propriete et de direction locale des entreprises tout en auto-
risant certaines exceptions pour les societes existantes ou des prises de par-
ticipation partielles. Il est ainsi plus confiant que les rentes economiques 
aboutiront entre les mains des proprietaires autochtones probablement 
mieux en mesure de faire appliquer ses politiques par les entreprises. Nous 
nuancons a dessein les enonces de la phrase precedente. En effet, les entre-
prises locales peuvent aussi avoir recours a la fixation de prix de cession 
interne si le regime fiscal et le contexte general l'exigent, et elles doivent 
tenir compte des autres aspects de la conjoncture economique. Supposons 
donc qu'un gouvernement puisse obtenir des avantages en procedant de 
la facon decrite ci-dessus. II faut bien reconnaitre qu'une telle politique 
ne prevoit aucun compromis entre les avantages de la propriete locale et 
les gains qui peuvent decouler de l'investissement &ranger. Cette politique 
supprime la concurrence des societes etrangeres et, s'il s'agit d'un secteur 
qui ne fait pas l'objet d'echanges internationaux, celle qui est attribuable 
aux importations. Sur le plan du commerce international, une telle politique 
equivaudrait a une interdiction complete des importations. L'importance 
des cats economiques associes a cette operation variera en fonction de 
la rapidite et de l'efficacite avec lesquelles les secteurs public et prive du 
pays comble le vide, particulierement au niveau technologique. 

Cette facon de proceder souleve des questions importantes (Safarian, 
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1983b, p. 55-62). D'abord, I'argument economique ressemble a celui de 
la protection d'une industrie naissante, mais, dans ce cas, c'est la propriete 
plutot que la production locale qui est protegee. Que la protection accord& 
a une industrie naissante puisse venir a bout de toutes les pressions qui 
s'exercent tout au long du processus, comme les problemes de monopolisation 
et les pressions pour maintenir les mesures de protection lorsque l'industrie 
protegee est inefficace, est une question qu'on peut debattre; cependant, 
I'histoire des barrieres tarifaires est peu encourageante. Deuxiemement, 
lorsqu'un secteur est reserve ou que les multinationales sont tenues de ceder 
une partie de la propriete, les proprietaires nationaux peuvent en tirer des 
rentes importantes que l'Etat peut etre tente d'imposer lourdement. 
Troisiemement, propriete n'est pas synonyme de direction exclusive. Lorsque 
la dependance a regard des importations, des techniques et des marches, 
par exemple, se maintient, comme c'est souvent le cas, on ne fait pas 
beaucoup plus qu'acquerir une prise de participation, d'une part, et, 
d'autre part, contracter une dette pour la financer (s'il y a effectivement 
versement d'une compensation). Enfin, lorsque les societes de secteurs 
fermes se rendent a l'etranger, des questions de reciprocite des marches 
peuvent alors se poser. 

Certes, it n'est pas necessaire de fermer un secteur au complet. Certaines 
entreprises etrangeres peuvent etre autorisees a rester. Les societes locales 
peuvent etre poussees a importer de la technologie au moyen de biens 
d'equipement et d'une serie de contrats, qui pourraient se reveler des 
substituts imparfaits des techniques importees par l'intermediaire des 
multinationales. En effet, les techniques et les produits importes par les 
multinationales tendent a etre plus recents ou plus complexes et a entrer 
plus rapidement qu'autrement. Il est peu probable que les multinationales 
transferent ces techniques par l'intermediaire de licences ou de coentreprises 
A participation minoritaire. 

Ces secteurs reserves tendent a se concentrer dans des domaines tels que 
la defense, dans les industries fortement reglementees, comme les transports 
et la finance, dans les industries liees de pres a l'identite culturelle, comme 
les medias, et dans certains secteurs des ressources naturelles. Cependant, 
ils debordent ces domaines et englobent une serie d'activites economiques 
qui ne sont pas faciles a classer. Les justifications des mesures gouverne-
mentales sont complexes; elles touchent les cas ou la propriete privee peut 
etre tout a fait inadaptee, ainsi que la volonte de proteger l'independance 
et l'identite nationales et de donner suite aux pressions locales pour faire 
diminuer la concurrence. Cependant, si l'on excepte le Japon, aucun pays 
developpe n'a essaye d'interdire aux multinationales les secteurs ou elles 
se concentrent le plus, soit les produits chimiques, la machinerie electrique 
et autres, et certains domaines specialises comme l'automobile. Lorsque 
des exceptions existent, comme dans le cas de l'industrie britannique et 
francaise de l'informatique, elles prennent la forme d'exclusions partielles 
ou de subventions aux entreprises nationales. Comme le donne a penser 
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la theorie de l'internalisation, ce phenomene depend peut-etre du fait que 
le cat de la nationalisation et de l'elaboration de substituts locaux dans 
ces secteurs est sieve. 

Les gouvernements adoptent souvent une attitude differente a regard 
des ressources naturelles, secteur dans lequel les multinationales tendent 
aussi a se concentrer. Tantot, ils estiment que les avantages offerts par 
les societes multinationales peuvent etre compenses assez rapidement et 
A coilt inferieur sur place ou a Petranger; tantot, ils essaient d'obtenir une 
plus grande partie des rentes ou de favoriser les liens avec l'entreprise 
locale, souvent parce qu'ils croient que la multinationale, ayant exploits 
les ressources naturelles, est moms capable de resister. C'est ce que Vernon 
(1971, chap. 2) appelle le marchandage de l'obsolescence entre l'Etat et 
l'entreprise pour la mise en valeur des ressources naturelles. II y a eu une 
vague de nationalisations au cours des annees 1960 et au debut des annees 
1970, particulierement dans les pays en developpement. De plus en plus, 
sauf dans le cas des nationalisations d'entreprises petrolieres, les 
gouvernements ont recours a des mesures fiscales, a des exigences sur la 
mise en valeur, comme la transformation sur place, et a une plus grande 
prise de participation ou de gouverne par les financiers autochtones (Caves, 
1982, p. 121-125). 

L'Australie et le Canada n'ont elabore des programmes sur les ressources 
naturelles que pendant les annees 1970 et 1980, et selon des optiques qui 
presentent des contrastes interessants. Comme nous l'avons mentionne 
plus haut, la politique canadienne comprenait d'importants stimulants 
fiscaux pour encourager les entreprises publiques et privees a acheter des 
elements d'actif strangers. Le cola global de telles activites depend des 
variables suivantes : le prix pays pour les elements d'actif, la valeur probable 
des revenus tires de ces elements, le coilt du capital utilise pour l'achat, 
les ressources utilisees directement pour mettre en oeuvre les directives, 
et les represailles ou la deterioration des relations avec les autres gouver-
nements, y compris ceux des provinces. Quant aux avantages prevus, ils 
comprennent ('augmentation de la participation et du controle autochtones 
(tant au niveau du secteur prive que du secteur public) dans un secteur 
dont les rentes devaient augmenter, et le pouvoir d'agir sur les ressources 
destinees aux projets d'envergure escomptes. Depuis les debuts du 
programme, la participation canadienne s'est accrue assez nettement et 
elle devrait continuer a le faire, compte tenu des stimulants a l'achat 
d'elements d'actif strangers et a la participation des societes canadiennes. 
Male si jusqu'a present aucune des principales multinationales integrees 
n'a vendu la majorite de ses elements d'actif canadiens, Petro-Canada, 
au moyen de ses achats, est devenue une importante entreprise integree. 

Cependant, les autres variables enumerees ci-dessus sont toutes negatives 
A court terme et leurs effets deprimants sur l'economie se feront sentir 
pendant des annees. Dans bien des cas, les prix payes pour l'achat d'entre-
prises semblent nettement superieurs aux primes versees normalement sur 
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le cours des actions pour de telles fusions. La valeur des revenus prevus 
sur ces elements d'actif est tomb& a mesure que la recession s'aggravait 
et que le prix du petrole diminuait. Les taux d'interets sont montes en fleche 
en 1981, tant reellement que nominalement et, aujourd'hui, leur valeur 
reelle demeure &levee. Il est devenu assez difficile de gerer les exigences 
detaillees du programme relatives a la participation, ainsi que d'autres de 
ses aspects. Meme si le gouvernement americain a decide de ne pas user 
de represailles directes, les relations entre les deux pays se sont considerable-
ment deteriorees pendant un certain temps, au moment oil la presse et 
le Congres ne menageaient pas leurs critiques acerbes. Les relations 
federale-provinciales se sont fortement degradees elles aussi, mais davantage 
A cause d'autres aspects du Programme energetique national. Le gouverne-
ment canadien n'a pas touché aux aspects fondamentaux de cette partie 
du programme. Cependant, il a modifie les paiements relatifs a la part 
de 25'o reservee a la Couronne. Il a egalement souligne qu'il s'agissait 
d'un programme special concu pour resoudre les problemes d'un secteur 
important et qu'il ne serait pas repris dans d'autres secteurs. En outre, 
il a reporte un projet de renforcement de I'Agence d'examen de l'investis-
sement &ranger. Les pouvoirs accrus sur les sources de financement des 
projets importants ont aussi du etre modifies, en partie parce que ces pro-
jets ont ete abandonnes peu a peu avec la baisse du prix du parole, en 
partie parce que l'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce 
(GATT) limite maintenant ce type d'intervention de la part des gouverne-
ments. Cependant, comme les autres pays, le Canada exige que les sour-
ces d'approvisionnement locales soient en lice sur une base concurrentielle. 

Au bout du compte, le coilt des prises de controle reconnues effectuees 
en 1981 s'est &eve a 7,5 milliards de dollars. La part canadienne des revenus 
du parole s'est accrue de pres de sept points en un an, et 60 % de cette 
hausse est all& au secteur public. Cependant, les repercussions de ces prises 
de controle sur la part etrangere de la rente nette peuvent avoir ete 
negligeables, si l'on suppose un coat d'option reel apres imp& de 7 %. 
Autrement dit, les prix payes pour les prises de controle etaient trop &eves 
pour permettre un tel rendement au cours des annees suivantes (Helliwell 
et al., 1983, p. 28). 

Au moins une partie des problemes peut etre attribuable a la facon dont 
la politique a ete annoncee, soit dans le cadre du budget, processus qui 
suppose une bonne dose de secret. Meme si l'orientation generale du 
gouvernement etait déjà bien connue depuis un certain temps, celui-ci n'a 
eu recours ni a ses ministeres, ni aux gouvernements provinciaux, ni au 
secteur prive pour &fink les modalites du programme. 

L'Australie est un autre pays qui a commence relativement tard a elaborer 
des lignes directrices dans ce domaine. Mais, parce qu'elle s'est concentree 
sur la propriete des projets futurs, plutot que sur l'achat des elements d'actif 
existants, elle s'est mieux protegee contre les erreurs de previsions. De plus, 
la methode australienne, par opposition a celle du Canada, supposait une 
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diminution plus lente de la propriete etrangere et une augmentation moins 
rapide de la participation autochtone. En résumé, pendant la premiere 
moitie des annees 1970, l'Australie a reserve aux interets nationaux certains 
secteurs economiques, cree une banque australienne, pour la mise en valeur 
des ressources naturelles (Australian Resources Development Bank), et 
une societe d'expansion industrielle (Industry Development Corporation), 
et mis progressivement en place une structure de tamisage pour les prises 
de participation et la creation de nouvelles entreprises. En 1976, un 
programme bien defini etait en vigueur. Sauf les tout petits projets, ceux 
qui interessent des entreprises etrangeres dans le domaine des ressources 
naturelles doivent repondre a deux criteres : ils ne doivent pas aller a 
l'encontre de l'interet national et la participation australienne de meme 
que le droit de vote au conseil d'administration doivent etre egaux a au 
moins 50 %. S'il est possible de demontrer que la participation australienne 
ne peut etre obtenue ou qu'elle retarderait serieusement le projet, celui-ci 
peut etre amorce a condition que le niveau de 50 % de participation 
australienne soit atteint quelques annees plus tard. Cette regle ne s'applique 
pas a l'exploration, meme si on encourage la participation australienne 
a ce niveau aussi. Dans le cas de l'uranium, une participation australienne 
de 75 % est habituellement la norme. 

Notons que pour l'annee 1982 vingt des cinquante-cinq nouveaux projets 
etaient approuves a la condition que la norme sur la participation locale 
soit respect& plus tard. Lorsqu'il y a des prises de controle, surtout si 
les avantages sont censes etre faibles, on recommande souvent le maintien 
d'une certaine participation australienne. En plus de veiller a ce qu'il y 
ait participation d'interets australiens, le gouvernement fait en sorte que 
les prix a l'exportation soient compatibles avec les lois fiscales australiennes. 
La constitution du pays donne aux Etats le pouvoir de conclure des ententes 
relatives a l'exploitation des ressources, mais les pouvoirs du gouvernement 
federal en matiere de prix a l'exportation, de subventions et d'emprunts 
sur les marches strangers influent grandement sur le contenu de ces 
ententes23. 

Il est important de souligner que le fait de se concentrer sur les nouveaux 
projets entrain lui aussi des coilts, car le capital utilise comporte un cola 
d'option et, lorsque les Australiens ne peuvent l'assumer, it doit etre imports 
sous forme d'emprunts. Aux debuts du programme surtout, la regle du 50 % 
de participation a pu entrainer des profits inattendus pour les capitaux 
australiens vises, mais ces gains ont ete tres peu partages avec le gouverne-
ment car, dans ce pays, it n'existe pas d'impot sur les gains en capital. 

Depths l'election d'un gouvernement travailliste en 1983, l'Australie revoit 
ses lignes de conduite et resserre ses exigences dans certains domaines. Ainsi, 
le gouvernement a rejete des projets de fusion qui auraient ete approuves 
auparavant et a autorise moins de delais pour le respect de la regle du 50 % 
de participation australienne. Le nouveau gouvernement prevoit imposer 
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une nouvelle taxe sur les rentes relatives aux richesses naturelles, mais on 
ne connait pas encore la port& de cette nouvelle mesure et on ne sait pas 
jusqu'a quel point elle remplacera la participation du secteur prive. En 
attendant, on peut noter que, pendant presque toute la derniere decennie, 
les entrées nettes de capitaux ont ete importantes en Australie, tandis que 
la participation etrangere semble avoir diminue (Safarian, 1983b, p. 9-14). 

Les mecanismes d'examen 

Nous avons déjà donne la justification economique de ce type de mesure : 
il s'agit de mecanismes destines a corriger les desequilibres du marche 
decoulant des decisions prises par les grandes entreprises oligopolistiques, 
surtout parce que celles-ci sont des multinationales. A cause de ce 
desequilibre, les pays d'accueil peuvent assumer les cofits tout en voyant 
les benefices s'echapper vers le pays d'origine. Les donnees qui viennent 
appuyer la notion de filiale tronquee ne sont pas particulierement convain-
cantes, nous l'avons déjà dit, et ce jugement est confirme par des etudes 
sur le rendement economique de societes locales et etrangeres situees au 
Canada. De plus, il existe une autre explication beaucoup plus convaincante 
du rendement. 

Cependant, que l'on soit d'accord ou non avec cette conclusion, deux 
problemes restent en suspens. D'abord, il faut savoir jusqu'a quel point 
un processus de negociation peut donner des resultats dans le cas de ces 
entreprises. Eu egard aux ressources naturelles, lorsque l'entreprise s'est 
install& et que les operations sont couronnees de succes, les gouvernements 
reussissent parfois a provoquer la reouverture des negociations, parce que 
l'entreprise est en quelque sorte prisonniere de son environnement. Le 
phenomene se produit beaucoup moins souvent au niveau la fabrication 
et des services, surtout lorsque des techniques relativement nouvelles ou 
avancees sont en jeu. Nous avons fait remarquer plus tot que les gouver-
nements ont pris soin de ne pas fermer des secteurs dans lesquels il est 
plus difficile de trouver des substituts aux multinationales. 

A partir de la theorie de l'internalisation, le meme raisonnement nous 
permet de &duke de la facon suivante les reactions des multinationales 
au processus d'examen decrit plus tot : par exemple, ces entreprises peuvent 
hesiter a decentraliser certaines composantes de leurs activites, comme la 
recherche et le developpement, qui sont liees de pres au processus d'inno-
vation; elles peuvent refuser d'accorder des prises de participation dans 
le cas de procedes ou de produits novateurs afin d'eviter de diluer des droits 
de propriete precieux ou de rendre moins efficace un processus complexe; 
enfin, elles peuvent hesiter a exporter d'un pays d'accueil ou la propriete 
de la filiale doit etre protegee et preferer le faire a partir du pays d'origine 
ou d'un autre pays d'accueil. En d'autres termes, le processus d'examen 
peut produire plus d'avantages lorsque les entreprises sont déjà pretes a 
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decentraliser en partie certaines des fonctions ou activites du siege social, 
c'est-A-dire lorsque les produits ou les procedes sont suffisamment elabores 
pour soutenir la concurrence. 

L'autre probleme, qui est connexe, touche la mise en oeuvre d'un pro-
cessus d'examen. Pour qu'une telle methode assure des retombees nettes 
de l'investissement &ranger direct et d'une propriete etrangere importante, 
it faut effectuer des analyses tres detainees et tres serieuses, et coordonner 
efficacement les procedes qui s'y rapportent. Cette methode risque aussi 
d'attirer l'attention de groupes prives d'autres pays et de gouvernements 
strangers qui pourraient croire que ces avantages nets se realiseront a leurs 
&pens. 

L'experience canadienne de 1'Agence d'examen de l'investissement 
&ranger illustre bien les problemes pratiques que comporte cette methode. 
On a critique l'ampleur des pouvoirs discretionnaires de l'agence de meme 
que le manque de clarte des criteres utilises. Lesquels sont les plus 
importants? Quels sont les compromis entre chacun? Comment tient-on 
compte, par exemple, des effets macro-economiques d'un examen micro-
economique? Une partie de cette opacite vient nettement du fait que le 
Cabinet n'a pas reussi a preciser les priorites de l'agence. Cependant, on 
se demande aussi jusqu'a quel point l'examen annuel Maine d'un grand 
nombre de cas et la surveillance permanente de nombreux engagements pris 
par les entreprises ne constituent pas une Cache impossible. En effet, sans 
vraiment accroitre les avantages pour la societe, l'examen pousse les entre-
prises ou leurs avocats a tenter de dejouer les restrictions, it empeche la 
realisation de nouveaux investissements ou de nouvelles fusions, it entrain 
A l'occasion une deterioration des relations federales-provinciales, et de 
facon generale donne aux investisseurs et aux gouvernements strangers 
une image par trop negative de la position du gouvernement canadien 
(Safarian, 1978; Schultz et al., 1980; Globerman, 1979b; MacDowall, 1984; 
Beckman, 1984). MacDowall note que 11 olo des societes etrangeres, ayant 
etudie serieusement la possibilite d'investir au Canada, ont affirms en avoir 
ete dissuadees par les mesures de controle de l'investissement &ranger. 
La moitie des entreprises qui ont participe a l'etude de Beckman (principa-
lement les plus grandes, celles qui ceuvrent dans les secteurs les plus 
« sensibles », ou les deux a la fois) ont declare que l'agence avait nui a 
leurs projets d'investissement au Canada par les retards dont elle etait 
responsable, par sa rigidite apparente et pour d'autres motifs. La gravite 
de certains de ces problemes a ete attenuee par les changements apportes 
A la structure et au fonctionnement de l'agence (voir precedemment notre 
exposé sur les lignes directrices de l'agence). A noter l'attitude de certains 
deputes du gouvernement liberal qui jugeaient ces critiques non fondees 
ou peu importantes, et qui etaient disposes, en 1980-1981, a etendre consi-
derablement le role de l'agence. 

Finalement, la resistance des autres pays s'est traduite par un recours 
au GATT qui, disait-on, n'autorisait pas les engagements sur les exportations 
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et les importations que les entreprises devaient prendre aupres de l'agence. 
Selon les Etats-Unis, ces mesures relatives au commerce et a l'investissement 
ressemblaient aux tarifs, aux contingentements des importations ou aux 
subventions en ce qu'elles faussaient le jeu normal du commerce. Le 
Canada, de son cote, soutenait qu'il ne s'agissait pas d'exigences mais de 
mesures necessaires pour annuler le parti pris contre la production 
canadienne repute exister dans le fonctionnement des societes multinationales. 
On a convenu par la suite que les engagements contredisaient avec les obli-
gations du GATT dans le cas des importations, mais pas dans celui des 
exportations. Le Canada a accepte cette recommandation et a modifie en 
consequence le fonctionnement de l'agence. 

II est peu probable que la question des mesures de reglementation des 
investissements reliees au commerce soit resolue par cette decision. Quelques 
gouvernements, particulierement celui des Etats-Unis, ont soutenu pendant 
un certain temps que bien des pays posent, comme condition au versement 
d'une subvention a l'investissement ou a ('approbation d'un nouvel inves-
tissement ou d'une fusion, une augmentation des exportations et une 
diminution des importations. Le GATT ne vise pas explicitement cette 
reglementation de l'investissement reliee au commerce, meme si on a decide 
que certaines dispositions s'appliquaient au cas ci-dessus. Pour les Etats-
Unis, ces mesures content des emplois au pays d'origine, mais bien d'autres 
pays affirment qu'il s'agit la d'un aspect de la planification du developpe-
ment dans un monde of les multinationales pourraient privilegier d'autres 
sources. Les efforts en vue d'etendre le champ d'application du GATT a ces 
mesures ont fait l'objet d'une resistance considerable. Entre-temps, les 
pressions continuent de s'exercer pour que le Congres adopte des lois 
« bilaterales » en guise de represailles contre les pays qui recourent a de 
telles mesures, que ce soit dans le cadre de mecanismes d'examen ou de 
stimulants a l'investissement (Safarian, 1983a). 

L'experience vecue ailleurs, du moins dans les autres pays developpes, 
ne peut guere inspirer d'ameliorations a l'Agence d'examen de l'investisse-
ment &ranger. Certains pays n'exigent pas d'autorisation speciale (autre 
que celle que les societes autochtones doivent obtenir) dans les cas d'inves-
tissement nouveau ou de fusion relatifs a des societes etrangeres. Its peuvent 
avoir de nombreuses lois sur le sujet, surtout dans le domaine des fusions 
et des politiques antitrust en general; a ce niveau, des pays comme les Etats-
Unis et l'Allemagne de 1'Ouest sont beaucoup plus actifs que le Canada. 
De plus, ces pays peuvent aussi avoir adopte d'autres mesures sur l'inves-
tissement &ranger direct et sur les multinationales. Les Etats-Unis ont ainsi 
defini un ensemble bien précis de secteurs fermes. Bien des pays exigent 
au moins des renseignements sur Petablissement d'entreprises etrangeres, 
souvent par l'intermediaire de mesures de contr8le des changes qui informent 
d'autres organismes gouvernementaux des problemes susceptibles de 
decouler de l'investissement &ranger direct. Des organismes ou des comites 
officiels d'examen existent dans des pays comme I'Australie, la France, 
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la Norvege, la Suede, le Japon et bien des pays en developpement. D'autres 
pays developpes ont essaye d'agir sur l'investissement &ranger de fawn 
moins of ficielle. 

Les ecrits sur le sujet revelent les nombreuses difficult& qui se posent 
A ceux qui veulent realiser rapidement des etudes relativement claires sur 
les coilts et les avantages pour la societe. Ces problemes viennent en partie 
du fait que les gouvernements ne veulent pas, ou ne peuvent pas, &fink 
et ordonner clairement leurs objectifs et les maintenir dans le temps. De 
plus, revaluation d'un grand nombre de cas, en une periode relativement 
courte, s'est revel& une ache difficile, meme dans les pays dotes de 
structures administratives avancees. En outre, dans bien des pays, les 
criteres ne sont pas rendus publics, l'examen s'effectue en comite inter- 
ministeriel, les resultats ne sont pas publies, et une bonne partie du travail 
semble se faire au fil des besoins, meme si, dans certains de ces pays, 
la planification economique est plus marquee, le pouvoir politique est 
plus centralise et l'Etat est un agent economique plus important qu'au 
Canada. Cette facon de prodder traduit peut-etre le fait que ces pays 
souhaitent conserver une marge de manoeuvre et une position avantageuse 
dans les negociations avec les entreprises; ils souhaitent peut-etre aussi 
eviter les represailles d'autres pays qu'un tamisage plus ouvert pourrait 
entrainer. Cependant, la plus grande partie des etudes laissent fortement 
croire qu'en raison du processus politique et des problemes techniques, 
it n'est pas possible d'aller beaucoup plus loin que l'analyse des grands 
projets24. 

La principale exception dans ce domain, c'est le Japon. En effet, le 
Japon est le seul pays du monde industrialise qui a d'abord adopte une 
politique favorisant les contrats de fabrication sous licence, puis les coentre-
prises, dirigees de preference par des societos japonaises. Au meme moment, 
le Japon a traverse une periode de croissance et d'industrialisation rapides. 
A premiere vue, cette experience semble contredire ce que nous avons dit 
plus tot sur les difficult& de remplacer efficacement l'investissement des 
multinationales. Cependant, nous avons aussi precise que le transfert de 
technologie n'est qu'un des elements de la croissance economique. De plus, 
nous savons maintenant que la societe japonaise possede des caracteristiques 
que d'autres pays auraient de la difficulte a reproduire, a supposer qu'ils 
souhaiteraient le faire. Ces dernieres =lees, le Japon a adopte une attitude 
beaucoup plus liberale a l'endroit de l'investissement &ranger direct et 
de l'investissement direct a l' &ranger, de sorte que le nombre de multina-
tionales au Japon s'est accru considerablement a partir d'une base tres 
faible. Le Japon a aussi commence a effectuer lui-meme une proportion 
beaucoup plus grande de sa recherche et de son developpement plutot que 
d'importer sa technologie. En effet, la production industrielle du Japon 
repose de plus en plus sur la technologie japonaise (Safarian, 1983b, 
p. 24-29 et 60). 
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Quelques solutions de rechange 

L'analyse ci-dessus revele que la fermeture complete ou partielle d'un 
secteur ou l'achat d'un grand nombre de societes existantes sont des 
methodes brutales qui comportent bien des inconvenients. Ces methodes 
ne devraient etre utilisees que lorsqu'on peut prouver sans l'ombre d'un 
doute la necessite d'etablir ou d'accroitre la presence canadienne dans un 
secteur. Meme dans ce cas, it existe d'autres techniques qui sont souvent 
superieures. L'une d'elles consiste a verser des subventions aux entreprises 
autochtones afin qu'elles maintiennent ou accroissent leur role. Dans la 
mesure ou les societes internationales demeurent, cette fawn de prodder 
a pour effet de conserver le prix international et les autres conditions de 
vente, tout en laissant le libre choix aux consommateurs. Les coilts directs 
de cette methode sont aussi evidents. Cependant, it faut financer ces 
subventions et, partant, peut-etre provoquer ailleurs des effets negatifs. 
La nature meme de la subvention a des repercussions sur les effets recher-
cites. Enfin, cette fawn de prodder est discriminatoire a Pegard des societes 
multinationales, mettle si celles-ci s'en accommodent mieux que de l'inter-
diction d'acces a un secteur. Les gouvernements preoccupes par le fait 
que des proprietaires strangers s'emparent des rentes (en hausse) peuvent 
aussi les imposer davantage; par exemple, ils peuvent recourir a un imp& 
visant le secteur des ressources naturelles, comme le suggerent R. Garnaut 
et A. Clunies-Ross (1983). L'imposition de taxes plus elevees a toutes les 
entreprises petrolieres et gazieres faisait partie integrante du Programme 
energetique national, meme si l'application de certaines d'entre elles a do 
etre report& lorsque les prix ont chute. Cependant, cet instrument ne suf-
firait pas a un Etat qui souhaite appliquer une reglementation publique 
directe ou exercer une influence sur l'exploration et d'autres activites de 
l'industrie, comme le pensait le gouvernement canadien quand it a adopts 
le Programme energetique national. L'existence meme de Petro-Canada 
et l'importance de la reglementation fournissent probablement une bonne 
partie de ce controle. 

Pour revenir aux mecanismes d'examen, la premiere question qui se pose 
pour la plupart des pays avances est evidemment de savoir pourquoi ils 
n'ont pas recours a des principes directeurs generaux, visant les impots, 
les depenses et la reglementation ou la collaboration avec les agents econo-
miques, afin d'atteindre toutes les entreprises quel que soit leur proprietaire. 
Cette question est particulierement pertinente a l'heure oft de plus en plus 
de societes nationales deviennent multinationales et oil elles soulevent de 
plus en plus, pour les gouvernements, les memes preoccupations que les 
societes multinationales etrangeres. (Voir precedemment notre exposé sur 
les questions interessant le pays d'origine.) Dans la mesure ou les entreprises 
tendent a reagir a la conjoncture economique, y compris les dispositions 
en vigueur dam ce domain, de fawn generalement homogene et previsible, 
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pourquoi les gouvernements n'ont-ils pas plus souvent recours a des mesures 
fiscales generales ou a des reglements concus pour obtenir une reponse 
globale? Ces moyens peuvent sembler injustifies lorsqu'on attache une 
grande importance a la question de la propriete; cependant, comme nous 
l'avons dit plus tot, it est alors quand meme possible de recourir plus aux 
subventions aux entreprises locales ou a l'imposition d'exigences sur les 
coentreprises et moins a l'interdiction pure et simple. La question qui se 
pose alors est de savoir si les societes multinationales reagiraient aussi bien 
A de tels procedes que les entreprises essentiellement nationales. En d'autres 
mots, les cofits de la mise en oeuvre de ces mesures seraient-ils plus eleves 
en presence de nombreuses societes multinationales? Nous en sommes venus 
A la conclusion qu'il n'existe pas de consensus a ce sujet. Dans le cas de 
certaines multinationales, toutefois, ces cats seraient effectivement plus 
&eves (p. ex. pour ce qui est des prix de cession interne). Dans d'autres 
cas, l'inverse est vrai : ainsi, les multinationales risquent de reagir davantage 
a certains types de stimulants fiscaux relatifs a la localisation geographique. 
En outre, a mesure que les entreprises locales s'implantent de plus en plus 
a l'etranger, l'argument perd de sa force. Trop de donnees empiriques 
dont nous disposons donnent a penser que les entreprises adoptent un 
comportement economique rationnel (quoique pas necessairement optimal 
a l'echelle nationale) pour qu'il soit possible de conclure a l'inefficacite 
d'une grande partie des mesures fiscales. 

Adopter une telle optique signifie qu'on oriente les programmes dans 
le sens des objectifs maintenant assigns a l'agence et qu'on laisse a celle-ci 
certains pouvoirs lui permettant d'evaluer de fawn plus integree des projets 
plus importants ou plus controverses. De toute facon, beaucoup de ces 
projets ne passeront pas inapercus, sauf peut-etre pour les questions de 
propriete, compte tenu de la presence d'une legion d'organismes de regle-
mentation, notamment dans le domaine des ressources naturelles. Ainsi, 
les directives en matiere de concurrence, principalement dans le domaine 
des fusions, s'appliqueraient a toutes les prises de controle visees, et elles 
pourraient 'etre renforcees dans le cas des monopoles des multinationales. 
Le Canada est déjà dote de diverses mesures fiscales pour favoriser les 
exportations. S'il juge necessaire de les stimuler encore plus, it peut le faire 
dans le cadre des contraintes habituelles des lignes directrices relatives a 
ce domaine et a d'autres aussi, soit, entre autres, les motivations qui sous-
tendent telle facon de proceder, leurs inconvenients et leurs avantages, 
les mesures fiscales et budgetaires a utiliser, et le respect des engagements 
pris en vertu du GATT. Certes, it faudra encore faire face a des problemes 
institutionnels particuliers par d'autres methodes. Par exemple, de nombreux 
Canadiens s'inquietent depuis longtemps des possibilites d'exportation 
limitees de bon nombre de filiales. Ce phenomene touche davantage l'attri-
bution des brevets (et les mesures connexes de protection contre les impor-
tations) que certains voudraient le reconnaitre. II faudrait donc examiner 
jusqu'a quel point il est dans l'interet du Canada de maintenir le systeme 
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actuel de protection des brevets (p. ex. voir Berkowitz et Kotowitz, 1982). 
On pourrait faire la meme remarque quant a la politique actuelle sur la 
recherche et le developpement. Les gouvernements federal et provinciaux 
gerent un certain nombre de programmes de recherche et de developpement 
qui sont soumis aux memes criteres d'efficacite que les autres depenses 
publiques et qui portent sur des sujets précis, comme la specialisation des 
produits et de la recherche au sein des multinationales. On pourrait poser 
des questions semblables au sujet de chacun des objectifs ou des criteres 
de rendement &finis par l'Agence d'examen de l'investissement &ranger. 
Les solutions a ces problemes peuvent venir de mesures fiscales et 
budgetaires, de l'action d'organismes de reglementation exercant leurs 
pouvoirs sur toutes les entreprises, ou de recherches et d'interventions sur 
les problemes institutionnels sous-jacents. 

Il est interessant de noter que le rapport Gray (Canada, Groupe de travail 
sur les investissements strangers, 1972) ne s'oppose pas a une telle approche. 
Au contraire, l'analyse que font ses auteurs amen ceux-ci a recommander 
que certains des objectifs, comme l'amelioration des avantages nets de 
l'investissement &ranger direct, soient atteints au moyen de modifications 
apportees a la politique en matiere de concurrence, a la politique tarifaire 
et fiscale et a la politique relative a la recherche et aux brevets, de maniere 
A ameliorer l'efficience economique. Les politiques deconseillees sont celles 
qui visent a accroitre la propriete canadienne dans l'economie au moyen 
de prises de participation massives et de regles fixes sur les coentreprises 
ou la propriete d'actions (p. 481 et 482, chap. 27). Les auteurs du rapport 
recommandent une intervention administrative fond& sur l'etude de chaque 
cas, convaincus que l'approche susmentionnee ne repond pas convenablement 
A la question des filiales tronquees. Cependant, iN insistent sur le fait que 
les interventions individuelles pourraient finir par proteger davantage les 
entreprises etrangeres que les entreprises canadiennes, a moins que les 
mesures generales et particulieres ne soient dirigees vers la creation d'un 
environnement economique canadien plus efficace et plus efficient (p. 499). 

Quoi qu'il en soit, le processus d'examen a ete adopts assez rapidement, 
peut-etre plus vite que prevu, et son contenu etait sans doute plus rigide 
que ne l'envisageait le gouvernement au depart, mais c'est probablement 
le prix que le gouvernement minoritaire a chi payer pour se maintenir au 
pouvoir (Fayerweather, 1973, p. 163-165). Dix ans plus tard, la plupart 
des lignes de conduite n'ont au mieux ete que partiellement modifiees dans 
le sens des objectifs enonces ci-dessus. En fait, it a ete question en 1980 
d'une extension majeure de l'intervention directe par le moyen du processus 
d'examen, mais le projet a ete abandonne, en partie a cause de la contro-
verse suscitee par le programme energetique. 

L'etude des objectifs generaux souleve bien des questions. Ainsi, le choix 
entre stimulants fiscaux et subventions est complexe, tant sur le plan econo-
mique que politique. Les reactions des entreprises ne sont pas toujours 
previsibles et it faut tenir compte des pertes de revenus. Neanmoins, une 
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bonne partie des donnees presentees au debut de cette etude revelent que 
les societes reagissent beaucoup aux possibilites du marche et aux calls 
d'option, de meme qu'aux principes de gouvernement. A cet egard, la 
stabilite des politiques et leur orientation generale face a l'investissement 
&ranger direct sont importantes, tout comme certaines mesures specifiques, 
telles que Pimp& sur le revenu des societes (p. ex. OCDE, 1983, chap. 2). 
Cependant, il est aussi juste de dire que nous n'en savons pas encore suffi-
samment sur les reactions probables des differents types d'entreprises, 
meme si des etudes importantes ont ete effectuees recemment a partir de 
la theorie de l'organisation industrielle et de la documentation connexe 
sur les affaires (Caves, 1982). 

Tout en mettant ainsi l'accent sur la fiscalite, les depenses et la reglemen-
tation, le Canada pourrait jouer un role plus actif au sein d'institutions 
internationales comme le GATT et l'OCDE pour resoudre les problemes 
relatifs a l'investissement direct. Nous avons déjà souligne que le Canada 
n'avait sign qu'en 1984 le code de l'OCDE sur la liberalisation des 
mouvements de capitaux (1961) et qu'il maintenait ses reserves quant a 
la question du traitement non discriminatoire, prevu dans la declaration 
de 1976, sur l'investissement international et les entreprises multinationales. 
Le Canada a ete vertement critique par un grand nombre de pays membres 
de l'OCDE pour la fawn dont il a mis en oeuvre le Programme energetique 
national. Certains des engagements pris a Pegard de l'Agence d'examen 
de l'investissement &ranger ont servi de precedent devant le GATT au 
sujet des questions d'investissement reliees au commerce exterieur. Peu 
importe les motifs qui ont inspire ces manieres d'agir, ni l'efficacite des 
lignes de conduite decrites au debut de la section ni le changement de posi-
tion du Canada a regard des investissements strangers (voir la section sur 
les strategies des multinationales) ne semblent justifier la poursuite d'une 
telle orientation. En agissant plus concretement au niveau des politiques 
internationales sur l'investissement &ranger direct et sur les societes 
multinationales, le Canada pourrait travailler a l'elaboration de principes 
directeurs multinationaux plus efficaces dans les domains ou les politiques 
nationales ne fonctionnent pas ou suscitent la resistance des autres pays; 
de plus, il pourrait proteger sa position de plus en plus importante comme 
source d'investissements directs. 

Les causes de l'echec de la reglementation 
Personne n'a encore reussi a expliquer pourquoi les gouvernements insistent 
pour imposer une reglementation particuliere aux proprietaires strangers 
plutot que de recourir aux methodes plus generales enumerees ci-dessus. 
Jusqu'ici, on a suppose que l'objectif d'un pays etait de maximiser la 
richesse nationale et d'obtenir un certain degre d'independance nationale. 
Cependant, un large courant d'opinion remet en question l'objectif de la 
richesse nationale et interprete de facon particuliere la question de rind& 
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pendance. Les auteurs qui partagent cette opinion attribuent l'echec de 
la reglementation en general aux motifs qui inspirent les principaux acteurs 
en presence25. Les multinationales ont des effets divers sur les interets de 
secteurs prive et public dans le pays d'origine et les pays d'accueil. Suppo-
sons que ceux qui assument des pertes par suite de ces investissements sont 
relativement peu nombreux et qu'ils peuvent se ressaisir facilement; c'est 
le cas de certaines entreprises privees locales (proprietaires, gestionnaires, 
personnel technique), des societes d'Etat et des fonctionnaires, qui peuvent 
tous se remettre d'une perte economique, d'une diminution de pouvoir, 
ou des deux a la fois. Supposons aussi que ceux qui profitent de ces investis-
sements sont relativement nombreux et qu'ils ne peuvent pas s'organiser 
efficacement. Les gouvernements, qui sont elus, ne s'inquietent probable-
ment pas autant des investisseurs strangers qui ne votent pas ou qui sont 
mal pergus par des groupements d'interet importants. Il est donc facile 
de s'imaginer que les gouvernements peuvent adopter des mesures qui 
profitent aux petits groupes dont nous parlions mais qui ont des effets 
negatifs sur la croissance et la repartition du revenu. Le pouvoir de previ-
sion d'une telle attitude s'accroIt encore si l'on ajoute que, meme si la 
plupart des gens ont interet a ce qu'il existe une forme d'independance 
nationale, certains possedent un inter& economique beaucoup plus direct. 
De plus, ceux qui favorisent une plus grande participation de l'Etat ou 
une plus grande reglementation directe de la vie economique se preoccupent 
certainement de la facon dont la croissance des multinationales aura des 
effets sur ces moyens d'intervention. Its peuvent representer tout un &entail 
d'interets et certains d'entre eux peuvent etre assez influents, comme ceux 
qui s'opposent a l'entreprise privee en soi ou les fonctionnaires qui estiment 
qu'il est plus difficile de faire respecter des regles de conduite dans un 
monde de societes multinationales. 

Il ne semble pas que l'on ait valide suffisamment les modeles sur Pelectorat 
et les groupements d'interet en ce qui concerne la politique relative a l'inves-
tissement stranger, particulierement en rapport avec d'autres explications 
possibles, comme la prosperite economique nationale ou (dans la mesure 
ou les modeles ci-dessus en tiennent compte separement) divers concepts 
d'independance. Certes, it n'est pas difficile de prouver que ces instruments 
d'intervention ont des repercussions majeures sur la repartition du revenu. 
Tant la fermeture de secteurs que le processus d'examen peuvent donner 
lieu a des renter economiques importantes pour les investisseurs prives 
autochtones. En restreignant la concurrence, en exigeant la participation 
a des coentreprises, en retardant l'approbation d'une fusion, par exemple, 
les organismes d'examen et les programmes, comme le Programme energe-
tique national, ont cree des possibilites tres interessantes pour les financiers 
autochtones. Que les entreprises locales n'aient pas su profiter a bon escient 
de ces possibilites au debut des annees 1980 ne change rien a l'affaire. 
La preference apparente accord& a ces mesures plutot qu'aux mesures 
fiscales generales s'adressant a toutes les entreprises peut aussi s'expliquer 
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au moyen de ces modeles. La nature meme des formalites, comme l'absence 
de regles precises et l'obtention d'avantages par des moyens divers, plutot 
que par le revenu, peut aussi venir confirmer la valeur de ces explications 
(Caves, 1982, p. 291). Quelle que soit la ponderation qu'on leur donne 
en derniere analyse, il faudrait retenir ces elements comme des variables 
explicatives importantes des politiques etudiees et des obstacles possibles 
A leur reforme profonde. 

Conclusion 
Nous pouvons resumer les conclusions en quatre points. Premierement, 
il y a un desequilibre important entre, d'une part, la theorie et les donnees 
existantes et, d'autre part, les programmes reels instaures dans ce domaine. 
Deuxiemement, la conception des lignes directrices laisse beaucoup a 
&siren Troisiemement, certains aspects des lignes directrices meritent plus 
d'attention, parfois a titre de solutions de rechange a ce qui se fait actuel-
lement. Enfin, le Canada doit repenser son orientation dans ce domaine. 

II existe une difference enorme entre les donnees systematiques sur les 
effets economiques de l'investissement &ranger et des multinationales, et 
les politiques retenues par les gouvernements26. Le concept des filiales 
tronquees en est un bon exemple; en effet, les resultats des recherches sur 
le sujet sont partages, les effets sur la prosperite ne sont pas a sens unique 
et il existe de meilleures explications que celles qui mettent l'accent sur 
les multinationales. Dans d'autres cas aussi, les conclusions que la prosperite 
subit des effets negatifs ne resistent pas a l'examen. La question de rind& 
pendance elle-meme n'est pas bien tranchee : il existe peu de situations 
pour lesquelles les Etats sont prets a considerer l'independance comme 
un absolu ne tolerant aucun compromis; de plus, dans le cas des multina-
tionales, les questions ne sont pas a sens unique. Mame l'importante 
question de l'extra-territorialite est essentiellement un conflit entre Etats 
souverains, les societes multinationales se trouvant habituellement prises 
entre deux feux. 

Neanmoins, il existe des questions economiques importantes, et certains 
peuvent parfois souhaiter que l'on accorde plus de poids aux questions 
non economiques. Le probleme qui se pose alors est que les outils d'inter-
vention, de meme que leur conception, sont loin d'être optimaux. Its ne 
semblent pas vraiment atteindre les objectifs nationaux qui leur sont 
assigns ou ils le font d'une fawn qui s'oppose nettement a d'autres objec-
tifs. D'autres pays peuvent aussi les juger discriminatoires et, partant, user 
de represailles ou menacer de le faire. Ainsi, l'organisme canadien 
d'examen, mis a part la justification economique de son etablissement, 
avait un mandat beaucoup trop ambitieux et imposait des formalites trop 
complexes. Son fonctionnement a depuis lors ete modifie considerablement, 
mais il pourrait tout aussi bien changer de cap a nouveau. Le programme 
energetique comprenait d'importants elements de discrimination contre 
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les societes etrangeres déjà etablies au pays et prenait des risques macro-
economiques importants quant aux procedes destines a assurer aux Canadiens 
un degre de prosperite et une plus grande participation. 

Il existait et it existe encore des solutions de rechange a ces methodes 
qui, notamment, reduisent considerablement les remous a Pechelle interna-
tionale pour un pays desireux de continuer a entretenir des relations 
commerciales avec l'etranger et a accueillir des investissements. Lorsqu'elles 
sont jugees necessaires, les mesures peuvent toucher le rendement de toutes 
les entreprises visees. Il est possible d'agir ainsi a un niveau general au 
moyen de la fiscalite, des mesures reglementaires existantes ou d'une 
reforme touchant un secteur ou une question en particulier. Les projets 
importants feront probablement l'objet d'une analyse etant donne la parti-
cipation financiere et reglementaire des gouvernements a ces projets, mais 
nul ne sait quel est l'avantage de faire subir un processus d'examen, fut-il 
simplifie, a un grand nombre de societes. Quant au programme energetique, 
notons que les gouvernements peuvent taxer les rentes economiques, ce 
qu'ils font déjà, et qu'ils manifestent leur presence par une reglementation 
importante et plusieurs societes d'Etat. Si l'accroissement du degre de 
propriete nationale est vraiment une priorite, en se concentrant sur les 
grands projets importants, le gouvernement aurait limits les risques consi-
&rabies associes au processus d'examen generalise tout en diminuant le 
degre de propriete etrangere, quoique plus lentement. Si les stimulants 
actuels sont maintenus, nous pourrions assister a une repetition des 
evenements de 1981 (qui, esperons-le, causerait moins de dommages) dans 
une periode de reprise, au cours de laquelle les prix du petrole seraient 
stables ou en hausse. Dans leur forme actuelle, le Programme energetique 
national et l'Agence d'examen de l'investissement stranger poussent les 
entreprises canadiennes a acheter des elements d'actif strangers. Que ces 
activites prennent la forme d'exportations nettes de capitaux ou du 
remplacement d'emprunts a l'etranger par des titres de participation, elles 
risquent d'avoir un effet a la baisse sur le taux de change et un effet 
la hausse sur les taux d'interet. En bref, les politiques actuelles risquent 
d'entraver les periodes de reprise economique pendant les annees 1980. 

Un certain nombre d'aspects des politiques meritent plus d'attention, 
parfois a titre de solutions de rechange. Mentionnons deux des aspects 
les plus importants. Premierement, les auteurs s'entendent sur le fait que 
les gains decoulant de l'imposition des societes peuvent donner lieu a des 
avantages nets. Mais un certain nombre de problemes se posent. Le Canada 
et les Etats-Unis se penchent actuellement sur des problemes relatifs aux 
prix de cession interne, mais it ne semble pas que le Canada ait mis autant 
d'energie que son voisin a etudier ces questions. Le traits de 1942 sur la 
fiscalite, conclu entre le Canada et les Etats-Unis, a fait l'objet de presque 
douze ans de negociations avant d'être raffle en 1984. De toute fawn, 
it ne contient pas de dispositions sur des questions d'actualite aussi impor-
tantes que le probleme de l'imposition unitaire, qui interesse pourtant direc- 
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tement les regimes federaux (Bird et Brean, 1984, p. 17-23). Il semble qu'il 
faut etudier encore plus l'importante question des rentes sur des richesses 
naturelles car les gouvernements s'appretent a adopter des lignes de conduite 
importantes sur la propriete, en partie pour internaliser ces rentes. La 
concurrence qui se livre au niveau des allegements fiscaux pour l'obtention 
des investissements est devenue assez serree dans certains secteurs, surtout 
entre les provinces canadiennes et les Etats americains, et it se peut bien 
qu'elle ait peu d'effets sur le niveau et la repartition des investissements 
mais fasse augmenter considerablement les subventions publiques. Deuxie-
mement, le Canada et d'autres pays ont nettement inter& a resoudre les 
problemes de l'extra-territorialite des lois et des politiques par l'interme-
diaire des multinationales. On peut bien apporter un certain soulagement 
en decretant que les lois d'un autre pays ne s'appliquent pas chez soi, mais 
it ne s'agit pas la d'une solution a long terme. La meilleure facon de 
progresser dans ce domaine strategique et parseme d'embfiches serait peut-
etre d'essayer a nouveau de s'entendre avec les autres pays possedant des 
structures semblables (Hermann, 1982, chap. 7). 

Il est grand temps que le Canada revoie sa politique dans le domaine. 
En effet, sa position vis-à-vis des questions soulevees dans cette etude a ete 
considerablement influencee par le fait que le degre de participation etrangere 
dans l'industrie est plus important que la normale et que les investissements 
proviennent principalement d'un seul pays. Le Canada s'est donc penche 
essentiellement sur les preoccupations d'un pays d'accueil inhabituel, et 
a vise, entre autres, a maintenir une capacite nationale de traiter de ces 
problemes particuliers au sein de l'Organisation de cooperation et de deve-
loppement economiques et d'autres forums. Quatre raisons justifient que 
le Canada modifie cette position. 

Premierement, l'analyse effectuee dans notre etude indique nettement 
que les orientations actuelles axees sur les entreprises etrangeres ne reussissent 
pas a agir sur les causes de la mauvaise tenue de l'industrie, qu'elles entre-
nent des units macro-economiques importants lorsqu'elles reduisent effec-
tivement le degre de propriete etrangere et qu'elles appellent des 
represailles. 

Deuxiemement, la position du Canada a regard de l'investissement 
stranger direct semble refleter davantage les preoccupations des annees 1960 
que les realites des annees 1980. En partie a cause des retards malheureux 
relatifs a la publication des donnees dans ce domaine, retards qu'il faudrait 
corriger, ni les autorites ni le public semblent avoir constate Penorme chan-
gement de la situation du Canada par rapport a l'investissement 
etrangern. Ainsi, la part canadienne du total des investissements strangers 
directs est pass& de 16 Wo au debut des annees 1960 a 3 Wo a la fin des 
annees 1970 et a atteint une valeur negative au debut des annees 1980; 
par contre, pendant les memes periodes, la part canadienne des investis-
sements a Petranger passait de 2 Wo a 6 %, puis a 9 Wo (tableau 2-2). Au 
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meme moment, le stock absolu d'investissement direct au Canada continuait 
de grimper a cause des benefices non repartis et d'un accroissement de l'acti-
vite dans des secteurs comme celui de l'energie. Neanmoins, le controle 
&ranger sur I'industrie canadienne dans son ensemble (a l'exclusion de 
l'agriculture et des finances) est tombe de 34 Wo en 1974 a 26 Wo en 1981; 
dans le secteur de la fabrication, ce pourcentage a flechi de 58 a 50 Wo et, 
pour le petrole et le gaz naturel, il a chute de 76 a 44 % . La valeur comptable 
des stocks d'investissement canadien a l'etranger a presque double, passant 
de 20 milliards de dollars a la fin de 1979 a 39 milliards a la fin de 1983; 
pendant la meme periode, le stock d'investissement &ranger au Canada 
est passé de 54,3 milliards de dollars a 72,5 milliards. Autrement dit, le 
stock d'investissement canadien direct a l'etranger, en proportion du stock 
d'investissement &ranger direct au Canada, a augmente rapidement, pas-
sant de 25,3 To en 1974 A 36,8 Wo en 1979 et A 53,8 % en 1983. Le Canada 
est donc devenu un pays d'accueil moins attrayant mais s'est taille une 
place comme pays d'origine. La situation quant aux sorties de capitaux 
evolue tellement vite que les etudes sur les repercussions economiques et 
politiques de ces investissements pour le Canada n'arrivent pas a en prendre 
le pouls. 

Troisiemement, les deux points ci-dessus donnent a penser que le Canada 
devrait privilegier les principes generaux concus pour ameliorer le rendement 
de toutes les entreprises plutot que les mesures discriminatoires, et souvent 
de nature hautement discretionnaire, visant les entreprises etrangeres. Qu'il 
s'agisse de politique en matiere de concurrence, de politique fiscale, de 
politique budgetaire, visant notamment l'aide a la recherche, ou de politique 
sur le commerce international, ces outils d'intervention a caractere general 
permettent de modifier le marche et la conjoncture des couts dans lesquels 
les societes multinationales et etrangeres, tout comme les entreprises cana-
diennes qui sont touchees par le commerce international, doivent evoluer. 
De plus, ces politiques risquent moms d'entrainer des represailles ou des 
menaces de represailles. 

Quatriemement, cette fawn de prodder permettrait au Canada de jouer 
un role plus efficace au sein de forums et d'organismes bilateraux et inter-
nationaux, afin de mieux proteger ses interets. Ainsi, il est a peu pits 
certain que les discussions avec les Etats-Unis sur les accords commerciaux 
sectoriels achopperont vite sur l'A-propos de nos politiques sur l'investis-
sement &ranger dans le cadre de ces accords. Les politiques multinationales 
sur la fixation de prix de cession interne et les aspects internationaux de 
la politique en matiere de concurrence ont beaucoup plus d'effets sur les 
multinationales que les mesures purement nationales. Respectueux de notre 
adhesion aux principes du GATT, nous pourrions recourir encore plus 
aux barrieres non tarifaires, comme les mesures sur les investissements 
relies au commerce, que les gouvernements appliquent souvent par Pinter-
mediaire des multinationales. 
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Remarques sur la nouvelle loi (dicembre 1984) 

La presente etude etait déjà terminee lorsque le gouvernement du Canada 
a propose de remplacer la Loi sur l'examen de l'investissement stranger 
par la Loi sur Investissement Canada. L'objectif de la nouvelle loi est d'in-
citer les Canadiens et les strangers a effectuer au Canada des investisse-
ments qui contribuent a la croissance economique et a l'emploi. Parmi 
les changements importants quant au champ d'application de la loi, notons 
l'abolition des formalites d'examen des investissements strangers, des 
acquisitions par des non-residants d'entreprises canadiennes dont l'actif 
est inferieur a cinq millions de dollars, et des acquisitions indirectes (de 
societes meres a l'exterieur du Canada) de moms de cinquante millions 
de dollars. Cependant, Investissement Canada doit etre informs des acqui-
sitions et des investissements qui ne sont pas soumis au processus d'examen, 
et doit examiner tous les cas oil des secteurs culturels strategiques sont 
touches, quelle que soit la taille de l'entreprise visee. Les acquisitions sont 
autorisees si elles entrainent un avantage net pour le Canada et non plus, 
comme l'exige la loi actuelle, des « avantages appreciables ». Ce n'est plus 
le Cabinet, mais le ministre de l'Expansion industrielle regionale qui est 
autorise a prendre des decisions, et it doit respecter des delais précis et 
s'inspirer de regles plus claires. 

Le projet de loi repond aussi a bon nombre d'objections a la loi actuelle 
presentees dans notre etude. Il est important de noter que les acquisitions 
plus considerables et l'ensemble des investissements strangers dans des 
secteurs culturels strategiques continuent a faire I'objet d'un examen, que 
la liste des facteurs pris en consideration dans les examens reste pour ainsi 
dire la meme et que les entreprises doivent prendre des engagements a pro-
pos de ces facteurs lorsque les acquisitions sont approuvees. Par rapport 
A la situation actuelle, on estime qu'un dixieme des activites et les deux 
tiers de la valeur des activites seront touches par la nouvelle loi. 

Le gouvernement a en outre annonce qu'il procederait a d'importantes 
revisions du Programme energetique national. 

Notes 
Etude completee en octobre 1984. Traduction de l'anglais. 

Tout en assumant la paternite de cette etude, nous aimerions remercier pour leurs commen-
taires utiles les membres du Groupe consultatif de recherche sur le commerce international, 
particulierement les professeurs J. Markusen, R. Shearer et J. Whalley, de m'eme que les 
deux membres anonymes du comite de lecture. Nous sommes aussi reconnaissant au Conseil 
de recherches en sciences humaines du Canada pour l'appui qu'il nous a accords. 

Nous remercions Statistique Canada de nous avoir donne les projections plus recentes, 
que nous avons utilisees dans l'etude. Cependant, nous estimons qu'il faut engager plus de 
ressources dans ce processus, afin de permettre la publication plus rapide des donnees preli-
minaires tout au moMs. 
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L'investissement stranger direct designe, pour une periode donnee, les entrées ou les 
sorties de capitaux, de mime que, en principe, les benefices non repartis pour des entre-
prises exploitantes situees dans des pays differents et affiliees entre dies par le controle 
des actions avec droit de vote d'une multinationale. Le stock d'investissement stranger 
direct designe l'investissement passe total mesure a un moment donne. Le pays dans 
lequel la societe mere est situ& est appele pays d'origine, et le pays de la finale, pays 
d'accueil. Voir aussi la note 27 et les notes relatives au tableau 2-4. 
SeIon le Bulletin de Statistique Canada du 26 janvier 1983, les capitaux propres control& 
depuis Petranger representaient en 1981 les proportions suivantes du capital des secteurs 
indiques : 50 % dans l'industrie de la fabrication, 44 % (51 % en 1980) dans l'industrie 
petroliere et gaziere, 46 % dans les mines et les fonderies, et 26 % de tout le capital 
industriel a l'exclusion de l'agriculture et des fmances. En 1974, ces chiffres etaient respec-
tivement de 58, 75, 58 et 34 %. Environ 80 % de l'investissement stranger direct au 
Canada provient des Etats-Unis. 
Les chiffres qui suivent valent pour des annees differentes pendant les anuses 1970, et 
ils designent Mitt& les ventes, tantOt la production. Its ne servent donc qu'a indiquer 
la position relative de chaque pays. Voir Nations Unies (1978, p. 263-274; 1983a, 
p. 350-354), Safarian (1983b, p. 8), et les monographies sur les pays vises. 
On peut aussi aborder ces questions en etudiant les economies realisees en fonction de 
la taille de l'entreprise et, particulierement, des activites dans plusieurs usines. Lorsqu'une 
usine est implant& a l'etranger, on assiste a la creation d'une societe multinationale. 
Nous avons utilise l'optique de Pintemalisation pour faire ressortir les outils d'intervention 
s'offrant aux gouvernements qui essaient de remplacer l'entreprise par les marches et 
les ententes contractuelles. Voir Scherer et al. (1975) et Markusen (1981). 
Des etudes effectuees par Teece (1977) revelent que le coat moyen du transfert de vingt-six 
procedes equivalait a 19 % du coot total du projet qui en beneficiait; Peventail allait 
de 2 A 59 o/o. 
Il est aussi interessant de noter les positions de Bhagwati et Brecher (1980) et de Burgess 
(1980). SeIon eux, l'argument que la liberalisation des politiques commerciales accroft 
la prosperite repose implicitement sur la propriety locale des facteurs de production. 
Lorsque ce n'est pas le cas, it est possible de montrer que les effets de la liberalisation 
du commerce sur la repartition du revenu national entre proprietaires residants et non-
residants peuvent reduire le revenu du capital et de la main-d'oeuvre locaux. Lorsque 
les gouvernements favorisent la liberalisation du commerce, it peut falloir prendre des 
mesures pour annuler de tels effets de repartition. 
Pour une analyse des divers types de conflit et des solutions, voir Hermann (1982). 
Par exemple, le gouvernement canadien n'a recu, au cours des dernieres annees, qu'une 
ou deux notes diplomatiques officielles de protestation du gouvernement americain au 
sujet de la politique canadienne sur les entreprises americaines au Canada. Les protestations 
non officielles sont par contre plus nombreuses. 
Il est utile d'ajouter, particulierement dans le contexte actuel des taux d'interet reels 
&eves, que, si le financement par capitaux propres peut faire augmenter considerablement, 
et de facon imprevisible, les engagements de l'entreprise en periode de croissance, le 
financement a Petranger, par le biais des emprunts, peut par contre donner lieu A des 
engagements tres lourds lorsque la croissance cesse. 
Brean_(1983) souligne le fait que la multinationale peut, it toutes fins pratiques, atteindre 
les memes objectifs que les prix de cession interne en ajustant sa strategic financiere 
en fonction d'elements, comme la part relative des titres de creance et des titres de 
participation. 
Voir Brean (1984, chap. 7) pour une analyse plus poussee de ces points et un exposé 
sur les autres aspects de l'imposition de l'investissement etranger direct. Pour une analyse 
des pertes de recettes fiscales des Etats-Unis et d'autres questions relatives au pays 
d'origine, voir Bergsten et al. (1978). 
Ces etudes et le &bat en general sont resumes par Safarian (1979). 
Le marche est restreint tant a cause des barrieres it l'exportation que de l'effet de fragmen-
tation mentionne precedemment. 
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Pour le contenu Maine des dispositions legislatives sur le sujet, voir Agence d'examen 
de l'investissement stranger (1977), parties let IL Les lois relatives au Programme &ter-
getique national constituent le principal changement survenu depuis Ia redaction de cette 
etude. 
Ajoutons que, dans ces cas, l'imp8t sur les gains en capital est payable au aces du 
proprietaire. 
Pour une etude complete des lois antitrust americaines dans ce contexte, voir Thomas 
(1983). 
Voir les remarques sur la nouvelle loi a la fin de la presente etude. 
Les avantages studies et enumeres dans les donnees sur les demandes comprennent : 
hausse de l'emploi, nouveaux investissements, transformation accrue des ressources ou 
recours accelere aux pieces et aux services canadiens, accroissement des exportations, 
participation canadienne (actionnaires, administrateurs, gestionnaires), accroissement 
de la productivite et de l'efficacite industrielle, amelioration des progres technologiques, 
apport de produits nouveaux et plus varies, effets benefiques sur la concurrence, et 
compatibilite avec les politiques industrielles et economiques. 
Il faudrait ajouter qu'en 1980-1981 et en 1981-1982, respectivement 18 et 12 % des 
demandes ont ete retirees. Les motifs de ces retraits ne sont pas tous relies au processus 
d'examen lui-meme et certaines demandes ont ete autorisees par la suite. 
Les chiffres precedents relatifs a la propriete etrangere dans ce secteur sont beaucoup 
moins &eves parce qu'ils se fondent sur une definition plus large de l'industrie englobant 
des secteurs (gisements, transmission et distribution) oil la propriete canadienne est plus 
importante. 
Voir Safarian (1983b), et particulierement Ia deuxieme partie concernant certains aspects 
de ce qui suit. 
Le tableau 2-2 fournit des donnees sur les entrées et les sorties de capitaux. Le stock 
des investissements directs a l'etranger, en pourcentage du stock des investissements 
strangers directs, pour 1978, &ail le suivant : Allemagne de l'Ouest, 109 %; Australie, 
10 oh; Belgique, 49 oh; Canada, 32 oh; Etats-Unis, 412 oh; France, 100 %; Grande-
Bretagne, 127 oh; Italie, 33 % ; Japon, 1 218 %; Suede, 462 oh; Suisse, 361 %. Comme 
nous le soulignons dans notre conclusion, la proportion pour le Canada est montee a 
54 oh en 1983. 
Un autre element de la politique australienne merite d'être souligne. L'investisseur stranger 
« naturalise » est celui dont l'entreprise appartient a des Australiens dans une proportion 
d'au moins 51 oh et dont le conseil d'administration comprend une majorite d'Australiens. 
L'investisseur « en voie de naturalisation » est celui dont l'entreprise n'appartient a des 
Australiens que dans une proportion de 25 	mais qui a un conseil d'administration 
majoritairement australien; i1 s'est engage a atteindre l'objectif d'une participation 
australienne de 51 oh. Ces deux types d'entreprises peuvent se lancer dans de nouveaux 
projets, settles ou avec d'autres, du moment que la propriete est partagee dans une propor-
tion de 50 oh. 
Il faudrait s'etendre longuement pour demontrer a fond cette conclusion. A partir de 
nos propres recherches, il est clair 	s'agit d'un point de vue partage par un grand 
nombre de fonctionnaires et de dirigeants de multinationales dans les pays developpes. 
Certains auteurs qui etudient les pays en developpement le partagent aussi, dans la mesure 
ou le recours a quelques criteres semble donner des resultats plus convaincants que les 
tentatives d'appliquer un vaste &entail de criteres. Voir, par exemple, Safarian (1978, 
1983b), Boddewyn (1974); Bonnaud et Bosser (1973); Lall et Streeten (1977), Robinson 
(1976); Nations Unies (1983a, 2` partie) et Lombard (1978). 
Breton (1964) et Johnson (1965) ont ete les premiers a poser avec force que le nationalisme 
economique equivalait s une forme de protectionnisme qui, s'il peut entrainer un accrois-
sement du revenu reel dans certaines circonstances bien definies, est plus susceptible 
de le redistribuer selon les processus politiques en jeu. Leur modele a ete critique severe-
ment par Watkins (1978) mais utilise par Migue (1979) pour expliquer diverses politiques 
au Quebec et au Canada. Hartle (1976) et Trebilcock et al. (1982) passent en revue la 
documentation sur les options des gouvernements. Vernon (1971, chap. 6) explore les 
repercussions des multinationales sur les groupements d'interet, et Caves (1982, chap. 10) 
applique ces idees aux questions de politiques relatives aux multinationales. 
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Caves (1982, p. xi) mentionne qu'il ne connait aucun autre domaine de l'economie 
politique dans lequel les questions debattues en public ont si peu de liens avec les questions 
de prosperite definies par les econornistes normatifs. 
II existe depuis longtemps un grand nombre de donnees sur les stocks d'investissement 
direct et sur la propriete et le controle strangers de l'industrie canadienne. Neatunoins, 
la tache est tellement vaste qu'il y a des retards importants dans la publication de ces 
donnees. Ainsi, les dernieres statistiques publiees sur les stocks de sortie et d'entree d'inves-
tissement etranger direct sont parues au milieu de 1984 et elks portaient respectivement 
sur la fin des annees 1981 et 1980; les derrieres donnees publiees sur la propriete et le 
controle strangers portaient sur la fin de 1981. Dans le meme ordre d'idees, notons que 
les donnees sur la balance des paiements intemationaux n'indiquent les benefices non 
repartis relatifs a l'investissement etranger direct au Canada et a l'etranger qu'avec un 
retard considerable. Ainsi, les donnees actuelles sur les flux d'investissement direct sous-
estiment considerablement l'endettement international. 
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3 

La politique d'immigration 
et la croissance economique du Canada 

W.L. MARR ET 
M.B. PERCY 

Introduction 

Il est impossible, en se fondant uniquement sur l'histoire, de formuler quelque 
generalisation que ce soit au sujet du rapport entre la croissance demographique 
et l'accroissement de la richesse economique. 	 Joan Robinson 

Neanmoins, on ne peut s'empecher de penser que toute la revolution indus-
trielle des deux cents dernieres annees n'est peut-titre qu'un gigantesque 
boom, provoque en grande partie par une croissance demographique sans 
precedent. 	 J.R. Hicks 

En 1973, le gouvernement canadien a entrepris une revision fondamentale 
de sa politique de l'immigration qui, a la suite de la publication d'un livre 
vert (Canada, ministere de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration, 1974) 
et du debat public qu'il a suscite, a abouti en 1976 au depot d'un nouveau 
projet de loi de l'immigration, devenu loi en 1978. Cette loi denotait une 
attitude relativement restrictive a regard de l'immigration et contrastait 
de maniere frappante avec la politique expansionniste predominant depuis 
la Confederation. Pour la premiere fois, la politique canadienne de l'immi-
gration, definie dans l'article 7 de la Loi, exigeait explicitement des 
autorites qu'elles fixent des niveaux cibles ou des quotas quant au nombre 
d'immigrants a admettre, et rendait le volume et la composition de l'immi-
gration conditionnels a la situation economique et aux besoins demogra-
phiques du Canada. Les reglements relatifs a l'immigration prolongeaient 
et renforgaient les politiques officialisees en 1962 liant ('acceptation des 
immigrants economiques (par opposition aux immigrants admis pour des 
raisons d'ordre humanitaire ou social) a des criteres etroitement &finis 
en fonction du marche du travail. L'objectif economique de la politique 
de l'immigration, precise a l'article 3 de la Loi, se lit comme suit : 
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« stimuler le developpement d'une economie florissante et assurer la pros-
perite dans toutes les regions du pays » (voir annexe A). 

Le changement d'attitude en faveur d'une politique de l'immigration 
plus restrictive et moins souple au Canada decoulait logiquement de Pict& 
largement repandue au debut des amides 1970 selon laquelle la croissance 
demographique en general, et la part attribuable a Pirrunigration en particu-
lier, comportait des couts plus importants que les avantages qu'elle procurait. 
L'expression la plus claire de ce point de vue se trouve sans doute dans 
le Livre vert (Canada, ministere de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration, 
1975a, p. 5) : 

Au cours d'une grande partie de l'histoire du Canada, les arguments a l'appui 
d'une expansion demographique rapide semblaient irresistibles et agissaient 
sur l'attitude des Canadiens envers l'immigration [. . .] Sans doute ces 
arguments etaient-ils de poids par le passé et meme s'ils trouvent de nombreux 
defenseurs, leur validite dans le contexte actuel serait assurement contestee. 
Aux yeux de beaucoup de Canadiens vivant dans une societe moderne indus-
trialisee et de plus en plus urbanisee, les avantages que presente un taux de 
croissance demographique eleve semblent douteux a maints egards. 

Comme la plupart des pays avance:s, le Canada assume les frais de la conges-
tion des regions metropolitaines, de la penurie de logements, des pressions 
sur les terres arables, de la deterioration du milieu, bref, de l'eventail coutu-
mier des problemes avec lesquels les societes prosperes et evoluees sont actuel-
lement aux prises. 

La reapparition de cette vision malthusienne de la croissance dans les pays 
economiquement developpes s'explique par plusieurs facteurs. Les publica-
tions du Club de Rome, notamment Les limites de la croissance (Meadows 
et al., 1972) et d'autres ouvrages populaires tels que La bombe demogra-
phique (Erlich, 1968), ont a tort ou a raison attire l'attention du grand 
public sur les scenarios les plus alarmistes des consequences d'une croissance 
demographique rapide. Aux Etats-Unis, par exemple, une commission 
chargee de conseiller le president sur les questions demographiques (Etats-
Unis, 1972) a recommande entre autres chosen que l'Amerique se donne 
comme objectif la croissance demographique zero, que l'immigration soit 
stabilisee et que l'on procede a une evaluation des incidences demogra-
phiques de l'immigration. Des pressions economiques ont egalement 
alimente cette appreciation pessimiste des bienfaits de la croissance demo-
graphique. La crise de Penergie en particulier, et les faiblesses structurales 
apparentes, dont la diminution de l'accroissement de la productivite constatee 
dans la plupart des pays industrialises et la persistance des taux d'inflation 
et de chomage, ont suscite de puissantes pressions sur les gouvernements 
afin qu'ils protegent le niveau de vie de leurs residants. Un palliatif evident, 
etant donne le caractere apparemment insoluble des problemes sous-
jacents, consistait a restreindre l'immigration internationale ou, dans le 
cas de l'Europe occidentale, a renvoyer chez eux les « travailleurs invites ». 

La philosophie fondamentale dont s'inspirent la Loi et les reglements 
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sur l'immigration actuellement en vigueur semble dire que les effets econo-
miques de l'immigration sont faibles et seraient negatifs si le taux d'immi- 
gration et les criteres d'admission des immigrants n'etaient pas etroitement 
lies a des facteurs a court terme sur le marche du travail, tels que le taux 
de vacance et de chomage pour certains types d'emplois. Ce point de vue 
marque une rupture importante par rapport a la politique d'immigration 
anterieure et contredit la premisse de base du Livre blanc sur l'immigration 
publie en 1966, lequel affirmait que « l'immigration tend a accroitre la 
part du revenu veritable de chaque Canadien » (Canada, ministere de la 
Main-d'oeuvre et de l'Immigration, 1966, p. 8, v.o.). La politique enoncee 
dans ce livre blanc etait ouvertement favorable a un accroissement de 
l'immigration, soumis toutefois a des criteres de selection plus etroitement 
lies a retat du marche du travail au Canada. 

La presente etude est destine a determiner laquelle des deux appreciations 
(Livre blanc ou Livre vert) de la contribution de l'immigration a la crois-
sance du revenu par habitant constitue le fondement le plus realiste d'une 
politique de reglementation. En abordant cette question, cette etude insiste 
sur les choix qui s'imposent selon qu'on adopte une optique mondiale ou 
une optique nationale pour etablir des criteres de reglementation de 
l'immigration. 

Cette etude comprend cinq sections. La premiere, essentiellement 
descriptive, commence par une presentation des grandes lignes de la Loi 
de 1976 sur l'immigration et des reglements connexes, et accorde une atten-
tion particuliere aux dispositions concernant revolution demographique 
et le marche du travail. L'annexe B renferme un bref apercu statistique 
des principales caracteristiques de l'immigration au Canada depuis les 
annees 1960. 

La deuxieme section comprend une analyse des tensions entre les points 
de vue global et national en matiere de reglementation de l'immigration. 
Nous y examinons les previsions fondees sur des considerations theoriques 
et des donnees empiriques, relativement aux niveaux d'immigration et de 
revenu par habitant dans les pays d'accueil. Les donnees semblent indiquer 
que la poursuite d'une politique d'immigration s'inspirant d'une optique 
mondiale et l'instauration progressive d'un regime de mobilite internationale 
sans restriction de la main-d'oeuvre pourraient procurer d'importantes 
augmentations de revenu. Des considerations relevant de la politique int& 
rieure des pays d'accueil, et notamment les implications d'une immigration 
A grande echelle, rendent peu probable l'adoption d'une telle politique 
par ces pays. 

La troisieme section est consacree a trois aspects de la politique de 
l'immigration du Canada. Nous y traitons d'abord de l'incidence d'une 
politique de l'immigration restrictive sur le revenu par habitant au Canada 
et considerons le fait qu'un accroissement du revenu global pourrait avoir 
un effet positif sur le revenu par habitant. Ensuite, nous examinons les 
consequences d'une politique de rimmigration economique principalement 
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fond& sur les besoins du marche du travail canadien et soulevons la ques-
tion de savoir si le fait d'insister sur la notion de « capacite d'absorption » 
sera avantageux a long terme pour les residants canadiens. En troisieme 
lieu, nous analysons le role que pourrait jouer Ia politique de l'immigration 
dans la realisation d'objectifs demographiques et d'objectifs economiques 
nationaux, tels que le developpement regional equilibre. Dans quelle 
mesure l'immigration peut-elle servir d'outil pour la mise en oeuvre de telles 
politiques? 

Les quatrieme et cinquieme sections traitent de diverses politiques possi-
bles allant des plus altruistes a celles qui sont destinees avant tout a maxi-
miser les avantages de l'immigration pour les residants du pays d' accueil. 
De plus, la derniere section resume les principales conclusions de Petude, 
de meme que leurs implications en regard d'une future politique cana-
dienne de l'immigration. 

La Loi de 1976 sur l'immigration 

Le contexte et la structure de la Loi 

La Loi de 1976 sur l'immigration, promulguee en 1978, presente, a deux 
egards importants, un net changement d'orientation par rapport a Ia poli-
tique d'immigration anterieurel. D'abord, elle comprend un exposé des 
objectifs de la politique; ensuite, elle oblige le ministre responsable de 
l'immigration a fixer des niveaux cibles pour l'immigration. La nouvelle 
Loi reprend la suggestion contenue dans le Livre vert (Canada, ministere 
de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration, 1975a, p. 16, v.o.) voulant que 
la loi cesse de jouer le role de « gardien » chargé d'appliquer les disposi-
tions restrictives de la politique et fasse plutot valoir les raisons motivant 
l'admission des immigrants. Pour la premiere fois, une loi canadienne de 
l'immigration etablit clairement les objectifs de la politique. L'article 3 
de la Loi enumere dix objectifs (voir annexe A) dont quatre sont d'un 
interet particulier du fait qu'ils traitent de trois grandes questions d'ordre 
politique qui embrassent les objectifs demographiques, sociaux et &ono-
miques et qui ont d'importantes retombees sur l'accroissement du revenu 
global et du revenu par habitant au Canada. Le premier de ces objectifs, 
exposé a Palinea a), etablit un lien explicite entre la politique de l'immigra-
tion et les objectifs demographiques que le gouvernement pourrait fixer 
relativement au chiffre, au taux de croissance, a la composition et a la 
repartition geographique de la population canadienne. La reunification 
des familles et les motifs d'ordre humanitaire determinant l'admission des 
refugies sont traites aux alineas c) et g) et representent le deuxieme grand 
volet de la politique de l'immigration fond& sur des considerations d'ordre 
social. Le troisieme grand objectif, precise a l'alinea h), est de nature pure-
ment economique : « stimuler le developpement d'une economie florissante 
et assurer la prosperite de toutes les regions du pays ». 
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Les autres fonctions assignees a la politique d'immigration aux termes 
de la Loi se rangent dans rune ou l'autre de deux categories fondamentales. 
Certains principes, comme celui de la non-discrimination en raison de la 
race, de l'origine nationale ou ethnique, de la couleur ou du sexe, &once 
a ralineaf), sont les attribute souhaitables de toute politique de l'immigra- 
tion, mais influent sur la composition de l'immigration plut8t que sur son 
taux. D'autres objectifs ont trait au role de « gardien » ou aux principes 
d'exclusion motivant habituellement la decision de refuser a certains reque-
rants l'autorisation de sojourner au Canada. 

L'article 7 de la Loi oblige aussi le ministre de l'Emploi et de l'Immigra-
tion a faire connaitre chaque arm& le nombre d'immigrants que le Canada 
acceptera de chacun des pays d'origine. Ce niveau cible doit etre fixe en 
fonction des besoins du marche du travail au Canada et du chiffre, du 
taux de croissance et de la repartition regionale de la population a long 
terme. 

Depuis qu'elle a ete introduite en 1978, la methode employee pour fixer 
les quotas a fait ('objet d'une revision (Canada, Emploi et Immigration, 
1982b, p. 3). Au depart, on avait mis l'accent sur le nombre total d'immi- 
grants au lieu de fixer des niveaux précis pour les trois categories d'immi-
gration (sociale, humanitaire et economique). Cependant, en 1981 le 
gouvernement a adopte la methode « de la base au sommet », selon laquelle 
on fixe d'abord le nombre d'immigrants prevu dans chacune des categories 
pour ensuite determiner le chiffre global de l'immigration en additionnant 
les totaux. Le gouvernement a egalement instaure un cycle de planification 
de trois ans pour l'admission des immigrants. Ce cycle plus long visait 
precisement a permettre de her plus etroitement la composante economique 
de l'immigration a revolution du marche du travail canadien (Canada, 
Emploi et Immigration, 1981a, p. 10, v.o.). 

La nouvelle Loi etablit trois categories d'immigrants, soit : la categorie 
de la famine, la categoric des refugies et la categorie des immigrants econo- 
miques qui se substituent aux categories definies en 1967 (immigrants incl.& 
pendants, immigrants parraines et parents proches). Etant donne que 
l'objectif visant la premiere categoric d'immigrants — c'est-A-dire la 
reunification familiale — est d'ordre social, les immigrants appartenant 
A ce groupe ne sont pas &allies selon leur aptitude a s'integrer au marche 
du travail canadien. Leur admission est plut8t &cid& en fonction de leurs 
liens familiaux et de resultats d'examens medicaux et de verifications de 
leurs antecedents. Les citoyens canadiens (ages de dix-huit ans et plus) 
peuvent parrainer certains parents proches, a condition d'accepter de 
subvenir a leurs besoins financiers pour une periode pouvant aller jusqu'a 
dix ans. Les residants permanents (immigrants recus) peuvent parrainer 
des parents proches ages de soixante ans et plus. 

La categorie des refugies est fond& sur la Convention et le Protocole des 
Nations Unies relatifs au statut des refugies. Les refugies au sens de la 
Convention sont &allies d'apres les criteres employes pour la selection 
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des immigrants independants, mais, au lieu d'etablir un classement par 
nombre de points, revaluation sert a determiner leur capacite d'adaptation 
a la societe canadienne. Puisque de nombreuses personnes persecutees ou 
deplacees partout dans le monde ne repondent pas a la definition de 
refugies au sens de la Convention, la Loi autorise leur admission, en temps 
de crise, a titre de categories d'immigrants designees en vertu de criteres 
de selection assouplis. 

La categoric des immigrants economiques ou independants comprend les 
travailleurs selectionnes, les entrepreneurs, les travailleurs independants 
et les parents aides fmancierement. Les requerants de cette categorie doivent 
accumuler un certain nombre de points (qui vane selon le groupe d'immi-
grants economiques) pour etre admissibles. La categoric economique est 
la plus reglementee des trois types d'immigration &finis par la Loi, et 
l'admission des immigrants economiques est etroitement Bee aux besoins 
du 

A
marche du travail, comme now le verrons plus loin. 

bien des egards, la Loi est plus evolutionnaire que revolutionnaire. 
Elle conserve la souplesse qui a historiquement caracterise la politique cana-
dienne de l'immigration2. La Loi ne fixe pas de niveaux annuels projetes, 
ceux-ci pouvant etre revises si les circonstances au pays ou a l' &ranger 
le justifient. De meme, le cycle de planification de trois ans est souple et 
« [les niveaux] ne sont pas des « cibles » qui doivent etre atteintes sans 
egard a revolution de la situation » (Canada, Emploi et Immigration, 
1981a, p. 11, v.o.). L'importance accord& au pouvoir discretionnaire de 
la bureaucratie au Canada continue a contraster nettement avec la politique 
de l'immigration des Etats-Unis, oil les quotas fixes par la loi, et tres rare-
ment modifies, determinent l'importance et l'origine de l'immigration 
depuis 19213. 

La nouvelle legislation canadienne poursuit l'effort entrepris en 1962 
en vue d'eliminer comme element de la politique de l'immigration toute 
discrimination fond& sur la race, la religion, la couleur, la nationalite 
et le sexe4. Les aspects discriminatoires de la politique canadienne de 
l'immigration sont bien documentes et ne seront pas examines ici plus a 
fond. Cependant, les donnees publiees laissent supposer que la discrimination 
basee sur ces facteurs ne joue plus un role important dans la politique 
d'immigration du Canada. La composition de l'immigration par region 
geographique et par pays a nettement change depuis 1962 (voir l'annexe B 
pour un apergu statistique). De tow les pays qui acceptent des refugies 
A des fins de reetablissement, le Canada a le pourcentage le plus &eve de 
refugies par rapport a la population globale (Canada, Emploi et Immigra-
tion, 1981b, p. 5, v.o.). 

La continuite de la politique canadienne est particulierement evidente 
en ce qui a trait aux mesures contenues dans la Loi et la reglementation 
actuelles visant a tier le nombre d'immigrants et leur composition profes-
sionnelle aux besoins du marche du travail. La notion cle de « capacite 
d'absorption » a ete un element important de la politique d'immigration 
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du Canada depuis la fin du me siecle, mais des mecanismes de reglemen-
tation officiels n'ont ete mis en place qu'au cours des annees 19605. La 
methode d'evaluation par unites ou par points a ete formellement inscrite 
dans le Reglement sur l'immigration en 1967, afin d'assurer que le processus 
de selection des immigrants, tout en liant leur admission aux besoins du 
marche du travail canadien, ne ferait aucune discrimination en raison du 
sexe, de la couleur, de la race, de la nationalite ou de la religion. La 
nouvelle loi et le Reglement sur l'immigration maintiennent le systeme de 
points d'appreciation et insistent encore davantage sur les besoins du marche 
du travail, a tel point que ces besoins sont devenus le facteur determinant 
d'admission des immigrants economiques. 

Nous allons ici examiner en detail la methode d'evaluation, car son appli-
cation a de profondes implications pour le marche du travail au Canada. 
(Ces implications seront abordees dans la troisieme section de cette etude.) 
La methode des points evalue les immigrants economiques ou independants 
en fonction de criteres distincts dont le nombre peut s'elever a 10 et qui 
peuvent valoir un total de 100 points selon la categorie — travailleur inde-
pendant, entrepreneur, parent aide financierement ou independant — dans 
laquelle le requerant est classe. Le tableau 3-1 presente ces criteres ainsi 
que le nombre maximum de points accordes a chacun. La plupart des 
criteres se passent de commentaires, mais certains aspects concernant 
l'instruction et la formation, la demande professionnelle et l'emploi assure 
demandent explication. 

Bien que Pelement instruction vaille un maximum de 12 points a raison 
d'un point pour chaque armee d'etudes elementaires ou secondaires, le 
reglement de 1978 a introduit un nouveau facteur — la formation profes-
sionnelle specialisee — pouvant valoir jusqu'a 15 points. Ces points se 
rapportent a la duree de la formation qui serait exigee au Canada pour 
obtenir le certificat de competence technique, professionnel ou de métier 
detenu par le requerant. 

La demande dans la profession et l'emploi assure sont des facteurs criti-
ques d'evaluation. Un maximum de quinze points est accorde dans la cate-
gorie de la demande professionnelle. Le nombre de points attribues pour 
des professions et des competences particulieres varie selon la situation 
sur le marche du travail : les professions a haut taux de vacance et a faible 
taux de chomage sont favorisees. Avant les restrictions imposees en mai 
1982, tous les entrepreneurs et travailleurs independants devaient obtenir 
au moins un point dans cette categorie, faute de quoi on leur refusait l'au-
torisation de demeurer au Canada. En mai 1982, lors d'une modification 
du Reglement sur l'immigration, la demande dans toutes les professions 
a ete reduite a zero en raison de la gravite de la recession et des taux de 
chomage eleves. A l'heure actuelle, seuls les requerants qui ont un emploi 
reserve avant d'entrer au pays et qui ont fait approuver l'offre d'emploi 
par un centre d'emploi du Canada sont admissibles. Avant cette revision 
du reglement, un emploi reserve valait 10 points pour un immigrant dete- 
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nant une offre validee; en revanche, 10 points etaient soustraits si 
l'immigrant n'avait aucun emploi assure. 

Pour etre admis au Canada a titre de residents permanents, les entrepre-
neurs doivent accumuler au moins 25 points sur un total possible de 75 pour 
des facteurs autres que l'emploi reserve, en plus d'avoir un projet d'entre- 
prise susceptible de creer ou de maintenir au moins 5 emplois au Canada. 
Le projet doit etre approuve par les autorites federales et provinciales 
competentes. Les requerants economiques de la categorie des travailleurs 
independants doivent accumuler au moins 50 points sur un total possible 
de 90, et obtenir l'assentiment des autorites federales et provinciales comp& 
tentes pour un projet d'entreprise qui fournira de l'emploi a au moins 
un residant canadien. Les parents aides financierement doivent obtenir 
de 20 a 35 points sur un total possible de 70, selon la nature du lien de 
parente avec leur repondant canadien. Tous les autres immigrants econo-
miques ont besoin d'au moins 50 points pour etre admissibles. 

La politique actuelle met l'accent sur le recrutement et la selection des 
entrepreneurs et des travailleurs independants. A cette fin, le gouvernement 
a insiste sur les modalites de selection, a accorde une plus haute priorite 
au traitement des demandes de la part des entrepreneurs, a affecte a des 
bureaux cies a retranger des agents de developpement de l'initiative privee 
specialement formes, et a approuve des autorisations de sejour temporaires 
(Canada, Emploi et Immigration, 1983a, p. 3 et 4, v.o.). Cette attitude 
a pour but de favoriser la creation d'emplois, rentree de capitaux de risque 
au Canada, la croissance des exportations et la diminution des inegalites 
economiques regionales (ibid., p. 4, v.o.). 

Une politique explicite de « priorite aux Canadiens » pour les vacances 
reelles ou prevues a conduit a l'adoption d'une attitude de plus en plus 
restrictive a regard de l'immigration economique en tant que telle (Canada, 
Emploi et Immigration, 1981a, p. 26, v.o.). La politique de la main-d'oeuvre 
vise a former et a recycler les travailleurs canadiens et a accroitre leur 
mobilite en fonction de revolution des marches du travail regionaux. Le 
role assigne a l'immigration dans le contexte des besoins de main-d'oeuvre 
est de prevenir les engorgements dans l'offre de competences particulieres 
qui pourraient menacer des emplois au Canada. Par exemple, le Groupe 
d'etude sur revolution du marche du travail a conclu que le principal 
objectif de la politique de l'immigration relativement au marche du travail 
devrait etre, pour les annees 1980, d'orienter l'offre de travailleurs qualifies 
vers les entreprises productives en laissant entrer au pays les travailleurs 
qualifies qui ne peuvent etre trouves a court terme au Canada (Canada, 
Emploi et Immigration, 1981a). Le groupe d'etude a egalement recommande 
que l'immigration ne soit pas utilisee pour stimuler la croissance generale 
de la population active. Selon la demarche suggeree (que refletent les 
modalites en vigueur), les employeurs doivent demontrer leurs besoins 
relatifs a des professions donnees et la Commission de l'immigration deter-
mine s'il existe ou non des Canadiens qualifies pour y repondre. C'est 
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ainsi que la revision du Reglement sur l'immigration effectuee en mai 1982 
fait de l'emploi reserve une condition prealable a l'admission des immigrants 
economiques au Canada (exception faite des categories des travailleurs 
independants et des entrepreneurs) de meme que des parents aides 
financierement. 

De plus, la Loi actuelle maintient requivalent canadien d'un programme 
d'admission de « travailleurs invites » en prevoyant la delivrance de visas 
ou de permis de travail. Delivres pour la premiere fois en janvier 1973, 
ces visas permettent a leurs detenteurs de venir au Canada et d'occuper 
des emplois pour une periode de temps predetermine. Cette facon de pro-
ceder permet de pallier des penuries de main-d'oeuvre de courte duree et 
de faire appel aux competences specialisees de non-residants pendant de 
courtes periodes. Dans la majorite des cas, l'employeur canadien soumet 
une demande d'autorisation d'embauchage et la Commission de l'immigration 
approuve l'offre si aucun citoyen canadien ou immigrant recu qualifie ne 
peut combler le poste. Les detenteurs de visas de travail ou non-immigrants 
se divisent en cinq groupes : les membres d'un groupe approuve en vertu 
d'une entente entre le Canada et un autre pays, les personnes recrutees 
A l'etranger par des employeurs canadiens, certains etudiants strangers, 
les visiteurs au Canada qui occupent un emploi temporaire, et certaines 
personnes dont la presence est requise dans le cadre de poursuites 
judiciaires (Marr, 1977, p. 519). 

L'aspect le plus radical et le plus restrictif de la nouvelle Loi est la maniere 
dont les considerations demographiques influent sur la fixation des niveaux 
d'immigration. L'analyse est explicitement fondee sur l'idee selon laquelle 
it existe un niveau de population optimum pour le Canada. Les niveaux 
d'immigration predetermines prevus par la Loi sont censes etre fonction 
A la fois des considerations d'ordre demographique et de Petat du marche 
du travail. Pour ce qui est des variables demographiques, on trouve, dans 
le Rapport annuel sur les niveaux d'immigration depose au Parlement 
(Canada, Emploi et Immigration, 1981a, p. 57), l'observation suivante : 

Si le nombre d'immigrants continue de se maintenir aux environs de 75 000 par 
armee, si le Canada accueille le nombre d'immigrants annonces au chapitre vt 
et si le taux de fecondite demeure aussi faible qu'a l'heure actuelle, la popula-
tion canadienne variera de 27 a 28 millions d'habitants au tournant du siecle. 
De l'avis de tous les ordres de gouvernement, c'est ce qui devrait se produire, 
et les parties concernees semblent de plus en plus decidees a rajuster leur tir 
en fonction de ces donnees. 

La meme affirmation est reprise dans le rapport sur les niveaux d'immigra-
tion de 1983. Apres avoir examine plusieurs scenarios demographiques 
fondes sur diverses hypotheses relatives a la fecondite et aux migrations 
nettes (de 65 000 a 115 000), les auteurs du document (Canada, Emploi 
et Immigration , 1983a, p. 28, v .o.) font remarquer que 
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[. . .] la gamme des populations possibles a la fin du siecle (de 28,4 millions 
a 31,1 millions) ne semble pas incompatible — surtout si l'on prend le chiffre, 
d'ailleurs plus probable, du bas de la gamme — avec les projections recentes 
quant a la capacite du pays de subvenir aux besoins vitaux tels que les besoins 
alimentaires et energetiques. 

Une interpretation possible de ces propos est que le niveau de population 
voulu ou optimum pour le Canada en l'an 2000 se situe entre 27 et 28 
millions d'habitants, et que les niveaux et les caracteristiques demogra-
phiques de l'immigration devraient etre determines de maniere a atteindre 
cette cible. 

L'autre element qui distingue la nouvelle Loi des lois anterieures est 
l'expose des objectifs de la politique de l'immigration que l'on trouve 
l'article 3. Comme nous l'avons déjà laisse entendre, la Loi opere une 
synthese d'objectifs, existants et nouveaux, et tente d'etablir un cadre de 
planification a plus long terme, tout en conservant le haut degre de 
souplesse ou de pouvoir discretionnaire déjà etabli. A bien des egards, 
la nouvelle Loi ne fait que rendre explicites des objectifs demeures implicites 
anterieurement. L'importance attachee a la reunification des familles, la 
poursuite de buts humanitaires tels que le reetablissement des refugies ainsi 
que la volonte de reglementer la composition professionnelle de l'immigra-
tion en fonction des marches du travail au Canada figuraient déjà dans 
la politique anterieure. De meme, certain autres objectifs constituent des 
dispositions d'exclusion classiques, communes a la plupart des lois et 
reglements sur l'immigration ou aux enonces de principes fondamentaux, 
telles que la non-discrimination, apparues a titre d'objectifs en 1962. Le 
lien explicite entre la politique de l'immigration et les considerations 
demographiques est le nouvel objectif principal assigne a la politique de 
l'immigration. 

Un survol de la politique de l'immigration 

La structure de la politique canadienne de l'immigration a evolue en fonc-
tion des contraintes caracteristiques d'une economie restreinte ouverte. 
Elle est egalement le reflet de considerations interieures d'ordre economique 
et politique. 

Le marche du travail canadien est limite en comparaison de la main-
d'oeuvre qui pourrait y etre export& par d'eventuels pays expediteurs et 
du marche du travail des Etats-Unis, principal concurrent du Canada dans 
le domaine de l'immigration (et historiquement de l'emigration de residants 
canadiens)6. Par consequent, des variations du nombre d'immigrants 
apparemment faibles du point de vue des pays expediteurs pourraient avoir 
des incidences importantes sur les niveaux d'emploi et de revenu sur le 
marche canadien. Les pressions exercees sur le Canada pour accroitre 
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l'immigration — consequences des revenus reels relativement eleves et des 
taux de chomage relativement bas dans ce pays, de la croissance 
demographique dans d'autres pays, des perturbations des marches du travail 
dans les pays expediteurs, de considerations d'ordre politique et social et 
des changements dans la politique de l'immigration de certains pays 
d'accueil — ont force le Canada a adopter un cadre administratif extreme-
ment souple afin de reagir aux changements rapides du niveau et de la 
composition de l'immigration. 

Au Canada, les considerations d'ordre economique jouent egalement 
un role de premier plan dans la politique de l'immigration. Pays jeune, 
le Canada a compte enormement sur l'immigration au tours de certaines 
decennies pour stimuler son developpement economique et croitre plus 
rapidement que ne l'aurait permis la main-d'oeuvre existante. Le boom 
du ble, entre 1896 et la Premiere Guerre mondiale, et les annees 1950 sont 
deux exemples de cette tendance. Cependant, comme nous le verrons plus 
loin, le chiffre de l'immigration et la valeur du capital humain et non 
humain des migrants peuvent influer sensiblement sur les niveaux et la 
repartition des revenus parmi les residants nationaux ou originaires du 
Canada. Certains des residants profitent de l'immigration alors que d'autres 
y perdent. Selon leur inter& economique, les groupes concurrents usent 
de moyens politiques pour pruner l'accroissement des migrations ou, au 
contraire, reclamer de nouvelles restrictions, selon leur perception des inci-
dences de telles mesures sur leurs revenus. 

Enfin, les gens sont altruistes de nature et attachent effectivement une 
certaine importance au bien-etre de ceux qui vivent ailleurs dans le monde; 
sans doute moins qu'a celui de leurs compatriotes et au leur, mais suffi-
samment pour qu'ils soient favorables a l'immigration pour des raisons 
autres qu'economiques. Il s'ensuit que la politique de l'immigration doit 
egalement reserver une place a un type d'immigration dont la justification 
ne soit pas d'ordre economique mais entraine toutefois une repartition 
des coilts et des avantages parmi les residants canadiens. Les objectifs de 
la politique de l'immigration exposés a l' article 3 de la Loi de 1976 repre-
sentent une tentative d'etablir a l'interieur d'un seul cadre de reglementation 
un equilibre entre les contraintes exterieures, les pressions economiques 
et politiques interieures et des considerations d'ordre non economique. 
La grande imprecision de ces objectifs, notamment dans les trois grands 
domaines déjà mentionnes — demographique, socio-humanitaire et econo-
mique — est revelatrice de leur caractere concurrent et parfois meme 
mutuellement exclusif. 

Le probleme fondamental dans l'elaboration d'une politique de l'immi-
gration tient au fait qu'une telle politique est egoiste par nature. L'un de 
ses grands objectifs est de limiter l'entree de nouveaux residents et de pro-
teger ainsi le niveau de vie de groupes importants de nationaux. Meme 
s'il est vrai que la levee des restrictions sur les migrations internationales 
augmenterait le bien-etre general (voir la deuxierne section de la presente 
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etude), la repartition des gains et des pertes qui en decoulerait a l'interieur 
des pays et entre les pays serait telle qu'il est peu probable que les pays 
developpes s'orientent individuellement ou collectivement vers une libera-
lisation des restrictions sur la mobilite internationale de la main-d'oeuvre. 
Le fait que les politiques de l'immigration se soucient de moins en moins 
du bien-etre mondial et de plus en plus du bien-etre national ne regle pas 
le probleme des consequences de l'immigration sur le plan de la repartition 
des gains et des pertes; cependant, des mesures prises a l'interieur d'un 
pays donne, tels Pimp& progressif ou les programmes de perequation, 
peuvent constituer un mecanisme permettant au moins potentiellement aux 
nationaux « gagnants » d'indemniser les « perdants ». 

Quoi qu'il en soit, une politique de l'immigration doit concilier les 
interets de ces groupes concurrents (les nationaux gagnants et les nationaux 
perdants) compte tenu de l'incidence de l'immigration sur le bien-etre 
general, comme le revenu par habitant. Si le revenu par habitant augmente 
en raison de l'immigration, il serait theoriquement possible, quoique diffi-
cilement realisable en pratique, de redistribuer ces gains parmi les residants 
nationaux defavorises par l'immigration. Deux problemes sont inherents 
A ce schema de redistribution. D'abord, l'immigration entraine une 
modification de la base demographique, la nouvelle population comprenant 
a la fois les residants et les immigrants. II est donc tout a fait possible, 
comme nous le ferons remarquer dans la section qui suit, qu'en raison 
de l'immigration, le revenu moyen de la population baisse (comparativement 
au revenu moyen de la population de depart), mais que les revenus moyens 
des residants et des immigrants augmentent! Par consequent, les repercussions 
de l'immigration sur le revenu moyen sont trompeuses. 

Le second probleme reside dans le fait que le revenu moyen est un 
mauvais substitut au bien-etre, si l'on prend pour acquis que les gens sont 
altruistes. En effet, il se peut que l'importance attach& au bien-etre 
d'autrui amen les nationaux a donner leur aval a des niveaux d'immigra-
tion plus eleves que ne le necessitent les considerations d'ordre strictement 
economique. Le revenu par habitant pourrait alors baisser, le bien-etre 
economique des residants augmenterait quand meme, grace a ('augmentation 
du bien-etre des immigrants recents. La diminution du revenu par habitant 
(nous ne nous preoccupons pas pour l'instant de savoir lequel des ensembles 
de population et de revenus — residants originaires ou residants originaires 
plus immigrants — est pertinent) representerait le prix a payer pour cet 
altruisme. Mais, meme en admettant qu'il en soit ainsi, le probleme de 
la repartition demeure entier : il n'est pas dit que les groupes que l'altruisme 
conduit a proner une immigration accrue sont ceux qui en supportent 
ensuite le fardeau. 

Quels criteres peuvent servir a evaluer la politique de l'immigration a 
la lumiere des considerations que nous venons d'evoquer? D'abord, il faut 
reconnaitre que les economistes ne peuvent se prononcer quant au niveau 
d'immigration justifiable pour des raisons d'ordre social ou humanitaire. 
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Its sont en mesure d'observer que les coats et les avantages decoulant de 
cette categorie de l'immigration ne sont pas equitablement repartis, mais 
sont incapables de determiner le taux acceptable d'immigration a caractere 
social ou humanitaire. II faut donc supposer que la politique du gouverne-
ment a cet egard reflete les preferences collectives de la societe. Toutefois, 
dans le cas de l'immigration economique ou independante, il est possible 
d'adopter certains criteres d'evaluation des consequences des politiques 
de l'immigration. Les economistes devraient se pencher sur l'incidence de 
cette categorie sur le revenu par habitant des residants, et se demander 
si I'ampleur et la composition professionnelle de cette composante de 
l'immigration a pour effet d'augmenter ou de diminuer le revenu par habi-
tant des residants. Ce critere parait egoiste, mais il faut se rappeler que 
l'existence meme de restrictions de l'immigration implique que le bien-etre 
mondial ne figure pas parmi les objectify de la politique. De meme, l'auto-
risation d'une certaine immigration de nature sociale ou humanitaire &fink 
clairement dans quelle mesure l'altruisme joue explicitement un role dans 
la politique de l'immigration. En procedant par elimination, on finit par 
evaluer l'immigration economique en fonction de son incidence sur le bien-
etre des residants originaux du Canada. 

II reste a savoir si l'immigration sert au bien-etre mondial, au bien-etre 
des Canadiens, ou aux deux a la fois. Nous examinerons, dans la section 
qui suit, certaines notions theoriques et certaines donnees empiriques se 
rapportant a cette question. 

L'immigration, le revenu par habitant 
et la repartition des revenus 

Les incidences economiques de l'immigration 

Les incidences economiques de l'immigration se font sentir sur plusieurs 
plans. Du fait de leur incidence sur l'offre et la demande, le chiffre de 
l'immigration et sa composition par sexe, par groupe d'age et par profession 
peuvent influer sur la structure industrielle, le niveau de revenu global et 
par habitant, la repartition du revenu entre les divers métiers et professions 
composant le marche du travail, et entre les professions et les detenteurs 
du capital et des ressources (y compris les terres). Les effets ne se limitent 
pas a la periode qui suit immediatement l'arrivee et l'adaptation des immi-
grants. Les consequences demographiques de l'immigration, a la suite des 
modifications de la structure de la population selon rage et le sexe, conti-
nueront a influer longtemps sur des variables economiques telles que 
l'epargne, la formation de capital et les taux d'activite, a mesure que la 
cohorte des immigrants vieillira. L'immigration accept& pour des raisons 
d'ordre social et humanitaire a aussi des repercussions economiques puisque 
les immigrants accueillis dans ce contexte influent sur l'offre et la demande 
globales et definissent ainsi un ensemble de coats et d'avantages, quoique 
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les criteres qui ont determine leur admission s'inspirent de considerations 
d'ordre non economique. 

Les questions d'ordre international 

La question fondamentale qui se pose lorsqu'on examine les consequences 
economiques d'une politique de l'immigration est de savoir si elle vise le 
bien-etre mondial ou le bien-etre national. Si l'optique est mondiale, it 
s'ensuit que la politique doit viser la suppression a Pechelle internationale 
de toute restriction de l'immigration. Une complete mobilite de la main- 
d'oeuvre internationale assurerait l'epuisement de toutes les possibilites 
avantageuses de redistribution de la population active entre les pays et 
les secteurs de travail et, par consequent, une augmentation des revenus 
mondiaux globaux et moyens. Les regions dans lesquelles la productivite 
est superieure a la moyenne mondiale, mesuree en fonction de la valeur 
sociale de la contribution du travail a la production, connaitraient une immi- 
gration a grande echelle, une croissance de la population et du revenu 
globaux ainsi qu'une diminution du revenu par habitant. Inversement, 
les regions dans lesquelles les salaires sont inferieurs verraient diminuer 
leur population et leur revenu globaux, mais beneficieraient d'une augmen-
tation du revenu par habitant. Le bien-etre mondial, mesure d'apres le 
revenu moyen par habitant, augmenterait en raison de la meilleure repar-
tition de la main-d'oeuvre. 

Selon les estimations, Pelimination de toutes les restrictions sur les migra-
tions internationales de la main-d'oeuvre entrainerait des gains de rendement 
considerables a l'echelle mondiale. Par exemple, Bob Hamilton et John 
Whalley presentent des estimations pour 1977 selon lesquelles l'elimination 
de toutes les restrictions sur les migrations internationales se traduirait 
par un gain pouvant &passer le total mondial des produits nationaux bruts 
(PNB) de cette annee-1A. Des simulations plus realistes prevoient des gains 
moins eleves mais aboutissent tout de meme a des estimations representant 
une proportion appreciable des PNB mondiaux et depassant sans doute 
les gains qui resulteraient de la liberalisation des echanges commerciaux 
(Hamilton et Whalley, 1984, p. 73-75). 

Les consequences des migrations internationales sur la repartition des 
revenus dans les regions d'accueil expliquent le maintien des restrictions 
sur l'immigration au detriment d'une augmentation du revenu mondial. 
Pour Hamilton et Whalley (p. 73), l'assouplissement des politiques de 
l'immigration et les ajustements qui en resultent sur le marche du travail 
dans les regions d'accueil font baisser les salaires des travailleurs non 
migrants et augmenter le rendement du capital, alors que l'inverse se pro-
duit dans les pays d'origine. D'apres les previsions, l'ampleur des 
changements serait considerable. Les residants des pays d'accueil, et parti-
culierement les ouvriers dans bien des cas, trouvent donc inter& a l'imposi-
tion de restrictions sur les migrations internationales. Meme si, en principe, 
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un grand nombre de residants des regions « favorisees » sont favorables 
A des changements de politique susceptibles d'augmenter sensiblement les 
revenus mondiaux, en pratique, la plupart des gens ne poussent pas 
l'altruisme jusqu'A accepter des pertes reelles de revenu pour atteindre cet 
obj ectif. 

Aux yeux de ceux qui se preoccupent du bien"-etre economique des residants 
des pays moins developpes, les politiques de l'immigration (autres que 
l'immigration sans restriction) ne semblent pas l'outil le plus approprie. 
Seule une faible proportion du nombre potentiel d'immigrants pourrait etre 
absorb& sans provoquer une baisse importante du revenu reel d'un grand 
nombre de residants. De plus, les frais eventuellement attaches a l'accrois-
sement de l'immigration ne sont pas toujours repartis de maniere equitable. 
Ceux qui possedent des competences ou des facteurs de production parti-
culiers pourraient etre favorables a l'accroissement de l'immigration, car 
ils pourraient beneficier de revenus plus &eves en raison de l'impact de 
l'accroissement de l'immigration sur le rendement des facteurs fixes. Etant 
donne que les consequences negatives de 'Immigration sur la repartition 
du revenu fmissent souvent par en limiter l'ampleur, un nombre relativement 
restreint d'immigrants beneficieraient de revenus reels plus &eves. De plus, 
leur emigration de pays moms developpes pourrait faire baisser les revenus 
des residants de ces pays, surtout si les pays d'accueil, comme le Canada, 
ont des politiques visant a selectionner les immigrants riches et qualifies7. 

Au lieu de recourir a la migration des facteurs, on peut egalement egaliser 
les revenus du travail et du capital en modifiant les mecanismes du com-
merce international. En theorie, les echanges de marchandises et les echanges 
de facteurs se substituent parfaitement l'un a l'autre pour l'egalisation 
des prix des facteurs. En pratique, cependant, maintes conditions 
necessaires a ces fins font defaut. D'excellents arguments de divers ordres 
militent toutefois en faveur de ''utilisation de la politique commerciale 
comme principale source de solutions au probleme de l'egalite internationale 
des revenus. D'abord, selon certains, une plus grande liberalisation des 
echanges commerciaux augmenterait le revenu par habitant dans tous les 
pays grace a une meilleure repartition des ressources. Il y aurait encore 
des gagnants et des perdants dans chaque pays, mais du fait de revenus 
moyens plus eleves, it serait realiste d'envisager des transferts internes 
destines a indemniser les perdants. 

Deuxiemement, l'importance des gains possibles est a considerer. 
Whalley (1984, p. 231 et 232) conclut que, dans le contexte des echanges 
Nord-Sud, l'elimination unilaterale des mesures protectionnistes par les 
pays du Nord se traduirait par un gain annuel de 30 milliards de dollars 
pour les pays du Sud, soit 2,5 Wo du PNB des nouveaux pays industriels 
moms developpes. La valeur annuelle de ''aide accord& aux pays du Sud 
par les pays du Nord atteint environ 20 milliards de dollars. L'elimination 
de toutes les barrieres tarifaires et non tarifaires par tous les pays ajouterait 
33 milliards de dollars au revenu mondial (p. 231). Les gains decoulant 
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de la liberalisation des echanges commerciaux sont bien inferieurs a ceux 
que nous avons déjà mentionnes et qui resulteraient de la levee de toute 
restriction des migrations internationales de la main-d'oeuvre. Cependant, 
compte tenu de ses consequences sur la repartition des depenses, cette der-
niere solution n'est pas politiquement realisable — aussi importants que 
puisse 'etre ses effets sur le bien-titre a l'echelle mondiale —, alors que 
l'option de la liberalisation des echanges commerciaux est plus realiste. 

Si les politiques canadiennes en matiere de commerce et d'immigration 
mettaient l'accent simultanement sur la liberalisation des echanges commer-
ciaux et sur la non-selectivite, elles offriraient sans doute de meilleurs avan-
tages aux residants des pays moins developpes, tout en assurant des revenus 
moyens plus eleves au Canada. La liberalisation du commerce serait 
avantageuse pour le Canada et pour les pays moins developpes, grace a 
l'amelioration de la repartition interieure des ressources. L'elimination 
unilaterale des barrieres tarifaires et non tarifaires par le Canada aurait 
toutefois peu d'impact sur le bien-titre mondial comparativement a celui 
d'un abaissement collectif des barrieres tarifaires de la part des pays indus-
trialises. La liberalisation accrue des echanges commerciaux, particulierement 
de la part des pays les plus industrialises, serait un moyen d'accroitre le 
revenu reel des residants des pays moins developpes qui n'emigrent pas. 
L'aide aux pays en developpement est evidemment un autre moyen. 

Il convient de repeter que, dans un contexte restrictif, les revenus du 
travail et du capital peuvent etre egalises entre les pays grace au mouvement 
des marchandises et des facteurs. Les memes effets pourraient se faire sentir 
A long terme sur la repartition des revenus, que les politiciens optent pour 
une augmentation de l'immigration ou pour la liberalisation des echanges 
commerciaux. Cependant, il est peu probable que se reunissent les condi-
tions necessaires a la substitution parfaite des echanges de marchandises 
aux echanges de facteurs. De plus, le processus d'egalisation des prix des 
facteurs serait plus long, et les legislateurs auraient donc tout le temps 
de mettre au point des strategies destinees a indemniser les perdants, ce 
qui permettrait de moderer l'opposition interieure a des politiques commer-
ciales contribuant au bien-titre a Pechelle mondiale. 

Notons aussi que, s'il est relativement facile pour les pays de limiter 
la mobilite internationale de la main-d'oeuvre, il est beaucoup plus difficile 
de limiter la mobilite du capital. Toute tentative de proteger les revenus 
et les emplois canadiens en restreignant l'immigration reviendrait a ne tenir 
aucun compte de la mobilite du capital et de la possibilite de &placements 
d'investissements, et donc d'emplois, vers les pays dont les residants souffrent 
le plus de la limitation de l'immigration dans les pays d'accueil. La mobilite 
du capital peut a elle seule servir a favoriser Pegalisation des prix des 
facteurs mais il ne faut pas surestimer son role. Pour Shelby Gerking et 
John Mutti (1983), par exemple, la mobilite du capital, combine a la 
migration internationale des travailleurs non qualifies, pourrait, dans cer-
taines circonstances, provoquer un elargissement et non un retrecissement 
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de l'eventail international des taux salariaux pour les emplois non qualifies. 
Comme nous I'avons déjà signale, l'immigration peut avoir des incidences 

negatives sur le revenu des residants qui restent dans leur pays d'origine. 
Le debat relatif 	« exode des cerveaux » (Bhagwati, 1976, 1977, 1979, 
1982; Bhagwati et Partington, 1976; Grubel et Scott, 1977) est centre sur 
un aspect de ce probleme et concerne les repercussions que peut avoir sur 
le bien-titre, ('emigration de personnes hautement qualifiees vers des pays 
plus developpes. Les politiques d'immigration de beaucoup de pays deve-
loppes encouragent l'immigration de travailleurs hautement qualifies et 
limitent l'admission des travailleurs non qualifies. Or les frais de la for-
mation des migrants hautement qualifies ont ete dans une grande mesure 
assumes par les contribuables du pays d'origine. Le migrant, quanta lui, 
obtient le rendement maximum du placement en capital humain alors que 
le pays d'origine perd son investissement et doit faire les frais du remplace-
ment. Quanta eux, les residants du pays d'accueil peuvent profiter de 
deux facons de l'immigration des travailleurs qualifies. D'une part, les 
emits des systemes d'education peuvent diminuer si les gouvernements et 
les particuliers reduisent les montants qu'ils y investissent en fonction de 
l'afflux de travailleurs qualifies. D'autre part, l'economie du pays d'accueil 
peut profiter d'eventuels benefices secondaires (non chiffres) decoulant 
de la presence d'un grand nombre de personnes tres instruites et solidement 
formees. Inversement, ('emigration signifie la perte de ces benefices pour 
le pays d'origine. Une bonne partie de la documentation relative a « exode 
des cerveaux » est consacree a la fois a l'importance des touts assumes 
(ou des avantages recur) par le pays d'origine (ou d'accueil) et a l'elabora-
tion de mesures (taxes sur les migrations, frais de sortie, etc.) qui permet-
traient a ceux qui profitent de l'exode des cerveaux d'indemniser ceux qui 
y perdent. 

L'importance des considerations touchant la repartition des revenus 
ressort nettement lorsqu'on constate la grande difference d'attitude des 
responsables politiques envers les migrations interieures et les migrations 
internationales. Les deux types de migration conduisent a une meilleure 
repartition du capital et du travail entre les regions de meme qu'a des 
revenus plus eleves, mais certains pays encouragent vigoureusement la 
premiere et limitent la seconde. Il y a trois explications a ces differences 
d' attitude . 

La preference pour les migrations interieures s'explique premierement 
par la repartition des gains de revenu qui decoule de l'action des deux 
mecanismes de regularisation du marche du travail. La plupart des gains 
de revenu attribuables aux migrations interieures se realisent a l'interieur 
du pays et on a donc recours a des mecanismes administratifs tels que Pim-
p& progressif et les programmes de transfert, pour assurer que ces gains 
servent au moins en partie a indemniser ceux pour qui les migrations ont 
des consequences negatives. A l'heure actuelle, aucun mecanisme ne 
permet a ceux qui, dans les pays d'origine, profitent des migrations interna- 
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tionales d'indemniser ceux qui y perdent dans les pays d'accueil. II est 
du reste peu probable qu'un organisme international de repartition puisse 
s'acquitter d'une telle tasche si les estimations de Hamilton et Whalley (1984) 
refletent quelque peu la realite des gains et des pertes. 

Demdemement, les residants d'un pays attachent plus d'importance au 
bien-titre des autres residants du meme pays qu'a celui des non-residants. 
Le bien-titre des non-residants peut les interesser, mais leur sollicitude 
s'exprime souvent sous forme d'un « altruisme a distance » et peut tres 
bien s'exprimer par le biais d'une certaine liberalisation des politiques 
conunerciales ou de l'aide aux pays en developpement. 

Enfin, les sentiments xenophobes peuvent jouer un role dans la volonte 
de limiter l'immigration. Independamment des avantages que l'immigra-
tion procure aux residants, il est possible que les migrations soient rigou-
reusement limitees en raison d'une peur ou d'une antipathie fondamentale 
a l'egard des cultures et des races etrangeres. Dans beaucoup de pays, les 
migrations interieures touchant des groupes de culture differente font naitre 
de serieuses tensions sociales, moins graves toutefois que celles qui sont 
provoquees par l'immigration internationale. 

S'il est vrai que la limitation de la mobilite internationale de la main-
d'oeuvre peut diminuer sensiblement les niveaux de revenus a l'echelle mon-
diale, il est tout aussi vrai qu'elle accroit les revenus reels de la main-d'oeuvre 
sur les marches protégés. En ce sens, les effets des restrictions de l'immigra-
tion ne different pas des effets causes par les obstacles a l'admission que 
posent certains groupes professionnels, comme les medecins, a l'interieur 
des marches nationaux, ou encore des effets des barrieres tarifaires aux-
quelles se heurtent les produits d'importation. De telles restrictions creent 
des surprofits qui reviennent aux groupes protégés sous forme de revenus 
plus &eves ou, dans le cas des barrieres tarifaires, d'un rendement plus 
eleve de facteurs particuliers a l'interieur du secteur protege8. L'impor-
tance des surprofits dont beneficie la population active en raison des restric-
tions de l'immigration varie en fonction de la difference entre les salaires 
effectifs et les niveaux de salaire qui caracteriseraient un regime de mobilite 
internationale du travail. Ces surprofits risquent toutefois d'être extremement 
importants si le coat social mondial du travail se situe a un niveau proche 
des salaires dans les pays populeux et moins developpes d'aujourd'hui. 
Inversement, les gains qui reviendraient aux proprietaires de facteurs pro-
ductifs dont l'offre est fixe dans les pays developpes, tels que les terres 
et les capitaux, pourraient etre tres eleves par suite d'un assouplissement 
des restrictions de l'immigration. 

Compte tenu du rapport entre ces surprofits et les decisions politiques, 
l'immigration devient inevitablement un enjeu dans les &bats politiques 
nationaux9. Les organisations syndicates ont pour leur part interet a con-
sacrer des ressources economiques a la defense du statu quo ou a de 
nouvelles restrictions de l'immigration, tandis qu'il est de l'interet des 
groupes qui beneficient de l'immigration de proner une politique plus 
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expansionniste. Par consequent, une partie des surprofits effectifs ou 
escomptes est engloutie dans des recherches d'avantages qui sont socialement 
improductives. Les decisions politiques elles-memes peuvent refleter davan-
tage l'efficacite des pressions exercees par des groupements d'interet parti-
culiers en faveur de politiques qui les avantagent que l'importance accord& 
aux gains de revenus globaux (quelle qu'en soit la repartition) dans 
l'economie nationale. 

Les gains qui decouleraient de l'adoption par tous les pays de politiques 
d'immigration moins restrictives seraient probablement importants, mais 
cette solution est irrealisable en raison des consequences de l'immigration 
sur le plan de la repartition du revenu et de ses effets eventuels sur la culture 
ou la societe des pays d'accueil. Une analyse plus approfondie des inci-
dences de l'immigration dans les regions d'accueil semble indiquer que 
la question de la repartition devient encore plus complexe, a mesure que 
l'on perfectionne les modeles de simulation. Comme il est peu probable 
que le bien-litre mondial serve de principe directeur a la politique d'immi-
gration du Canada, il vaut donc mieux chercher a cerner de plus pros les 
questions touchant le bien-litre des residants canadiens. 

Les enjeux de l'immigration au Canada 

Le cas de migration le plus simple est celui d'un seul migrant dans un cadre 
hypothetique de « marches parfaits » (Lucas, 1981)1°. Le migrant en 
question ne possede aucun capital, son salaire represente l'equivalent de 
sa contribution a la production, et le processus de migration n'engendre 
aucun effet qui ne soit pas reflete dans les prix du marche ou dans les 
benefices non comptabilises releves dans les pays d'origine ou les pays d'ac-
cueil. Dans cette hypothese, l'immigration n'a aucune incidence sur le 
revenu par habitant des deux pays en cause. Dans le pays d'origine, la 
baisse du revenu global est rigoureusement egale a la valeur du salaire de 
l'immigrant, qui est elle-meme egale a sa contribution au revenu national. 
II s'ensuit que le depart de ce seul migrant ne modifie en rien le revenu 
par habitant des residants qui n'emigrent pas. II en va de meme pour les 
residants originaires du pays d'accueil, ou l'immigrant recoit un salaire 
exactement egal a sa contribution a la production, si bien que le revenu 
par habitant des residants demeure inchange. Par contre, l'immigrant 
gagne plus d' argent, car on peut supposer que les salaires plus eleves dans 
le pays d'accueil ont motive sa decision d'emigrer. 

Le revenu mondial croft a la suite de la decision du migrant de quitter 
son pays, et l'augmentation du revenu global dans le pays d'accueil corn-
pense tres largement la baisse du revenu global dans le pays d'origine. 
Dans ce scenario, l'immigration est nettement avantageuse au point de 
vue mondial, car le bien-litre materiel d'une personne augmente, sans nuire 
A celui d'autrui. Dans l'hypothese des marches parfaits, l'immigration a 
generalement pour effet d'accroitre les revenus a l'echelle mondiale, 
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lorsqu'elle se fait en reaction aux differences accordees par les pays a la 
valeur sociale de la contribution du travail a la production. Malheureuse-
ment, des qu'on elargit la premisse quant au nombre d'immigrants et au 
capital qu'ils possedent, la question devient rapidement et ineluctablement 
beaucoup plus complexe. 

L'immigration a grande echelle a une incidence marquee sur les niveaux 
et la repartition de revenu dans le pays d'accueill I . Elle fait croitre la 
population active, et, comme la quantite de capital est consider& comme 
etant fixe a court terme, la quantite dont chaque travailleur dispose 
diminue. La diminution de la quantite de capital par travailleur fait baisser 
les salaires des travailleurs et augmenter le rendement du capital. L'incidence 
sur la part revenant aux divers facteurs est plus difficile a predire, car elle 
depend de l'elasticite de la demande. L'incidence de l'immigration sur le 
revenu moyen varie selon qu'on etudie l'un ou l'autre de deux ensembles 
demographiques — residants originaires ou residants originaires plus immi-
grants. Le revenu moyen de l'ensemble des residants originaires croitra 
grace a l'immigration, et le bien-etre des immigrants augmentera aussi, 
sinon ils n'auraient pas immigre. Les deux groupes qui forment la nouvelle 
population elargie semblent mieux se porter economiquement que s'il n'y 
avait pas eu d'immigration. Il est pourtant possible que Pin-migration fasse 
baisser les revenus moyens dans le pays d'accueil. Ce paradoxe s'explique 
par le fait que le salaire des immigrants a augmente par rapport au niveau 
de salaires inferieur dans le pays d'origine. Leur bien-etre augmente, meme 
s'ils font baisser les salaires dans le pays d'accueil. Dans l'ensemble, les 
residants originaires profitent de cette immigration grace a l'accroissement 
du rendement du capital qui s'ajoute a celui qui decoule de la nouvelle 
repartition des revenus entre le travail et le capital. 

La penurie croissante de capitaux et d'autres facteurs fixes tell que les 
terres entraine une hausse de leurs loyers independamment, encore une 
fois, de la nouvelle repartition des revenus entre le capital et le travail. 
Cependant, ce resultat varie selon l'identite des proprietaires du stock des 
facteurs fixes. Si le niveau de propriete etrangere etait Neve, le rapatriement 
de ces loyers pourrait faire baisser le revenu moyen des residants originaires. 
De meme, la participation des immigrants au partage du rendement du 
capital public pourrait egalement faire baisser le revenu moyen des residants 
originaires (Usher, 1977). Le revenu moyen du nouvel ensemble de residants 
— originaires plus immigrants — baissera comparativement a celui des 
residants originaires. Dans le cadre statique de notre cas type, la diminution 
des revenus de la main-d'oeuvre fait en sorte que les revenus moyens de 
la population augment& sont moins eleves que ceux des residants originaires 
avant l'immigration. La presence de facteurs fixes signifie que la production 
augmentera en raison de l'immigration, mais que cette augmentation sera 
proportionnellement plus faible que la croissance de la population active. 

Lorsque les immigrants sont autorises a amener avec eux une partie de 
leur stock de capital (en supposant de nouveau que le rendement du capital 
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revient exclusivement a des residants nationaux), les residants originaires 
du pays d'accueil en tirent encore avantage dans tous les cas, sauf un : 
si le rapport entre le capital et le travail chez les immigrants est identique 
a celui des residants originaires du pays d'accueil, it ne se produit aucun 
changement pour ces derniers sur le plan du revenu moyen. Usher (1977) 
note la raison de ce phenomene : lorsque les proportions des facteurs des 
deux groupes sont differentes, it en resulte toujours pour les residants origi-
naires des gains provenant des echanges commerciaux (p. ex. travail c. 
capital). En regle generale, comme le souligne Lucas (1981, p. 91), les 
residants originaires capitalistes (ratio capital/travail eleve) profitent de 
l'importation de travailleurs immigres (ratio capital/travail faible), tandis 
que les residants originaires travailleurs profiteront de l'importation 
d'immigrants capitalistes. 

Lorsque les immigrants amenent effectivement une partie ou la totalite 
de leur stock de capital avec eux, ils elargissent par le fait meme l'assiette 
de l'impot. Si la valeur des impots personnels et des impots sur les benefices 
des societes payes par les immigrants sont superieurs aux frais des services 
gouvernementaux qu'ils consomment, le fardeau fiscal supporte par les 
residants peut diminuer en raison du surplus fiscal net cree par les contri-
butions des immigrants. Les programmes gouvernementaux favorisant 
('admission des immigrants proprietaires de capitaux ont generalement 
pour effet d'augmenter plus les revenus fiscaux que les depenses de l'Etat. 
Les residants peuvent alors profiter d'une diminution des impots ou d'une 
expansion des services offerts par l'Etat. 

Malheureusement, meme des predictions qualitatives quant a l'incidence 
de l'immigration sur les revenus deviennent impossibles, aussitot qu'on 
emploie des modeles plus realistes qui tiennent compte, par exemple, de 
l'heterogeneite de la main-d'oeuvre composee de travailleurs qualifies et 
non qualifies12. Nous assistons alors a des phenomenes apparemment 
contradictoires tel, par exemple, le cas de l'immigration d'une categorie 
de main-d'oeuvre qui provoque une augmentation du revenu reel de la 
meme categorie de main-d'oeuvre dans le pays d'accueil. Certaines 
categories de main-d'oeuvre peuvent etre substituees au capital alors que 
d'autres en sont complementaires. De la meme fawn, certaines categories 
de main-d'oeuvre peuvent se substituer les unes aux autres ou se completer. 
Citons L. Epstein (1974b, p. 187) qui formule la conclusion suivante a 
ce sujet : 

On doit donc constater de nouveau qu'en general, et meme dans le contexte 
du Canada, un modele simple traitant d'un seul secteur comme celui de 
Mishan et Needleman [1968b] ne nous permet pas necessairement de tirer 
des conclusions qualitatives justes, sans parler de conclusions quantitatives, 
en ce qui concerne les incidences de l'immigration sur le niveau des salaires. 

Pour de nombreux observateurs canadiens, la perception de l'impact de 
l'immigration sur les niveaux et la repartition des revenus est fond& sur 
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la prevision tiree du modele simple a deux facteurs, prevoyant un stock 
de capital fixe et une main-d'oeuvre mobile, et orient& sur le revenu moyen 
incluant le revenu des migrants. Dam cette hypothese, les salaires baissent 
par rapport au rendement du capital — une evolution des revenus qualifiee 
de « regressive » par E.J. Mishan (1970, p. 106) — et le revenu moyen 
diminue. Dans un marche mondial parfait, si l'on suppose que le rendement 
du capital appartient exclusivement aux nationaux, le revenu moyen des 
residants originaires augmente. La main-d'oeuvre y perd, mais it serait 
possible d'effectuer des transferts interieurs des revenus des proprietaires 
du capital, de sorte que la situation de tous les residants serait amelioree. 
Lorsque les immigrants sont autorises a amener des capitaux avec eux, 
it peut arriver que la population active du pays d'accueil y gagne, alors 
que les proprietaires du capital y perdent. Dans ce scenario, des transferts 
de revenus du travail au profit du capital pourraient quand meme ameliorer 
la situation de tous les residants par rapport a celle qu'ils connaissaient 
avant l'afflux d'immigrants. II n'est plus possible, en se servant de modeles 
plus complexes mais aussi plus realistes, d'obtenir des predictions 
qualitatives quant a l'identite des gagnants et des perdants nationaux. II 
n'en reste pas moins que le revenu moyen des residants originaires, compte 
tenu de toutes les sources de revenus, est plus eleve qu'avant l'immigration. 

Les donnees empiriques 

Les modeles econometriques ont servi a de nombreuses etudes canadiennes 
dans le but de simuler les repercussions a court et a moyen terme de niveaux 
d'immigration plus eleves sur l'economie canadienne13. Bien que ces 
etudes different du point de vue de la structure des modeles employes et 
des hypotheses quant au chiffre de l'immigration et a ses caracteristiques 
economiques et demographiques, it est interessant de noter que leurs 
conclusions sont assez semblables. Il s'en &gage un certain consensus selon 
lequel un accroissement de l'immigration se traduirait par une hausse des 
variables d'ensemble, telles que la population active, l'investissement et 
les depenses reelles brutes, mais occasionnerait parallelement une baisse 
des mesures de la croissance acceleree, telles que le revenu reel par habitant 
et les salaires reels. L'accroissement de l'immigration pourrait egalement 
entrainer, entre autres choses, un ralentissement de l'inflation et une 
augmentation du chornage. 

II est vrai que l'ampleur de ces effets est plutot faible. G.W. Davies 
(1977), par exemple, a employe trois modeles econometriques canadiens 
distincts — CANDIDE, TRACE et RDX2 — pour simuler l'incidence d'un 
accroissement de l'immigration. Une augmentation nette de nombre 
d'immigrants de 100 000 a 200 000 par armee au cours de la periode de 1961 
A 1974 aurait provoque une baisse du taux moyen de croissance annuelle 
des depenses nationales brutes par habitant de 3,57 a 3,43 % selon le 
modele CANDIDE, de 3,80 a 3,34 % selon le modele TRACE, et de 3,80 
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a 3,72 % selon le modele RDX2. Plus recemment, une simulation basee 
sur une version revisee du modele CANDIDE (Rao et Kapsalis, 1982) a 
revele qu'un accroissement de l'immigration nette de 50 000 a 100 000 par 
armee, depuis 1980, reduirait le PNB reel par habitant de 0,24 % en 1980 
et de 1,50 % en 1990, par rapport a la valeur de simulation correspondante 
du cas de base. 

Les resultats de ces simulations, surtout celles qui examinent l'incidence 
de l'immigration sur le revenu par habitant, doivent etre interpretes avec 
beaucoup de prudence, et ceci pour deux raisons. En premier lieu, it n'est 
pas certain que les modeles de simulation soient en mesure de saisir tous 
les liens positifs possibles entre l'immigration, la croissance demographique 
et le revenu par habitant. Cette eventualite sera examinee de maniere plus 
detainee plus loin. En dewdeme lieu, les modeles de simulation comprennent 
un certain nombre de prejuges compensateurs qui rendent difficile la deter-
mination de l'incidence nette de l'immigration sur le revenu par habitant 
de la region. Le niveau d'immigration est souvent modelise comme un 
changement exogene de l'offre de main-d'oeuvre plutot que comme une 
reaction aux variables de l'emploi ou du revenu dans le pays d'accueil. 

Si l'immigration etait modelisee de telle sorte qu'une partie de celle-ci 
soit sensible a des variables de l'economie nationale telles que les salaires 
et le chOmage reels, l'immigration nette diminuerait si une de ces compo-
santes avait une incidence negative sur Peconomiem. Cette diminution de 
l'immigration nette attenuerait certains effets negatifs des determinants 
exogenes. De plus, la definition du cadre conceptuel de la production qui 
sous-tend les modeles de simulation fait rarement entrer en ligne de compte 
la possibilite de realiser des economies d'echelle. Si les facteurs d'echelle 
etaient integi* dans les modeles, l'accroissement de la population et 
l'expansion du marche decoulant de l'immigration entrainerait une augmen-
tation de la productivite et du revenu reel par habitant. Cela dit, les donnees 
dont on dispose ne permettent pas de conclure qu'il existe effectivement 
d'importantes economies d'echelle encore inexploitees. 

II est egalement difficile d'integrer dans les exercices de simulation les 
caracteristiques economiques et demographiques particulieres des immi-
grants economiques, dans la mesure ou elks different de celles des residants 
du pays d'accueil. En effet, les modeles sont necessairement plut8t globali-
sants. Certains modeles peuvent tenir compte de l'aspect demographique 
de l'immigration, qui represente une proportion importante de la population 
active. Le principal defaut de la plupart des exercices de simulation reside 
dans leur incapacite de tenir compte de la composition professionnelle 
particuliere de l'immigration economique. Grace au systeme de points 
d'appreciation, l'immigration economique comprend une forte proportion 
de personnes hautement instruites, dont des entrepreneurs et des travailleurs 
autonomes, qui disposent de moyens financiers importants. En omettant 
de considerer a sa pleine valeur ce capital humain et financier, on finit 
inevitablement par sous-estimer la contribution de cette composante de 
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l'immigration au revenu par habitant. Cela est particulierement vrai si 
l'immigration se produit en reponse a une penurie de competences particu-
lieres et aide a eliminer des engorgements au niveau de la production. 
D'autre part, parmi les immigrants admis au Canada pour des raisons 
d'ordre social ou humanitaire se trouvent de nombreuses personnes ayant 
beaucoup moins d'instruction, de formation et de ressources financieres 
que les residants canadiens ou les immigrants economiques. D'autres 
aspects relatifs a la valeur que representent les competences pour le Canada 
seront approfondis plus loin. 

En mettant l'accent sur l'incidence de l'immigration sur le revenu moyen 
de tous les residants y compris les immigrants, les etudes tendent a exclure 
la possibilite que l'immigration puisse faire augmenter le revenu moyen 
des residants originaires tout en faisant baisser celui de l'ensemble des 
residants. Elles ne tiennent pas compte non plus des consequences de l'im-
migration sur la repartition des revenus. Ces deux variables interessant 
les residants originaires — les niveaux de revenu par habitant et la repar-
tition des revenus — devraient pourtant etre au centre de toute evaluation 
des incidences economiques de l'immigration. Malheureusement, it est 
difficile d'extraire des resultats des simulations les donnees relatives a ces 
variables. Le probleme fondamental vient de ce que les etudes ne precisent 
jamais si c'est le bien-etre des residants originaires ou celui des immigrants 
qui importe, lorsqu'on evalue les consequences de l'immigration. 

Les marches imparfaits, les changements technologiques 
et le revenu par habitant 

Un grand nombre des arguments en faveur de politiques d'immigration 
expansionnistes s'appuient sur la presence de marches imparfaits et d'effets 
dynamiques qui lient le rythme des changements technologiques a la crois-
sance demographique. Le Livre blanc (Canada, ministere de la Main-
d'ceuvre et de l'Immigration, 1966), par exemple, insistait sur les economies 
d'echelle eventuelles et sur l'apport de capitaux destines a couvrir les frais 
generaux sociaux que l'expansion rapide du marche provoquee par l'immi-
gration susciterait. Cependant, ce raisonnement appelle plusieurs observa-
tions critiques. Les secteurs dans lesquels les effets de telles economies 
d'echelle sur l'emploi pourraient etre importants ne representent qu'une 
faible proportion de la production globale. II faudrait, par consequent, 
des estimations demesurement elevees des economies eventuelles en frais 
de production pour obtenir une incidence serieuse sur le revenu par 
habitant15. De plus, l'accroissement des exportations par l'entremise de 
mesures allant dans le sens du libre-echange bilateral ou multilateral mettrait 
A contribution touter les economies d'echelle restees inexploitees et reduirait 
les frais en augmentant la productivite. 

La liberalisation des echanges commerciaux imprimerait un mouvement 
descendant a la structure des coilts dans de nombreuses industries, la con- 
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currence accrue des importations entrainant une rationalisation intrasec-
torielle. Le developpement des marches interieurs par le biais de l'immigra-
tion fait abstraction de la principale raison de la faible productivite des 
industries manufacturieres canadiennes, a savoir la pression eventuelles 
exercee par la concurrence sur la structure des colas. Selon D. Cox et 
R. Harris (1983), le libre-echange multilateral ferait croitre le PNB de 8 
A 10 Wo par rapport au PNB de 1976. En revanche, les augmentations even-
tuelles de revenus decoulant de la relation entre une immigration accrue 
et les economies d'echelle sont « negligeables » (Starr, 1975, p. 330), histo-
riquement, it est possible qu'une population plus nombreuse ait facilite 
la mice en place des infrastructures urbaines et d'un reseau de transport, 
mais it est peu probable que le partage des frais generaux suscite beaucoup 
d'interet de nos jours. 

L'argument des marches imparfaits peut egalement servir contre l'ac-
croissement de l'immigration. On lit dans le Livre vert (Canada, ministere 
de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration, 1975a, p. 5, v.o.), par exemple, 
que « le Canada assume les frais de la congestion des regions metropoli-
taines [. . .] de la deterioration du milieu [. . .] ». Cela revient a affirmer 
que la croissance demographique s'accompagne de facteurs externes ou 
de retombees negatives, car elle amplifie la congestion des centres urbains 
et la deterioration du milieu. En realite, cet argument s'applique aux colts 
d'une defaillance du marche et s'applique tout aussi bien aux migrations 
rurales et urbaines interieures et a la croissance naturelle qu'aux migrations 
internationales. Au lieu de limiter la croissance economique, it conviendrait 
plutot de s'attaquer au veritable probleme, c'est-A-dire aux causes de la 
defaillance du march& La solution propos& ne fait que traiter les symptornes 
et accaparer inutilement l'attention des politiciens. 

Les arguments les plus interessants et potentiellement les plus puissants 
en faveur d'une politique d'immigration expansionniste lient le rythme 
des changements technologiques a la croissance demographique. S. Kuznets 
(1960, p. 328 et 329) emet l'hypothese selon laquelle la croissance de la 
population augmente le rendement de la production et du savoir. Kelly 
(1973, p. 18 et 19) examine en detail les donnees a l'appui de l'hypothese 
de Kuznets, selon laquelle la croissance demographique en soi, qu'elle soit 
naturelle ou attribuable a l'immigration, amene une augmentation des 
revenus par habitant. 

Un grand nombre des modeles qui prevoient que l'immigration provoque 
la hausse du revenu par habitant obtiennent ce resultat en s'inspirant de 
variantes de l'hypothese de Kuznets. Julian Simon (1977, 1982) presente 
des modeles qui etablissent un rapport entre la croissance de la population 
et l'augmentation de la productivite. L'augmentation de la productivite 
est attribuee a des effets d' « apprentissage par la pratique », des effets 
sur le stock des connaissances et divers effets d'echelle au niveau de la 
production, qui font en sorte que l'augmentation de la production globale 
s'accompagne de hausses du revenu par habitant. Peter Brain et al. (1979) 
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prevoient des effets semblables pour l'Australie et concluent que l'immigra-
tion accroit le revenu par habitant. D'apres Simon (1982), le laps de temps 
qui s'ecoule avant que l'immigration contribue a la hausse du revenu par 
habitant demeure variable. Initialement, au cours des vingt ou trente 
premieres annees, l'immigration a une incidence negative sur le revenu 
par habitant des residants originaires, apres quoi elle produit des effets 
nettement positifs16. Brain et al. (1979) obtiennent des resultats 
comparables. 

II est possible que le rapport entre la croissance de la population et 
l'augmentation du revenu par habitant existe sous la forme postulee par 
Kuznets. II est evident que son integration aux modeles de simulation 
engendre un rapport positif entre la croissance extensive et la croissance 
intensive. A premiere vue, ce rapport appuie solidement la politique 
d'immigration expansionniste, surtout celle qui tient compte des comp& 
tences des migrants. Cependant, le Canada n'a nullement besoin d'une 
politique d'immigration expansionniste pour obtenir de tels benefices 
externes. Tant qu'il y aura des pays on la population croft plus rapidement 
qu'au Canada, et tant que les investissements dans le domaine des innova-
tions rapporteront autant que les investissements dans d'autres secteurs 
de Peconomie, le Canada pourra profiter des retombees des economies 
d'echelle croissantes de pays a grande production novatrice en louant leurs 
procedes ou en achetant des biens d'equipement qui incorporent les innova-
tions. Grace aux echanges commerciaux internationaux, le Canada peut 
beneficier des avantages des changements technologiques sans avoir a 
assumer le risque que le rapport entre la croissance extensive et la croissance 
intensive ne se concretise pas. 

II est vrai qu'au Canada, la structure oligopolistique de l'industrie et 
le conservatisme des intermediaires financiers pourraient avoir un effet 
inhibiteur sur le rapport entre la croissance demographique et l'intensifica-
tion des activites novatrices. Il est egalement possible que l'incidence de 
l'une sur l'autre soit trop faible pour compenser les effets negatifs de la 
croissance demographique sur le revenu par habitant. Quoi qu'il en soit, 
les donnees sur le Canada (Conseil economique du Canada, 1983) semblent 
indiquer que c'est dans le domaine de l'innovation et des nouvelles 
technologies que se situe le veritable retard de l'industrie au Canada. Ainsi, 
it ne suffirait pas d'intensifier la mise au point d'innovations au Canada 
pour en assurer l'adoption par les entreprises canadiennes. 

Une abondante et complexe documentation est consacree a l'etude des 
incidences, a plus long terme, d'un ralentissement de la croissance 
demographique sur des variables economiques telles que la demande 
d'investissements et le revenu par habitant17. Les etudes de E. Phelps 
(1973), de R.O. Hieser (1973) et de L. Neal (1978) contiennent d'excellents 
apercus des principales questions debattues dans les ouvrages et articles 
qui traitent de la theorie de la croissance; ces textes portent en bonne partie 
sur les caracteristiques des etats stationnaires (taux de croissance nuls pour 
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toutes les variables economiques) et celles de la transition d'un Nat station-
naire a un autre provoquee par le changement d'une variable exogene, 
telle que le taux de croissance demographique. Dans plusieurs des modeles, 
un ralentissement de la croissance demographique conduit, pour un niveau 
donne de predominance du capital, a une augmentation du niveau de 
revenu par habitant dans le nouvel Nat stationnaire; toutefois, l'augmen-
tation du revenu par habitant, par opposition au niveau, sera la meme. 
Le taux de croissance de la production par habitant est determine par le 
taux de changement technologique (qu'on suppose independant du taux 
de croissance du capital et de la population active). Au cours de la transi-
tion d'un etat a un autre, le revenu par habitant croft plus rapidement, 
mais, comme nous venons de le noter, le taux de croissance dans un etat 
stationnaire est determine par le rythme des changements technologiques. 
Les resultats obtenus en employant ces modeles varient selon les divers 
postulats relatifs aux politiques fiscale et monetaire (Phelps, 1973) et le 
sens des changements technologiques (Hieser, 1973). La conclusion 
commune est que le revenu par habitant croft au meme rythme dans chacun 
des etats stationnaires, mais que le niveau du revenu par habitant s'eleve 
a mesure que la croissance de la population ralentit. 

Cependant, ces modeles sont d'une pertinence douteuse pour les econo-
mies restreintes ouvertes. Comme la mobilite du capital determine son 
rendement, Peconomie ouverte subit necessairement et rigoureusement l'in-
fluence du rapport capital/travail qui predomine ailleurs dans le monde. 
Le niveau du revenu par habitant dans une economic ouverte est desormais 
determine a Pechelle mondiale, et son taux d'accroissement depend a la 
fois du rythme des changements technologiques et du rapport capital/ 
travail fixe au niveau de l'economie mondiale. II n'est plus possible, dans 
ce scenario, de recourir a une politique de croissance demographique 
(accroissement de l'immigration ou du taux de fecondite) comme moyen 
de stimuler la croissance due a l'initiative privee ou a l'accroissement du 
revenu par habitant, si le rapport entre population et technologie propose 
par Kuznets (1960) existe dans les faits. On peut egalement reprocher a 
l'ensemble de ces modeles de traiter la population globale et la population 
active comme des facteurs exogenes et de considerer le taux d'activite 
comme etant invariable dans un contexte economique changeant. 

L'immigration peut avoir une incidence positive sur les taux d'epargne 
et d'activite et, par voie de consequence, accroltre le revenu moyen dans 
la region d'accueil". L'immigration economique comprend, en regle 
generale, une forte concentration de jeunes travailleurs actifs. Les taux 
d'activite etant plus Neves pour ces groupes d'age, le taux d'activite moyen 
des immigrants devrait normalement etre superieur a celui de la population 
du pays d'accueil. Les taux d'activite par age des migrants peuvent aussi 
&passer ceux de la population du pays d'accueil. L'un et l'autre de ces 
effets eleveront les taux d'activite moyens et augmenteront la production 
par habitant. Des facteurs lies au cycle de vie peuvent egalement faire en 
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sorte que le taux d'epargne des immigrants sera plus &eve que celui des 
residants. Une epargne collective plus importante peut conduire a une dimi-
nution des emprunts sur les marches strangers ou a une augmentation des 
investissements effectues par les nationaux a l'etranger. Dans un cas comme 
dans l'autre, les interets de cette epargne representeront un gain en revenus 
net pour l'economie. Toutefois, ces effets demographiques sont limites 
au cycle de vie de la generation des migrants en question, et les taux d'acti-
vite et d'epargne baissent au fur et a mesure que la cohorte des immigrants 
vieillit. En outre, l'immigration ne produit pas necessairement de tels effets 
positifs initiaux. Plus la politique d'immigration met l'accent sur des consi-
derations d'ordre social et humanitaire, plus il est possible, au contraire, 
que les caracteristiques demographiques entrainent une diminution du 
revenu par habitant dans le pays d'accueil. 

On affirme souvent que le capital humain des migrants represente aussi 
un gain en revenus net pour les residants du pays d'accueil. Il faut inter-
preter ce raisonnement avec prudence. Les revenus gagnes par les migrants 
ne representent pas un gain net, puisque, selon un postulat de base, les 
migrants recoivent l'equivalent de la valeur de leur contribution a la pro-
duction. Le gain provient des economies de frais d'education et d'instruction 
assumes par le pays d'origine des migrants. Dans le cas du Canada, par 
exemple, Don DeVoretz et Dennis Maki (1980, p. 787) situent entre 1 milliard 
et 2,4 milliards de dollars la valeur de remplacement du capital humain 
(compte tenu des depenses pour l'enseignement postsecondaire uniquement) 
transfers des seuls pays moins developpes entre 1967 et 1973. Si la valeur 
equivalente au plus &eve de ces chiffres avait ete produite au Canada, 
le cout pour les contribuables canadiens aurait ete de 1,4 milliard de dollars. 
Par ailleurs, si le niveau des investissements dans l'enseignement avait ete 
le meme, mais sans l'immigration en provenance de pays moins developpes, 
it n'en aurait pas results d'economie de frais d'enseignement. Il y a gain 
seulement si les entrées de capitaux provoquent un &placement de la 
formation nationale de capital. 

Certains aspects de la politique de l'immigration au Canada 

Les effets d'une politique expansionniste 

Le premier point a &udder est celui-ci : la croissance demographique 
favorise-t-elle ou non l'accroissement du revenu par habitant? Dans l'examen 
de cette question, nous faisons abstraction de la distinction faite precedem-
ment entre les revenus des residants originaires et ceux des migrants. Si 
la croissance demographique conduit effectivement a des niveaux de revenu 
moyen plus &eves pour tous les residants, bon nombre de problemes lies 
A la repartition des gains et des pertes deviennent plus faciles a resoudre, 
et il devient beaucoup plus possible de mettre en place des mecanismes 
de transfert susceptibles d'indemniser ceux qui sont defavorises par l'immi- 
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gration. Dans la section precedente, it a ete question de deux mecanismes 
qui pourraient permettre a la croissance demographique d'agir dans le sens 
d'une hausse du revenu par habitant dans le pays d'accueil, a savoir les 
economies d'echelle dans l'industrie et un rendement plus &eve dans le 
domaine du savoir. Au Canada, pays a economie ouverte, ni l'un ni l'autre 
de ces arguments n'a convaincu les autorites qu'il fallait poursuivre un 
programme de croissance demographique en adoptant une politique 
d'immigration expansionniste. On n'a donc pas considers qu'une politique 
d'immigration restrictive comportait des cocas economiques. 

Cela dit, si l'opinion publique a cru a un lien positif fort entre la crois-
sance extensive et la croissance intensive, c'est en partie parce que des 
periodes de croissance extensive rapide au Canada et dans les provinces 
ont ete associees a des taux de croissance intensive Neves. L'epoque du 
boom du ble entre 1896 et 1913 et le boom energetique qui a dure de 1973 
A 1980 en Alberta en sont deux exemples. On en est arrive a penser que 
la croissance demographique due aux migrations etait a l'origine de ces 
booms economiques. Dans le cas des ressources energetiques, une tres forte 
hausse du prix relatif de l'energie a accru la demande de main-d'oeuvre 
et de capital dans ce secteur et dans les secteurs connexes. A court terme, 
les salaires des travailleurs et les taux de loyer du capital ont augments 
en Alberta, comparativement aux autres regions, avant qu'une nouvelle 
repartition du travail et du capital entre les regions aient pu se produire. 
La difference de rendement du travail et du capital a favorise l'investisse-
ment et la migration interregionale. 

L'arrivee de nouveaux habitants a suscite de nouveaux investissements 
dans les secteurs sensibles aux fluctuations demographiques, dans les infra-
structures urbaines et dans la construction domiciliaire et commerciale, 
ce qui a provoque une nouvelle hausse de la demande de main-d'oeuvre 
et de capital19. Le boom s'est effondre lorsque la baisse des prix reels de 
Penergie est venue s'ajouter aux deceptions quant au rendement des inves-
tissements. L'emigration nette qui a suivi a provoque une diminution spec-
taculaire des investissements et de l'activite dans le secteur de la construc-
tion, ce qui a entrains de nouvelles mises a pied dans les secteurs touches, 
puis une nouvelle emigration. Pour l'observateur non averti, les tendances 
de la migration nette — positive pendant le boom, negative pendant la 
phase de l'effondrement — ont pu fait croire a un rapport de causalite 
entre la migration et le revenu par habitant. Pour les proprietaires de cer-
tains facteurs précis (de terrains, par exemple), la migration positive nette 
a augments leur revenu reel tout comme l'emigration l'a fait baisser. II 
demeure toutefois que les nouvelles circonstances economiques qui ont 
donne naissance au boom etaient essentiellement la consequence de facteurs 
externes (la hausse des prix du parole sous l'egide de l'Organisation des 
pays exportateurs de parole). Les mouvements du travail et du capital 
se faisaient en reaction aux avantages differentiels qu'offrait l'Alberta par 
rapport au reste du Canada mais n'en etaient pas la cause a long terme 
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(sauf dans le cas de certains facteurs particuliers). La migration nette se 
poursuivra jusqu'a ce que les taux de rendement (resultat net des frais 
de transfert et de la prime de risque) soient egalises. L'economie regionale 
restreinte se sera peut-etre developpee en raison de la migration nette, mais 
le revenu par habitant n'aura pas augmente. 

La politique de l'immigration et la capacite d'absorption 

La volonte de lier l'ampleur et la composition professionnelle de l'immigra-
tion aux besoins du marche du travail caracterise depuis longtemps la poli-
tique de l'immigration au Canada. La ou c'etait possible, le mouvement 
des immigrants a ete reglemente en fonction de la « capacite d'absorption » 
de l'economie nationale20. Dans ce contexte, la capacite d'absorption 
designe la capacite du marche du travail d'assurer un nombre croissant 
d'emplois aux immigrants sans « evincer » des travailleurs du pays d'accueil 
(natifs ou ayant immigre auparavant). 

La possibilite d'eviction, dans un cadre statique, depend de facon critique 
de deux parametres : les elasticites de la courbe de l'offre de main-d'oeuvre 
sur le marche interieur et celles de la demande deduite de main-d'oeuvre. 
Plus la courbe de l'offre de main-d'oeuvre sur le marche interieur est elas-
tique ou sensible aux variations des salaires reels, plus la possibilite que 
les immigrants arrivants evincent les residants nationaux de leur emploi 
est forte. L'elasticite de l'offre de main-d'oeuvre sur le marche interieur 
depend aussi de deux facteurs, la facilite avec laquelle les residants peuvent 
passer du marche du travail canadien aux marches &rangers (principalement 
au marche americain) en fonction des differences entre les salaires reels, 
et la sensibilite des taux d'activite aux variations des salaires reels. La poli-
tique americaine a l' egard des immigrants canadiens a exerce une grande 
influence sur l'elasticite de l'offre de main-d'oeuvre sur le marche interieur 
(canadien). Du cote de la demande, plus Pelasticite de la demande deduite 
de main-d'oeuvre est grande, moins l'eviction est probable, car la baisse 
des salaires reels, necessaire pour permettre a un mouvement donne 
d'immigrants de trouver des emplois sur le marche interieur, est moins 
elevee. 

Les indices du phenomene d'eviction pourraient prendre diverses formes 
selon la periode a l'etude. Le grand debat sur le « &placement » dans 
les annees 1920 et 1930, par exemple, a porte precisement sur la capacite 
d'absorption du marche du travail canadien21. Historiquement, le Canada 
a connu d'importants mouvements demographiques dans les deux sens, 
une immigration _brute au Canada coIncidant avec une emigration du 
Canada vers les Etats-Unis de residants nes au Canada ou a l'etranger. 
Aujourd'hui encore, l'emigration est proportionnelle a l'immigration au 
Canada. Certains observateurs, comme R.M. Lower (1930), voyaient dans 
l'emigration du Canada le signe d'un evincement attribuable a l'immigra-
tion. Le cadre analytique de Lower comprenait de maniere implicite un 
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scenario dans lequel une courbe extremement elastique de l'offre de main-
d'oeuvre sur le marche interieur se combinait avec une demande deduite 
de main-d'oeuvre inelastique (1930, p. 565-568). D'autres participants a 
ce debat (Timlin, 1951; Whitton, 1924; Thomas, 1973) consideraient que 
l'immigration et l'emigration etaient dans une grande mesure sans rapport 
l'une avec l'autre et les percevaient comme des reactions a des facteurs 
differents dans des marches du travail hautement cloisonnes. Bien que ce 
debat se soit dans une large mesure reduit a une suite de demonstrations 
par affirmation, it a tout de meme servi a mettre en lumiere des craintes 
voulant que, dans une economic ouverte, une immigration « excessive » 
serait absorb& au prix d'une reaction sur le plan de l'emploi de la part 
des residants originaires. A cette époque, alors que la migration aux Etats-
Unis de personnes nees au Canada n'etait pas soumise a des quotas fixes 
par la loi, on considerait l'emigration comme un mecanisme de retablisse-
ment de l'equilibre et un facteur qui assurait un degre Cleve d'elasticite 
de la courbe de l'offre de main-d'oeuvre sur le marche interieur. 

La politique actuelle exprime la meme volonte d'eviter que les migrants 
n'evincent des travailleurs canadiens. Cette volonte sous-tend la doctrine 
de « priorite aux Canadiens », systematiquement poursuivie par la Com-
mission de l'immigration, et l'importance attach& a la demande profes-
sionnelle et a l'emploi reserve dans le systeme de points d'appreciation 
presente sommairement dans la premiere section de cette etude. Aujourd'hui, 
les symptomes de l'eviction de travailleurs canadiens ne prendraient pas 
la forme d'une augmentation de l'emigration, mais se manifesteraient sur-
tout par des taux de chomage plus Cleves et, dans une moindre mesure, 
par des retraits du marche du travail. On percoit donc que les taux de 
vacance Cleves ou les taux de chomage bas sont significatifs d'une bonne 
capacite d'absorption du marche du travail canadien. De meme, en ce qui 
concerne les emplois reserves, les entreprises doivent d'abord demontrer 
a la satisfaction de la Commission de l'immigration qu'aucun residant 
canadien qualifie n'est disponible pour ces postes. 

Plusieurs consequences imprevues peuvent survenir lorsqu'on lie de cette 
facon l'immigration economique aux besoins du marche du travail. La 
premiere consequence, c'est que la politique de l'immigration peut jouer 
un role majeur dans Petablissement des prix relatifs de diverses categories 
de travail qualifie au Canada. En effet, la politique gouvernementale lie 
le nombre d'immigrants — repertories en fonction de leur specialite ou 
de leur profession — aux indices de la demande de main-d'oeuvre exceden-
take dans les secteurs d'activite connexes22. Lorsque les taux de vacances 
augmentent ou que les taux de chomage diminuent dans un secteur donne 
ou qu'il est facile de demontrer qu'aucun residant canadien n'est disponible, 
des points sont accordes pour la demande professionnelle, les professions 
designees et les emplois reserves deviennent plus importants (nous ne tenons 
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pas compte des revisions de mai 1982), et le nombre d'immigrants possedant 
des competences propres a ces professions augmente. 

Cette ligne de conduite assure effectivement une offre de main-d'oeuvre 
parfaitement elastique, a un prix relatif compatible avec requilibre du mar-
che du travail canadien a un moment donne du passé. On pourrait soutenir 
que l'immigration economique est faible, qu'elle l'est assurement, compte 
tenu de ''importance du marche du travail au pays. Mais cet argument 
est trompeur. D'abord, ce qui importe, c'est le degre de jeu dont on dispose 
en ce qui concerne l'emploi. Autrement dit, it faut se demander a quel 
point 'Immigration contribue a la creation de nouveaux emplois dans une 
profession. Ensuite, on ne peut negliger les immigrants qui detiennent des 
autorisations d'emploi, equivalents canadiens des « travailleurs invites ». 
En annees-personnes, le nombre annuel d'immigrants de cette categorie 
est important, contrairement a l'immigration economique permanente, 
comme nous l'avons note dans la premiere section. Ces deux points 
semblent indiquer que 'Immigration pourrait avoir une incidence consi-
derable sur Petablissement du prix relatif de certaines categories de travail 
au Canada. 

Bien que nous ne disposions pas de donnees qui nous permettent de deter-
miner si les prix decoulant de 'Immigration economique sont « exacts », 
nous pouvons souligner l'incidence possiblement considerable de cette 
politique sur l'investissement et les qualifications du travail au Canada. 
Sans immigration economique, l'accroissement de la demande de travail 
qui a provoque l'augmentation des taux de vacance provoquerait aussi 
une hausse des salaires dans le marche en question. Les salaires plus &eves 
inciteraient les travailleurs canadiens a acquerir les competences neces-
sakes. Etant donne que le cout social de la formation n'est pas assume 
entierement par les etudiants, notamment dans les etablissements post-
secondaires, c'est la societe en general et les contribuables en particulier 
qui auraient a faire les frais de ''acquisition, par les residants nationaux, 
des competences qu'il faut pour entrer dans la profession dont le revenu 
relatif a augmente23. Comme l'ont demontre DeVoretz et Maki (1980), 
les economies que les contribuables (notamment les contribuables a faible 
revenu) et les residants pourraient realiser en faisant appel a la main-d'oeuvre 
etrangere, au lieu d'investir au pays pour obtenir les memes competences, 
sont considerables. 

Cette politique entrain des implications qui peuvent paraitre inquietantes. 
Si le gouvernement tire parti d'une telle consequence de la politique de 
l'immigration, it depensera dans d'autres domaines les credits affectes 
jusqu'a maintenant a l'enseignement postsecondaire et aux etablissements 
de formation technique et professionnelle. De meme, le secteur prive recluira 
les sommes qu'il consacre aux programmes de formation en cours d'emploi 
et d'apprentissage parce qu'il coiltera moins cher d'importer des comp& 
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tences professionnelles que de les produire au pays. La societe investira 
collectivement moins dans l'enseignement et, comme nous l'avons fait 
remarquer precedemment, it en resultera un gain net pour la societe, si 
les sommes economisees sont reinvesties de maniere productive ailleurs 
dans l' economie. 

Cependant, pour les nouveaux travailleurs, les possibilites d'acquerir 
des qualifications Rees aux nouvelles technologies seront hypothequees ou 
du moins limitees. Certains de ces nouveaux travailleurs entreront dans 
des professions moins recherchees (c.-a-d. a qualifications plus faibles), 
deviendront chomeurs ou se retireront du marche du travail. D'autres se 
presenteront peut-titre quand meme sur le marche des emplois qualifies 
en raison des avantages comparatifs ou de Pinter& qu'ils portent aux 
aspects non salariaux des emplois. 

Il demeure toutefois possible que le bien-titre des residants nationaux 
ne souffre pas de ce changement de la composition professionnelle. Les 
credits non affectes a l'enseignement representent un gain net pour tous 
les residants, notamment pour ceux qui ne profitent pas de l'enseignement 
superieur. De plus, l'afflux de travailleurs qualifies entrain d'autres effets. 
Selon les modeles statiques mentionnes dans la deuxieme section, les 
revenus moyens des residants nationaux augmenteront (en supposant qu'ils 
s'approprient tout le rendement du stock de capital national) en raison 
de l'immigration de travailleurs qualifies. Aussi, la part qui revient au 
travail non qualifie pourrait augmenter en consequence du surcroit de 
travail qualifie, ce qui avantagerait les nouveaux travailleurs nationaux 
obliges par la baisse des investissements a prendre des emplois non 
qualifies. 

L 'immigration et la politique economique nationale 
Comme nous l'avons mentionne dans la premiere section de cette etude, 
le ministre de l'Immigration doit, aux termes de la Loi sur l'immigration, 
fixer des quotas cibles d'immigrants pour chaque annee, a la lumiere de 
considerations d'ordre demographique et de la situation du marche du 
travail. La Loi precise aussi divers objectifs de la politique de l'immigration, 
dont la satisfaction des besoins demographiques &finis par le gouvernement 
et « [. . .] le developpement d'une economic florissante [assurant] la 
prosperite de toutes les regions du pays ». 

Ces dispositions posent des problemes, tant sur le plan de la coherence 
interne que sur celui de l'application de la Loi. Si l'on prend le cas de 
l'objectif demographique de la politique de l'immigration, it n'est pas du 
tout clair que cet objectif soit valable, sauf dans la mesure ou les criteres 
economiques auxquels it doit satisfaire sont precises. Nous avons deja note 
qu'il n'existe aucune raison absolument convaincante de prendre une orien-
tation positive en se fondant sur des previsions de gains de revenu par 
habitant. Le mane raisonnement vaut pour les objectifs demographiques, 
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s'ils ne sont formules qu'en termes de taux acceptable de croissance 
demographique ou de chiffre souhaite de population. 

Il ne semble pas y avoir de raison valable de faire d'un objectif demo-
graphique un objectif de la politique de l'immigration, sauf si l'on prevoit 
qu'il en decoulera une hausse du revenu par habitant des residants origi-
naires. Cependant, nous ne possedons pas a l'heure actuelle de criteres 
serieux qui permettent d'etablir des taux de croissance demographique ou 
des chiffres de population optimaux. W. Kalbach ( 1975, p. 3-7, v.o.) 
a suggere qu'au Canada des politiques d'immigration et de croissance 
demographique eclairees, qui ne paraitraient pas egoistes aux yeux de la 
communaute internationale, favoriseraient un taux de croissance demogra-
phique qui correspondrait a la moyenne mondiale. Ce taux de croissance 
voulu pourrait etre atteint grace a une politique de l'immigration concue 
de maniere que la population nationale augmente grace a la migration nette 
et a la croissance naturelle. Mais, comme l'a indique Kalbach, it faudrait 
adopter ce principe pour des raisons d'ordre strictement moral, car it n'a 
pas, en tant que tel, de contenu economique. 

On a propose d'assigner comme objectif demographique a la politique 
d'immigration de compenser certaines des consequences du vieillissement 
de la cohorte de 1' « explosion demographique » des annees 1950. Les taux 
de fecondite diminuent, et, au fur et a mesure que cette cohorte vieillira, 
la population active decroitra. Une population vieillissante alourdira encore 
le fardeau fiscal qu'aura a supporter la population active pour financer 
les regimes de retraite et les services sociaux. Kalbach (1975, p. 308, v.o.) 
affirme que : 

L'unique solution, a la lumiere de la baisse constante des taux de fecondite, 
est de se servir de l'immigration afin de stabiliser le ratio de dependance des 
personnes agees en maintenant les tallies relatives des groupes de personnes 
Ages de plus de 65 ans et de la population active. 

Johannes Overbeek (1980, p. 71) souleve des problemes semblables et 
estime que : 

d'ici l'an 2030, la pyramide des ages au Canada aura presque la forme d'une 
ampoule electrique, a moins bien entendu qu'on assiste a un nouveau change-
ment des conditions qui determinent les taux de fecondite actuels. Etant donne 
la taille relativement faible de la population active, le poids d'un groupe de 
personnes agees relativement important soumettrait les regimes de bien-titre 
actuels a des pressions telles qu'on pourrait assister a leur effondrement. 

Overbeek propose de reduire l'immigration des maintenant, car le vieillisse-
ment des cohortes de migrants ne fera qu'accentuer la tres forte hausse 
des taux de dependance a l'avenir. Par contre, une fois que la generation 
de l'explosion demographique sera a la retraite, la politique de l'immigra-
tion pourrait devenir expansionniste et reduire ainsi le coefficient de 
dependance24. 
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Les estimations de David Foot (1982, p. 131) pour divers scenarios de 
migration nette et de fecondite semblent indiquer que le coefficient de 
dependance total (defini comme le nombre de personnes agees de 0 a 14 ans 
et de 65 ans et plus, divise par le nombre de personnes agees de 15 a 64 ans) 
diminuera d'ici 2011. Jusque-la, les coefficients de dependance seront plus 
bas que jamais pendant une bonne partie de la periode, la proportion 
decroissante des jeunes dans la population compensant tres largement la 
proportion croissante des personnes agees. Le tableau 3-2 presente une 
projection dans le temps du coefficient de dependance, tires d'une simula-
tion de Foot. Cette projection indique clairement que les inquietudes au 
sujet de l'augmentation des coefficients de dependance ne devraient pas 
conduire a l'adoption d'une politique expansionniste a l'heure actuelle. 
D'ailleurs, Foot (ibid.) a constate que ses estimations variaient peu selon 
les differentes hypotheques quant l'immigration nette (de 0 a 65 000). 

De toute maniere, it serait difficile d'integrer des mesures de controle 
demographique a long terme aux mecanismes actuels de reglementation 
du volume de l'immigration. La planification est etroitement lice a la situa-
tion du marche du travail a court terme, ce qui entrain de fortes variations 
de la composante economique de l'immigration suivant les cycles de l'eco-
nomie du pays. Le mouvement d'inunigrants admis pour des raisons d'ordre 
humanitaire ou social est sans doute moins cyclique, mais les caracteristiques 
demographiques de ces immigrants, notamment leur haut coefficient de 
dependance, vont a l'encontre de l'objectif visant a compenser les effets 
du vieillissement de la cohorte de l'explosion demographique. 

L'objectif peu précis de « stimuler le developpement d'une economie 
florissante et assurer la prosperite de toutes les regions du pays », enonce 
dans la Loi de 1976, nous renseigne peu sur les intentions economiques 
du legislateur et peut etre interprets comme si l'immigration devait servir 
a stimuler la croissance extensive ou la croissance intensive. A la lumiere 
de ce qui precede, l'objectif qu'il convient de reconnaitre a la politique 
de l'immigration est de favoriser l'augmentation du revenu par habitant 
dans les economies nationale et regionales. On se retrouve toutefois devant 
un dilemme : s'agit-il surtout du revenu par habitant des residants 
originaires ou du revenu par habitant de tous les residants, y compris les 
immigrants? L'immigration augmentera le revenu moyen des residants 
originaires (si l'on suppose que ceux-ci s'approprient tout le rendement 
du capital) en transferant une partie des revenus du travail au capital. En 
theorie, it serait possible d'indemniser les nationaux perdants, c'est-A-dire 
les travailleurs; en pratique, cependant, cela ne se produit pas, ou si cela 
se produit, la politique ne saurait faire de distinction entre les travailleurs 
originaires et les immigrants, car les citoyens et les immigrants regus jouissent 
des memes droits economiques. 

De plus, comme le souligne Dan Usher (1977), les immigrants detiennent 
effectivement une part du stock du capital public. Pour ces deux raisons, 
l'incapacite de repartir entre les residants originaires les gains decoulant 
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TABLEAU 3-2 Les donnees historiques et les projections relatives aux 
coefficients de dependance et aux coefficients de depen-
dance en raison inverse pour le Canada, 1851-2051 

Ann& 
Coefficient de 

dependance total' 

Coefficient de 
dependance en 

raison inverse totalb 

1851 0,909 1,10 
1861 0,834 1,20 
1871 0,828 1,21 
1881 0,749 1,34 
1891 0,692 1,44 

1901 0,651 1,54 
1911 0,603 1,66 
1921 0,644 1,55 
1931 0,592 1,69 
1941 0,526 1,90 

1951 0,615 1,62 
1961 0,712 1,41 
1971 0,604 1,65 

Projections 

1981 0,475 2,10 
1991 0,489 2,55 
2001 0,464 2,15 
2011 0,446 2,24 
2021 0,519 1,92 

2031 0,593 1,69 
2041 0,586 1,71 
2051 0,590 1,69 
Source : David K. Foot, Canada's Population Outlook, Toronto, James Lorimer, 1982, 

p. 129, tableau 4-1. 
Notes : a Nombre de personnes a charge par nombre de personnes en age de travailler (le 

nombre de personnes agees de 0 a 14 ans et de 65 ans et plus, divise par le nombre 
de personnes agees de 15 a 64 ans). 

b Nombre de personnes en age de travailler par nombre de personnes a charge (le 
nombre de personnes agees de 15 a 64 ans, divise par le nombre de personnes 
agees de 0 a 14 ans et de 65 ans et plus). 

de l'immigration et l'incapacite de maintenir l'exclusivite de la propriete 
du capital public, nous croyons qu'il convient de prendre comme reference 
le revenu par habitant de tous les residants, y compris des immigrants. 
Si l'immigration augmente ou maintient le revenu par habitant, it devient 
beaucoup plus realiste d'envisager des mecanismes internes susceptibles 
d'indemniser ceux qui perdent a l'immigration — en particulier les travail- 
leurs — en imposant les revenus desormais plus eleves des proprietaires 
du capital. 
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Nous aimerions maintenant soulever les doutes serieux que nous avons 
quant a l'efficacite de l'immigration en tant qu'outil de developpement 
des economies regionales. Nous avons déjà conclu, en examinant les 
rapports possibles entre la croissance extensive et le revenu par habitant, 
que ces rapports etaient extremement difficiles a cerner et que les effets 
recherches pour le Canada pourraient etre obtenus par l'intermediaire des 
echanges commerciaux plutot que par une politique d'immigration expan-
sionniste. Meme si nous &ions arrives a une autre conclusion, nous aurions 
deux raisons de formuler des reserves. 

La premiere raison tient a ce que la migration internationale sert de 
substitut a la migration interieure. Les migrants internationaux ont paye 
tout le prix psychologique d'un &placement vers une destination lointaine 
et disposent de tout leur avoir sous des formes hautement transmissibles; 
ils sont donc tres mobiles et choisissent leur destination en fonction de 
motifs purement economiques, cherchant l'endroit qui leur offre les plus 
grandes facilites d'accession a des revenus plus &eves. En l'absence de 
migration internationale, les residants de regions a croissance lente ou 
revenus faibles repondraient finalement aux stimulants de la migration 
interregionale. Its reagissent plus lentement que les migrants internationaux 
parce qu'ils n'ont pas encore paye le prix psychologique d'un grand &pla- 
cement ou liquide des biens tels que leur logement. La migration interieure 
continuera mais a un niveau plus faible. Une politique expansionniste qui 
encouragerait l'immigration a grande &hate pourrait avoir des repercussions 
negatives considerables pour ce qui est de la repartition interne des res-
sources et figer la repartition geographique des residants originaires. Les 
efforts consentis en vue de diminuer les disparites regionales en augmentant 
la mobilite de la population nationale pourraient etre annules par l'impact 
des migrants internationaux sur les marches du travail du pays. 

Notre seconde reserve concerne la tendance chez certains observateurs 
a voir la migration internationale comme un moyen de stimuler le 
developpement des regions canadiennes qui presentent moms d'attrait. 
Selon le systeme de points d'appreciation, par exemple, on accorde un 
plus grand nombre de points lorsque la destination est une region moins 
recherchee. Pourtant, cette facon de prodder, qui traite les symptomes 
au lieu de s'attaquer aux causes du probleme, est 'you& a l'echec. Si les 
residants canadiens boudent ces regions, c'est que les salaires qui y sont 
accordes ne representent pas une prime suffisante pour en faire accepter 
les graves inconvenients. Les migrants internationaux peuvent aller s'etablir 
d'abord dans de telles regions, mais ils reagiront eux aussi aux differences 
de revenu reel et repartiront aussitot qu'ils en auront legalement le droit. 
II n'est pas possible de restreindre la mobilite interieure des immigrants 
recus. 
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Les options 

Dans les sections qui precedent, nous avons a plusieurs reprises exprime 
l'avis que la politique de l'immigration represente par sa nature meme une 
question litigieuse pour toute societe. Les gouvernements cherchent, 
l'interieur d'un seul et meme cadre, a atteindre des objectifs multiples et 
souvent contradictoires. Ce faisant, ils passent sous silence la question fon-
damentale a laquelle it faut repondre en evaluant et en elaborant les poli-
tiques — est-ce le bien-etre des residants ou celui des non-residants du 
pays qui importe? Le role de la politique de l'immigration dans la creation 
de plus-values economiques et ses incidences sur la repartition des gains 
et des ressources, et donc sur le statu quo, amenent les divers groupes 
defendre leurs propres interets economiques par des moyens politiques. 
Les discussions de principes refletent inevitablement un amalgame de points 
de vue allant des visees egoistes, avancees au nom de l'interet « public », 
A des projets altruistes ou fondes sur des considerations d'ordre non 
economique. Des points de vue aussi varies sont manifestement difficiles 
a concilier. 

Nous presentons dans cette section un &entail d'options allant d'un 
extreme a l'autre : des politiques dont la perspective est fondamentalement 
nationale et dont l'unique objectif consiste a maximiser les avantages de 
l'immigration pour les residants canadiens, jusqu'a celles qui se preoccupent 
A divers degres du bien-etre des non-residants. Notre examen de ces options 
se limite au domaine de l'immigration economique, car le theme de l'immi-
gration justifiee pour des raisons d'ordre purement humanitaire et social 
ne figure pas en tant que tel dans la presente etude, et la politique du 
gouvernement canadien a cet egard reflete nos preferences collectives. Par 
contre, le gouvernement reglemente l'ampleur et la composition profession-
nelle de l'immigration economique en fonction de divers criteres. II nous 
interesse en premier lieu de savoir qui est le mieux servi selon les differentes 
politiques possibles. 

La politique actuelle a l'egard de l'immigration economique consiste 
essentiellement a « cueillir » les candidats riches et qualifies parmi les 
travailleurs des marches strangers. Le programme commercial a l'intention 
des entrepreneurs et des travailleurs independants est manifestement destine 
a attirer des immigrants nantis au Canada. D'aucuns pretendent que ces 
immigrants representent une source d'emplois et d'investissements supple-
mentaires pour le Canada. Un tel argument presuppose toutefois que les 
marches de capitaux ne remplissent pas leur role, c'est-a-dire que, pour 
une raison ou pour une autre, des possibilites de placements rentables 
demeurent inexploitees jusqu'a ce que les immigrants arrivent au pays. 
Il est peu probable qu'une telle situation se produise au Canada, compte 
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tenu de la mobilite des capitaux et du vaste choix d'intermediaires financiers 
canadiens et strangers auxquels le pays peut faire appel. 

Les qualifications professionnelles et la formation sont clairement 
valorisees par le systeme de points d'appreciation, et les immigrants qui 
possedent des competences en demande au Canada ont nettement plus de 
chances que les autres d'être admis au pays. La difference de composition 
professionnelle des categories de « travailleurs selectionnes » et de « tra-
vailleurs non selectionnes » qui ressort du tableau 3-B3 semble indiquer 
que le systeme de points a effectivement reussi a favoriser les immigrants 
qui sont des professionnels ou des travailleurs hautement qualifies. 

Une option qui procurerait le maximum d'avantages aux residants cana-
diens tout en repondant a maintes objections contre la politique actuelle 
(au sujet notamment des criteres de selection, de I' « exode des cerveaux », 
des coats assumes par les pays du tiers monde et des consequences sur 
la repartition des revenus dans le pays d'accueil) consisterait a fixer des 
quotas pour l'immigration au Canada, a allouer une partie des places aux 
immigrants accueillis pour des raisons d'ordre humanitaire et social, et 
a « vendre aux encheres » les places restantes aux plus offrants. Cette 
politique n'exercerait aucune discrimination en raison de la race, de la 
religion ou de l'origine et respecterait l'objectif de maximisation des avan-
tages de l'immigration pour les residants canadiens. Du reste, la politique 
d'immigration du Canada comporte déjà un element de vente aux encheres, 
au sens ou les entrepreneurs et les travailleurs independants peuvent virtuel-
lement acheter leur autorisation de sejour en possedant suffisamment 
d'argent pour acheter ou creer une entreprise au Canada. 

Le revenu ainsi obtenu pourrait servir a repondre aux objections soule-
vees contre la politique actuelle. Il pourrait servir a indemniser les residants 
qui peuvent prouver qu'ils assument des frais en raison de l'immigration. 
Ou encore, ce revenu pourrait etre reparti entre les pays moins developpes, 
de maniere a compenser la perte en capital humain et physique qu'ils ont 
subie. De meme, les entreprises qui ont besoin des competences particulieres 
qu'elles ne trouvent pas sur le marche du travail canadien auraient desor-
mais le choix d'investir dans des programmes de formation et d'apprentis-
sage au Canada ou de les acheter a l'etranger en assumant les frais d'entree 
d'immigrants qualifies. II va sans dire que les travailleurs qualifies seraient 
lies aux entreprises par contrat pour une periode donne, sinon les com-
pagnies n'auraient pas interet a importer de la main-d'oeuvre. Cette option 
aurait egalement l'avantage d'eliminer le danger que la politique de l'immi-
gration puisse determiner les prix relatifs de diverses competences sur le 
marche du travail canadien, comme cela peut se produire dans le cadre 
de l'actuel systeme de points d'appreciation et du programme des autorisa-
tions d'embauchage. 

Beaucoup condamneront cette politique, car elle vise a reglementer 
ouvertement et etroitement l'immigration economique dans le seul interet 
des residants canadiens. Pourtant, plusieurs elements de cette option font 
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deja partie de la politique d'immigration actuelle, sauf que le mecanisme 
de perception de revenu, la vente aux encheres n'y est pas. Ce mecanisme 
permettrait de redistribuer les gains eventuels de l'immigration de maniere 
A indemniser les residants canadiens qui y perdent. L'orientation suggeree 
pourrait aussi permettre au Canada de chercher des moyens d'indemniser 
les pays moins developpes qui souffrent de l'exode des cerveaux vers le 
Canada. DeVoretz et Maki (1980, p. 793) ont etabli que la valeur de l'aide 
canadienne aux pays du tiers monde &ail, entre 1967 et 1973, a peu pres 
egale a celle des transferts de capital humain de ces pays vers le Canada. 
Dans les circonstances, l'incidence nette des sommes accordees par le 
Canada aux pays du tiers monde n'est pas claire, mais, grace au mecanisme 
de la vente aux encheres, it deviendrait au moins possible d'etablir une 
distinction entre l'aide a l'etranger et la question plus particuliere de la 
compensation eventuelle de l'exode des cerveaux. 

II faut souligner cependant qu'aucun pays n'a encore explicitement cree 
de marche du droit a la citoyennete malgre les avantages apparents d'une 
telle politique, tant pour les immigrants que pour les residants nationaux. 
Cela s'explique par le fait que la citoyennete suppose l'appartenance 
une communaute de valeurs, de buts et d'obligations dont le mecanisme 
de la vente aux encheres ne pourrait pas tenir compte quand it s'agirait 
d'attacher une valeur aux droits a la citoyennete. 

A l'autre extreme de la gamme des options se trouve ('admission sans 
restrictions. Etant donne la faible taille du marche du travail au Canada, 
comparativement au grand nombre d'immigrants eventuels, les salaires 
baisseraient sensiblement au pays, sans qu'il y ait d'augmentation corres-
pondante des salaires dans les pays moins developpes. La diminution des 
salaires, et donc des prix relatifs des facteurs au Canada, entrainerait un 
&placement des avantages comparatifs vers des produits a plus fort coeffi-
cient de main-d'oeuvre. Or, un grand nombre de ces produits sont frappes 
de restrictions sur les marches internationaux. II est donc peu probable 
que ce type d'accroissement de la population canadienne aboutisse a une 
augmentation des salaires en contribuant aux exportations canadiennes. 
Dans l'ensemble, les residants originaires profiteraient quand meme d'une 
immigration non controlee (en supposant de nouveau que les residants 
canadiens jouissent de tout le rendement du capital existant, aussi bien 
public que prive). Seuls les residants originaires qui vivent uniquement 
des revenus d'un emploi risqueraient de subir des pertes importantes 
la suite d'une immigration sans restrictions. 

Il est toutefois possible de transformer cette politique apparemment 
altruiste en une politique qui ne comporterait que des avantages pour tous 
les residants originaires du pays. Pour cela, it suffirait en premier lieu de 
privatiser toutes les terres de la Couronne, federales et provinciales, en 
les cedant aux residants originaires. Les titres de propriete pourraient etre 
distribues sous forme d'actions, par exemple. L'etape suivante consisterait 
a lever toute restriction a l'immigration, ce qui provoquerait immediatement 
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une tres forte augmentation du rendement des facteurs fixes, augmentation 
qui se repercuterait ensuite sur la valeur des actions detenues par les resi-
dants nationaux. Ce scenario, quoique fantaisiste, leve le voile sur l'ardeur 
que mettent les proprietaires de facteurs fixes ou particuliers a preconiser 
des politiques de croissance extensive. Dans la plupart des cas, ce groupe 
profite tres largement des periodes de croissance extensive. Le grand defaut 
de ce scenario, c'est que les immigrants pourraient finir un jour par etre 
plus nombreux que les residants nationaux et decider de modifier le regime 
des titres de propriete, en procedant a des expropriations, par exemple. 

Tout compte fait, la politique de l'immigration n'est pas necessairement, 
comme nous l'avons mentionne dans la demdeme section, l'outil le plus 
apte a resoudre les problemes touchant le bien-etre a l'echelle mondiale 
ou meme a l'echelle des Canadiens. It semble bien que la meilleure voie 
a suivre pour le Canada soit de tendre vers la liberalisation des echanges 
commerciaux, tout en apportant des modifications a sa politique de l'immi- 
gration. Un changement de la politique commerciale, et particulierement 
un abaissement des barrieres tarifaires et non tarifaires dressees contre 
les importations en provenance des pays moins developpes, profiterait aussi 
bien au Canada qu'aux pays moins developpes25. De la part du Canada, 
la liberalisation des echanges commerciaux conduirait a une meilleure 
repartition des ressources a l'interieur du pays, ainsi qu'a une augmentation 
des revenus d'exportation des pays moins developpes, augmentation qui 
pourrait contribuer au bien-etre des residants de ces pays. 

A l'heure actuelle, la politique du Canada en matiere d'immigration 
filtre le mouvement potentiel d'immigrants pour selectionner les mieux 
nantis et les plus qualifies. Cette politique peut occasionner des frais non 
negligeables aux residants des pays du tiers monde qui n'emigrent pas. 
La politique non selective gouvernerait l'admission des immigrants 
economiques en fonction de la capacite des requerants de satisfaire a des 
exigences d'ordre medical et a d'autres criteres de selection, tels que le 
nombre d'annees de scolarite ou rage, qui seraient etablis par les autorites 
de l'immigration. Un quota compatible avec le niveau d'immigration prevu 
serait fixe, les places etant reparties entre les categories d'immigrants admis 
pour des raisons d'ordre social, humanitaire et economique, telles que &fi- 
llies dans le reglement actuel sur l'immigration. L'interet que les pays moins 
developpes retireraient d'un tel changement de politique vient du fait que 
le Canada n'admettrait plus seulement leurs citoyens les plus productifs 
et ceux dont le depart tendrait le plus a faire baisser les revenus des 
non-emigrants. 

Pour le Canada, l' adoption d'une politique moins selective comporterait 
a la fois des frais et des avantages. Pour ce qui est des frais, it s'agit des 
economies de frais d'instruction et de formation auxquelles it lui faudrait 
renoncer. Il n'est toutefois pas evident que ces economies se realisent a 
l'heure actuelle ni qu'elles soient souhaitables. Les residants canadiens 
veulent que leurs enfants adherent a des professions et acquierent les com- 
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petences voulues dans les nouveaux secteurs a technologie de pointe; ils 
s'attendent en outre que l'Etat leur fournisse les moyens necessaires. En 
d'autres mots, les residants canadiens ne semblent pas tenir a economiser 
sur l'enseignement si cela signifie le retrecissement ou encore Pelimination 
des choix de carriere pour leurs enfants. L'abolition des dispositions liant 
les quotas de l'immigration economique permanente a la demande profes-
sionnelle eliminerait egalement la possibilite — tout a fait plausible dans 
la situation actuelle — que la politique de l'immigration fixe involontaire-
ment et arbitrairement les prix relatifs des qualifications sur le marche 
du travail au Canada. Les penuries de competences particulieres qui pour-
raient conduire a des engorgements dans la production et au chomage pour- 
raient etre surmontees, comme c'est le cas a l'heure actuelle, grace a l'octroi 
de permis de travail a dm& limitee. Cet ensemble de mesures donnerait 
aux secteurs prive et public le temps d'investir dans la production de ces 
competences, au pays, tout en protegeant dans l'intervalle les niveaux de 
revenu des residants canadiens. 

Conclusion 

Nous concluons que les inquietudes exprimees dans le Livre vert (Canada, 
ministere de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration, 1975a) sont exagerees 
A deux egards. D'abord, on y passe sous silence une serie de liens entre 
l'immigration, la croissance demographique et le revenu par habitant, qui 
agissent sur le rythme des changements technologiques et les niveaux de 

epargne. Nous notons toutefois qu'un grand nombre de ces avantages 
pourraient etre obtenus grace aux echanges commerciaux et qu'il pourrait 
etre moins coateux de prodder ainsi. Ensuite, les arguments au sujet de 
la qualite de la vie et de la degradation du milieu visent a tort la croissance 
demographique. Le vrai coupable n'est pas la croissance demographique 
comme telle, mais le mecanisme de regularisation des prix qui n'a pas su 
raider le coat social de l'activite economique. Nous concluons egalement 
qu'il est comprehensible, du point de vue bureaucratique, que la politique 
de l'immigration privilegie le taux de vacance et de chomage sur le marche 
du travail lorsqu'il s'agit de definir des criteres d'admissibilite, mais que 
ce cheminement peut entrainer des consequences imprevues pour ce qui 
est de la repartition des revenus, des possibilites d'emploi et du bien-etre 
economique des residants canadiens. 

Les politiques de l'immigration ont une incidence importante sur la 
repartition du revenu, mais ces effets sont plus complexes qu'on peut le 
croire, surtout lorsque les modeles integrent des premisses plus proches 
de la realite, telles que l'existence de differents types de main-d'oeuvre. 
La perception traditionnelle des consequences de l'immigration sur la 
repartition du revenu permet toutefois de bien comprendre comment la 
politique de l'immigration a evolue et pourquoi dle donne lieu a tant de 
querelles sur la place publique. Nous concluons enfin que, meme si la poli- 
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tique de l'immigration peut contribuer jusqu'a un certain point a remedier 
aux consequences economiques des changements dans la structure de la 
population canadienne, il est irrealiste de penser qu'elle peut servir a 
atteindre certains autres objectifs tels que le developpement regional. 

La politique de l'immigration cherche a concilier, a l'interieur d'un cadre 
unique, des considerations d'ordre economique, humanitaire et social. Par 
consequent, il arrive souvent que les objectifs des politiques de l'immigration 
manquent de coherence, parfois au point de s'exclure. Un &entail de poli-
tiques de l'immigration, allant de la mise aux encheres des quotas jusqu'a 
l'immigration sans restrictions, exprime le degre d'altruisme a l'egard des 
immigrants. Des solutions plus realistes au probleme des rapports entre 
la politique canadienne de l'immigration et le bien-etre mondial integre-
raient la politique commerciale a toute politique visant a augmenter le bien-
etre general et a ameliorer la repartition du revenu a l'echelle mondiale. 
En derniere analyse, il n'y a pas grand-chose que le Canada puisse faire 
de maniere isolee pour augmenter le bien-etre et les revenus a l'echelle 
mondiale. Le Canada ne pourrait certainement pas absorber suffisamment 
d'immigrants pour exercer une influence sur les revenus moyens dans les 
pays du tiers monde. De meme, la part du Canada dans les echanges 
commerciaux mondiaux est trop faible pour qu'une liberalisation 
unilaterale du commerce de la part du Canada puisse avoir une incidence 
sensible sur les revenus dans les pays moins developpes. La concertation 
du genre « dialogue Nord-Sud » represente encore le meilleur moyen d'agir. 
Malheureusement, etant donne les problemes de repartition du revenu dont 
il a ete question tout au long de cette etude, un tel forum peut difficilement 
adopter des propositions concretes ou donner lieu a autre chose qu'A des 
reamenagements marginaux du statu quo. 

Annexe A 
Les objectifs de la Loi de 1976 sur l'immigration 

3. Il est, par les presentes, declare que la politique d'immigration du 
Canada, ainsi que les regles et reglements etablis en vertu de la presente 
loi, sont concus et mis en oeuvre en vue de promouvoir ses interets 
sur le plan interne et international, en reconnaissant la necessite 

de favoriser la poursuite des objectifs demographiques etablis par 
le gouvernement du Canada, relatifs au chiffre, au taux de 
croissance, a la composition et a la repartition geographique de la 
population canadienne; 
d'enrichir et de consolider le patrimoine culturel et social du Canada, 
compte tenu de son caractere federal et bilingue; 
de faciliter la reunion au Canada des citoyens canadiens et residents 
permanents avec leurs proches parents de l'etranger; 
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d'encourager et de faciliter, grace aux efforts conjugues du gouver-
nement federal, des autres niveaux de gouvernement et des 
organismes non gouvernementaux, l'adaptation a la societe canadienne 
des personnes qui ont obtenu l'admission a titre de residents 
permanents; 
de faciliter le sejour au Canada de visiteurs en vue de promouvoir 
le commerce, le tourisme, les activites scientifiques et culturelles ainsi 
que la comprehension internationale; 

j) de s'assurer que les personnes desireuses d'être admises au Canada 
A titre permanent ou temporaire soient soumises a des criteres non 
discriminatoires en raison de la race, l'origine nationale ou ethnique, 
la couleur, la religion ou le sexe; 
de remplir, envers les refugies, les obligations legales du Canada 
sur le plan international et de maintenir sa traditionnelle attitude 
humanitaire a regard des personnes deplacees ou persecutees; 
de stimuler le developpement d'une economie florissante et assurer 
la prosperite dans toutes les regions du pays; 
de maintenir et de garantir la sante, la securite et l'ordre au Canada; 
de promouvoir l'ordre et la justice sur le plan international en 
refusant aux personnes susceptibles de se livrer a des activites 
criminelles de se trouver en territoire canadien. 

Annexe B 
Un survol statistique de l'immigration depuis les annees 1960 

La presente section vise a fournir des references statistiques pour l' etude 
des incidences de la politique d'immigration actuelle sur le bien-etre des 
residants canadiens et des immigrants. Il est difficile de mesurer l'incidence 
de la nouvelle Loi sur le nombre total d'immigrants admis au Canada. 
Si l'on connaissait le total des demandes d'admission au Canada, it serait 
possible de calculer le rapport entre les admissions et les demandes d'admis-
sion, et d'avoir par consequent une idee de la rigueur de la reglementation 
et des effets du contingentement et des restrictions visant la selection des 
travailleurs. Par ailleurs, le nombre d'immigrants recus depend egalement 
des niveaux d'emploi et de revenu dans les pays d'origine et d'accueil. 
Il est donc difficile de distinguer l'influence de la legislation de celle de 
revolution des conditions economiques interieures et exterieures. Le nombre 
d'immigrants economiques admis au Canada aurait sans doute diminue 
en 1982, meme si la gravite de la recession n'avait pas conduit a ('imposition 
de restrictions sur l'immigration des travailleurs selectionnes. De meme, 
le nombre d'immigrants de la categorie de la famille et des parents aides 
financierement admis au Canada yank en fonction des conditions econo-
miques nationales, puisque la capacite des repondants de s'acquitter des 
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obligations prescrites par la Loi a l'egard des migrants parraines depend 
de leur niveau de revenu prevu au Canada. II se peut toutefois que, pint& 
que les quotas preetablis, la veritable contrainte soit la capacite des agents 
d'immigration d'etudier les demandes d'admission. Par exemple, selon 
le Rapport annuel sur les niveaux d'immigration (1982) : 

Le niveau d'immigration annonce pour 1981 etait de l'ordre de 130 000 
140 000; it est probable neanmoins que l'admission Utile pour 1981 soit legere-
ment inferieure a 130 000 a cause des pressions continues sur le systeme 
d'examen des demandes d'immigration a l'etranger, qui continue a fonc-
tionner au-dessus de sa capacite. 

Le tableau 3-B1 illustre l'immigration totale par categorie ou type d'immi-
gration, de 1966 a 1983. Ces donnees se caracterisent, entre autres, par 
la variabilite du mouvement total, qui passe a un maximum de 218 000 
en 1974 et a un minimum de 86 000 en 1978. Les niveaux annuels et la 
variabilite de l'immigration semblent avoir diminue depuis 1978; pour des 
raisons que nous avons deja soulignees, it n'est cependant pas certain que 
cela soit du entierement a la nouvelle Loi. Les donnees semblent tout de 
meme indiquer que le caractere restrictif de la politique de l'immigration 
et l'importance accord& aux quotas ont eu une certain influence sur 
l'immigration au Canada. Le nombre de travailleurs selectionnes admis 
au Canada en 1983 etait de 6 000 seulement, alors qu'en 1982 cette meme 
categorie comprenait 18 000 immigrants. 

Le tableau 3-B1 nous permet de constater que les changements les plus 
spectaculaires de la composition de l'immigration par categoric se sont 
produits avant la promulgation en 1978 de la nouvelle Loi sur ['immigra-
tion, qui met l'accent sur la reunification des families et sur des considera-
tions d'ordre humanitaire. L'importance des categories des parents aides 
financierement et des immigrants economiques dans le mouvement total, 
exprimee en termes absolus et en termes de pourcentage, accuse une baisse 
sensible a partir de 1975 et demeure par la suite a ce bas niveau. En 
revanche, on constate une augmentation de l'importance de la categorie 
de la famille. La forte augmentation du nombre de refugies et d'immigrants 
de categorie designee, admis en 1979 et en 1980, s'explique par l'arrivee 
de refugies en provenance du Sud-Est asiatique parraines par le gouverne-
ment, par des particuliers ou par des groupes. 

Les principaux changements quant l'origine des immigrants au Canada 
remontent a 1962, annee ou l'origine ethnique a cesse d'être un facteur 
important dans la decision d'accorder une autorisation de sejour. Les 
reglements sur l'immigration de 1967 systematisent le principe de la non-
discrimination, qui devient partie integrante de la politique d'immigration 
du Canada par le systeme de points d'appreciation. Entre 1956 et 1961, 
86 % des immigrants admis au Canada provenaient de ['Europe, y compris 
du Royaume-Uni. Cette proportion a diminue a 52 Wo entre 1968 et 1972 
et a 36,7 % pour la periode de 1982-1983. L'immigration en provenance 
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TABLEAU 3-B1 L'immigration par categorie, 1966-1983 

Ann& 

Refugies 
et 

Parents aides 	Immigrants 	categorie 
Famille financierement economiques designee 

Nombre total 
d'immigrants 
(personnes) 

(en pourcentage) 
1966 34,2 65,8 194 743 
1970 21,8 23,8 54,4 147 713 
1971 27,4 24,1 48,5 121 900 
1972 27,1 25,2 43,5 4,2 122 006 
1973 22,6 24,0 52,1 1,3 184 200 
1974 24,8 24,3 50,1 0,8 218 465 
1975 34,1 24,3 38,6 3,0 187 881 
1976 40,7 21,8 29,6 7,9 149 429 
1977 44,7 22,7 26,2 6,4 114 914 
1978 52,8 19,9 22,4 4,9 86 313 
1979 41,7 10,2 23,2 24,9 112 096 
1980 35,7 9,4 26,7 28,2 143 117 
1982 41,3 44,8 13,9 121 147 
1983° 54,6 29,7 15,7 89 034 

Sources : Canada, Emploi et Immigration, Rapport annuel sur les niveaux d'immigration 
depose au Parlement, Ottawa, le ministere, 1981, p. 42, tableau 11; Canada, Emploi 
et Immigration, Document de fond sur les niveaux d'immigration futurs, Ottawa, 
le ministere, 1983, p. 20; Canada, Emploi et Immigration, Niveaux d'immigra-
tion, 1985-1987: considerations analytiques, Ottawa, le ministere, 1984, p. 9. 

Note : a Preliminaire. 

TABLEAU 3-B2 	Les previsions relatives aux professions occupees par les 
immigrants au Canada 

1981 1976 	1971 	1961 1951 

(en pourcentage) 
Direction et administration 6,3 9,2 	5,7 	2,6 
Professions liberales 24,6 23,4 	26,5 19,2 3,6 
Personnel de bureau 12,3 15,2 	16,2 12,2 4,8 
Transport et communications 1,2 1,3 	1,2 1,6 1,9 
Commerce et finances 3,8 4,3 	4,1 3,6 2,7 
Services 7,4 9,4 	10,4 18,8 6,3 
Agriculture 5,1 1,9 	3,5 6,7 23,4 
Forets, chasse, peche, 

piegeage 0,3 0,1 	0,1 0,2 4,4 
Mines et carrieres 0,1 0,2 	0,4 0,3 2,7 
Fabrication, mecanique, 

batiment 0,5 1,5 	2,2 11,4 12,0 
Autres 15,9 6,6 	3,3 0,2 2,0 
Sources : 1951 : Canada, ministere de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration, Statistiques -

immigration, Ottawa, le ministere, 1951, tableau 5.3. 
1961, 1971, 1976 : F.H. Leacy (edit.), Statistiques historiques du Canada, 

2' ed., serie A351-368, Ottawa, Statistique Canada, 1983. 
1981: Canada, Emploi et Immigration, Statistiques - immigration 1981, Ottawa, 

le ministere, 1981, tableau 11. 
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TABLEAU 3-B3 L'immigration economique au Canada pour les emplois 

selectionnes, 1980 

Travailleurs 
selectionnes 	 Immigration 

avec 	sans Travailleurs economique 
emploi emploi 	non 	totale par 
reserve° reserve' selectionnes` 	emploi 

(en pourcentage) 
Directeurs et administrateurs 12,8 9,9 2,6 6,4 

Sciences naturelles, genie et 
mathematiques 16,9 14,8 5,9 10,3 

Sciences sociales et secteurs 
connexes 0,9 0,6 1,3 1,0 

Clerge 3,5 0,9 0,2 0,9 

Enseignants et connexes 4,7 0,7 3,7 2,8 

Medecine et sante 6,6 3,4 5,3 4,8 

Arts et lettres 2,0 2,0 2,0 2,0 

Sports et loisirs 0,5 0,2 0,2 0,2 

Personnel de bureau et 
connexes 2,5 12,7 17,8 14,0 

Ventes 1,6 5,0 4,3 4,2 

Services 9,4 9,5 8,2 8,8 

Agriculteurs et horticulteurs 1,9 7,1 3,8 4,7 

Chasseurs et pecheurs 0,4 0.1 0,1 0,1 
Travailleurs forestiers et 

bficherons 0,1 d 0,1 0,1 

Mineurs et carriers 0,5 d 0,1 0,1 

Industries de transformation 1,5 2,4 1,5 1,8 

Usineurs et connexes 9,6 6,9 2,7 5,0 
Fabrication, montage et 

reparation 19,4 13,4 9,5 12,1 

Travailleurs du batiment 3,6 4,5 5,2 4,7 
Personnel d'exploitation des 

transports 0,5 0,7 1,9 1,3 

Manutention 0,1 0,5 0,9 0,7 

Operateurs de machines et 
autres ouvriers qualifies 0,8 0,6 0,6 0,7 

Autres professions -d 2,5 21,9 12,6 
Entrepreneurs 0,1 1,6 0,1 0,6 

Autres -d d d -d 

Total (pourcentage) 100,0 100,0 99,9 100,0 
Total (nombre de personnel) (6 233) (15 239) (24 737) (46 209) 

Source : Canada, Emploi et Immigration, Rapport annuel sur les niveaux d'immigration 
depose au Parlement, Ottawa, le ministere, 1981a, p. 32. 
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TABLEAU 3-B3 (suite et fin) 

Notes : a Comprend les travailleurs ayant des offres d'emploi precises ainsi qu'un nombre 
limite d'immigrants admis pour un emploi designe dans le cadre d'une entente 
federale-provinciale. 

b Comprend les principaux requerants dans les categories des entrepreneurs, des 
travailleurs independants et des personnes a la retraite. 

c Ne comprend pas les refugies d'Indochine destines au marche du travail; comprend 
les conjoints et les personnes a charge des travailleurs selectionnes. 

d Moins de 0,1 %. 

des pays asiatiques et de l'Oceanie est pass& de 2,7 olo , pour la periode 
de 1956 a 1961, a 13,9 % entre 1968 et 1972, eta 31,9 % pour 1982-1983. 
Pour ce qui est de l'Amerique latine et des Antilles, la proportion a varie 
de 2,2 %, pour la periode de 1956 a 1961, a 11,6 % entre 1968 et 1972, 
et a legerement augmente en 1982-1983 pour atteindre 14,9 0/o. 

Le tableau 3-B2 presente des previsions relatives aux professions occupees 
par les immigrants au Canada. Ce tableau porte aussi a croire que les prin-
cipaux changements dans la composition professionnelle des immigrants 
etaient déjà amorces avant la promulgation de la Loi actuelle. Cela n'a 
rien d'etonnant, car le systeme de points qui met l'accent sur les compe-
tences et l'aptitude a occuper un emploi, instaure en 1967, a ete repris 
presque integralement dans la nouvelle Loi. Entre 1%1 et 1971, la proportion 
de cadres et de professionnels passe de 21,8 a 32,2 %; la proportion des 
ouvriers et des employes du secteur des services diminue, selon les previ-
sions, de 18,8 a 10,4 % pour la meme periode. 

Le tableau 3-B3 offre un portrait plus detaille de la composition profes-
sionnelle des travailleurs selectionnes et de l'immigration brute au Canada 
en 1980. Wills du tiers des travailleurs selectionnes admis au Canada avaient 
déjà un emploi reserve et ces emplois etaient principalement de type profes-
sionnel ou hautement qualifie. La proportion de travailleurs selectionnes 
composait alors 46,3 % de l'immigration totale admise sur le marche du 
travail; les autres immigrants etaient les conjoints et les personnes a charge 
de ces travailleurs ou appartenaient a la categoric de la famille ou des 
refugies. L'admission des travailleurs non selectionnes n'est pas fonction 
du systeme de points d'appreciation, lequel prend en consideration la 
demande professionnelle et les competences des immigrants. Par consequent, 
ce dernier groupe comprend moins de professionnels et de travailleurs 
hautement qualifies. Le systeme de points d'appreciation apparait donc 
comme un excellent moyen d'orienter la composition des immigrants 
economiques vers les competences recherchees. 

Le taux maintenant prevu de population active decoulant de l'immigration 
est relativement faible. En regle generale, les immigrants sont jeunes et 
presentent un taux d'activite eleve. Cependant, comme le demontre le 
tableau 3-B4, le taux d'activite prevu des immigrants est inferieur a celui 
de la population nationale (Canadiens d'origine et naturalises). Toutefois, 
ce phenomene n'est pas nouveau et s'explique par l'accent mis par la poli- 
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tique d'immigration du Canada durant l'apres-guerre sur la reunification 
des families et les considerations humanitaires. 

Par ailleurs, le gouvernement encourage activement l'immigration d'en-
trepreneurs et de travailleurs independants, surtout s'ils ont du capital a 
investir au pays. Les donnees relatives au capital posse& par les differentes 
categories d'immigrants pour 1982 (Canada, Emploi et Immigration, 1983a, 
p. 50, v.o.) sont tits revelatrices a cet egard. Le nombre total de familles 

TABLEAU 3-B4 Les taux d'activite pour diverses annees 

Taux d'activite 	Taux 	Taux d'activite 	Taux d'activite 
prevu des 	d'activite 	des Canadiens 	des Canadiens 

Ann& 	immigrants° 	national" 	d'origineb 	naturalisisb 

(en pourcentage) 
1951 74,0 54,2 54,7 51,9 
1956 70,8 — — — 
1961 62,2 53,7 53,7 53,7 
1966 68,3 — — — 
1971 64,2 58,0 57,9 58,5 
1976 55,2 — — — 
1981 56,0 64,8 64,9 64,0 

Sources : a Pour l'annee 1951, les taux ont etc calcules a partir des donnees de 1'Annuaire 
du Canada, 1952-1953. Les autres taux sont tires de divers numeros de Stalls-
agues d'immigration. Tous les taux s'appliquent aux personnes agees de 15 ans 
et plus. 

b Selon le recensement du Canada pour diverses annees (population active par 
pays d'origine/population par pays d'origine, personnes agees de 15 ans et plus). 

accueillies au Canada en 1982 &ail de 66 978; leurs fonds etaient evalues 
a 1 834 millions de dollars, soit une moyenne de 27 382 dollars par famille. 
Toutefois, cette moyenne est trompeuse, car les familles des entrepreneurs 
et des travailleurs independants possedaient en moyenne 351 960 dollars, 
et l'avoir moyen des autres categories &aft de 17 186 $. On peut en conclure 
que la politique d'immigration du Canada reussit dans une bonne mesure 
a atteindre son objectif et a selectionner les immigrants qui possedent un 
capital materiel et humain considerable. 

Le tableau 3-B5 nous renseigne sur la composition professionnelle des 
titulaires de visas de travail pour quelques annees donnees. Leur composi-
tion est plus variee que celle des immigrants permanents, surtout dans les 
premieres annees du programme. La forte proportion de visas attribues 
aux categories de l'agriculture, de l'horticulture et de Pelevage correspond 
surtout aux travailleurs qui suivent les variations saisonnieres de la 
demande de main-d'oeuvre. En 1981, cette categorie avait déjà considera-
blement perdu de son importance. Une grande partie des nombreux visas 
accordes dans la categoric des services correspond aux mutations 
d'employes de societes etrangeres ayant des filiales au Canada. L'important 
pourcentage de visas attribues dans la categorie des artistes est imputable 
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A la venue de vedettes etrangeres qui ne sejournent au pays que pendant 
de courtes periodes. 

Toutefois, le nombre d'autorisations d'emploi ne permet pas de mesurer 
adequatement la duree reek d'emploi, car bon nombre de visas sont accor-
d& pour des periodes tres courtes, surtout dans le cas des artistes de la 
scene. En 1981, le nombre total de visiteurs dans le cadre du programme 
etait de 126 581. La duree des visas individuels equivalait a 48 349 annees-
personnes, en supposant que les detenteurs des visas aient travaille pendant 
toute la duree de leur periode d'admissibilite. Ce chiffre est superieur au 
nombre d'immigrants economiques permanents admis au Canada pendant 
la meme armee. Rappelons de plus qu'il existe deux types de visas : les 
visas valides, emis lorsqu'une societe canadienne demontre a la satisfaction 
des autorites de l'Immigration que les competences dont elle a besoin sont 
inexistantes sur le marche du travail au Canada, et les visas accordes sans 
autre formalite par les agents d'immigration aux non-residants ayant 
presents une offre de services. Les visas valid& correspondent a des mouve-
ments a court terme visant a combler une penurie passagere de personnel 
qualifie. Le nombre d'annees-personnes d'emploi pour cette categoric, 
calcule d'apres la periode d'admissibilite indiquee sur les visas, s'elevait 
A 22 259. Les etudiants strangers et les refugies constituent la majeure par-
tie du deuxieme groupe, et le nombre possible d'annees-personnes d'emploi 
pour cette categoric est de 26 090. Les personnes &tenant ce type de visa 
tendent a se retrouver principalement sur le marche du travail non qualifie. 
Aucune validation n'est exigee pour la seconde categoric, autrement dit 
l'agent d'immigration peut tout simplement approuver l'autorisation sans 
que la societe soit tenue de demontrer au prealable qu'aucun Canadien 
ne peut combler le poste en question. 

TABLEAU 3-B5 Les autorisations de travail par groupe de professions 

Groupe de 
professions 1973 1974 

1981 
(a court 
termer 

1981 
(a long 
termer 

(en pourcentage) 
Entrepreneurs 0,3 0,1 0,1 
Directeurs et 

administrateurs 5,1 5,2 5,3 8,3 
Sciences naturelles, 

genie et 
mathematiques 8,6 8,1 8,1 6,1 

Sciences sociales et 
secteurs connexes 1,9 1,8 1,6 1,0 

Clerge 0,6 0,5 1,0 3,7 
Enseignants 6,1 7,5 7,6 22,6 
Medecine et sante 3,1 4,0 1,5 4,4 
Arts et lettres 15,0 14,9 35,8 1,8 
Sports et loisirs 1,5 1,4 1,9 0,6 
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TABLEAU 3-B5 	(suite et fin) 

Groupe de 
professions 1973 1974 

1981 
(a court 
terme)a 

1981 
(a long 
terme)b 

(en pourcentage) 
Personnel de bureau 4,5 4,0 1,3 4,0 

Vente 2,5 1,7 0,9 2,0 
Services 13,9 15,7 8,2 29,5 
Agriculteurs, horti-

culteurs, eleveurs 11,6 12,8 0,9 2,3 
Chasseurs, pecheurs, 

trappeurs 0,2 0,1 
Travailleurs forestiers 

et biicherons 0,3 0,3 0,1 0,1 

Mineurs, carriers, y 
compris ouvriers 
du petrole et 
du gaz 0,5 0,4 0,3 0,1 

Industries de 
transformation 3,7 2,7 1,0 1,5 

Usineurs 3,4 2,8 0,8 1,3 
Fabrication, montage 

et reparation 9,3 8,1 10,5 4,5 
Travailleurs du 

batiment 3,7 4,7 2,1 2,7 

Personnel d'exploi-
tation des 
transports 1,2 1,0 0,8 0,6 

Manutention 1,4 0,8 0,2 0,8 
Autres ouvriers 

qualifies et 
operateurs de 
machines 0,5 0,6 0,7 0,3 

Autres 1,3 0,3 0,9 1,8 

Total (pourcentage) 100,0 100,0 100,0 100,00 
Total (nombre de 

personnes) (78 570) (81 372) (165 560) (44 990) 
Sources : Canada, ministere de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration, Etude sur l'immigration 

et les objectifs demographiques du Canada, vol. 3, Statistiques sur l'immigration 
et la population, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1974, p. 125; 
Canada, Emploi et Immigration, Statistiques d'immigration, Ottawa, le ministere, 
1981, p. 78-80. 

Notes : a Personnes admises au Canada en 1981 et qui sont restees au pays moins d'un an. 
b Personnes admises au Canada en 1981 et qui sont restees au pays plus d'un an. 
c Moins de 0,1 %. 
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Notes 

Traduction de l'anglais. Etude completee en octobre 1984. Les auteurs tiennent a remercier 
Francois Vaillancourt, Alan Green et Stan Asher pour les nombreuses conversations utiles 
et stimulantes sur la politique de l'immigration. Nous remercions egalement Lars Osberg 
et Brenda Dyack pour leurs commentaires sur une version anterieure de cette etude, ainsi 
que Meyer Burnstein, d'Emploi et Immigration Canada, qui nous a fourni les chiffres sur 
les equivalents en annees-personnes des autorisations d'emploi qu'on retrouve a l'annexe B. 

Les etudes de Hawkins (1975a, b, 1977), de Boyd (1976) et de Passaris (1979) sont consa-
crees plus particulierement aux changements recents dans la legislation canadienne en 
matiere d'immigration. 
Timlin (1951, 1960), Green (1976), Hawkins (1972) et Passaris (1979) soulignent la grande 
souplesse qui a toujours caracterise les politiques d'immigration du Canada. 
Bennett (1963), Keely et Elwell (1981) et Reimers (1982) offrent une etude approfondie 
des politiques d'immigration des Etats-Unis. 
Green (1976) estime que la non-discrimination est devenue partie integrante de la politique 
canadienne de l'immigration lors de la revision de 1962. Chudy (1983) analyse la politique 
canadienne de l'immigration de 1952 a 1978 pour determiner dans quelle mesure elle 
est discriminatoire. 
Le concept de capacite d'absorption fait ]'objet d'un examen plus approfondi dans la 
troisieme section de la presente etude. 
Buckley (1963, p. 19) affirme qu'au moms 80 % des demenagements sur de grandes 
distances (entre provinces ou entre le Canada et les Etats-Unis) effectues par des 
demenageurs canadiens jusqu'en 1901 avaient comme destination les Etats-Unis. Le pour-
centage demeure &eve pour les decennies qui se terminent en 1951 (42,2 %) et en 1961 
(35,2 To). 
Les residants du pays de depart peuvent profiter de l'emigration dans la mesure ou les 
emigres y renvoient une partie de leurs revenus. Cette pratique reduit evidetrunent l'avantage 
que les immigrants representent pour le pays d'accueil. Mentionnons entre autres, a ce 
sujet, les etudes de Berry et Soligo (1969), de Usher (1977) et de Lucas (1981), consacrees 
a l'analyse de l'incidence de 'Immigration sur le revenu moyen et la repartition des revenus 
pour les non-migrants du pays d'origine. 
Un surprofit est un rendement de facteur de production qui &passe le rendement de 
la meilleure des autres utilisations possibles. Dans le cas de facteurs particuliers ou immo-
biles, tout rendement constitue un surprofit. Une barriere a ]'entree peut permettre a 
des facteurs mobiles dans le marche protégé d'avoir un rendement superieur a celui de 
la meilleure des autres utilisations possibles. 
Il existe une documentation abondante au sujet des consequences economiques de la 
recherche de surprofits. L'etude de Krueger (1974) a mis en lumiere ce type de comporte-
ment selon lequel divers agents economiques utilisent des ressources reelles pour obtenir 
une partie des benefices excedentaires ou des surprofits qui existent dans le marche protégé. 
Ce concept a etc elargi et elabore dans Buchanan, Tollison et Tullock (1980), Tollison 
(1982) et Hartle (1983). 
L'expression marches parfaits designe une situation dans laquelle les acheteurs et les 
vendeurs sont nombreux dans les marches des produits et des facteurs, ou tous les facteurs 
externs et tous les effets sont refletes dans les cours du march& et oil it n'existe aucune 
economic d'echelle au niveau de la production. Dans ces conditions, les prix des produits 
refleteront le coot pour la societe de la production des articles en cause. 
Les etudes de Collard (1970), de Usher (1977) et de Lucas (1981) examinent ]'impact 
de ]'immigration a grande echelle sur Peconotnie du pays d'accueil dans un cadre statique. 
Les consequences dynatniques de 'Immigration a grande echelle sont analysees dans 
la documentation portant sur les mouvements de pendule a long terme, notamment par 
Thomas (1973), Buckley (1963) et Kelly (1968). Ces auteurs examinent ]'interaction dans 
le temps entre, d'une part, l'immigration et, d'autre part, la formation du capital dans 
les secteurs sensibles aux facteurs demographiques, la croissance naturelle et le revenu 
global et par habitant dans le pays d'origine et le pays d'accueil. Neal (1978) donne un 
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excellent apercu des etudes portant sur ces mouvements a long terme. Mishan (1970) 
et Mishan et Needleman (1967, 1968a, b) ont egalement etudie les consequences a long 
terme de l'immigration, mais dans un cadre tres restreint. 
Lucas (1981, p. 82) insiste sur ce point. 
Parmi ces etudes, citons celles de Davies (1973, 1977), de Grant et al. (1975), de Rao 
et Kapsalis (1982) et de Fairholm (1984). D'apres Parai (1974), l'immigration a un effet 
positif sur le revenu par habitant. La methodologie employee dans cette derniere analyse 
differe des autres en se fondant sur l'approche des « sources de croissance ». 
Dans le cas limite d'une offre de main-d'oeuvre parfaitement elastique pour un salaire 
reel donne, une augmentation exogene de la population active, due par exemple a l'immi-
gration, serait entierement compensee par une diminution de la composante endogene 
de l'offre de main-d'oeuvre. 
Gorecki (1976) fournit des donnees a l'appui de la these des economies d'echelle au niveau 
de la production et sur les coots comparativement plus &eves assumes par les entreprises 
dont la taille est inferieure au seuil d'efficacite Me par la concurrence. Les resultats 
semblent indiquer que, pour la plupart des industries, les economies d'echelle sont exploi-
tees dans le cadre de marches relativement restreints et que le desavantage sur le plan 
des wilts d'un volume de production inferieur au seuil d'efficacite est faible. Starr (1975) 
souligne, pour l'ensemble du secteur manufacturier, la faible incidence de l'immigration 
sur l'expansion du marche et le peu d'importance de sa contribution a la hausse du revenu 
par habitant. 
La possibilite que le temps necessaire pour que les coins et les avantages de l'immigration 
se fassent sentir dans l'economie du pays d'accueil soit variable rend l'aspect economique 
de l'immigration encore plus difficile a cemer pour les artisans de la politique de l'immi-
gration. Its ont besoin de connetre le temps de reaction de l'economie aux coots et aux 
avantages, et le chiffre approximatif du taux d'escompte social approprie pour evaluer 
la contribution actuelle des immigrants a l'economie. 
Certaines etudes etablissent un lien entre la croissance demographique et la possibilite 
d'une stagnation seculaire de l'economie. Un ralentissement de la croissance de la popula-
tion reduirait les besoins d'investissements pour assurer la croissance extensive (« elargisse-
ment du capital ») et pourrait conduire a une diminution des investissements de type 
intensif (« approfondissement du capital »). Le ralentissement de la formation de capital 
reduirait l'investissement global ainsi que l'investissement par habitant, puisque l'inves-
tissement represente une partie importante de la demande globale. Hansen (1939, 1941) 
a repandu cette notion de « stagnation seculaire ». Barber (1975, 1978) examine ce pheno-
mene dans les pays developpes contemporains en tant que cause possible de la Grande 
Depression. Neal (1978) presente un excellent survol de ces etudes et des fondements 
economiques de cette theorie. 
Kelly (1973) presente un excellent apergu de l'enchainement des changements dans la 
structure par age de la population et de l'incidence de ces changements sur les taux 
d'epargne et d'activite relies au revenu par habitant. 
Voir aussi a ce sujet les etudes des mouvements de pendule a long terme, mentionnees 

la note 11. 
L'expression capacite d'absorption a ete utilisee officiellement pour la premiere fois pour 
decrire la politique d'immigration du Canada par Mackenzie King qui, le 1" mai 1947, 
declara au Parlement : « La politique du gouvernement vise a stimuler la croissance 
de la population du Canada en favorisant l'immigration [. . .] Ce qui importe, c'est 
que les immigrants soient selectionnes avec soin et que le nombre d'immigrants soit fixe 
en fonction de la capacite d'absorption du pays » (cite par Passaris, 1979, p. 297). Johnson 
(1980) et Williamson (1982) examinent en detail cette approche de l'incidence de l'immi-
gration fond& sur la recherche d'un equilibre partiel. 
Le debat au sujet du « &placement » a porte sur la nature du rapport entre l'immigration 
au Canada et l'emigration du Canada vers les Etats-Unis. Des auteurs, comme Lower 
(1930), affirmaient que l'immigration au Canada provoque l'emigration des residants 
canadiens aux Etats-Unis. D'autres, comme Whitton (1924) et surtout Timlin (1951) 
et Thomas (1973), consideraient que ces deux mouvements sont tout a fait independants 
l'un de I'autre; Caves et Holton (1961, p. 53 et 54) donnent un apercu du &bat. 
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Dales (1966), dans son etude des tarifs douaniers et du developpement de reconomie 
canadienne, estime que la politique de rimmigration a effectivement joue un tel role, 
selon son analyse, les autorites de l'immigration assurent une offre de main-d'oeuvre 
parfaitement elastique aux taux de remuneration courants. 
La repartition interne des cofits et des avantages de l'investissement de la societe dans 
l'enseignement superieur est une question importante. Si les coots de l'enseignement 
sont assumes de fawn disproportionnee par les groupes a faibles revenus et que les avan-
tages reviennent de fawn disproportionnee aux groupes a revenus eleves, le fait d'importer 
du capital humain de retranger, au lieu d'investir pour le produire au pays, aboutirait 
a une repartition plus equitable du revenu a rinterieur du pays. 
Ce principe d'orientation a le Want de chercher a valider un niveau de prestations de 
bien-titre social et de pensions de vieillesse qu'il ne serait pas necessairement possible 
de maintenir pour une population stationnaire. Si le gouvernement choisit une politique 
d'immigration expansionniste dans le but d'augmenter les taux d'epargne et d'activite 
et de financer ainsi les prestations de bien-titre et les pensions de vieillesse de la cohorte 
de l' « explosion demographique » lorsqu'elle vieillira, it sera oblige d'adopter une politique 
encore plus expansionniste lorsque la nouvelle cohorte d'immigrants aura vieilli a son 
tour. La politique preconisee par Overbeek (1980) equivaut a reagir a l'inflation en impri-
mant de plus en plus de billets de banque. 
Corbo et Havrylyshyn (1980, p. 75-78) remarquent que la structure des tarifs douaniers 
du Canada est discriminatoire a regard des pays moins develop*. 
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4 

L'assurance et le financement 
des exportations au Canada 

ANDRE RAYNAULD 

Introduction 
Depuis la Seconde Guerre mondiale, tous les gouvernements des pays 
industrialises et meme plusieurs pays en voie de developpement sont inter-
venus pour favoriser les exportations, et ce, sous les formes les plus 
diverses, dont plusieurs tres anciennes. Les plus caracteristiques des annees 
recentes sont cependant l'assurance et le financement des exportations. 
Ce sont ces programmes d'aide financiere qui retiendront ici notre 
attention. 

Ce nouvel accent sur les exportations marque un changement notable 
dans les orientations de la politique commerciale. L'instrument privilegie 
de cette politique a ete, pendant longtemps, le tarif douanier et les autres 
restrictions a l'importation. La strategie commerciale sous-jacente a une 
telle approche consiste dans la substitution a l'importation. On soutient 
alors la production interieure en restreignant les importations. L'aide publi-
que au financement des exportations tient lieu de strategie inverse, qui 
vise finalement le meme objectif : favoriser la production interieure. Le 
tarif augmente le prix des biens importes, tandis que l'aide financiere 
l'exportation diminue les prix d'offre des produits exportes. 

En tant que strategie commerciale, l'aide a l'exportation peut etre pre-
ferable a la substitution a l'importation dans la mesure oh la production 
des biens exportables beneficie d'economies d'echelle et oh les pressions 
de la concurrence exterieure sont plus fortes. Pour ces raisons, l'alloca-
tion des ressources internes, ou la structure industrielle, est probablement 
plus favorable que dans le cas de la substitution a l'importation. Cela dit, 
les mesures de soutien a l'exportation sont, par nature, aussi protection-
nistes que les droits de douane. Ce qui est vrai d'une exportation de mor-
ello cesse de l'etre d'une exportation subventionnee. Les produits qui ben& 
ficient d'une subvention equivalente au tarif douanier ne sont ni plus ni 
moins concurrentiels que les substituts a l'importation. 

127 



L'importance renouvelde de l'exportation tient aussi a l'evolution des 
echanges internationaux et des regimes de paiement. La technologie des 
echanges est devenue telle que l'on confond souvent les aspects commer-
ciaux, financiers et techniques d'une transaction. Les biens d'equipement 
ont accru leur importance dans le commerce international, de meme que 
les constructions et les installations d'usines et d'autres gros ouvrages qui 
exigent de longs delais de mise en oeuvre et de recuperation des investisse-
ments initiaux. A cela s'ajoute l'emergence d'un grand nombre de pays 
nouveaux qui sont a construire leur infrastructure industrielle. Surgissent 
alors des problemes d'information, de risques, de technologie et de credits 
qui posent autant de defis aux pays exportateurs. 

Les gouvernements eux-memes, partout dans le monde, ont pris l'habi-
tude de s'interesser directement aux negociations commerciales et a la vie 
internationale des affaires. En outre, la proliferation des societes d'Etat 
et les interventions sur les marches interieurs se sont repercutees sur les 
echanges internationaux, de sorte que tout gouvernement trouve plus dif-
ficile de s'abstenir, si tant est qu'il le souhaite, de jouer un role dans la 
promotion des exportations. On doit le faire parce que tous les autres le 
font. 

Enfin, la crise du parole des annees 1970, l'abandon du regime mon& 
take de Bretton Woods et l'inflation subsequente ont decuple les besoins 
de financement international. Par suite, les gouvernements ont du secou-
rir les institutions financieres et les exportateurs qui faisaient face a des 
difficultes souvent insurmontables. 

Le Canada n'a pas fait exception a ces tendances. Des 1944, la Societe 
d'assurance des credits a l'exportation (SACE) &aft creee et, en 1969, 
l'actuelle Societe pour l'expansion des exportations (SEE) lui succedait. 
Apres des debuts relativement lents, la SACE, puis la SEE ont avance 
rapidement, de sorte qu'a la fin de 1982 la SEE declarait un actif de plus 
de cinq milliards de dollars. 

II convient donc d'examiner de pros ce qui est devenu un instrument 
majeur de la politique commerciale canadienne. La question principale 
est de savoir si ce financement public des exportations est necessaire. Quels 
sont les avantages de cette intervention de l'Etat pour la societe canadienne 
dans son ensemble et quels en sont les coins economique et social? 

La premiere section dean brievement les programmes publics d'assu-
rance et de financement et leur importance. Les deux sections suivantes 
constituent l'analyse proprement dite : du coin des capitaux investis d'une 
part et du succes ou de l'echec de ces programmes eu egard aux objectify 
poursuivis d'autre part. La quatrieme et derniere section tire certaines 
lecons des conclusions precedentes sur les orientations a envisager pour 
1 ' avenir . 

Comme les etudes sur le financement des exportations au Canada sont 
tres peu nombreuses, it est a propos d'indiquer au lecteur, des mainte-
nant, que les observations qui suivent s'inspirent largement d'une etude 
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anterieure d'Andre Raynauld, de Jean-Marie Dufour et de Daniel Racette 
(1984). De son cote, le Conseil economique du Canada (1982, chap. 4) 
a exprime ses propres vues sur le sujet. 

Les regimes publics d'assurance et de financement 
Essentiellement descriptive, cette section vise a etablir la nature des pro-
grammes d'assurance et de financement des exportations au Canada, de 
meme que les volumes d'activite pertinents. Cette description permettra 
avant tout de voir si les exportateurs canadiens recoivent plus ou moins 
d'aide de l'Etat que leurs concurrents de l'etranger. Comme nous le 
verrons, cette question n'est pas aussi facile a trancher qu'elle le paraIt 
a prime abord. 

Les regimes d'assurance 
de la Societe pour l'expansion des exportations 
En general, la SEE assure les risques commerciaux et politiques jusqu'a 
concurrence de 90 % de la valeur des transactions. Contrairement a la 
situation qui prevaut dans plusieurs autres pays, comme au Japon ou en 
France (pour tous les credits d'une &Mance de trois ans ou plus), les pro-
grammes canadiens d'assurance ne sont jamais obligatoires. De meme, 
sous certaines reserves, l'exportateur peut choisir les risques contre lesquels 
il veut se premunir, les pays avec lesquels il fait affaire ou le type de transac-
tions qu'il veut assurer. C'est ainsi, par exemple, que moms de 1 % des 
exportations aux Etats-Unis sont assurees par la SEE, non pas par manque 
de polices disponibles, mais sans doute parce que les exportateurs n'en 
voient pas l'interet. 

Les risques assures sont commerciaux et politiques. Les premiers se rap-
portent aux refus de paiement des marchandises de la part de l'acheteur, 
sauf en cas de contestation; les risques politiques concernent les pertes 
eventuelles imputables a des circonstances independantes de la volonte de 
l'importateur : blocage des fonds, annulation des permis d'importation, 
guerre ou revolution. 

Si la gamme des risques couverts est assez &endue et se compare aise-
ment a celle des autres pays, elle laisse de cote deux risques fondamen-
taux : le risque economique du a l'inflation au Canada et le risque de 
change lorsque les factures sont libellees en devises etrangeres. Ces risques 
sont d'autant plus grands que l'echeance des prets est eloignee. Comme 
plusieurs autres pays offrent une certain protection a ces deux egards, 
le Comite d'expansion des services de promotion des exportations (rap-
port Hatch) (Canada, ministere de l'Industrie et du Commerce, 1979) et 
le Comite special pour l'examen d'une societe nationale de commerce de 
la Chambre des communes (Canada, 1981) ont tous deux recommande 
A la SEE d'offrir des polices d'assurance a cet effet. Le Conseil econo- 
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mique du Canada (1982) semble abonder dans le meme sens, car it recom-
mande au gouvernement « de faire la contrepartie de certains program-
mes strangers [. . .] qui n'ont pas d'equivalent au Canada » (p. 61). 

On peut ranger les divers regimes d'assurance de la SEE en cinq cate-
gories. La plus importante est celle de l'assurance globale a court terme, 
en vertu de laquelle l'exportateur assure un ensemble de produits pour 
une duree d'au plus 180 jours. En 1980, ces polices globales representaient 
80 % des assurances vendues pendant Pannee. On trouve en deuxieme lieu 
des polices d'assurance a moyen terme qui s'appliquent a des commandes 
individuelles. Une troisieme categorie de polices couvre le risque de pro-
duction de la date d'approbation du financement a celle du versement du 
pret a l'exportateur. La SEE offre aussi plusieurs assurances-caution contre 
des appels injustifies de lettres de credit, soit pour proteger l'exportateur 
lui-meme, un membre d'un consortium ou les societes de cautionnement. 
Enfin, les investissements a l'etranger peuvent etre assures pour une periode 
maximale de 15 ans et pour une somme egale a 150 % de l'investissement 
initial et des benefices non repartis. 

Les creances sur &ranger qui sont assurees peuvent etre cedees aux 
banques (sans recours) et les banques beneficient alors de la meme pro-
tection que l'exportateur initial, soit 90 % de la valeur des transactions. 

Les activites de la SEE en matiere d'assurance se sont accrues a un 
rythme tres rapide au cours des annees 1970. La valeur de l'emission de 
nouvelles polices a varie entre 2 et 3 milliards de dollars depuis 1978 
(tableau 4-1). A la fin de 1982, la valeur de l'assurance en vigueur etait 
de 2,2 millards de dollars. 

Tableau 4-1 La valeur des exportations assurees par la SEE, 
'unties choisies 

Assurance en 
Assurance 	 vigueur au 

vendue 	 31 decembre Amide 

1972 499 

(en millions de dollars) 

561 
1978 2 980 1 985 
1980 2 695 1 854 
1981 3 191 2 255 
1982 2 287 2 197 
Source : Societe pour l'expansion des exportations, Rapport annuel, Ottawa, SEE, 1969 

a 1982. 

Notes : A ('exclusion de l'assurance-investissement; comprend les exportations financees 
et assurees de meme que le compte du Canada. 

Par comparaison avec la plupart des autres pays industrialises, un tel 
volume d'affaires est tres modeste. II l'est egalement si l'on se reporte au 
total des exportations canadiennes. En 1982, les 2,3 milliards de dollars 
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de nouvelles assurances representaient moins de 3 % des exportations, 
toutes destinations (82 milliards de dollars). Ces comparaisons grossieres 
n'ont cependant pas grande signification. Comme nous l'avons vu, les 
exportations vers les Etats-Unis ne sont pratiquement pas assurees par la 
SEE (1 % seulement). Le besoin d'assurance depend tout autant des carac-
teristiques des produits exportes que des pays de destination, de meme 
que de l'organisation des circuits de distribution. On sait qu'au Canada, 
par exemple, une proportion relativement elevee des exportations est le 
fait de transactions intra-firmes. On peut supposer que les besoins d'assu-
rance sont alors moindres que pour des transactions de marche. 

Le tres large &entail des taux de couverture, selon les destinations et 
les produits, confirme ces hypotheses. C'est ainsi que les exportations vers 
l'Afrique ont un taux de couverture d'environ 25 % et celles destines 
l'Amerique latine d'environ 10 %. Le groupe des produits mineraux et 
chimiques et des metaux, qui represente 35 go des exportations totales, 
n'enregistre qu'une tres faible couverture d'assurance (environ 3 %), tandis 
que les exportations de machines industrielles et agricoles sont assurees 
dans la moitie des cas. 

Le second volet d'appreciation d'un programme d'assurance consiste 
dans le colit des primes. La SEE ne publiant aucune information sur ce 
sujet, on est force de faire les calculs soi-meme. On peut en effet rappro-
cher les primes pergues au cours d'une annee de la valeur des exporta-
tions assurees pour en tirer un gout moyen. Les calculs revelent que l'assu-
rance de la SEE a coilte 0,4 % au cours des annees 1970. Elle aurait cane 
0,445 % en 1980 et 1981, et elle aurait fortement augmente en 1982 pour 
atteindre 0,721 % 

En novembre 1980, un vice-president de la SEE declarait que les primes 
d'assurance de la SEE etaient, « apres celles du Japon, les plus basses au 
monde ». Nos estimations et le tableau 4-2 tendent a confirmer cette obser-
vation. En somme, les exportateurs canadiens beneficient d'un regime corn-
petitif et avantageux d'assurance-exportations, meme si la valeur des expor-
tations effectivement assurees est faible par rapport a d'autres pays. 

Tableau 4-2 	Le coat de l'assurance a ('exportation, 1979 
Pays 0/0 
France 0,85 
Allemagne de 1'Ouest 0,80 
Royaume-Uni 0,60 
Italie 0,50 
Japon 0,30 
Canada 0,53 
Sources : Canada : estimation de l'auteur. 

Autres pays : Export-Import Bank of the United States (Eximbank), Rapport 
annuel, Washington (D.C.), 1974 a 1982. 

Note : Primes en pourcentage de la valeur des exportations assurees. 
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Les prets de la Societe pour l'expansion des exportations 
La SEE n'est pas qu'une societe d'assurance; elle est aussi une societe de 
financement autonome. 

LES MODALITES DE FINANCEMENT 

La SEE ouvre des credits aux acheteurs strangers de produits a forte teneur 

canadienne (60 01o), et ce, jusqu'a concurrence de 85 % de la valeur des 
exportations. Ces credits sont a moyenne ou longue &Mance et a prix 
fixe pour toute la duree du pret. Jusqu'en 1981, la SEE limitait ses acti-
vites de prets aux echeances de cinq ans et plus, laissant le champ libre 
aux banques commerciales pour les echeances plus courtes. Depuis, la SEE 
a introduit le forfaitage qui consiste a escompter des billets a ordre emis 
par un acheteur stranger en faveur d'un exportateur canadien. Les 
echeances de ces billets vont de deux a cinq ans. Cette formule est tres 
avantageuse. L'exportateur peut offrir du credit fournisseur a ses clients 
sans hypothequer son fonds de roulement, puisqu'il vend sa creance a la 
SEE. De ce fait, it se soustrait automatiquement au risque des fluctua-
tions des taux d'interet et du taux de change (le cas echeant) et beneficie 
d'une assurance, egalement automatique, contre les risques commerciaux 
et politiques. Les prets ne sont plus limites a des exportations de marchan-
dises; ils peuvent etre appliqués a des ventes de services d'ingenierie, de 
gestion ou d'etudes. 

Une autre modalite de financement a long terme consiste dans l'ouver-
ture de lignes de credit, qui sont des conventions cadre, en faveur de pays 
strangers. Ces conventions servent d'avertisseurs a l'intention des entre-
prises canadiennes, indiquant que certains pays sont disposes a faire des 
affaires et que les credits sont disponibles au Canada. A la fin de 1982, 
it existait vingt-huit lignes de credit dans seize pays. 

Pour faire face a la concurrence &rangere, le gouvernement canadien 
a annonce en 1981 qu'il consacrait 300 millions de dollars par an, pour 
trois ans, a des operations de credit mixte ou parallele. Ce sont la des sub-
ventions expresses destines a faire contrepoids a des subventions simi-
laires accordees par d'autres pays. 

Compte tenu de ce qui precede, la question qui vient spontanement 
l'esprit concerne le role des banques commerciales dans le financement 
des exportations. Or, elles sont encore de loin les acteurs principaux sur 
cette scene : 90 % du commerce exterieur canadien exige des financements 
a court terme dont les banques ont la quasi-exclusivite. En outre, elles 
demeurent les seules agences de paiement ou de transferts de fonds par 
l'entremise des lettres de credit, des traites bancaires et des operations sur 
devises. Les banques offrent aussi des credits a moyen terme et peuvent 
concurrencer la SEE dans le forfaitage comportant des echeances de deux 
a cinq ans. Enfin, les banques peuvent se joindre a la SEE dans le finance-
ment a plus long terme suivant diverses modalites. Rappelons d'abord que 
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les prets de la SEE sont limites a 85 % de la valeur des transactions et 
que, en general, la SEE souhaite le concours du secteur prive pour une 
tranche representant jusqu'a 30 % de son propre financement. Cette par-
ticipation des banques peut etre directe, avec ou sans recours contre la 
SEE; elle peut prendre la forme d'un pret conjoint a l'interieur d'une seule 
convention ou d'un pret parallele au moyen d'accords distincts. Dans tous 
les cas, les banques chercheront a assumer les echeances les plus courtes, 
a taux d'interet flottants, tandis que la SEE recevra les echeances plus 
longues a taux fixe. 

Depuis 1980, la participation des banques aux prets de la SEE est 
devenue symbolique. Elle s'est &levee jusqu'a 800 millions de dollars en 
1978, mais en 1982 elle ne comptait plus que 52 millions de dollars. On 
peut sans doute invoquer la flambee des taux d'interet depuis 1980 pour 
expliquer ce retrait des banques, mais on ne peut exclure ('existence d'un 
malaise plus fondamental entre les deux parties. 

LES FRETS EFFECTUES 

Le tableau 4-3 resume les activites de financement de la SEE. A la fin 
de 1982, l'encours des prets a recevoir s'elevait a 5,6 milliards de dollars. 
Dix ans auparavant, it depassait a peine 500 millions de dollars. C'est dire 
que la SEE a multiplie ses creances de prets par un facteur de plus de 10. 
Comme les exportations totales canadiennes, au cours de la meme periode, 
n'ont ete multipliees que par un facteur de 5, ces credits publics a l'expor-
tation sont maintenant plus de deux fois plus importants qu'en 1972. 

Tableau 4-3 Credits a l'exportation, SEE, amides choisies 
Encours au Autorisa- Versements Rembourse- Versements 

Armee 31 decembre 	lions 	brats 	ments 	nets 

(en millions de dollars) 

1972 522 283 170 32 138 
1978 2 602 1 760 697 191 506 
1979 3 706 2 073 956 203 753 
1980 4 293 929 1 031 285 746 
1981 4 766 1 657 810 297 513 
1982 5 635 2 460 1 216 419 797 

Source : Societe pour l'expansion des exportations, Rapport annuel, Ottawa, SEE, 1969 
a 1982. 

Note : Comprend les garanties bancaires et les transactions imputees au compte du Canada. 

Les prets autorises annuellement suivent davantage la conjoncture et 
sont beaucoup plus variables. En 1982, ils ont atteint 2,5 milliards de 
dollars environ. Ces autorisations sont aussi moins significatives puisque 
les &bourses effectifs s'echelonnent sur trois ans en moyennel . En 1982, 
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la SEE a verse 1,2 milliard de dollars aux exportateurs canadiens en vertu 
des conventions signees avec les acheteurs strangers. Ces versements n'exi-
gent pas necessairement de nouvel argent de la SEE, dans la mesure oii 
d'autres prets, venus a &Mance, ont ete rembourses la meme armee. En 
1982, ces remboursements se sont chiffres a 419 millions de dollars, de 
sorte que les versements nets ont ete de 797 millions de dollars. Ce sont 
les versements bruts et nets qui mesurent le mieux l'activite courante de 
l'institution et ce sont ceux que retient l'Organisation de cooperation et 
de developpement economique (OCDE) dans ses analyses de flux de 
capitaux a destination des pays en developpement. 

L'interet que souleve le volume des pats de la SEE se rapporte aux 
besoins des exportateurs; ces financements sont-ils considerables et suffi- 
sants ou, au contraire, bien en decd de ce qui serait souhaitable? A vrai 
dire, on ne peut repondre a cette question sans avoir termine l'ensemble 
de cette etude, bien qu'on puisse presenter ici certaines considerations 
preliminaires. 

Comme dans le cas des services d'assurance dont on a traits precedem-
ment, it ne suffit pas de constater que le financement disponible ne repre- 
sente qu'une tres faible proportion des exportations totales pour conclure 
que les exportateurs ne recoivent pas le soutien jug necessaire. Recon-
naissons d'abord que les autorisations de prets de la SEE en 1982 repre- 
sentaient 3 % des exportations totales et que ce pourcentage est tres faible. 
En revanche, repetons aussi qu'environ 90 % des exportations canadiennes 
exigent un financement a court terme disponible aupres des banques et 
que les demandes d'intervention sur ce marche sont a peu pres inexistantes. 
Ne serait-ce que pour cette raison, le pourcentage de 3 qui vient d'être 
cite n'est pas utile a l'appreciation de la situation. 

Il convient aussi de mentionner, entre autres considerations, les pays 
de destination et la nature des produits export& puisque, de toute evidence, 
les besoins de financement varient suivant ces deux facteurs. Les taux de 
couverture des exportations, qui apparaissent au tableau 4-4 pour la 
periode 1977-1982, sont l'indicateur le plus utile quant aux destinations. 
Meme si les zones sont definies beaucoup trop largement, it est remar-
quable neanmoins que les exportations vers l'Afrique soient financees 
57 % par la SEE. Par contre, les exportations vers l'Europe de l'Ouest, 
les Etats-Unis et l'Asie (principalement le Japon) ne comportent qu'un 
financement minime. 

Les ventilations par produit sont revelatrices aussi. Il est bien connu 
que le Canada exporte beaucoup moins de produits transformes que les 
autres pays industriels. Sur la base de la classification internationale, les 
produits transformes comptent pour 54 % des exportations au Canada, 
68 % aux Etats-Unis, 76 % dans les pays de la Communaute economique 
europeenne et 96 % au Japon2. Dans la mesure ou le financement public 
porte principalement sur des produits manufactures, les autres pays indus-
trialises ont pu prendre quelques longueurs d'avance sur le Canada. 
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Tableau 4-4 	La repartition geographique des exportations du Canada 
et des financements de la SEE, moyennes annuelles, 
1977-1982 

Pays de 
destination 

Exportations 
totales 

% 

Prets 
autorises 

par la SEE 
% 

Financements 
en % des 

exportations 
dans chaque 

region 

Etats-Unis 67,2 16,9 0,7 
Europe de l'Ouest 12,3 3,6 0,8 
Europe de l'Est 2,5 19,1 20,3 
Afrique 1,3 28,4 57,1 
Asie 9,5 7,4 2,1 
Moyen-Orient 1,7 6,2 9,7 
Amerique centrale 2,1 4,8 6,1 
Amerique du Sud 2,5 12,4 13,2 
Oceanie 1,1 1,1 2,8 
Total 100,0 100,0 
En milliards de dollars (66,16) (1,75) 3,0 
Sources : Societe pour l'expansion des exportations, Rapport annuel, Ottawa, SEE, 1969 

a 1982; Canada, Statistique Canada, Sommaire du commerce exterieur, n° 65-001 
au catalogue, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, publication 
annuelle. 

Ce qui est tres net, c'est que la SEE ne prete que sur des produits trans-
formes ou sur des services associes a ces produits. De ce fait, elle soutient 
des produits d'exportation non traditionnels et contribue a une modifica-
tion progressive de la structure industrielle canadienne. Parmi les produits 
transformes, ce sont les biens d'equipement qui regoivent l'appui de la 
SEE, puisque, comme on l'a deja dit, celle-ci se specialise dans le credit 
a long terme. 

Le tableau 4-5 donne la liste des principales categories de produits 
finances par la SEE. Comme ces ventilations sont tres variables d'une 
annee a I'autre, it vaut mieux les presenter pour des periodes plus longues. 
De 1976 a 1980, c'est l'equipement industriel qui, en moyenne, a le plus 
beneficie des credits de la SEE (dans une proportion de 41 %)3. L'energie 
nucleaire suit avec le quart des credits. Viennent ensuite les equipements 
de transport et les produits electriques. 

Cet &entail de produits est relativement etroit. II s'explique par la nature 
meme des financements a moyen et a long terme de la SEE et par la base 
industrielle de l'economie canadienne qui est faible en biens d'equipement. 

Si l'on fait la somme des exportations de biens d'equipement pour la 
periode 1976-1980, on obtient une valeur de 48 milliards de dollars4. Les 
prets autorises par la SEE etant de 6,7 milliards de dollars suivant la note 
du tableau 4-5, la valeur des exportations financees est de 7,9 milliards 
de dollars (soit 6,7/0,85). Ces financements representent donc 16,4 % des 
exportations totales des biens d'equipement. 
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Tableau 4-5 Les autorisations des pats par produit, SEE, 1971-1980 

1971-1980 1976-1980 

en millions 
de $ 

en % 
du total 

en millions 
de $ 

en % 
du total 

Equipement industriel 2 491 32,3 2 094 41,0 
Avions et pieces 474 6,1 297 5,8 
Materiel roulant 

de chemin de fer 348 4,5 117 2,3 
Construction navale 912 11,8 210 4,1 
Equipement de 

communications . 486 6,3 298 5,8 
Equipement electrique 733 9,5 293 5,7 
Energie nucleaire 1 687 21,9 1 307 25,6 
Produits non classes 585 7,6 490 9,6 
Total 7 716 100,0 5 106 100,0 

Source : Societe pour l'expansion des exportations, Export Financing Services Evaluation, 
Ottawa, SEE, mit 1982, polycopie, p. 22. 

Note : Nos calculs d'autorisations de prets de 1976 a 1980 donnent un total de 6 705 millions 
de dollars, comprenant les financements bancaires associes et le compte du Canada. 

L'IMPORTANCE DU FINANCEMENT PUBLIC 
DANS LES AUTRES PAYS 

Comme dans certaines theories de la consommation, l'indice de satisfac-
tion des exportateurs depend moins de leur situation propre que de la per-
ception qu'ils ont des avantages que leurs concurrents strangers recoivent 
de leur gouvernement. Aux fins de l'analyse, ces avantages peuvent etre 
envisages de deux manieres : a) l'accessibilite au fmancement public, qu'on 
peut traduire par le volume ou l'importance des credits existants; b) le 

coin de ce credit pour l'exportateur ou encore le volume de subvention 
qui y est associe. On traitera des questions de subvention a la prochaine 
section, mais c'est ici qu'on abordera l'importance relative des fonds 
publics consacres a l'exportation. 

On tient pour entendu au Canada que les ressources publiques consa- 
crees au financement des exportations sont de loin inferieures a celles que 
les autres pays y consacrent. Cette perception est fond& sur la relation 
qu'on etablit entre les prets de la SEE et l'ensemble des exportations cana-
diennes, comparativement a la situation qui prevaut ailleurs a cet egard. 
Pour les raisons avancees precedemment relativement aux pays de desti-
nation et a la nature des produits exportes, de telles comparaisons ne sont 
pas pertinentes. Ce sentiment vient aussi de statistiques etablies sur 
l'encours total des prets a une date donne. Il s'agit alors du stock de prets 
accumule au cours du temps. Or, it faut reconnaitre que la SEE et le 
Canada sont intervenus plus tard que les autres pays dans le financement 
des exportations. Les donnees de stock, a notre avis, expriment une realite 
maintenant depassee, si l'on en juge plut8t par les nouveaux engagements 
ou les versements de peas des annees les plus recentes. 
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Le tableau 4-6 fournit les elements d'information pertinents. Si l'on 
retient une periode recente telle que 1978 a 1982 et que l'on rapporte les 
prets a la valeur des exportations dans chaque pays, it est clair que le 
Canada fait davantage. Les versements nets sont 2,25 fois plus eleves au 
Canada qu'aux Etats-Unis, compte tenu des exportations (0,9/0,4). On 
pourrait aussi rappeler que l'economie americaine faisant dix fois la notre 
en termer de produit national brut (PNB), un meme effort economique 
pour le soutien public des exportations se traduirait par des versements 
de prets dix fois plus grands aux Etats-Unis. Or, les versements nets sont 
presque equivalents. 

Tableau 4-6 Les credits a l'exportation, SEE et Eximbank 
des Etats-Unis, moyennes annuelles, 1978-1982 

SEE 
	

Eximbank 
Versements bruts 
en millions de dollars 	 942 

	
2 194 

en pourcentage des exportations 	 1,25 
	

1,11 

Versements nets 
en millions de dollars 	 663 	 769 
en pourcentage des exportations 	 0,90 	 0,40 

Sources : Societe pour l'expansion des exportations, Rapport annuel, Ottawa, SEE, 1969 
a 1982; Export-Import Bank of the United States (Eximbank), Rapport annuel, 
Washington (D.C.), 1974 a 1982; Fonds monetaire international, International 
Financial Statistics, Washington (D.C.), FMI, publication annuelle. 

Notes : Sans correction pour le taux de change; les pats de l'Eximbank incluent les 
garanties. 

Une autre fawn revelatrice d'etablir ces comparaisons internationales 
est de ne retenir que les prets d'une &Mance de cinq ans et plus, les hypo-
theses &ant, d'une part, que la SEE n'intervient que pour ces echeances 
longues et, d'autre part, que ce sont ces seules echeances qui font pro-
bleme au Canada. Ces hypotheses etant admises, on peut alors constater, 
pour Farm& 1978 et compte tenu de la taille relative des economies con-
cernees, que des six pays retenus au tableau 4-7, c'est le Canada qui prete 
le plus, sans exception. 

Un dernier indicateur de l'effort de financement consiste dans les prets 
aux pays en voie de developpement. De nouveau, nous emettons l'hypo-
these, contestable peut-titre mais tout a fait plausible, que c'est surtout 
pour les exportations vers ces pays que le financement public est le plus 
necessaire. Or, selon les donnees du tableau 4-8 pour la periode 1977-1980, 
le Canada aurait &passe de loin les Etats-Unis, l'Allemagne de l'Ouest, 
le Japon et l'Italie lorsqu'on tient compte de la taille de Peconomie. Si 
l'on vent pint& exprimer les versements de prets, en proportion des expor-
tations de chaque pays aux pays en developpement, le Canada se classe 
alors bon deuxieme, tout juste apres la France. 
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Tableau 4-7 Les wets autorises de plus de cinq ans, 1978 

En 
millions 

de dollars 
	 PNB 

Pays 
	 US 

	
Canada = 1 

Canada 1 544 1,0 
Etats-Unis 3 882 10,2 
France 3 086 2,6 
Allemagne de l'Ouest 2 516 3,2 
Japon 2 149 4,1 
Royaume-Uni 1 164 2,1 

Source : Joan Pearce, Subsidized Export Credit, Londres, The Royal Institute of Interna-
tional Affairs, Chatham House Papers, 1980, p. 28. 

Note : Les rapports de PNB ont ete calcules pour 1980. 

Tableau 4-8 Les versements nets aux pays en voie de developpement 
au titre des credits publics a l'exportation, 
moyennes annuelles, 1977-1980 

Versements 
net en millions 

de $ US 

Versements 
nets en % 
du PNB 

Versements nets en 0/o 
des exportations° 

vers les PVD 
Pays Canada = 100 Canada = 100 Canada = 100 

Canada 459 100 100 9,0 	100 
Etats-Unis 778 169 15 1,3 	14 
Franceb 2 054 447 150 10,1 	112 
Allemagne 

de l'Ouest 137 30 10 0,6 	7 
Japon 739 161 40 1,6 	18 
Royaume-Unic 1 085 236 150 5,6 	62 
Italie 190 41 30 1,4 	16 

Sources : Organisation de cooperation et de developpement economiques, Cooperation pour 
le developpement, Paris, OCDE, 1982; Fonds monetaire international, Interna-
tional Financial Statistics, Washington (D.C.), FMI, 1984; Organisation des Na-
tions Unies, Annuaire statistique du commerce international, vol. I, New York, 
ONU, 1981. 

Notes : a Exportations vers les pays en voie de developpement PVD : la somme des expor-
tations vers les PVD d'Afrique, d'Amerique, d'Asie et d'Oceanie, selon le classe-
ment des Nations Unies. Les pays retenus ne sont pas necessairement les memes 
que ceux de l'OCDE, mail ceci n'affecte pas les comparaisons entre les pays 
crediteurs. 

b Credits classes prives. 
c Credits classes prives. Au titre des credits publics, on a -281, ce qui signifie que 

les remboursements auraient excede les versements bruts, en moyenne. 

En depit de certaines apparences, it nous semble donc que, sur le plan 
international, le Canada occupe un rang tres respectable quant au finance-
ment public des exportations. Encore faut-il s'empresser d'ajouter que 
la SEE n'est pas la seule source de soutien des exportations canadiennes. 

138 Raynauld 



Les autres programmes de financement 

En effet, independamment de toute comparaison internationale, it faut 
penser qu'il existe d'autres sources publiques de financement que la SEE. 
Au palier federal, on doit compter de toute evidence avec la Commission 
canadienne du ble qui offre des credits a court et a moyen terme aux pays 
en voie de developpement. Au cours des deux annees financieres se termi- 
nant les 31 juillet 1980 et 1981, la commission a autorise des prets de 1 045 et 
de 1 113 millions de dollars respectivement. Ces volumes d'activite sont 
loin d'être negligeables. 

Par ailleurs, quoique l'aide publique au developpement n'a pas pour 
but de favoriser les exportations canadiennes, c'est indeniablement l'une 
de ses consequences5. Nous avons procede a des estimations assez 
detainees, par programme, des exportations canadiennes imputables 
l'activite de l'Agence canadienne de developpement international (ACDI). 
Pour Farm& financiere 1979-1980, ce soutien a l'exportation represente 
60 % des versements totaux de l'ACDI. Si cette meme proportion est appli-
quee a l'aide consentie au cours des deux annees suivantes, le finance-
ment des exportations represente des sommes de 781 millions de dollars 
en 1980-1981 et de 887 millions de dollars en 1981-1982. 

Enfin, plusieurs provinces ont egalement introduit des programmes de 
financement des exportations dans le cadre d'activites plus larges de leurs 
societes d'Etat. Ces financements, relativement modestes mais non negli-
geables, ont atteint une soixantaine de millions de dollars en 1980. 

Divers calculs ont fixe a 2,2 milliards de dollars environ les versements 
effectifs aux pays en voie de developpement de credits a l'exportation en 
1980, soit plus du double des credits de la SEE. 

Le coat du capital investi 
dans la Societe pour l'expansion des exportations 

La section precedente a surtout porte sur l'evolution des volumes d'acti-
vite d'assurance et de prets. Mais l'analyse economique proprement dite 
s'interesse davantage aux prix des choses. C'est la question que nous abor-
dons maintenant. 

Les concepts de rendement et de coat 
Cette section vise a identifier et a mesurer le rendement des activites de 
la SEE, de meme que les cofits des ressources qui y sont consacrees. 

On doit distinguer a cette fin deux concepts fondamentaux de rende-
ment et de cont. Le premier est d'ordre financier. Une societe d'Etat, telle 
la SEE, se procure des capitaux aupres du gouvernement et sur le marche. 
L'utilisation de ces capitaux comporte un coca financier qui pourrait etre 
mesure, par exemple par les interets que la SEE verse sur ses emprunts. 
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CONCEPTS FINANCIERS 
	

CONCEPTS ECONOMIQUES 
Cofits 	1 

Cola d'emprunt des capitaux 
= coot de la dette publique 

4 
Rendement des capitaux 
dans le secteur prive 

A cette notion de coat financier correspond une notion d'avantage finan-
cier ou de rendement. En effet, comme nous l'avons vu, la SEE prate les 
fonds dont elle dispose a des acheteurs strangers de produits canadiens. 
Elle aura donc des revenus d'interet qui, rapportes aux capitaux engages, 
lui vaudront un certain taux de rendement. La difference entre ses recettes 
et ses cats, compte tenu des frail de gestion, determine si la SEE est 
rentable, financierement parlant. 

Le deuxieme concept d'analyse est celui de coat et d'avantage &ono-
miques. Le coot economique des ressources consiste dans le rendement 
dont on s'est prive, en tant que collectivite, en investissant les capitaux 
dans la SEE plutot qu'ailleurs dans Peconomie. En anglais, l'expression 
social opportunity cost designe ce concept. A ce coot economique corres-
pond aussi un rendement economique, egal au rendement financier addi-
tionne d'un ensemble de benefices associes aux economies externes que 
le financement public des exportations produit ou est cense produire pour 
la collectivite. Ces notions sont illustrees a la figure 4-1. 

FIGURE 4-1 Concepts d'evaluation des activites de la SEE 

Benefices 	2 
Revenus d'interet 
= rendement 
des capitaux investis par 
la SEE 

5 
Rendement des capitaux 
investis par la SEE + 
economies externes, p. ex., 
creation d'emplois, structure 
economique amelioree 

   

Benefices 	3 
moms colas Rentabilite financiere 

6 
Rentabilite sociale 

La rentabilite financiere 
Pour etablir le cola financier des capitaux, nous faisons l'hypothese que 
la SEE est partie integrante du gouvernement federal et que son impor-
tance est marginate quant a la dette publique. Par suite, nous admettons 
que les mesures de coot generalement applicables aux investissements 
publics le sont egalement aux peas effectues par l'entremise de la SEE. 
Le coot financier des capitaux consistera donc dans le taux d'interet moyen 
sur la dette publique federale en cours6. 

Les gains financiers seraient faciles a decouvrir si la SEE rendait publics 
les taux d'interet qu'elle demande aux emprunteurs. Malheureusement, 
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contre toute convenance d'ici ou d'ailleurs, cette information est tenue 
secrete'. Les etats financiers permettent neanmoins des calculs de rende-
ment qui repondent a nos besoins d'evaluation. 

Les donnees sur la rentabilite financiere de la SEE sont resumees au 
tableau 4-9. Le coilt moyen d'emprunt des capitaux a ete de 7,6 % sur 
la periode des annees 1970. S'accroissant progressivement, it atteignait 
9,9 % en 1980 et 14,6 % en 1982. 

Tableau 4-9 	Le cold financier des activites de la SEE 

1970-1980 1980 	1981 1982 

(en pourcentage) 

Colt d'emprunta 7,6 9,9 	11,0 14,6 

Rendement brut 

sur pretsb 7,2 8,6 	9,1 9,9 
globale 7,7 9,9 	10,3 10,3 

Rendement netd 

sur prets 6,9 8,3 	8,5 9,5 
global 7,1 9,4 	9,7 9,7 

Cat moins rendement net 
= taux de subvention (1-3) 

sur prets 0,7 1,6 	2,5 5,2 
global 0,5 0,5 	1,3 4,9 

Valeur des subventions 
annuelles en millions de 
dollars courantse 

sur prets 11,3 46,5 	86,7 217 
global 6,7 17,0 	51,8 233 

Notes : Operations de la SEE en son nom propre seulement. 
a Interets verses rapport& a la dette publique federale en cours. 
b Interets et honoraires recurs moins la provision annuelle pour pertes, rapport& 

aux prets a recevoir, moins la provision accumulee pour pertes. 
c Recettes totales rapportees a l'actif total moins les provisions, comme pour les prets. 
d M8mes definitions moins les frais d'administration. 
e Taux de subvention multiplie par le capital investi correspondant en moyennes 

annuelles. 

Les rendements obtenus par la SEE n'ont pas suivi la hausse des colts 
et, du reste, ont toujours ete legerement inferieurs quant aux prets. Pour 
les annees 1970, les rendements bruts sur l'actif des prets ont ete de 7,2 %, 
donc inferieurs de 0,4 % au cola d'emprunt des capitaux. On notera cepen-
dant que le rendement de l'ensemble des activites de la SEE est meilleur 
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que celui de ses seules activites de prets. On peut en &duke que les acti-
vites d'assurance et de placement a court terme sont plus rentables que 
les prets a l'exportation. Mais c'est surtout le rendement net qui est perti-
nent pour notre analyse, soit le rendement brut moins les frais d'adminis-
tration. On constate alors que ces rendements nets ont ete inferieurs au 
cofft d'utilisation des capitaux. Pour les annees 1970, l'excedent des colas 
sur les rendements a ete de 0,7 8/o en moyenne pour les prets et de 0,5 'o 
pour l'ensemble des activites. La situation s'est fortement deterioree de 
1980 a 1982. C'est ainsi, par exemple, qu'en 1982 le rendement net sur 
les activites de prets a ete inferieur de 5,2 points de pourcentage au colt 
de capitaux investis. 

Le fait qu'une societe comme la SEE prete a des taux d'interet infe-
rieurs a son colt d'emprunt constitue l'une des mesures reconnues du ph& 
nomene de la subvention. Sur la foi de ces calculs, on peut donc affirmer 
qu'en 1982 les prets a l'exportation ont ete subventionnes d'un peu plus 
de 5 07o, au sens financier du terme. Comme ces prets representent gene-
ralement 85 8/o de la valeur des exportations, on peut estimer que les 
exportations elles-memes ont ete subventionnees au taux de 4,4 go 
(5,2 x 0,85)9. Finalement, si l'on multiplie le taux de 5,2 % par les prets 
en cours, on trouve le montant de la subvention en valeur, soit 217 mil-
lions de dollars en 198210. Pour les annees 1970, ces subventions ont ete 
beaucoup plus faibles. En dollars courants, elles se sont elevees 
11,3 millions par armee. 

Le coat economique 
Les ressources financieres consacrees a l'exportation proviennent de la 
reduction de l'investissement prive, de la reduction de la consommation 
privee ou de l'epargne etrangere. Le cola economique des fonds sera donc 
une moyenne ponder& du coot de chacune de ces sources d'epargne, soit, 
plus precisement, le taux de rendement avant imp& de l'investissement 
prive &place, le taux de rendement apres imp& de Pepargne privee int& 
rieure (correspondant a la baisse de la consommation) et enfin le taux de 
rendement apres impot, payable aux investisseurs strangers. Glenn Jenkins 
(1977, 1980, 1981) a fixe le coat economique du capital au Canada a 10 9/o 
en termes reels. David Burgess (1981), de meme que Denise McCaughey, 
Jack Mintz et Jacques Carriere (1981) en sont venus a une estimation de 
7 go . Nous retiendrons ici ces deux evaluations de cat. 

La demarche suivante est tres simple. La SEE realise des rendements 
sur ses activites que nous avons exprimes en valeurs nominales au ta-
bleau 4-9. Ces taux de rendement sont d'abord convertis en termes reels, 
puis compares aux estimations du coat economique, egalement exprime 
en termes reels. De cette comparaison, on tire un excedent du cat sur 
le rendement, excedent qui constitue le taux de perte economique sur les 
prets effectues ou sur l'ensemble des activites de la SEE. Le tableau 4-10 
reproduit certains resultats de cette demarche. 
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Tableau 4-10 	Le cotit economique des activites de la SEE 

1970-1980 1980 	1981 1982 
(en pourcentage) 

Rendement net nominal 

sur peas 6,9 8,3 	8,5 9,5 
global 7,1 9,4 	9,7 9,7 

Rendement net reel 

sur prets -1,5 -2,3 	-2,1 -0,6 
global -1,2 -1,2 	-0,9 -0,4 

Coi.t economique moins 
rendement net reel 
= taux de perte sociale 

sur prets 
(10 go) 11,5 12,3 	12,1 10,6 
(7 %) 8,5 9,3 	9,1 7,6 

global 
(10 07o) 11,2 11,2 	10,9 10,4 
(7 %) 8,2 8,2 	7,9 7,4 

Valeur des pertes 
economiques annuelles, 
en millions de 
dollars courants 

sur prets 
(10 'o) 138,0 361,0 	420,0 443,0 
(7 %) 102,0 273,0 	316,0 318,0 

globale : 
(10 %) 149,0 389,0 	435,0 494,0 
(7 %) 109,0 286,0 	315,0 352,0 

Note : Le rendement net nominal est tire du tableau 4-9. Le rendement net reel est le rende-
ment net nominal indexe en fonction du PNB. 

On note immediatement qu'une fois corriges pour l'inflation (mesuree 
par l'indice de la depense nationale brute), les taux de rendement nets de 
la SEE sont tous negatifs. Sur les prets a l'exportation, le rendement reel 
a ete de - 1,5 % pour toute la decennie 1970, de - 2,3 To en 1980 et de 
- 0,6 To en 1982. 

Si le coiit des capitaux investis est egal a 10 % et que le rendement a 
ete de - 1,5 To pour les annees 1970, la perte economique reelle atteint 
11,5 % des prets a l'exportation en cours. En 1980 le taux de perte a ete 
de 12,3 To et en 1982 de 10,6 To. En retenant plutot 7 % comme coilt eco-
nomique des capitaux, tous les taux de perte sont reduits de 3 olo. 
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La valeur des pertes est finalement etablie selon le produit des taux et 
des stocks de capitaux investis pertinents. En 1982, par exemple, la perte 
sur les prets s'est elevee a 443 millions de dollars ou a 318 millions de dol-
lars pour un cout du capital de 10 ou de 7 To respectivement. De meme, 
la perte economique sur l'ensemble des activites de la SEE s'eleve a 
494 millions de dollars et a 352 millions de dollars respectivementn. 

Les methodes suivies pour etablir les taux de subvention et de perte sont 
tres nombreuses. Un meme auteur peut recourir a plusieurs approches a 
la fois. Pour cette raison, it a ete impossible jusqu'a maintenant d'obte-
nir des comparaisons internationales significatives.,  Dans son excellent 
ouvrage sur l'Eximbank (Export-Import Bank) des Etats-Unis, David P. 
Baron (1983) fait etat d'une demi-douzaine d'estimations differentes des 
subventions associees au financement des exportations aux Etats-Unis. Ces 
diverses versions dependent du prix de reference du capital : taux 
d'emprunt du Tresor, taux LIBOR (London Inter-Bank Offered Rate) a 
court ou a moyen terme, taux de rendement des obligations corporatives 
et ainsi de suite, puis de l'inclusion ou non de marges de risques suivant 
les emprunteurs, et enfin des techniques de calcul sur les encours de fin 
d'annee, sur les autorisations annuelles ou sur des transactions typiques, 
traduites ou non en valeurs presentes. Les resultats different encore sui-
vant que les subventions sont exprimees par la valeur des prets ou la valeur 
des exportations, compte tenu ou non de la participation d'autres preteurs. 

La demarche suivie jusqu'ici conduit a des estimations annuelles de sub-
ventions et de pertes economiques. Quand les calculs sont effectues a la 
suite pour plusieurs annees, comme aux tableaux 4-9 et 4-10, on peut etre 
tente d'additionner ces montants de subventions ou de pertes, puisque per-
sonne n'ignore que les prets de la SEE durent longtemps. Un simple cumul 
serait cependant errone puisqu'une perte encourue dans cinq ans n'a pas 
la meme valeur qu'une perte subie aujourd'hui. La methode appropriee 
consiste a exprimer ces valeurs annuelles en valeurs presentes, suivant un 
taux d'escompte qui represente le cout des capitaux engages pour la duree 
des pats. 

Comme ces calculs sont de nature technique, ils font l'objet d'une annexe 
a cette etude. Qu'il suffise d'attirer l'attention ici sur les resultats obtenus 
dans l'hypothese la plus realiste suivant laquelle le portefeuille de prets 
de la SEE en 1982 aurait une &Mance effective moyenne de sept ans 
(tableau 4-A2). Le taux de subvention financiere en 1982 a atteint 25 To 
et le taux de perte economique (au cout de 10 To), 57 To . La facon la plus 
simple d'interpreter un tel resultat est de poser la question suivante : si 
la SEE avait interrompu ses activites a la fin de 1982, quelle aurait ete 
la perte financiere et economique totale associee aux prets en cours de 
la SEE? Sachant que la perte economique est de 10,6'o par armee (sui-
vant le tableau 4-10) et qu'il faudra sept ans avant que tour les prets ne 
soient rembourses, la reponse est 57 % de la valeur des prets, dont 25 'o 
constituent une subvention financiere directe. La valeur presente de la perte 
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economique s'eleve a pas de 2,4 milliards de dollars (voir tableau 4-A2) 
suivant les donnees de 1982. 

Déjà considerables, ces estimations de colas sont inferieures a la rea-
lite, et ce, pour deux raisons. Dans le colt economique des capitaux de 
10 et de 7 % que nous avons utilise, on ne tient pas compte du fait que 
les prets a des pays strangers sont souvent plus risques que les prets a domi-
cile. Dans ses calculs relatifs aux Etats-Unis, Baron (1983) ajoute une prime 
de risque moyenne de 0,77 % en 1980; cette prime varie du simple au 
double suivant les pays emprunteurs. Dans certains de ses calculs, la SEE 
aurait egalement utilise une prime allant de 0 a 3 %12. 

Enfin, nous n'avons pas tenu compte du report des echeances assumees 
par la SEE lorsque d'autres preteurs participent aux peels et se font rem-
bourser en priorite. Ce probleme est peut-etre negligeable pour les annees 
les plus recentes; it ne Petait cependant pas auparavant et pourrait Petre 
encore moins pour l'avenir. 

Ces subventions d'ordre financier ou ces pertes economiques sur le 
financement a l'exportation constituent en quelque sorte un cat brut en 
bien-etre. En contrepartie, certains avantages collectifs et prives peuvent 
etre produits; c'est ainsi qu'une partie des subventions ou des pertes 
peuvent etre recuperees par les exportateurs eux-memes sous forme d'une 
augmentation de leurs benefices (voir plus loin dans le texte). Dans une 
analyse complete, ces avantages et ces cocas nous conduiraient a un resul-
tat net, positif ou negatif. Nous examinons ces avantages potentiels dans 
la prochaine section. 

Les avantages sociaux attendus 

Si le gouvernement canadien consacre plus de 5 milliards de dollars a l'assu-
rance et au financement des exportations tout en sachant qu'il accepte 
a cette fin un manque a gagner de quelques centaines de millions de dol-
lars a chaque armee, on doit presumer qu'il cherche a atteindre des objec-
tifs ou a obtenir des avantages qui ne seraient pas accessibles sans son 
intervention. 

Il va de soi que, pour etre imputables a l'action de la SEE, ces avan-
tages doivent correspondre a des services ou A un bien-etre additionnels 
a ceux que le marche produit. Sans quoi, cette intervention ne ferait que 
&placer Pactivite du secteur prive au secteur public sans benefice net pour 
la collectivite. 

On peut associer ces avantages sociaux a deux grands ensembles de con-
siderations : des considerations d'efficacite et des considerations de repar-
tition. L'efficacite du systeme de marche peut etre accrue lorsqu'il existe 
des externalites ou encore lorsqu'on observe diverses imperfections ou 
carences. Par ailleurs, les gouvernements ont souvent montre dans le passé 
que meme les solutions « efficaces » ne leur plaisaient pas touj ours. Par 
suite, ils considerent comme des avantages le fait de modifier la reparti- 
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tion des ressources ou des revenus en faveur de certains groupes au sein 
de la societe. 

L'objectif fondamental de la Loi sur !'expansion des exportations est 
de favoriser les exportations canadiennes. Le nom de la societe en temoigne 
et !'article pertinent de la loi est formule comme suit : 

En vue de faciliter et d'accroitre le commerce entre le Canada et un pays 
stranger, la Societe peut offir !'assurance, des garanties de credits et d'autres 
avantages financiers (art. 10). 

Cette intention generale a ete maintes fois precis& et enrichie au cours 
des &bats parlementaires depuis 1944, de sorte qu'il est possible d'y ajouter 
plusieurs autres objectifs complementaires ou peripheriques. Parmi les 
principaux, on trouve la creation d'emplois et !'amelioration de la balance 
commerciale, la diversification des debouches de facon a reduire le poids 
des echanges canado-americains et la correction de la structure industrielle 
en faveur des produits transformes. On vise aussi a fournir certains ser-
vices que les institutions financieres privees n'ont pas offerts tels que des 
financements a long terme a taux d'interet fixe ou des regimes d'assurance 
particulierement avantageux. Ces dernieres annees, on a souvent invoque 
les subventions des gouvernements strangers pour illustrer le besoin d'inter-
venir au Canada, tandis qu'au chapitre de la repartition, la SEE est censee 
contribuer au developpement regional de meme qu'a la promotion des 
PME dans le commerce international. 

Voila des benefices attendus qu'il convient d'analyser pour determiner 
s'ils sont pertinents et, le cas echeant, s'ils sont atteints. II sera impossible 
de donner une reponse convaincante a toutes ces questions mais nous pro-
cederons, pour ainsi dire, a !'examen de la preuve dans l'etat oil elle se 
trouve. 

Des exportations suppMmentaires 

A prime abord, on pourrait etre tenth de supposer qu'une commande 
d'exportation assuree ou financee par la SEE est une commande que l'ex-
portateur n'aurait pas obtenue sans le concours de cette societe. Sur ce 
point elementaire, l'avantage serait incontestable. Or rien n'est moins cer-
tain. Deux cas au moms se presentent a !'esprit. Supposons un produit 
dont le prix international est de 100. Dans un premier cas, le cat de pro-
duction (coilt marginal) au Canada est de 110. Grace a une subvention, 
le producteur accepte la commande. Il s'agit alors d'une activite addition-
nelle authentique, mais, comme le cat de production excede le prix de 
vente, les contribuables en font les frais et les importateurs strangers en 
beneficient. Supposons maintenant que le cat de production n'ait ete en 
realite que de 90, mais que le producteur ait quand meme fixe un prix 
de 110, soit parce qu'il comptait sur la SEE, soit plus simplement parce 
qu'il visait une marge de profit plus confortable. La commande aurait 
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sans doute ete accept& sans la subvention, mais cette derniere est versee 
et devient une contribution gratuite aux benefices du vendeur canadien. 

Aux Etats-Unis, deux etudes rapportees par Baron (1983) ont cherche 
A etablir le caractere de supplementarite effective des programmes de 
l'Eximbank. II semble que la SEE se soit inspiree de ces etudes americaines 
pour tirer ses propres conclusions sur le meme sujet. 

Quant a son principe, la methodologie en cause dans ces etudes est la 
suivante : on fixe une probabilite entre 0 et 1 qu'une transaction n'aurait 
pas eu lieu sans un pret de l'Etat et on divise ces transactions probables 
par l'ensemble du portefeuille de prets. Les probabilites sont etablies sui-
vant un certain nombre de criteres dont les suivants, donnes a titre 
d'exemples de raisonnement : 

L'accessibilite du pays emprunteur aux marches prives de capitaux : si 
un pays ne jouit pas d'un acces facile, on estime que, sans un pret de 
l'Etat, la transaction n'aurait pas eu lieu. Le pret est donc supplemen-
take et la probabilite, S = 1. L'accessibilite est mesuree par l'inverse 
des primes de risque sur pays. 
L'accessibilite a des financements subventionnes : si le pays emprun-
teur peut compter sur l'aide d'un pays tiers, on suppose que la transac-
tion ne se serait pas produite sans une subvention equivalente : S = 1. 
Les echeances : plus les echeances sont longues, plus S est eleve. 
Le caractere concurrentiel du produit : si le produit est unique, S = 0. 
Nouveaux debouches, nouveaux exportateurs : si une transaction est 
une premiere mondiale, on tiendra pour acquis que l'intervention de 
l'Etat etait indispensable et S = 1. 

Ces probabilites fixees, on donne un poids quelconque a chacun des cri-
teres pour obtenir une probabilite globale (additive) et l'on obtient un taux 
de supplementarite pour l'ensemble des prets de l'institution. 

II suffit de decrire un tel processus d'une fawn precise pour en discerner 
les graves lacunes. Baron (1983) en a fait une critique devastatrice. Les 
estimations des probabilites et des ponderations sont largement subjec-
tives. Les criteres retenus sont tres discutables : ils sont censes avoir une 
relation non equivoque avec ce que l'on cherche vraiment, a savoir que 
le taux d'interet charge, les taux de couverture des exportations et les 
echeances ont ete, de ce fait, plus avantageux pour l'importateur que les 
offres concurrentes. II faudrait evidemment connaitre aussi les autres corn-
posantes du prix global offert. Enfin, on ignore toujours si le prix hors 
financement est un prix reel ou fictif. 

Des services non disponibles sur le =wale 
En analyse economique, un gouvernement a raison d'offrir des produits 
ou des services sur le plan commercial si l'on peut prouver l'existence de 
carences de marche. Une telle preuve est excessivement difficile a etablir 
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et ne l'a pas ete au Canada dans le domaine de l'aide a l'exportation. 
La situation souleve pourtant de nombreuses interrogations. II semble 

exact qu'en matiere d'assurance-exportations, la SEE n'ait jamais eu de 
concurrents, sauf dans le cas des exportations vers les Etats-Unis. Il n'est 
pas aise d'en trouver la raison. On peut imaginer la reticence des assu-
reurs prives lorsque les transactions n'ont aucun caractere de recurrence, 
que les echeances sont tres longues et que les elements d'actif strangers 
servant de garanties peuvent etre insaisissables. On comprend aussi que 
certaines eventualites comme l'inflation sont moins des risques que des 
certitudes d'indemnisation. 

En revanche, l'examen des activites d'assurance de la SEE revele que 
80 a 90 % des affaires concernent des echeances de moins de deux ans, 
des exportateurs experimentes et un &entail de risques qui parait satisfai-
sant. Du reste, cette activite est tres rentable pour la SEE, en depit de la 
grande liberte de choix des risques laissee aux assures. On serait donc porte 
a croire que ces risques pourraient etre assures par le secteur prive. Cette 
defaillance de marche est-elle attribuable au manque de concurrence, a 
des reglementations penalisantes, au manque d'imagination ou d'infor-
mation? Nous l'ignorons. En l'absence d'autres hypotheses, nous devons 
mentionner la possibilite que l'existence meme de la SEE ait exerce un 
effet de blocage sur l'industrie. Si tel etait le cas, it faudrait prendre acte 
que recemment des entreprises ont exprime l'intention de s'implanter sur 
ce march& la SEE devrait alors favoriser ces nouvelles initiatives. 

Pour ce qui concerne le financement des exportations, la situation est 
toute differente puisque les banques sont presentes sur ce marche depuis 
tres longtemps. Nous avons sous les yeux un volume de la Banque royale 
du Canada intitule Financing Foreign Trade, publie des 1921 et prepare 
par Graham Towers, devenu par la suite gouverneur de la Banque du 
Canada. 

Neanmoins, les banques ont laisse le champ libre a la SEE pour les 
echeances longues de cinq ans et plus, sauf exceptions, et pour les taux 
d'interet fixes (par opposition aux taux flottants). Qu'aujourd'hui les 
banques refusent le credit a prix fixe s'explique aisement : ce service n'est 
rendu par le secteur public que parce qu'il est subventionne. Mais si nous 
songeons aux annees passees, oil les turbulences monetaires etaient plus 
rares, nous nous interrogeons aussi sur les raisons precises qui ont amens 
les banques canadiennes a negliger ce marche. A priori, rien ne les empe-
chait d'emprunter suivant des echeances identiques a leurs prets, auquel 
cas un taux d'interet fixe ne les aurait pas menacees de faillite. Les banques 
d'investissement europeennes operent ainsi depuis longtemps. 

Cela dit, les banques eprouvent des difficultes reales face a une societe 
d'Etat comme la SEE. Ne jouissant pas de la garantie gouvernementale, 
leur coilt d'emprunt sur les marches est generalement plus sieve; de meme, 
ayant a verser des dividendes et des impots, elks sont tenues de respecter 
une marge de profit plus elevee. L'avantage de la SEE dans son coilt 
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d'emprunt est un avantage fictif du point de vue de la collectivite puisqu'il 
n'est obtenu qu'au prix de meilleures garanties de remboursement, garan-
ties qui sont effectivement fournies par l'ensemble des contribuables. 

Une autre source des reticences du secteur prive eu egard a l'assurance 
et au financement des exportations viendrait d'un pouvoir de negociation 
plus faible que celui d'une societe d'Etat aupres des emprunteurs stran-
gers. On rapporte que les emprunteurs preferent souvent traiter avec une 
societe d'Etat plutot qu'avec une societe privee a cause de Faeces privile-
gie qu'elle aurait aux administrations publiques pour obtenir d'autres con-
cessions, pour elargir le debat en quelque sorte. En contrepartie, le risque 
de defaut de l'emprunteur serait systematiquement inferieur dans le cas 
d'une societe d'Etat, a cause de l'interdependance que l'emprunteur ver-
rait entre la transaction de pret et les autres relations d'affaires qu'il entre-
tient avec le gouvernement. Somme toute, les comportements des emprun-
teurs differeraient suivant que le preteur est une banque privee ou une 
societe d'Etat. 

Les externalites 

A l'appui des programmes de financement des exportations, on invoque 
la presence d'externalites nombreuses et importantes, qui consistent en 
des coats ou des avantages sociaux que, par definition, les agents prives 
negligent dans leurs decisions. 

L'externalite la plus populaire dans tous les milieux est la creation 
d'emplois. Toute commande exterieure est maintenant rapport& dans les 
journaux comme valant un nombre donne de nouveaux emplois. Dans 
les &bats sur ces questions au Canada, on ajoute a la creation d'emplois 
les avantages qu'on tirerait de la diversification des debouches tradition-
nels et de la transformation de la structure industrielle. Enfin, on avance 
parfois que les credits a l'exportation servent a reduire les pressions qui 
s'exercent sur le pays pour augmenter l'aide au developpement. 

LA CREATION D'EMPLOIS 

Dans notre discussion precedente des taux de supplementarite des finan-
cements a l'exportation, nous nous sommes interroges quant aux effets 
immediats sur la demande d'exportation d'une baisse du prix d'offre. 
Somme toute, it s'agissait de decouvrir les elasticites partielles d'offre et 
de demande. On doit aller beaucoup plus loin, car ces effets immediats 
peuvent etre renforces ou annules par des effets indirects qui ne peuvent 
etre saisis que dans un contexte macro-economique. Par exemple, on peut 
supposer qu'une entreprise qui obtient une grosse commande de deux ou 
trois ans devra accorder des hausses de salaires a ses employes. Le cas 
echeant, les coats de production augmentent et cette meme entreprise pour-
rait alors perdre des contrats qu'elle aurait pu gagner sans la premiere 
commande. II en va de meme de plusieurs autres repercussions qui risquent, 
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a la limite, d'annuler l'effet positif immediat : l'exportation additionnelle 
peut faire hausser la valeur de la monnaie et augmenter les taux d'interet 
et les prix. 

L'ensemble de ces considerations est pris en compte dans la forme que 
l'on donne a une courbe d'offre globale comme celle de la figure 4-2. Dans 
le segment de gauche, la oil la courbe est horizontale et donc parfaite-
ment elastique au prix, une augmentation de demande telle qu'une expor-
tation additionnelle Do Di se traduit par une augmentation de production 
et d'emploi sans inflation aucune. En revanche, si l'on se trouve déjà au 
point C' l'exportation additionnelle D2 D3 entraine une hausse des prix, 
sans aucun effet sur la production et l'emploi. 

FIGURE 4-2 Off re et demande globales 

Prix 

Ces cas extremes se retrouvent rarement dans la !tate, mais it est facile 
de les identifier. Lorsque la production nationale et l'emploi augmentent, 
c'est qu'on se trouve dans une situation de grave depression et que toutes 
les ressources sont excedentaires. A l'autre extreme, on se trouve dans une 
situation de plein emploi ou it est, par definition, impossible d'accroitre 
la production. 
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Or les programmes d'appui aux exportations ont ceci de particulier qu'ils 
sont permanents. Pour creer les emplois que ces programmes sont censes 
creer, l'economie canadienne devrait, par consequent, se trouver en etat 
permanent de sous-emploi keynesien. La chose est impossible. 

En deca de ces absolus, on pourrait admettre qu'une certain propor-
tion des programmes contribuent a I'emploi, comme dans la partie cen-
trale de la figure 4-2. Les preuves empiriques sont cependant decevantes 
sur ce point. 

Dans une etude &tee du 5 avril 1982, la SEE a tente de mesurer, a l'aide 
des modeles d'equilibre general TIM et CANDIDE, les repercussions 
macro-economiques des credits a l'exportation qu'elle octroie (SEE, 
1982a). Dans un premier ensemble de simulations, l'augmentation des 
exportations n'est pas un resultat, mais une hypothese de depart dont on 
compare l'incidence avec une baisse equivalente de Pimp& sur le revenu 
des particuliers. Cet exercice ne repond pas a notre question prealable qui 
est de savoir si les exportations totales nettes augmentent suite a un finan-
cement privilegie. 

Dans un deuxieme jeu de simulations du modele CANDIDE, on mesure 
de nouveau les effets respectifs du financement des exportations et, cette 
fois, d'une augmentation des depenses publiques. Outre le fait que ces 
repercussions sont plus favorables aux depenses publiques, cette simula-
tion suppose encore que I'offre globale est parfaitement elastique. Or, c'est 
precisement la variable critique dont nous cherchons a connaitre la nature 
et la valeur. II en va de meme d'une simulation faite par les chercheurs 
du Conseil economique du Canada (1982). Les exportations augmentent 
par hypothese et les depenses publiques sont un instrument plus efficace 
de creation d'emplois que l'aide a l'exportation. 

Les seuls autres resultats empiriques pertinents concernent l'effet d'evic-
tion. Apres avoir examine un grand nombre de modeles a cet egard, nous 
en venons a la conclusion que les stimulants publics de la demande au 
Canada comportent un effet d'eviction de 0,5 au minimum, a partir de 
la deuxieme aimee d'un choc initial (Raynauld, 1984). On doit donc exclure 
la possibilite d'une courbe d'offre globale parfaitement elastique. Au 
mieux, on ne pourrait imputer que la moitie des effets directs apparents 
aux programmes d'aide a l'exportation. C'est payer cher des benefices alea-
toires qu'on gagne par hasard lorsque les conjonctures internationale et 
interieure le permettent. 

LA DIVERSIFICATION DES DEBOUCHES 

Un autre objectif de l'appui aux exportations est de diversifier les cou-
rants exterieurs d'echanges. Sur ce plan, la SEE repartit ses ressources 
dans la direction souhaitee. Environ 60 % des assurances et 70 % des 
credits-SEE concernent des pays autres que les Etats-Unis et les pays 
europeens". 
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La difficulte que pose cet objectif, c'est de ne pas constituer une exter-
nalite a proprement parler. Le marche, laisse a lui-meme, recherche tou-
jours la minimisation des risques, et les producteurs veulent naturellement 
se doter d'un portefeuille de placements, de clients ou de fournisseurs aussi 
diversifie que possible. On pourrait donc soutenir que la diversification 
est déjà optimale et que l'Etat, en poussant davantage dans cette direc-
tion, suscite la creation de nouvelles distorsions et augmente les risques 
plutot que de les reduire. Ceci ne serait peut-etre pas &ranger aux vicissi-
tudes qu'a connues la politique canadienne de la troisieme option. 

LA STRUCTURE INDUSTRIELLE 

Le vif inter& que porte le gouvernement a la structure industrielle, au degre 
de transformation des produits exportes ou a ('innovation temoigne d'une 
preference collective dont le producteur individuel n'a que faire. Il s'agit 
donc bien d'une externalite quoique les avis soient tres partages sur les 
voies a suivre. Pour les uns, les strategies industrielles ne sont que du vent 
tandis que, pour d'autres, elles sont une question de survie pour le pays. 

Sans entrer dans le vif du debat, nous pouvons nous donner au moins 
deux criteres verifiables de ce qui constituerait une amelioration de cette 
structure industrielle : la productivite du travail et le rendement econo-
mique des capitaux investis. Or, les industries soutenues par la SEE de 
1976 a 1980 (par le financement) avaient une productivite horaire moyenne 
de 23,86 $ en 1980, alors que la productivite de l'ensemble du secteur manu-
facturier etait de 23,73 $, soit un gain de 13 cents l'heure. Si l'on se reporte 
plutot au rendement economique des capitaux (avant impot), un critere 
encore plus satisfaisant a nos yeux, la reponse est plus &favorable a la 
SEE. Le rendement observe dans les secteurs soutenus par la SEE de 1976 
A 1980 est de 10,4 Wo , tandis que le rendement est de 11,9 % dans l'en-
semble de la fabrication. Les programmes de la SEE ne contribuent pas, 
par consequent, a une meilleure allocation des ressources productives. 

Au-dela de ces criteres objectifs de jugement, on pourrait soutenir que 
l'intervention publique sert des fins plus generales, lorsqu'on examine 
attentivement la nature des activites qui recoivent ('aide de I'Etat. Reve-
nant au tableau 4-5, on ne peut qu'etre frappe par la juxtaposition des 
produits concernes, tels que l'energie nucleaire, Paeronautique, la cons-
truction navale, le materiel roulant de chemin de fer et meme les commu-
nications. Ce sont IA des activites que I'Etat privilegie depuis longtemps 
pour des raisons qui peuvent tenir a la defense nationale, a la maitrise 
des technologies de pointe ou simplement au fait que les principaux 
acheteurs de ces produits, partout dans le monde, sont des agences gou-
vernementales. Dans un tel contexte, l'intervention de la SEE viserait essen-
tiellement a rentabiliser des investissements publics anterieurs. La commer-
cialisation des reacteurs CANDU en est le meilleur exemple. 
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Si l'on accepte cet argument, it faut alors reconnaitre que les avantages 
sociaux associes a l'action de la SEE sont encore plus aleatoires et nega-
tifs, puisqu'elle a pour effet de subventionner des produits qui sont déjà 
lourdement subventionnes par ailleurs. Loin de compenser des distorsions, 
elle en ajoute de nouvelles. 

L'AIDE PUBLIQUE 

On peut concevoir le financement public des exportations comme une corn-
posante de la politique exterieure generale d'un pays. A ce titre, un gou-
vernement pourrait etre dispose a encourir des pertes en echange de gains 
politiques sur la scene internationale ou pour obtenir certains avantages 
economiques d'ordre plus general. Deux exemples viennent a I'esprit : la 
securite des approvisionnements et le credit mixte. Dans le premier cas, 
on pourrait justifier des subventions a l'exportation en contrepartie de 
certaines garanties d'acces au petrole ou a d'autres matieres premieres. 
Malgre les apparences, le credit mixte pourrait cater moms cher au pays 
donateur si la solution de rechange etait une aide publique pure. Admettons 
que ces considerations sont tres speculatives et que le plaidoyer sur ce point 
n'est guere convaincant. 

La correction des distorsions 
L'un des arguments theoriques en faveur de l'intervention de l'Etat veut 
que, dans un monde imparfait, le resultat net d'une distorsion nouvelle 
soit incletermine, puisque celle-ci peut tout aussi bien ameliorer que dete-
riorer encore plus une situation donne. Ainsi, l'aide a l'exportation serait 
susceptible de compenser le fardeau des tarifs douaniers qui relevent le 
taux de change et penalisent les exportateurs. Cette aide contribuerait donc 
A l'augmentation du bien-etre et des exportations parce que la situation 
au depart comportait une distorsion tendant a limiter les exportations de 
maniere artificielle. 

La validite de cet argument est admise; toutefois, la solution ne consiste 
pas a subventionner les exportations, mais a eliminer les tarifs et les autres 
barrieres a l'importation qui sont a l'origine de la difficulte. La principale 
raison est que le financement des exportations n'est pas neutre quant aux 
industries favorisees. Au contraire, ce financement est tres selectif; it porte 
sur une gamme tres etroite de produits d'equipement dont un bon nombre 
sont déjà largement subventionnes par ailleurs. Qu'on pense aux navires, 
aux avions et au reacteur CANDU et l'on se convaincra aisement que le 
programme n'est pas l'heureux instrument d'un necessaire reequilibrage 
des distorsions existantes. 

Dans ce meme ordre d'idees, on peut envisager le probleme des distor-
sions commerciales comme createur d'un &art entre la valeur privee et 
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la valeur sociale du change stranger. Par suite des tarifs et des autres impots 
selectifs sur les produits importes, la valeur observee du dollar canadien 
est excessive. La subvention a l'exportation pourrait donc servir a gagner 
des devises dont la valeur sociale est plus elevee que la valeur de marche. 
Glenn Jenkins et Chun-Yan Kuo (1985) ont fixe cette prime de change 
A 6,5 % de la valeur des devises nettes acquises. Les devises nettes acquises 
ne representent cependant qu'une tres faible proportion de la valeur d'une 
commande d'exportations typique. 

Les subventions des gouvernements strangers 

Aux yeux des defenseurs de l'aide financiere a l'exportation, l'argument 
le plus decisif sinon le plus incontestable est celui des subventions que les 
gouvernements strangers versent a leurs exportateurs. L'argument veut 
qu'en l'absence de subventions equivalentes, le Canada perde ses debou-
ches. Cette these est analogue a celle suivant laquelle it faut imposer des 
tarifs de represailles si un pays stranger a pris l'initiative de percevoir un 
tarif contre soi. 

A l'appui d'un tel avis, it y a d'abord une raison d'equite. Il est exact 
que certain exportateurs feraient les frais de cette concurrence etrangere 
indue en perdant des ventes sans raison de marche. Il y a ensuite des coats 
de &placement des activites, puisque l'exportateur, victime de ces poli-
tiques etrangeres, devrait alors faire autre chose. Pour ces deux raisons, 
certaines compensations peuvent etre justifiees. La question importante 
et difficile est de savoir si ces subventions etrangeres sont temporaires ou 
permanentes. Si elles sont temporaires, la meilleure riposte est peut-etre, 
en effet, d'offrir des subventions equivalentes, jusqu'a concurrence des 
autres coats de &placement des activites. Mais cette riposte doit etre stricte-
ment ponctuelle aussi. Dans des circonstances oft les subventions etrangeres 
auraient un caractere plus permanent, tous ont interet a ne pas s'engager 
dans une concurrence ruineuse. Quel avantage peut-on avoir a produire 
A perte quand la subvention est versee, en fait, a des acheteurs strangers? 
Si l'on veut absolument subventionner quelqu'un, mieux vaut le faire chez 
soi. 

La regle qui s'impose ne consiste donc pas a suivre aveuglement ses voi-
sins, mais a servir ses propres interets. Et l'on agit conformement a cette 
maxime si l'on elabore des programmes tels que les benefices a recevoir 
A terme compensent les depenses initiales. En d'autres mots, toute expor-
tation subventionnee initialement doit devenir, a terme, une exportation 
non subventionnee et donc rentable. C'est, somme toute, le meme pre-
cepte que celui de l'industrie naissante ou du « learning by doing » invo-
que dans la theorie du tarif douanier. 

Des motifs de repartition 
Au-dela des considerations d'efficacite dans l'allocation des ressources, 
les gouvernements sont souvent intervenus pour modifier la repartition 
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de ces ressources en faveur de groupes particuliers. Dans le domaine des 
exportations, on a soutenu que l'aide gouvernementale devait privilegier 
les petites et moyennes entreprises (PME) et contribuer a un developpe-
ment plus equilibre des regions. 

Ces deux objectifs nous paraissent inappropries. C'est tenter le diable 
que d'encourager des entreprises a assumer des risques excessifs. L'acti-
vite d'exportation, surtout outre-mer, exige une forte infrastructure, de 
la continuite et de la perseverance, des fonds de roulement a l'abri des 
contretemps, une expertise diversifiee, de meme que des perspectives de 
temps particulierement longues, soit un ensemble de qualites qui ne sont 
pas, loin de la, l'apanage des PME. 

Quanta l'expansion regionale, it tombe sous le sens que d'autres instru-
ments d'intervention axes directement sur cet objectif sont preferables 
l'aide a l'exportation. 

Au risque d'une simplification abusive, un résumé des conclusions de 
cette section nous parait necessaire. 

Une proportion indeterminee, mais significative, des affaires de la SEE 
fait double emploi avec le secteur prive. 
Environ 85 % des activites d'assurance de la SEE seraient assumees, 
en d'autres circonstances, par le secteur prive. 
Les prets a &Mance de plus de-cinq ans a prix fixe peuvent refleter une 
carence de marche dans l'etat actuel des choses, mais it s'agit d'un juge-
ment plutot que d'une demonstration. 
Les externalites d'emploi et de balance des paiements sont negligeables; 
du reste, d'autres instruments de politique sont plus appropries a la pour-
suite de ces objectifs. 
La diversification des debouches n'est pas une externalite. 
L'amelioration de la structure industrielle pourrait etre une externalite, 
mais la SEE ne procure aucun gain a cet egard. 
L'apport eventuel de la SEE a la politique exterieure du Canada n'est 
pas connu, mais il est probablement negligeable. 
En tant que compensation pour les tarifs ou les taux de change, les sub-
ventions a l'exportation sont inefficaces par comparaison au retrait des 
distorsions initiales. 
Les subventions etrangeres appellent une riposte ad hoc et strictement 
de circonstance. 
Enfin, il est totalement inapproprie de subordonner l'aide a l'exporta-
tion a l'expansion regionale et aux besoins des PME. 

Les orientations a prendre 

A en juger par la croissance des affaires, la diversite des services rendus 
et meme la satisfaction du milieu des exportateurs, la SEE est une entre-
prise dynamique qui s'acquitte bien des responsabilites qui lui ont ete 
confiees. 

Raynauld 155 



Cependant, comme les deux dernieres sections l'ont montre, le colit de 
ces services pour la collectivite est tres &eve, soit pres de 500 millions de 
dollars pour l'annee 1982 seulement et 2,6 milliards de dollars pour la 
periode de duree des prets (voir tableau 4-A2); en outre it n'a pas ete pos-
sible d'etablir que ces pertes sociales sont justifiees par des avantages 
sociaux equivalents. On est donc force de reevaluer le role que le gouver-
nement federal a confie a la SEE. 

Substitut ou complement du secteur prive 
Si les avantages sociaux de la SEE sont aussi difficiles a trouver, c'est 
qu'une bonne partie de ses activites sont devenues des activites de rem-
placement des institutions financieres privees. La negociation directe des 
contrats avec les emprunteurs strangers et les exportateurs canadiens est 
I'exemple le plus net de cette affirmation. Or, le reseau bancaire canadien 
est l'un des plus etendus a travers le monde. A la fin de 1978, les banques 
canadiennes avaient 286 bureaux a Petranger repartis dans 40 pays. Au 
pays meme, on s'accorde generalement pour dire que les institutions finan-
cieres sont fortes, efficaces et soumises a une concurrence satisfaisante, 
surtout depuis les changemehts legislatifs des deux dernieres decennies. 

Dans ces conditions, il eut ete surprenant de decouvrir que la SEE com-
blait des carences de marche evidentes. Une hypothese plus plausible est 
qu'avec le temps et les pressions des milieux, tant prives que gouverne-
mentaux, la SEE a &abort ses activites et ses programmes, independam-
ment de ce qu'aurait pu faire le secteur prive si on l'avait voulu. 

Il est d'ailleurs exact que la Loi sur l'expansion des exportations ne fait 
aucune obligation a la SEE de favoriser l'assurance ou le financement prive 
des exportations, de preference a sa propre « expansion ». Il n'est dit nulle 
part, par exemple, que la SEE devrait etre un assureur ou un preteur de 
dernier recours14. En revanche, une lecture attentive des &bats parlemen-
taires depuis 1944 ne laisse aucun doute quant a l'intention du legislateur 
sur ce point. Les parlementaires ont toujours voulu donner priorite aux 
institutions financieres privees et ne confier a la SEE qu'un role de sup-
pleance pour des services complementaires, differents ou additionnels. La 
SEE est donc censee faire ce que le marche ne ferait pas en son absence. 
Cette exigence va plus loin encore. Quand it s'agit de carence de marche, 
l'entreprise publique doit s'interdire de fixer des prix inferieurs au wilt 
economique des ressources qu'elle utilise, puisque, par definition, il n'existe 
aucun benefice social additionnel une fois la carence comblee. Agir autre-
ment constitue une concurrence &Loyale a l'endroit des institutions finan-
cieres privees. 

Les problemes de structure economique dont on deplore souvent la gra-
vite au Canada ne tirent pas leur origine, a nos yeux, de la faiblesse des 
institutions financieres. Pour nous en tenir aux exportations, il y aurait 
sans doute un assez large consensus quant au fait que le manque de com- 
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petitivite de l'entreprise canadienne en matiere de produits transformes 
dependrait plut8t de produits qui manquent souvent d'originalite, de la 
petite taille du marche interieur et des entreprises, et enfin des cofits de 
production relativement &eves. Quoique ce jugement paraitra contestable 
a plusieurs, nous croyons que c'est l'abondance des ressources naturelles 
et ses consequences qui expliquent en grande partie la difficulte que le 
Canada a eprouvee jusqu'a maintenant a faire sa marque dans les pro-
duits transformes. La mise en valeur des ressources naturelles rend compte 
notamment du drainage des capitaux, des hauts salaires verses et d'un taux 
de change &favorable a la fabrication. En un sens, et a cause de ses 
richesses, le Canada est devenu un rentier trop precoce. 

Si ce diagnostic est exact, it appelle d'autres mesures d'appui et d'enca-
drement plutot que des financements publics comme tels. 

En ce qui concerne les avantages sociaux que produirait la SEE, le dos-
sier est a peu pres vierge. Dans tous les cas, d'autres mesures s'imposent 
comme beaucoup plus efficaces. Dans les circonstances, it semble inevi-
table de conclure que le gouvernement doit se tourner davantage vers les 
institutions financieres privees pour l'assurance et le financement des expor-
tations, sous reserve des exceptions notees plus loin. 

Cette orientation generale s'accorde avec celle qu'a propos& le Con-
seil economique du Canada (1982) et avec le sens des reflexions de Rodrigue 
Tremblay (1981). 

L 'assurance 
Il serait clairement avantageux que la SEE se retire de l'assurance globale 
A court ou a moyen terme. En revanche, elle devrait etre l'animateur prin-
cipal d'un regime mixte de reassurance et demeurer elle-meme un assu-
reur de dernier recours pour les projets d'envergure ou pour couvrir des 
risques exceptionnels. 

Le financement 
L'etude du Conseil economique du Canada (1982) etablit clairement que, 
par comparaison avec tous les autres pays engages dans les memes activi-
tes, la SEE est le mecanisme d'intervention le plus etatique. II n'est pas 
du tout necessaire qu'il en soit ainsi. Il est donc recommande que l'offre 
directe de credits et les negociations des contrats soient laissees aux insti-
tutions financieres. La SEE devrait alors offrir des facilites genereuses de 
reescompte des effets bancaires de meme que des garanties, s'il y a lieu. 
En outre, elle pourrait conserver la tradition qu'elle a etablie de negocier 
des ouvertures cadres de credit avec les pays etrangers15. 

Nous avons releve trois difficultes sur ce marche. La premiere concerne 
les subventions des gouvernements strangers : le gouvernement y a cepen-
dant deja apporte une reponse qui nous parait satisfaisante, soit l'octroi 
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de subventions particulieres et ponctuelles lorsque la preuve est faite qu'un 
concurrent beneficie de telles subventions. La mecanique interne est ega-
lement presente dans le compte du Canada auquel devraient etre imputees 
toutes ces transactions expressement subventionnees. 

Une deuxieme difficulte pour les institutions financieres privees et les 
exportateurs consiste dans le credit a prix fixes pour des echeances de plus 
de cinq ans. Sauf exceptions, le secteur prive pourrait assumer ce credit 
si la SEE offrait des garanties appropriees, le refinancement ou le 
reescompte. 

II reste un dernier obstacle qui est celui du niveau general des taux d'inte-
ret au Canada par rapport a celui des pays strangers. Est-il possible, en 
d'autres termes, de faire face a la concurrence internationale sans avoir 
A subventionner le credit au Canada? Cette question meriterait de longs 
developpements qu'il n'est pas possible d'entreprendre ici. 

Qu'a un taux de change donne les taux d'interet soient plus &eves au 
Canada qu'ailleurs est l'une des raisons, parmi plusieurs autres (comme 
les salaires ou les imp8ts), de la difficulte de concurrencer les entreprises 
etrangeres. 

Pour resoudre ce probleme, Alex Wallen (1980) a propose des regimes 
de taux d'interet differencies suivant les devises. L'approche est d'une par-
faite logique, mais on peut douter de son caractere pratique. Le principe 
consiste a fixer des taux d'interet plus bas dans les devises sujettes a appre-
ciation et des taux d'interet plus &eves dans les devises sujettes a depre-
ciation. Au ler  janvier 1980, le taux d'interet aurait ete de 9 % en dol-
lars americains et de 10,5 % en dollars canadiens. La question que nous 
posons est la suivante : l'emprunteur aurait-il prefers le taux americain 
plus faible et le risque d'appreciation ou aurait-il speculd a la baisse sur 
le dollar canadien? Comme les emprunteurs ont plus de chance d'exporter 
aux Etats-Unis qu'au Canada, ils choisiraient probablement le dollar 
americain16. En pratique, it est fort possible que le financement des 
exportations canadiennes se fasse de plus en plus en devises americaines, 
quitte a ce que les entreprises canadiennes supportent le risque de la depre-
ciation eventuelle du dollar americain. 

Les solutions de remplacement 
au financement public des exportations 

Nous avons montre au cours de ce travail que le financement public des 
exportations ne semblait pas representer une reponse adequate et efficace 
aux problemes de competitivite internationale de l'industrie manufactu-
riere canadienne. On peut cependant renverser la problematique et se 
demander quels seraient les instruments de politique les plus appropries 
pour atteindre un objectif donne. Une telle methodologie suppose le 
recours a des modeles d'equilibre general qui determinent les impacts com-
pares de diverses options. 
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Les recherches de cette nature ne sont pas encore tres avancees au 
Canada. Mais nous avons fait etat precedemment de certaines simulations 
qu'il convient de completer ici. 

Il y a d'abord une etude de S. Damus (1983), rendue publique tres recem-
ment, qui arrive a la conclusion que les subventions a la production sont 
preferables au financement des exportations, si l'on en juge par l'augmen-
tation du revenu reel ou du bien-etre. Cette conclusion est intuitivement 
correcte puisque les subventions a l'exportation beneficient en partie aux 
emprunteurs strangers. 

Richard Harris (1984) s'est egalement Byre a une comparaison de diverses 
interventions en fonction d'objectifs preetablis. Dans le cadre d'un modele 
d'equilibre general, il a choisi des objectifs d'emploi, de commerce et de 
productivite, puis un ensemble de cinq instruments d'intervention : des 
subventions au capital, au travail, a la substitution des importations, a 
la promotion des exportations et a la rationalisation de l'industrie. 

Il ressort des simulations que l'interet qu'on peut porter a ces mesures 
depend fortement des objectifs poursuivis, ce qui est naturel, et des carac-
teristiques des diverses industries. Pour stimuler le commerce, il est evi-
dent que les subventions a l'exportation sont preferables aux autres 
mesures. Pour l'emploi, les subventions au travail sont plus efficaces, 
tandis que, pour augmenter la productivite, les instruments retenus sont 
inappropries, sauf la rationalisation de l'industrie. On peut encore ajouter 
que les subventions a l'exportation sont particulierement utiles dans les 
industries qui beneficient d'importantes economies d'echelle. 

La these generale qui se &gage de cette etude est la suivante. D'une 
part, l'exportation canadienne pourrait etre preservee et favorisee tout 
autant par les institutions privees que par la SEE si le role de celle-ci se 
limitait vraiment a soutenir le secteur prive plutot qu'a le supplanter. 
D'autre part, les objectifs macro-economiques seraient mieux assures si 
les pertes sociales associees au financement des exportations etaient 
eliminees et si des instruments d'application plus generale etaient choisis 
A cette fin. 
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Annexe A 
Les valeurs presentes des subventions et des pertes 
economiques sur les activites de la Societe 
pour l'expansion des exportations 

Par subvention, on entendra ici la difference entre le coat d'emprunt des 
capitaux de la SEE et le rendement net des frais d'administration, que 
la societe obtient sur ses actifs. On conviendra de designer de perte econo-
mique la difference entre le coat economique des capitaux investis par la 
SEE et le meme rendement, net des frais d'administration (en termes reels 
cette fois), que la societe obtient sur ses actifs. 

Faute d'information sur les taux d'interet debiteurs et crediteurs rela-
tifs aux transactions annuelles, les calculs sont effectues sur les elements 
d'actif en cours en fin d'annee; les taux d'interet et de rendement sont 
des moyennes qui se rapportent a cette meme notion de stock. 

On ignore l'echeance precise des prets de la SEE. Les calculs seront donc 
effectues sur des echeances effectives de cinq et de sept ans. En general, 
en effet, les prets ont une &Mance nominale de neuf a dix ans et sont 
rembourses au rythme de deux versements annuels egaux. L'ocheance effec-
tive moyenne serait d'environ cinq ans sur les prets verses pendant l'annee, 
mais serait plus pres de sept ans sur les prets en cours, comme nous le 
considerons ici. 

Les taux de subvention 

Si la subvention accord& par la SEE est la difference entre le coin 
d'emprunt et le rendement des capitaux, cette subvention dure aussi long-
temps que dure le pret. On doit donc faire la somme des subventions 
annuelles et ramener cette somme en valeur presente, compte tenu des 
echeances. 

On &lira donc : 

S = CF RN 
	

(1) 

ou S est la subvention totale, CF est le coat financier des capitaux, RN 
est le rendement net des capitaux, le tout exprime en valeurs presentes. 

Le coat financier des capitaux utilises par la SEE est, par hypothese, 
le cola moyen de la dette publique en cours. On a : 

T— 1 	rPL 
Cr  = E 

t = o 
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ou rP est le taux d'interet sur la dette publique en cours; L, le capital 
engage; T, l'echeance effective. 

De meme, on peut &fink le rendement de la SEE sur ses elements d'actif 
de la facon suivante : 

T —1 	rNI, 

	

RN  = 

t 
E 	 

o a ± rP)I =  

ou rN est le taux de rendement net nominal obtenu par la SEE. 
La subvention dont on recherche la valeur est : 

T — 1 rPL — rNL 
S=  

	

t = o 	(1 + rP)r 

T — 1 
S = E 

t = 0 

L(rP — rN) 

(1 + rP) t  

Quant au taux de subvention, it est defini comme : 

T — 1 
s = -

S 

 = 

	r
p 

— rN 

L 	t=o  (I + rP)' 
 

Les elements d'actif, L, representeront plus loin les prets a recevoir d'une 
part et les actifs totaux d'autre part. 

Les taux de perte economique 

Le taux de perte economique est etabli suivant la meme logique que le 
taux de subvention. La valeur de la perte P est la difference entre le coat 
economique (CE) des capitaux, soit 10 ou 7 % en termes reels, et le rende-
ment net des elements d'actif de la SEE, exprime cette fois apres correc-
tion pour l'indice implicite de la DNB (RK). On a donc : 

P = CE  - RK 	 (7) 

et le taux de perte p sera egal a : 

P 	T — 1 	E 	lc r — r 

 

(8) P = — = 
L 	t=o (1 + rE) 
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Resultats 

Les calculs relatifs aux equations (6) ou (8) sont d'application immediate. 
En 1980, par exemple, rP etait de 9,9 % et rN sur les prets de la SEE etait 
de 8,3 %. L'ecart etait donc de 1,6'o, c'est-à-dire que le cout d'emprunt 
des capitaux de la SEE excedait le rendement qu'elle en tirait de 1,6 %. 
Compte tenu des prets a recevoir, (L80  + L79), de 2 930 millions de dollars, 

2 
la subvention de l'annee s'elevait a 46,5 millions (voir les tableaux 4-9 
ou 4-A1). 

Tableau 4-A1 	Les taux de subvention et de perte economique 
sur l'actif de la SEE, en valeurs presentes, 
echeances estimees a cinq ans, 1980 a 1982 

1980 1981 1982 

A. Subvention 

sur prets 
Subvention de l'annee, 
en millions de $ 
Valeur presente de la subvention 
totale, en millions de $ 
Taux de subvention sur les 
prets, en % 

sur l'ensemble des activites 
Subvention de l'annee, 
en millions de $ 
Valeur presente de la subven-
tions en millions de $ 
Taux de subvention sur les 
actifs, en qo 

46,5 

194,2 

6,6 

17,0 

71,0 

2,1 

86,7 

355,7 

10,3 

51,8 

212,5 

5,3 

217,0 

841,6 

20,1 

233,0 

903,7 

19,0 

B. Perte economique (rE = 10 %) 

sur prets 
Perte de l'annee, 
en millions de $ 
Valeur presente de la perte 
totale, en millions de $ 
Taux de perte economique sur 
prets, en To 

sur l'ensemble des activites 
Perte de l'annee, 
en millions de $ 
Valeur presente de la perte 
totale, en millions de $ 
Taux de perte economique sur 
les actifs, en % 

1 

1 

361,0 

505,3 

51,4 

389,0 

622,1 

47,7 

1 

1 

420,0 

	

751,4 	1 

50,5 

435,0 

	

813,9 	2 

45,5 

443,0 

847,3 

44,2 

494,0 

059,0 

43,4 
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C'est cette subvention de Farm& qu'on cumule suivant Pecheance effec-
tive du portefeuille de prets et qu'on ramene en valeur presente au taux 
d'emprunt rP. La valeur presente de la subvention devient 194,2 millions. 
Une fois rapport& au stock de prets en cours, on obtient le taux de sub-
vention recherché, soit 6,6 Wo. 

Les tableaux 4-Al et 4-A2 fournissent les taux de subvention et de perte 
economique pour chacune des trois dernieres annees (1980 a 1982), tant 
pour les prets que pour l'ensemble de l'actif de la SEE et sur la base 
d'echeances effectives de cinq et de sept ans. 

Tableau 4-A2 	Les taux de subvention et de perte economique 
sur l'actif de la SEE, en valeurs presentes, 
echeances estimees a sept ans, 1980 a 1982 

1980 1981 1982 
A. Subvention 

sur prets 
Subvention de Pannee, 
en millions de $ 
Valeur presente de la subven-
tion totale, en millions de $ 
Taux de subvention sur les 
prets, en % 

sur l'ensemble des activites 
Subvention de l'annee, 
en millions de $ 
Valeur presente de la subven-
tion, en millions de $ 
Taux de subvention sur les 
actifs, en To 

B. Perte economique (r E  = 10 °7o) 

sur prets 
Perte de Pannee, 
en millions de $ 
Valeur presente de la perte 
totale, en millions de $ 
Taux de perte economique sur 
prets, en To 

sur l'ensemble des activites 
Perte de Pannee, 
en millions de $ 
Valeur presente de la perte 
totale, en millions de $ 
Taux de perte economique sur 
les actifs, en % 

1 

2 

46,5 

249,6 

8,5 

17,0 

91,3 

2,7 

361,0 

933,1 

65,9 

389,0 

083,1 

61,3 

2 

2 

86,7 

	

453,5 	1 

13,1 

51,8 

	

270,9 	1 

6,8 

420,0 

	

249,1 	2 

64,8 

435,0 

	

329,4 	2 

58,4 

217,0 

047,2 

25,1 

233,0 

124,4 

23,7 

443,0 

372,3 

56,7 

494,0 

645,4 

55,7 
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En 1982, le taux de subvention financiere a atteint 20,1 % sur les prets 
A recevoir. En valeurs presentes, ces subventions s'elevent a 841,6 mil-
lions de dollars, compte tenu du volume des prets en cours et d'une 
&Mance effective estimee a cinq ans. Si l' &Mance est plutot de sept ans, 
le taux de subvention est de 25 We. 

Nous reportant au cola economique des capitaux, snit au rendement 
que ces capitaux auraient produit ailleurs dans l'economie canadienne, 
le taux de perte economique sur les prets a recevoir atteint 44 % en 1982 
et represente une somme 1,85 milliard de dollars. Pour une &Mance de 
sept ans, le taux de perte est de 56,7 % et les montants engages, de 
2,4 milliards de dollars. 

De tels resultats peuvent paraitre etonnants quand l'opinion generale 
chez les promoteurs de commerce veut que le Canada n'aide pas suffi-
samment ses exportateurs. Ces chiffres disent, en somme, que, quand la 
SEE fait un pret de un dollar pour sept ans, elle impose une perte db 
57 cents a la collectivite canadienne dont 25 cents representent une sub-
vention financiere directe. 

Cette conclusion, pour en connaitre les limites, le cas echeant, merite 
une pause de reflexion. Rappelons que ces calculs se rapportent a des stocks 
ou au portefeuille de la SEE a une date donne, comme 1982. Its n'expri-
ment donc pas la situation des taux d'interet et de rendement propre a 
l'annee 1982, mais le cumul des situations anterieures. C'est une situa-
tion de bilan qui est decrite ici, non une situation de compte d'exploita-
tion. En consequence, it est evidemment interdit de faire une somme plu-
riannuelle des subventions ou des pertes economiques, puisque les valeurs 
presentes constituent déjà une somme correspondant a la duree moyenne 
des prets. Cette approche, qui nous a ete imposee par le manque d'infor-
mation sur les transactions nouvelles, comporte neanmoins plusieurs avan-
tages. Elle est beaucoup moins sensible aux changements de la conjonc-
ture financiere; elle s'accorde mieux avec la notion de cat economique 
utilisee ici et basee sur une situation de moyen ou de long terme. En ce 
sens, les resultats presentes sont plus fiables; ils refletent mieux la realite 
des transactions financieres dont les echeances s'etendent sur plusieurs 
annees. 

L'inconvenient de la methode est de rester relativement abstraite. Pour 
les Etats-Unis, Baron (1983) a ete en mesure de fixer les taux de subven-
tion et de perte economique, par annee, par pays, par produit et par 
transaction individuelle. Il souligne que le taux moyen de subvention sur 
les prets autorises en 1981 est de 29,7 We, en 1980 de 18,5 % et en 1979 
de 13,7 %. Ces taux ne sont pas comparables aux notres, mais ils don-
nent a entendre que les Americains aussi perdent de l'argent dans le 
financement de leurs exportations. 

Comme nous l'avons dit precedemment, nos resultats sous-estiment 
l'ampleur des subventions et des pertes economiques parce que les risques 
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sur pays emprunteurs ne sont pas pris en consideration dans le cat finan-
cier et economique des capitaux investis. 

L'echeance moyenne des prets a recevoir est une hypothese tres impor-
tante. Elle devrait etre plus proche de sept ans que de cinq ans et ce, pour 
trois raisons. La premiere tient a l'arithmetique d'un flux constant de prets, 
rembourses suivant une fraction annuelle constante. L'echeance effective 
d'un tel portefeuille est de sept ans si les prets originaux ont une &Mance 
nominale de dix ans. La deuxieme raison tient au fait que, le volume d'acti-
vites de la SEE ayant augmente au cours des annees, le portefeuille de 
prets a recevoir renferme un plus fort volume de prets recents que de prets 
anciens. La troisieme raison se rapporte a la pratique suivant laquelle les 
banques obtiennent le remboursement total de leurs prets avant que la 
SEE ne touche sa part des remboursements. Soit un pret de 1 000 $ rem-
boursable au rythme de 100 $ pendant dix ans. Si une banque participe 
a ce financement et fournit 300 $, par exemple, les remboursements iront 
a la banque pendant les trois premieres annees et la SEE ne touchera sa 
part qu'a partir de la quatrieme armee. L'echeance effective des prets de 
la SEE s'en trouve fortement allongee. 
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Annexe B 
Tableaux choisis de la Societe pour l'expansion 
des exportations 

Tableau 4-B1 	Le bilan de la SEE au 31 decembre 1982, 
en millions de dollars 

Actif Passif 

Prets a recevoir 4 701,4 Emprunts 

Moins participation A long terme 3 333,3 
d'autres preteurs 142,9 

A court terme 958,9 
4 558,5 

Interets courus (a payer) 156,9 
Interets et honoraires 
courus (a recevoir) 132,5 Autres elements 

Placements Comptes a payer 59,4 

Encaisse et placements a Frais a reporter 97,4 
court terme 578,3 

Autres 9,1 
Obligations du Canada 26,2 

Provisions pour sinistres 
Interets courus 10,6 sur assurances 16,0 

Autres Provision pour pertes 
sur prets 53,0 

Escompte et depenses 
d'emission payes 
d'avance 21,6 Avoir propre 

Divers 7,9 Capital 465,0 

Benefices non repartis 186,1 

Total de l'actif 5 335,0 Total du passif 5 335,0 

Source : Societe pour l'expansion des exportations, Rapport annuel, Ottawa, SEE, 1982. 
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Tableau 4-B2 Le compte d'exploitation de la SEE au 31 decembre 
1982, en millions de dollars 

Recettes 	 Depenses 

Prets et garanties 	 1. Prets et garanties 

Revenu d'interet 	404,3 	Depenses d'interet 	342,6 

Revenu d'honoraires 	15,9 	Provisions pour pertes 	6,3 

Assurances et garanties 	 2. Assurances et garanties 

Primes et autres revenus 	14,7 	Provisions pour sinistres 	7,0 

Placements 	 3. Placements 

Revenu d'interet 	 63,3 	Depenses d'interet 	115,6 

Frais d'administration 	25,5 

Total des recettes 	498,2 	Total des depenses 	 497,1 

Benefice net 	 1,1 

Source : Societe pour l'expansion des exportations, Rapport annuel, Ottawa, SEE, 1982. 
Note : Les chiffres ont ete arrondis. 

Notes 

Cette etude a ete completee en septembre 1984. 
Les versements bruts n'ont represents que 53 % des prets autorises au cours de la periode 
1978-1982. Ce calcul est tire du tableau 4-3. 
Proportions s'appliquant it Pam& 1980. Les produits transform& incluent les categories 
5, 6, 7 et 8 de la Classification type du commerce international (CTCI) (Organisation 
de cooperation et de developpement economiques, Statistiques du commerce everieur). 
Groupe 31, machinerie, Classification type des industries (Canada, Statistique Canada, 
1980). 
Ce sont les industries suivantes : 301, 305, 310, 321, 324, 325, 326, 327, 332, 335, 336 
et 338. 

Certains diront que l'aide au developpement a justement pour but de favoriser les expor-
tations. L'argument qui suit n'en est que plus pertinent. 
En 1960, I'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce a Mini une subven-
tion a l'exportation comme etant un pret consenti un taux inferieur au coca de la dette 
publique (Hufbauer, 1983, p. 344). 
Le rapport annuel de la Eximbank des Etats-Unis revile les taux d'interet charges sur 
chaque pret. 

Les prets en cours retenus dans nos calculs excluent la participation des autres preteurs. 
Ce calcul est inexact pour deux raisons : d'abord, le taux devrait etre calcule sur la valeur 
ajoutee pour donner un taux effectif de subvention par analogie avec les taux effectifs 
de protection. En outre, comme la subvention dure longtemps, on devrait en tirer une 
valeur presente compte tenu des echeances des prets (voir plus loin dans le texte). 
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On pourra s'etonner de ces resultats, puisque la SEE n'a jamais enregistre de pertes 
dans ses etats financiers : le collt de l'avoir propre est nul dans les etats financiers, alors 
que notre mode de calcul suppose que cet avoir propre est emprunte (comme it l'est, 
en realite, par le gouvernement federal). 
Le taux global de perte est inferieur a celui des prets, mais le stock de capital est plus 
eleve. Inversement, le taux annuel de perte de 11,5 % pour les annees 1970 conduit a 
des pertes relativement moins grandes en dollars parce que la SEE faisait moins de prets. 

La revue Euromoney presente periodiquement « The Country Risk League Table » od 
les pays sont classes selon les taux d'interet qu'ils ont du verser sur leurs emprunts d'Etat 
aupres des syndicats bancaires en euro-devises. Les &carts observes expriment les diffe-
rences de risque. 
Moyennes pour la periode 1969-1982. 
Un amendement apporte en 1983 a la Loi sur l'expansion des exportations donne a la 
SEE un pouvoir explicite, mais non limitatif, de reassureur. 
Les lignes de credit tout comme les ententes intergouvernementales prealables 
l'assurance-investissement sont deux exemples d'initiatives tres heureuses propres a une 
societe d'Etat et hors de port& d'une entreprise privee. 
Cette raison est differente de l'hypothese de l'illusion des taux d'interet invoquee par 
plusieurs auteurs (voir Hufbauer, 1983, p. 346). La derniere entente de l'OCDE de juillet 
1982 prevoit une derogation aux taux d'interet minimum en faveur du yen japonais. 
On s'oriente peut-etre ainsi, par exception, vers des taux d'interet differencies suivant 
les devises. 
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5 

L'adaptation nationale a revolution de la 
politique commerciale et aux chocs exterieurs : 
compte rendu d'un colloque 

RODERICK HILL 

L'adaptation structurelle permanente est une realite de toute economie : 
certaines entreprises entrent dans une industrie donne, d'autres en sortent, 
des emplois sont cries, d'autres disparaissent, et les capitaux se deplacent 
vers les secteurs qui presentent les meilleures perspectives de rendement. 
Toutefois, dans une economie ouverte comme celle du Canada, les relations 
avec le reste du monde, qui s'expriment par les variations des prix des 
importations et des exportations, et les modifications des politiques corn-
merciales sont autant de facteurs qui obligent a l'adaptation. 

De quelle facon la politique d'Etat devrait-elle reagir a ces pressions 
generees par le secteur exterieur? En fait, le Canada doit-il reagir a ces 
pressions? Nous pouvons tenter de soustraire reconomie canadienne aux 
pressions decoulant de revolution a l' &ranger, et de proteger a la fois le 
statu quo et les revenus tires des facteurs de production qui seraient touches 
defavorablement par un changement quelconque. Par ailleurs, nous 
pouvons tenir compte des colas associes au maintien du statu quo, soit 
les occasions perdues de beneficier de l'intensification des echanges avec 
les pays strangers, et concevoir des lignes de conduite destinies a faciliter 
l'adaptation plutot que resister aux pressions. 

Notre perception du besoin de mesures d'adaptation et de leur pertinence, 
face aux pressions exercees par le secteur exterieur, depend de notre percep-
tion mime du fonctionnement des divers marches. Dans une economie 
oil les marches de la main-d'oeuvre et des capitaux ne presentent aucune 
difficulte majeure, toute mesure d'adaptation serait superflue. Toutefois, 
dans une economie caracterisee par un taux &eve de chomage regional 
ou encore par des lacunes graves en ce qui concerne l'information et la 
mobilite sur les marches du travail, des mesures d'adaptation pourraient 
jouer un role fort important. 
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Un Colloque sur les adaptations nationales a l'evolution de la politique 
commerciale et aux chocs exterieurs a ete tenu a Ottawa le 27 janvier 1984. 
Au cours de cette rencontre, sept etudes ont ete presentees et chacun des 
exposés a ete suivi de nombreux echanges d'opinions (la liste de ces etudes 
et des participants au colloque figure en annexe). Gerry Salembier a sou-
ligne les sources des pressions exercees a l'appui d'une adaptation structu-
relle et la nature des rigidites des marches qui militent en faveur de mesures 
d'adaptation. Richard Harris a presente trois opinions differentes sur la 
fagon dont agissent les dimensions internationales de l'economie et a 
Maine les incidences de chacune d'elles sur les mesures d'adaptation. Il 
a egalement souligne deux caracteristiques de la politique d'adaptation 
particulieres au Canada, soit la mobilite des ressources entre les regions 
et la necessite de rationaliser l'industrie au moyen d'installations plus 
vastes. Michael Trebilcock a traite de Peconomie, sur le plan politique, 
du sauvetage des industries en perte de vitesse et des repercussions sur les 
programmes d'adaptation. David Richardson a evalue l'experience des 
Etats-Unis dans le cas du programme d'aide a l'adaptation provoquee par 
les modifications des politiques commerciales, et s'est penche sur I'aptitude 
des marches a fournir des stimulants adequats a l'adaptation, ainsi que 
sur le bien-fonde d'aider les entreprises et les travailleurs a s'adapter 
ces changements. Matthew Robertson et Alex Grey ont presente des estima-
tions de l'incidence des &changes commerciaux sur I'emploi au Canada, 
et ont donne un apercu et une evaluation des programmes d'adaptation 
des travailleurs qui ont une incidence sur le commerce exterieur du Canada. 
Harley McGee a exposé la perception du ministere de l'Expansion indus-
trielle regionale (MEIR) de l'adaptation de l'industrie et des programmes 
d'adaptation déjà en place. Enfin, John Baldwin et Paul Gorecki ont 
presente un résumé de leur recente etude empirique sur la specialisation 
des entreprises, sur la taille relative des usines, sur la productivite, sur l'im-
plantation d'entreprises dans une industrie dorm& et sur les sorties de 
l'industrie en question au cours des annees 1970, ainsi que les incidences 
des resultats de cette etude sur la politique commerciale du Canada. 

Les etudes presentees lors du colloque et les &bats qu'elles ont souleves 
sont résumés dans le present volume, qui contient egalement les exposés 
de Trebilcock, de Richardson, de Robertson et Grey, et de McGee (repre-
sentant le MEIR). L'etude de Baldwin et de Gorecki est presentee dans 
Le libre-echange canado-americain (vol. 11 des etudes de la Commission 
royale sur I'union economique et les perspectives de developpement du 
Canada). 

Les sources de pression sur l'adaptation structurelle 

Lors du colloque, Gerry Salembier a soutenu que les problemes lies a 
l'adaptation des structures canadiennes ne sont generalement pas imputables 
aux changements apportes aux politiques touchant le commerce interieur 
ou exterieur. A son avis, d'autres facteurs exterieurs ont constitue des 
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sources de pression beaucoup plus importantes. Ces facteurs incluent les 
hausses des prix du parole et la reaction du gouvernement a ces hausses, 
le probleme de la dette internationale, rinstabilite des prix a l'exportation 
et a l'importation dans les annees 1970, et l'importance accrue des nou-
veaux pays industriels dans le commerce mondial. Toutefois, les changements 
survenus dans reconomie interieure en raison du &placement de la 
demande d'un secteur a l'autre et dans les tendances de la productivite 
sont encore plus importants que les facteurs externes. 

Dans leur exposé, Matthew Robertson et Alex Grey ont presente des 
donnees empiriques sur l'importance du commerce exterieur pour l'emploi, 
selon un echantillon de treize branches d'activite qui ont fait face a une 
penetration importante des importations au cours des quinze dernieres 
annees. L'evolution de la demande et de la productivite ont sans contredit 
ete les facteurs qui ont le plus influe sur les modifications de l'emploi, 
mais, dans nombre de cas, les exportations et les importations ont eu une 
incidence marquee. Entre 1967 et 1981, les importations ont reduit l'emploi 
dans ces treize industries de 4,1 % en moyenne par annee. Les donnees 
d'ensemble tendent a sous-estimer les difficultes d'adaptation du fait que 
ces difficultes elles-memes tendent a se concentrer dans des sous-secteurs 
particuliers de grands groupes industriels. 

Toutefois, bien que jusqu'ici revolution de la politique commerciale 
ait eu relativement peu d'influence par rapport a d'autres sources de pres-
sion visant l'adaptation structurelle, d'eventuels changements de la politique 
commerciale pourraient creer des problemes d'adaptation. Cette eventualite 
s'applique tout particulierement a des industries comme celles du vetement 
et du textile, actuellement tres protegees. II est evident que, meme si les 
problemes d'adaptation attribuables aux changements apportes A la politique 
commerciale ont peut-etre ete moins importants que les problemes d'autres 
origines, les changements apportes a la politique commerciale n'en ont 
pas moins modifie la structure industrielle du Canada. L'etude empirique 
de Baldwin et Gorecki indique clairement que la reduction des droits de 
douane canadiens a fait grossir la taille des usines canadiennes (par rapport 
A celle d'entreprises comparables aux Etats-Unis), surtout dans les industries 
regroupant un petit nombre d'entreprises protegees par des droits de 
douane &eves. La reduction des tarifs a egalement contribue a allonger 
les cycles de production dans les entreprises de fabrication canadiennes. 
Elle a en outre ameliore la productivite canadienne par rapport a la produc-
tivite americaine en influant sur la diversite des produits et la taille relative 
des entreprises, et en favorisant relargissement du marche par la liberalisa-
tion des echangesl. Si le Canada, par exemple, avait du negocier un 
accord bilateral de libre-echange avec les Etats-Unis, les changements 
apportes ulterieurement a la politique commerciale auraient pu etre plus 
importants que ceux que nous avons vus au cours des dernieres decennies, 
et les pressions subsequentes visant l'adaptation pourraient etre plus 
prononcees. 
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Le colloque a egalement permis d'explorer les raisons sous-tendant aussi 
bien evolution progressive de la politique commerciale que les pressions 
exercees en vue d'une adaptation. Certains participants ont remarque que, 
dans nombre de cas, les facteurs prennent les memes proportions dans 
divers pays industrialises. Les interpretations traditionnelles de l'avantage 
comparatif fonde sur les proportions des facteurs n'ont pas semble expliquer 
adequatement le fait qu'il existe au Canada certains types de fabrication 
tandis que d'autres y sont absents. Certains participants ont souligne que 
les premieres entreprises installees sur un marche beneficient d'un avantage 
de touts permanent par rapport aux entreprises qui peuvent y acceder par 
la suite. Si tel est le cas, le gouvernement peut etre justifie de subventionner 
les industries naissantes. Comme l'a souligne Harris, dans ce scenario, 
la dynamique a court terme de l'industrie domine les considerations a long 
terme. 

Les participants au colloque ont egalement etudie les raisons qui 
expliquent le &placement des industries de base, souvent a fort coefficient 
de capital (telles les industries de l'acier et de la construction navale), vers 
les nouveaux pays industriels et se sont pencil& sur les pressions en faveur 
de l'adaptation exercees en raison de cette tendance. Selon certains partici-
pants, cette tendance serait due aux rigidites institutionnelles sur les marches 
du travail dans les pays industrialises, qui maintiennent dans ces industries 
des salaires reels trop &eves, plutot qu'a des changements fondamentaux 
relatifs aux avantages comparatifs. Toutefois, d'autres intervenants etaient 
d'avis que les modifications des avantages comparatifs jouent egalement 
un role. 

Les problemes d'adaptation observes dans les industries a fort coefficient 
de main-d'oeuvre, tant au Canada qu'aux Etats-Unis, ont aussi ete etudies. 
On a alors remarque que la politique commerciale des Etats-Unis tend 
a exprimer une reaction plutot defensive aux problemes d'adaptation, et 
plus particulierement aux problemes associes aux pays en developpement. 
Appliquees de fawn non selective, une telle politique tend a porter atteinte 
aux interets du Canada eta creer chez nous des problemes d'adaptation. 
Comme l'ont signale certains participants au colloque, un accord bilateral 
de libre-echange conclu avec les Etats-Unis pourrait vraisemblablement 
alleger les pressions pour que les structures s'adaptent dans certaines de 
nos industries, contrairement a la presomption generale qu'un tel accord 
cite de nouveaux problemes d'adaptation. 

Les reactions possibles des multinationales aux changements survenus 
dans l'ensemble de reconomie et les politiques d'adaptation qui en decoulent 
ont egalement retenu l'attention des participants. En Amerique du Nord, 
la production a-t-elle tendance a se concentrer aux Etats-Unis, ou les entre-
prises tendent-elles a demeurer la oil elks sont deja installees et a specialiser 
davantage leurs activites? Selon Harris, la concentration de la production 
serait plus probable dans les circonstances actuelles qu'en presence d'un 
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accord de libre-echange canado-americain, ou l'attribution de mandats 
de production mondiaux semblerait la solution efficace. 

L'adaptation et ses repercussions sur la politique commerciale 

Les etudes tant theoriques qu'empiriques sur les echanges appuient 
generalement rid& que, a long terme, la liberalisation multilaterale des 
echanges serait benefique au Canada. Toutefois, comme Richard Harris l'a 
souligne, it s'impose de tenir compte des colts associes a l'implantation, 
sur une longue periode, d'une structure industrielle libre-echangiste et 
d'elaborer des mecanismes appropries pour transferer aux perdants une 
partie des revenus touches par les gagnants. Les mesures d'adaptation per-
mettraient d'abaisser le cola de la transition et de redistribuer les revenus 
afin de dedommager les parties perdantes. 

Toujours selon Harris, au moment d'evaluer les coins et les avantages 
d'un accord de libre-echange entre le Canada et les 8tats-Unis, it s'impose 
de faire un choix entre divers modeles de Peconomie. Dans le cas d'un 
modele de plein emploi en concurrence parfaite, les gains tires du libre-
echange et les colts d'adaptation ace regime seraient minimes. Par ailleurs, 
un modele de plein emploi assorti d'une concurrence imparfaite sur les 
marches de produits presente une image plus complexe. II faut retenir deux 
caracteristiques importantes : l'ampleur des economies d'echelle, qui 
semblent fournir la majeure partie des gains a long terme tires de la libe-
ralisation des echanges, et la dynamique a court terme du processus 
d ' adaptation. 

Harris pretend que les entrées et sorties d'entreprises, bien qu'elles soient 
un facteur determinant des colas d'adaptation, ne sont pas tres bien com-
prises du point de vue theorique. Toutefois, les resultats empiriques de 
Baldwin et de Gorecki laissent entendre que les taux de sortie d'entreprises 
semblent constants d'une industrie a l'autre. Les taux d'entree correspondent 
toutefois a revolution de la situation de chacune des industries. 

Selon Harris, des considerations a court terme pourraient aussi amoindrir 
les benefices tires d'echanges plus libres. Ces considerations incluent les 
decisions des entreprises etrangeres au sujet de leur localisation, l'aptitude 
des entreprises nationales a penetrer les marches d'exportation et l'impor-
tance eventuelle de la courbe d'apprentissage. (Les courbes d'apprentissage 
permettent aux entreprises qui sont les premieres a s'implanter sur un mar-
che de reduire leur prix de revient a mesure que s'accroit leur production 
et, partant, d'acquerir un avantage permanent sur leurs concurrents even-
tuels.) La question cle dans le cas de la courbe d'apprentissage est to 
suivante : les entreprises en place dans les grandes economies etrangeres 
pourraient-elles exploiter plus rapidement cet apprentissage et entraIner 
ainsi le retrait de certaines industries nationales? 

Un autre modele de Peconomie trace par Harris retient la concurrence 
imparfaite sur les marches de produits mais introduit des rigidites dans 
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le processus d'etablissement des salaires, de sorte que les reductions de 
tarifs generent du ch8mage dans les secteurs qui rivalisent avec les importa-
tions. La main-d'ceuvre met du temps a se &placer vers d'autres secteurs. 
Dans ce modele, les colts d'adaptation sont plus &eves que dans le cas 
du plein emploi, mais l'ampleur de ces colas est fonction de la rigidite 
des salaires reels. 

Le taux d'actualisation social auquel les avantages et les cads de la 
liberalisation des echanges sont actualises est egalement un parametre 
important, du fait que ce taux influe sur le compromis entre les avantages 
A long terme et les colts a court terme. Si le taux d'actualisation social 
est bas, comme semble le croire Harris, les avantages a long terme l'em-
portent sur les colas a court terme. Ce compromis peut toutefois entrainer 
un transfert d'une generation a l'autre, car entraver le processus d'adapta-
tion peut ameliorer le revenu des Canadiens d'aujourd'hui, par rapport 
a ce que sera celui des Canadiens de demain. 

En raison des incertitudes qui entourent la souplesse des salaires reels 
et le taux de rendement social, ii est difficile de determiner la valeur des 
avantages nets de la liberalisation des echanges. Harris a propose qu'on 
jette un coup d'ceil sur le passé pour avoir une idee de la facon dont une 
plus grande ouverture aux echanges s'est repercutee sur les structures indus-
trielles. Ce retour en arriere permettrait peut-titre de glaner certaines indica-
tions des effets nets, qui tiennent compte tant des avantages a long terme 
que des colts d'adaptation a court terme, d'une plus grande liberalisation 
des echanges. 

En commentant leur etude empirique sur la productivite, la taille de 
l'entreprise et la protection, John Baldwin et Paul Gorecki ont effleure 
l'experience canadienne au cours des periodes d'adaptation. A l'aide de 
donnees specifiees a Pechelle de l'usine, ils ont tents de determiner si les 
predictions theoriques d'une specialisation plus poussee des entreprises, 
de l'elargissement de la taille des installations et d'une plus forte producti-
vite, dans un environnement d'echanges plus libres, se sont concretisees 
a mesure que les economies se sont ouvertes dans les annees 1970. 

Baldwin et Gorecki ont conclu que, de facon generale, la reduction des 
barrieres douanieres a conduit a une hausse de la productivite, a l'elargisse-
ment de la taille des installations, a un allongement des cycles de production 
et a une reduction de la diversite des produits. Entre 1974 et 1979, la 
longueur moyenne des cycles de production a considerablement augments 
dans diverses industries canadiennes, alors que la diversite des produits 
s'est reduite. Les installations des filiales americaines semblent generale-
ment plus specialisees a la suite d'une normalisation du nombre de produits 
fabriques dans chaque industrie. Si l'on compare les entreprises appartenant 
A des strangers aux entreprises autochtones, dans la meme industrie, les 
investissements strangers semblent avoir un effet plutot negligeable sur 
la diversite des produits ou la longueur des cycles de production. 
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II est courant d'entendre que, si la taille des installations du secteur cana-
dien de la fabrication est inferieure a la taille minimum d'efficacite (soit 
la taille de l'entreprise qui permet de minimiser les prix de revient moyens, 
ce fait est attribuable a la fois a l'existence des tarifs et a la taille recluite 
du marche canadien. En supposant que les grandes entreprises des Etats-
Unis ont la taille minimum d'efficacite, et que ces entreprises peuvent servir 
de point de comparaison avec les grandes entreprises canadiennes, Baldwin 
et Gorecki ont constate que le rapport entre la taille des installations cana-
diennes et celle des installations americaines est d'environ 0,6. Leur analyse 
statistique indique que la taille du march& canadien est l'un des facteurs 
determinants de ce ratio : la taille relative d'une installation va de pair 
avec l' &endue du marche interieur. Selon cette etude, en presence d'un 
accord bilateral de libre-echange avec les Etats-Unis, la taille des entreprises 
canadiennes aurait tendance, en moyenne, a etre semblable a celle d'entre-
prises americaines de nature comparable. Les tarifs ont tendance a reduire 
considerablement la taille des entreprises canadiennes uniquement dans 
les industries fortement concentrees oil les tarifs sont eleves2. Un volume 
eleve d'exportations d'une industrie va donc de pair avec de grandes entre-
prises, alors qu'un volume eleve d'importations par rapport a la production 
interieure va de pair avec de petites installations. Selon les donnees recueil-
lies, les entreprises canadiennes qui subissent la concurrence des importations 
ont tendance, avec le temps, a reduire leurs installations et a specialiser 
davantage leur production. 

Alors que Baldwin et Gorecki sont d'avis que l'investissement &ranger 
n'a pas d'effet mesurable sur la taille des entreprises, un participant au 
colloque a fait remarquer que l'efficacite des entreprises etrangeres par 
rapport aux entreprises nationales peut ne pas etre detect& par les donnees 
recueillies par Baldwin et Gorecki sur la taille des entreprises. Dans la 
mesure ou it existe des economies au niveau de l'entreprise ou des entre-
prises exploitant plusieurs usines, les entreprises etrangeres oeuvrant dans 
certaines industries peuvent etre plus efficaces, bien que cette difference 
ne puisse etre decelee a partir des donnees retenues par Baldwin et Gorecki. 

Les participants au colloque ont semble reconnaltre que les resultats 
obtenus par Baldwin et Gorecki corroborent l'existence d'effets benefiques 
A long terme, au Canada, de la liberalisation, tant multilaterale qu'unilate-
rale, des echanges. Harris a fourni certaines indications des adaptations 
que pourrait provoquer le libre-echange avec les Etats-Unis3. De facon 
generale, it s'ensuit de legers &placements de main-d'oeuvre entre les divers 
secteurs, mais la rationalisation des activites a l'interieur des industries 
entrain d'importants &placements de ressources. Selon Harris, it se peut 
que l'envergure de ces adaptations soit plus faible a l'interieur des industries 
qu'entre les divers secteurs; toutefois, it est impossible de confirmer cette 
possibilite sans connaltre la composition exacte des competences de la 
main-d'oeuvre de chacune des industries avant et apres la rationalisation. 
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Avant de determiner le regime commercial approprie et les mesures 
d'adaptation, il faut donc envisager deux questions importantes. Premiere-
ment, meme si, de l'avis des participants au colloque, il serait souhaitable 
que le Canada possede de grandes industries dont la production serait des-
tin& au marche mondial, le regime du libre-echange ne garantit pas neces-
sairement ce resultat, du fait, par exemple, de l'existence de politiques 
industrielles interventionnistes d'autres gouvernements. Harris soutient que 
le gouvernement intervient, au depart, dans la planification et la coordi-
nation des industries et qu'il s'assure peut-titre que les entreprises aient 
acces au marche des capitaux aux memes conditions que celles qui sont 
offertes aux concurrents. 

Demdemement, si le Canada abolit ses barrieres tarifaires pour participer 
au mouvement general vers le libre-echange, certaines industries auront 
a faire face a des adaptations d'importance, surtout en raison de la concur-
rence exercee au niveau de la remuneration par les pays en developpement 
et les nouveaux pays industriels. Compte tenu de la concentration regionale 
de certaines industries, on pourrait s'attendre que les cofits du &placement 
des ressources vers des entreprises concurrentielles soient moms &eves. 
Toutefois, comme l'indique le document traitant des mesures d'adaptation 
prepare par le MEIR, les disparites regionales pourraient s'accentuer si 
une industrie s'etablissait dans une region déjà economiquement faible. 
Les mesures d'adaptation pourraient devoir viser a etablir une nouvelle 
industrie viable dans les regions defavorisees. Il faudrait peut-titre mettre 
en place des programmes de recyclage et d'indemnites pour les travailleurs 
ages. Selon Harris, ces mesures seraient moins coilteuses que ne l'est le 
maintien des pratiques actuelles de protection de ces industries. En outre, 
etant donne la structure demographique de la population active, il en cofite-
rah davantage de differer ce changement. 

L'etude du MEIR souligne egalement que toutes les regions eprouvent 
actuellement des problemes d'adaptation dans une ou deux industries. 
Dans le cas des provinces de l'Ouest, il s'agit des produits du bois et du 
papier; en Ontario et plus particulierement au Quebec, ce sont les industries 
de fabrication a forte concentration de main-d'oeuvre; alors que, dans les 
provinces de l'Atlantique, il s'agit des peches et des forets. Harris a fait 
observer que, si la liberalisation accrue des echanges est rejetee en faveur 
de l'offre du gouvernement federal de renforcer le protectionnisme, ii pour-
rait devenir difficile d'empecher les provinces de tenter de mettre en place 
leurs propres mesures protectionnistes. En plus de porter atteinte a l'union 
economique interieure, de telles mesures pourraient aggraver les tensions 
entre les regions en raison meme des consequences de la redistribution des 
revenus entre les regions que suppose un tel regime. Au Canada, l'adoption 
de lois regissant le contenu canadien dans l'industrie de l'automobile pour-
rait, par exemple, etre mal accueillie a l'exterieur du sud de l'Ontario. 
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Les mesures d'adaptation : leurs fondements et leur conception 

Les reactions des pouvoirs publics au probleme de l'adaptation peuvent 
prendre diverses formes. La formule choisie depend du modele economique 
implicite que retiennent les decideurs et des previsions des defaillances du 
marche que comporte le modele. Une autre consideration d'importance 
est la perception meme qu'ont les decideurs du role que doit jouer 1'Etat 
dans l'economie. Bien que le marche puisse presenter certaines defaillances, 
it ne s'ensuit pas pour autant que toutes les mesures d'adaptation col-10es 
pour y remedier ameliorent en fait l'efficacite de l'economie. Les mesures 
visant a favoriser l'adaptation peuvent aussi comporter des elements pro-
tectionnistes a court terme. Certaines mesures de protection temporaires 
peuvent etre prises afin que l'adaptation puisse se faire de facon methodique 
et moins penible. Toutefois, si l'adaptation visee ne se concretise pas, 
l'industrie peut demeurer dependante des mesures protectionnistes. Au 
moment de concevoir une politique, it y a lieu de se pencher sur certaines 
questions bien precises. Par exemple, les programmes d'aide a l'adaptation 
doivent-ils etre destines aux entreprises ou aux travailleurs (ou aux deux 
groupes a la fois)? Ces programmes doivent-ils etre universels ou plutot 
tres selectifs (et, dans le second cas, qui peut en beneficier)? 

De l'avis de certains participants, les economies de marche comportent 
inevitablement des rigidites qui augmentent les cofits de l'adaptation reliee 
aux echanges ou a la politique commerciale et qui exigent une politique 
precise. Richardson a releve les faiblesses de l'information, les incertitudes 
du marche et la mobilite incomplete des facteurs comme autant de sources 
de rigidites. Nombre de participants ont declare que la rigidite des salaires 
sur le marche du travail constituait, a leur avis, le probleme le plus impor-
tant. Trebilcock a precise que les effets externes du marche du travail reve-
taient une certain importance dans les cas ou les entreprises en difficulte 
mettaient en disponibilite un grand nombre de travailleurs dans une region 
oil le taux de ch8mage est peut-etre déjà eleve. A son avis, accorder une 
subvention au maintien de l'emploi a une telle entreprise peut parfois 
s'averer une mesure moins couteuse que la faillite de l'entreprise, que 
d'autres formes de maintien de l'emploi ou que le versement de prestations 
d'aide sociale. 

Les participants au colloque ont attaché moins d'importance aux imper-
fections du marche des capitaux. Toutefois, Richardson a fait observer 
qu'un acces suffisant aux marches des capitaux en vue de financer les inves-
tissements en capital humain et materiel, requis pour le processus d'adapta-
tion, pourrait justifier les programmes d'aide a l'adaptation. Par ailleurs, 
en examinant les cas de sauvetage d'entreprises en difficulte comme Dome 
Petroleum, Massey-Ferguson et Chrysler Canada, Trebilcock ne voit aucune 
raison valable d'utiliser des fonds publics pour accorder des credits relais 
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a des societes qui eprouvent des difficult& temporaires. Si une entreprise 
est viable, it ne voit pas pour quelle raison les marches des capitaux refuse-
raient de lui fournir les fonds requis pour poursuivre ses activites. Trebilcock 
releve toutefois une faille eventuelle du marche des faillites dans des cas 
comme ceux de Chrysler et de Massey, oil la liquidation des elements d'actif 
d'une entreprise peut ne pas tenir compte pleinement de la valeur sociale 
a long terme de ces elements d'actif en tant qu'unite de production. 

Salembier a formule d'autres arguments en faveur de l'intervention du 
gouvernement par l'intermediaire de programmes d'aide a l'adaptation : 
les problemes crees par des barrieres oligopolistiques a rentree, l'insuffisance 
des indices du marche qui pourraient stimuler les projets d'envergure ou 
a long terme pour lesquels les avantages collectifs depassent les avantages 
prives (p. ex. les projets visant Penergie, l'infrastructure et la recherche 
et le developpement), et la subvention d'entreprises concurrentielles 
Pechelle internationale qui, dans certaines industries, peut conduire a une 
capacite excedentaire de production. 

Richardson a fait observer que, meme si l'adaptation fond& uniquement 
sur le marche peut etre lente a se realiser en raison de certaines rigidites, 
celles-ci peuvent ne pas etre tres sensibles a la politique economique,,dans 
la mesure 	elles refletent des attitudes et des institutions sociales. A son 
avis, les forces du marche sont capables de generer les mesures d'adaptation 
requises uniquement s'il existe assez de travailleurs et d'entreprises suffi-
samment informes, confiants, ambitieux, disposes a prendre des risques 
et ayant acces aux marches des capitaux. Richardson a precise qu'il y a 
des avantages a participer a ce processus d'adaptation puisque les 
travailleurs et les entreprises qui s'adaptent realisent habituellement des 
gains inattendus et evitent des pertes de competences, de capitaux et de 
ressources. 

Il est possible, cependant, que ce groupe de travailleurs et d'entreprises 
ne soit pas assez important pour realiser l'adaptation rendue necessaire 
par d'importantes fluctuations internationales ou par des changements 
apportes a la politique commerciale. En outre, certaines attitudes et certaines 
institutions peuvent limiter le nombre de travailleurs et d'entreprises 
disposes a mettre en oeuvre ces mesures d'adaptation. 

Richardson a egalement souleve nombre de questions a l'egard de la 
conception des mesures commerciales appropriees au processus 
d'adaptation : 

Les mesures d'adaptation devraient-elles s'adresser surtout aux entre-
prises ou aux travailleurs? 
Quelles mesures d'adaptation sont superieures? Celles qui sont d'applica-
tion universelle ou celles qui s'adressent a des categories distinctes d'en-
treprises ou de travailleurs? L'assurance-chomage, par exemple, est un 
programme a caractere universel; les prestations de supplement de revenu 

180 Hill 



garanti aux habitants d'une localite particuliere sont destines a une 
categorie particuliere de personnes. 
Si l'on retient les mesures qui s'adressent a des publics distincts, doivent-
elles s'adresser a tous les travailleurs &places en raison de changements 
structurels ou en particulier aux travailleurs &places a cause de revolu-
tion des echanges internationaux? 

Les gouvernements peuvent destiner leurs mesures d'adaptation aux entre-
prises, pour les aider a modifier leur capacite de production et laisser 
chaque travailleur le soin de s'adapter aux changements survenus, et ce, 
sans aucune aide. Les gouvernements peuvent aussi elargir leur aide aux 
membres de la population active et laisser aux entreprises le soin de 
s'adapter a leur convenance. Les gouvernements peuvent encore poursuivre 
une politique intermediaire. 

Richardson pretend que les mesures d'adaptation devraient s'adresser 
aux travailleurs. Selon lui, les entreprises qui possedent des capitaux sont 
plus en mesure que ne le sont les travailleurs de prendre en main leur propre 
adaptation en raison de l'envergure nationale et internationale des marches 
des capitaux et du fait qu'elles sont vraisemblablement informees des 
possibilites de changement et des diverses utilisations possibles de leurs 
ressources dans d'autres industries. Richardson considere egalement que 
les marches des capitaux sont en mesure d'evaluer assez exactement les 
perspectives d'une entreprise de sorte qu'il n'est pas necessaire que les 
gouvernements favorisent la modernisation et la diversification des produits. 
A son avis, it serait peu judicieux de se donner beaucoup de mal pour 
preserver seulement les entreprises en difficulte plutOt que d'aider les 
travailleurs a s'adapter aux changements. 

Bien que Trebilcock ne pergoive pas une distinction aussi importante 
entre l'aide apportee aux entreprises et l'aide apportee aux travailleurs, 
it releve neanmoins une faiblesse dans le fait de rescaper les entreprises : 
les entreprises les plus fragiles d'une industrie dorm& sont soutenues finan-
cierement et, bien souvent, l'objectif consistant a realiser une restructuration 
efficace de l'industrie n'est pas atteint. Il est certes possible d'aider les 
travailleurs, dans une certain mesure, en subventionnant les entreprises, 
si les rigidites ou les lacunes du marche se retrouvent surtout sur le marche 
du travail; mais les mesures d'adaptation au marche du travail pourraient 
etre plus efficaces que ne le sont les mesures visant a aider les entreprises. 

La discussion a egalement porte sur refficacite des programmes 
universels et des programmes particuliers. Pour Harris, les programmes 
universels d'adaptation sont souhaitables parce qu'ils preservent les signaux 
du march& Il juge particulierement importantes les mesures d'adaptation 
qui favorisent la rationalisation des industries puisque cette rationalisation 
constitue un element important du processus d'adaptation. Par contre, 
it croit que les mesures visant des objectifs limites sont plus difficiles a 
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elaborer. Determiner les gagnants et les perdants entre les diverses indus-
tries est plus facile, a son avis, que proceder au meme exercice au niveau 
de l'entreprise. Baldwin partageait cet avis; it faisait observer que le classe-
ment des entreprises ceuvrant dans une industrie change constamment. 
Du fait que la dynamique de la structure industrielle n'est pas pleinement 
comprise, it est difficile d'elaborer des mesures destinees a des categories 
particulieres. Selon Baldwin, le processus de la concurrence est plus suscep-
tible de subir les contrecoups de mesures de cette nature que de mesures 
generales. De plus, les politiciens repondant a des pressions politiques parti-
culieres prefereront vraisemblablement les mesures destinees a des 
categories particulieres aux mesures generales. 

De telles considerations etaient manifestes dans l'analyse, effectuee par 
Trebilcock, de l'aide offerte aux entreprises en situation precaire. Nean-
moins, celui-ci pretend que les sauvetages effectues par le gouvernement, 
s'ils sont fait judicieusement, pourraient etre moins coilteux que ne le sont 
les politiques generales elaborees pour venir a bout de cas tres difficiles. 
En appuyant les programmes d'aide qui s'adressent a des categories parti-
culieres, Richardson est d'avis que les politiques sont des plus efficaces 
si elles sont concentrees sur des marches oil la marge d'adaptation est 
relativement &mite par rapport a l'ampleur des pressions a l'adaptation 
en jeu. 

En pratique, les programmes d'adaptation actuellement en vigueur au 
Canada renferment des elements generaux et des elements particuliers. Les 
lignes de conduite du MEIR, par exemple, tentent de faciliter les processus 
d'adaptation generale de l'industrie, plutot que de s'en tenir a des pro-
grammes visant des cibles etroites. Toutefois, des preoccupations regionales 
et sociales limitent souvent la mise en oeuvre des lignes de conduite. La 
plupart d'entre elles tendent encore a viser des entreprises et des secteurs 
particuliers plutot que des regions. 

Des mesures temporaires de protection sont egalement utilisees au Canada 
et ailleurs pour repondre a court terme a des problemes d'adaptation. 
Evidemment, l'essentiel consiste a voir a ce que l'aide soit a la fois tempo-
raire et consider& comme telle. Comme l'a dit Richardson, si les entreprises 
croient pouvoir atteindre leurs objectifs en exercant des pressions politiques, 
elles se mettent a compter sur la protection. Lorsque l'aide temporaire 
prend fin, les gouvernements se retrouvent au point de depart et its ont 
du mal a ne pas recourir a une nouvelle dose d'aide temporaire. Comme 
l'indiquait le document du MEIR, it faut concevoir des mesures d'aide 
temporaire a l'adaptation de facon a eviter que les entreprises et les 
travailleurs des secteurs concerns ne comptent sur elles; evidemment, c'est 
IA une ache plutot difficile. Certains participants preconisaient une aide 
explicitement temporaire, par exemple une aide financiere forfaitaire, 
l'injection de capitaux ou encore une aide assortie d'une clause de tempo-
risation. D'autres participants ont propose de recourir a des fusions 
obligatoires, en plus des sauvetages, pour eliminer l'entreprise probleme 
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et l'empecher de faire de nouvelles demandes d'aide a l'adaptation. Bien 
que les solutions de ce genre puissent etre souhaitables, les gouvernements 
peuvent difficilement rationaliser ainsi une industrie, surtout en raison 
du peu de temps dont ils disposent ordinairement pour donner suite a une 
demande d'aide a l'adaptation. 

Les participants se sont aussi demande s'il est fonds d'offrir une aide 
speciale aux travailleurs &places a cause de revolution du commerce inter-
national par opposition a l'aide offerte aux travailleurs &places par des 
changements structurels. Richardson a fait ressortir qu'il faut favoriser 
l'aide a l'adaptation lice aux echanges parce que sa solution de rechange 
peut etre le protectionnisme. L'aide a l'adaptation peut etre consider& 
comme une facon d'obtenir la complicite des tenants du protectionnisme 
tout en s'assurant que les exportateurs strangers continueront d'avoir acces 
au marche interieur. Parce qu'il est fort possible que l'information circule 
plus facilement a rinterieur d'un pays qu'entre pays, les chocs imprevus 
auront plus d'ampleur dans les secteurs dont les facteurs de production 
sont concurrentiels a rechelle internationale que dans les autres secteurs. 
D'apres Richardson, l'aide a l'adaptation lice aux echanges peut permettre 
aux facteurs concurrentiels de s'adapter aux erreurs qui accompagnent 
l'incertitude accrue du commerce international ainsi que de temperer ces 
facteurs. 

Les participants qui s'opposaient aux programmes d'aide speciale 
l'adaptation like au commerce international se fondaient sur la difficulte 
d'identifier les travailleurs &places uniquement a cause de revolution du 
commerce mondial. Aux Etats-Unis, l'International Trade Commission 
statue sur la cause du &placement aux fins de l'aide a l'adaptation lice 
aux echanges. Bien que ce ne snit pas une tache facile, Richardson est d'avis 
qu'elle n'est pas impossible. Au cours des discussions, un participant a 
fait une comparaison entre un travailleur &place a cause de revolution 
du commerce international et un travailleur &place a cause de l'importation 
d'innovations technologiques. II est arrive A la conclusion que la seule diffe-
rence entre les deux cas d'aide a l'adaptation est le fait qu'il existe des 
donnees utiles sur les importations, mais pas sur la technologie. Selon lui, 
ce n'est pas une raison suffisante pour les separer et it faudrait les traiter 
de la meme facon. 

Parce que les donnees semblent indiquer que, par rapport a revolution 
de la demande interieure, de la technologie et de la productivite, les 
echanges commerciaux jouent un role relativement mineur dans les boule-
versements, la raison d'être de l'aide a l'adaptation Hee aux echanges corn-
merciaux a egalement etc remise en question. Il existe toutefois des indus-
tries oif les chocs causes par le commerce exterieur sont preponderants 
ou pourraient le devenir. Advenant une liberalisation importante des 
echanges, les industries beneficiant actuellement d'une protection pourraient 
etre forcees de reduire considerablement leurs activites et seraient toutes 
designees pour une aide speciale a l'adaptation. 
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Les mesures d'aide a l'adaptation des entreprises 

L'aide a l'adaptation des entreprises peut prendre diverses formes. Les 
gouvernements peuvent aider les entreprises qui doivent faire face a la 
concurrence de produits importes a penetrer les marches strangers et a 
parfaire leur capacite de marcheage international. Ils peuvent favoriser 
la recherche et le developpement au moyen de mesures fiscales. Ils peuvent 
aussi offrir des stimulants financiers a la modernisation eta la reorganisa-
tion et peuvent rescaper les entreprises en danger de faire faillite (pas force-
ment pour des raisons liees aux echanges). 

Dans son analyse des entreprises rescapees, Michael Trebilcock a &gage 
les risques d'apporter des modifications aux incitations que les marches 
fournissent naturellement pour assurer une affectation efficace des 
ressources. II est important que les gens d'affaires et les proprietaires de 
capitaux soient dedommages pour les risques qu'ils assument, mais qu'ils 
supportent egalement les coats. S'ils sont en mesure de s'approprier les 
avantages et, apres coup, de transferer systematiquement les coats 
d'autres, les stimulants seront biaises en faveur d'entreprises a coefficient 
de risque &eve et l'affectation des ressources limitees sera denaturee. 

Trebilcock a cependant montre que cela ne correspond pas a la situation 
actuelle au Canada. Malgre la forte augmentation du nombre des faillites 
(de 2 958 en 1975 a 10 765 en 1982), a tout prendre, le darwinisme econo-
mique a pu suivre son cours. Certains petits sauvetages ont eu lieu et 
certains cas touchant de grandes entreprises ont coute des centaines de 
millions de dollars. Pourquoi ces sauvetages ont-ils eu lieu et reposaient-
ils sur de solides raisons economiques? Les sauvetages ne constituent-ils 
qu'un phenomene recent et temporaire? Sinon, comment pourrait-on 
ameliorer la situation pour qu'ils soient plus efficaces a l'avenir? 

D'apres Trebilcock, la politique canadienne concernant les sauvetages 
se concoit largement au cas par cas. Le processus d'adaptation economique 
engendre inevitablement des pertes qui, au cours de la periode de transition, 
frappent de fagon inegale divers sous-groupes de reconomie. Ces pertes 
sont pergues comme des injustices sociales et font naitre une opposition 
aux adaptations qui s'imposent. Les sauvetages peuvent sembler une solution 
A ces pressions. Ils peuvent aussi constituer des tentatives d'eliminer l'oppo-
sition eventuelle face a des modifications generales de la politique econo-
mique, comme un resserrement de la politique macro-economique ou des 
changements a la politique commerciale. Il n'existe cependant aucun deno-
minateur commun simple parmi les sauvetages mentionnes par Trebilcock 
(Dome Petroleum, Chrysler Canada, Maislin Industries, Massey-Ferguson, 
Canadair, de Havilland, Consolidated Computer et Bricklin). De l'avis 
de Trebilcock, avant la Seconde Guerre mondiale, les sauvetages entrepris 
au Canada appuyaient la politique nationale de developpement de l'infra-
structure. Toutefois, les objectify des interventions ulterieures semblent 
moins evidents. 
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Compte tenu de ce passé, Trebilcock est d'avis que la politique cana-
dienne devrait avoir pour objectif de reduire le nombre d'entreprises admis-
sibles a un sauvetage en facilitant les adaptations elles-memes. Selon lui, 
it faudrait modifier les lois sur la faillite (pour venir a bout des defaillances 
possibles des marches dont it a déjà ete question) et faciliter les fusions 
d'entreprises en perte de vitesse et d'entreprises vigoureuses en changeant 
les regles sous-tendant l'investissement &ranger et les lois sur les coalitions. 
Une aide financiere a la recherche et au developpement aboutissant A des 
innovations qui reduiraient les cofits pourrait constituer une solution de 
rechange au protectionnisme et a d'autres types de subvention. Trebilcock 
a egalement signale que les mesures relatives aux marches du travail et 
permettant de verser des indemnites de depart aux travailleurs ages, de 
&placer ou de recycler les jeunes travailleurs, et de dedommager les 
travailleurs qui trouvent des emplois dans d'autres industries pourraient 
inciter les entreprises de secteurs en perte de vitesse a exercer moins de 
pression en vue d'être rescapees. 

Trebilcock a laisse entendre qu'il serait possible d'imaginer un meca-
nisme de tamisage permettant de determiner, compte tenu des lacunes even-
tuelles du marche dont nous avons déjà parle, qui devrait beneficier d'une 
aide parmi les entreprises susceptibles d'être secourues. Il faut dire que 
ce mecanisme ne pourrait s'appliquer aux grandes entreprises du fait que 
les interventions ont ordinairement un caractere politique. L'inconvenient, 
c'est que la moralite pourrait etre menacee si les criteres de secours devaient 
etre rendus publics, car les entreprises se croyant admissibles a cette aide 
seraient portees a se conduire imprudemment. 

Trebilcock a fait remarquer que les autorites disposent de divers instru-
ments pour venir en aide aux entreprises, dont les subventions, les prets 
ou les garanties de prets, la propriete publique partielle ou totale, les 
allegements fiscaux et la protection commerciale. Trebilcock est d'avis que 
les garanties de peas representent l'instrument de predilection du fait 
qu'elles n'apparaissent pas au budget; toutefois, l'experience recente a 
propos de ce genre de politique les a rendues moins populaires. En fait, 
it est dangereux d'y recourir parce qu'elles peuvent avoir un effet &favo-
rable sur les ratios d'endettement des entreprises en difficulte et inciter 
les creanciers a manquer de prudence. 

Dans le document qu'il a presente au colloque au nom du MEIR, Harley 
McGee a (Writ d'autres formes d'aide a Padaptation utilisees au Canada. 
Les programmes du MEIR ne sont pas concus de fawn a orienter le proces-
sus d'adaptation industrielle; ils servent plutot a promouvoir un climat 
propice a l'adaptation. Le MEIR considere que l'esprit d'initiative du 
secteur prive doit constituer le veritable moteur du processus d'adaptation. 
Toutefois, it est d'avis que l'intervention du gouvernement peut s'imposer 
si les ressources financieres ou administratives de certaines entreprises les 
empechent de s'adapter, lorsqu'une region peut, par ailleurs, subir les 
contrecoups d'un ralentissement economique important ou lorsque des 
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considerations d'ordre social justifient sa participation. Comme le montre 
l'expose succinct qui suit des principaux programmes d'aide a l'adaptation 
du MEIR, les effets, sur une economic regionale, de la concentration 
geographique de certaines industries ont une grande importance, surtout 
si l'infrastructure industrielle de la region en question est limit& et si 
l'adaptation requiert des fermetures d'usines. La viabilite economique 
long terme demeure le principal critere de l'aide offerte a ce genre de region. 

Bien que la plupart des programmes du MEIR aient certains effets sur 
l'adaptation, definie au sens large, l'adaptation n'est l'objectif primordial 
que de quelques-uns d'entre eux. Comme le laisse entendre le document 
du MEIR, certains programmes sont axes sur des secteurs ou sous-secteurs 
précis d'une industrie, tandis que d'autres sont universels. Il existe divers 
genres d'aide, dont le financement au moyen de prets, de contributions, 
d'une aide financiere speciale et de la remise des droits de douane. 

Les programmes universels semblent viser avant tout l'amelioration du 
fonctionnement des marches en ameliorant la qualite des donnees (p. ex. 
en reperant de nouveaux debouches commerciaux), en reduisant les risques 
et en favorisant la recherche et l'innovation. L'aide a l'adaptation de 
secteurs précis est axee sur ceux qui sont en difficulte, comme ceux du 
textile, du vetement, de la chaussure, des pates et papiers, et de la construc-
tion navale. Il existe aussi des programmes particuliers, comme le Pro-
gramme d'adaptation de l'industrie et de la main-d'oeuvre (PAIM), qui 
s'adressent a des collectivites precises dont l'adaptation pose des problemes 
graves. D'autres programmes portent sur les problemes d'adaptation qui 
sevissent au niveau regional. 

Les credits consacres aux programmes du MEIR excedent un milliard 
de dollars par annee, dont seulement une partie est consacree a l'adaptation 
elle-meme. Le programme qui a le plus d'envergure est le Programme de 
developpement industriel et regional (PDIR), qui comprend six elements : 
le climat de developpement industriel, l'innovation, l'ouverture d'usines, 
la modernisation et l'agrandissement, la commercialisation et la reorganisa-
tion. Cette structure permet au MEIR de prendre diverses mesures axees 
sur l'adaptation. Aux termes de ce programme, l'aide est fix& en fonction 
d'un indice de developpement (soit un indice de disparite economique repo-
sant sur l'emploi), des revenus et des recettes fiscales (c'est-A-dire de la 
capacite fiscale des provinces), et de l'utilisation qui sera faite de l'aide. 
Des garanties de prets, des contributions (parfois remboursables) et des 
prets de participation font partie des instruments utilises par le MEIR. 

Cree en 1981, l'Office canadien pour un renouveau industriel (OCRI) 
joue egalement un role important dans l'aide a l'adaptation offerte aux 
industries. L'OCRI administre des programmes portant sur la reorganisation 
des industries du textile, du vetement, du tannage et de la chaussure, et 
qui vient en aide aux collectivites oil se trouvent ces industries. Dans 
l'ensemble, ces industries ont etc incapables de soutenir la concurrence 
livree par des produits importes meilleur marche. En ce qui a trait aux 
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industries du textile et du vetement, l'Accord multifibres (AMF) et divers 
accords bilateraux ont permis d'imposer des restrictions quantitatives aux 
importations. Un contingentement global protege l'industrie de la chaussure. 
Toute protection accord& a ces industries est censee se rattacher etroitement 
a leur reorganisation, leur rationalisation et leur modernisation. Dans le 
cas des industries du vetement et du textile, la politique du MEIR n'est 
pas claire; elle semble s'etre fix& comme objectif de les rendre competitives 
au niveau international (ou, du moins, d'eliminer certaines mesures de 
protection speciale). Toutefois, certains aspects de cette politique, comme 
le maintien de l'application de l'AMF et l'absence d'une date limite aux 
mesures de protection, ont semble desavouer ces objectify. En ce qui con-
cern les industries de la chaussure et du tannage, le seul objectif semble 
etre de reduire le recours au contingentement. 

Pour que ces industries puissent s'adapter aux changements exterieurs, 
it faudra, a long terme, que certaines de leurs ressources soient reaffectees. 
Le MEIR preconise donc comme objectif de consolider et de diversifier 
l'infrastructure economique des regions fortement dependantes de ces 
industries. C'est pourquoi les collectivites designees peuvent recevoir une 
aide speciale a l'investissement. L'aide d'appoint aux travailleurs, notam-
ment les prestations de retraite anticipee des travailleurs congedies, les 
subventions salariales transferables, l'aide a la mobilite et l'accroissement 
des indemnites de formation, vise a permettre aux travailleurs de quitter 
ces industries en perte de vitesse. 

Des programmes d'aide a l'adaptation de certaines industries, comme 
les pates et papiers, la construction navale et les pieces d'automobiles, ont 
déjà exist& mais it se peut qu'ils aient ete remplaces par le PDIR4. L'aide 
offerte par ces programmes comprenait des contributions a l'amelioration 
de la productivite, des incitations a la modernisation, des incitations a 
l'economie d'energie et a la reduction de la pollution, des subventions, 
des prets et la remise des droits de douane. 

D'apres les representants du MEIR, it est difficile de determiner jusqu'a 
quel point ces programmes ont permis de reaffecter des ressources d'entre-
prises moins efficaces a des entreprises plus efficaces ou d'industries moins 
competitives a des industries plus competitives, parce qu'on ignore si ces 
entreprises et ces industries se seraient adaptees sans l'aide du gouvernement. 

La mise en oeuvre des mesures d'aide 
l'adaptation de la main-d'oeuvre 

Dans ce domain, le Canada ne s'est jamais dote d'un programme officiel, 
comme le Trade Adjustment Assistance Program (TAA) des Etats-Unis, 
et les autorites canadiennes devront donc se fier beaucoup a l'experience 
des autres le jour ou elles voudront concevoir un programme du meme 
genre. David Richardson a analyse, dans son document, l'experience des 
Etats-Unis apres l'adoption du projet de loi creant le programme TAA. 
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Aux termes de ce programme, les travailleurs pouvaient continuer de 
toucher des prestations d'assurance-chomage lorsque les prestations ordi-
naires prenaient fin et ils disposaient des prestations de recherche d'emploi 
et de reinstallation. Dans sa forme initiate, le TAA permettait de verser 
un revenu d'appoint aux travailleurs &places a cause de l'evolution du 
commerce international. A la longue, la definition du terme &place a 
change, tout comme les sommes affectees au programme. Entre 1962 et 
1973, les criteres d'admissibilite etaient tres limitatifs et les credits du pro-
gramme, faibles. De 1974 a 1980, les depenses se sont accrues a la suite 
d'un relkhement des criteres d'admissibilite et, en 1980, 2,2 milliards de 
dollars US ont ete depenses. En 1981, les criteres sont de nouveau devenus 
rigoureux et, en 1983, les depenses sont tombees a environ 54 millions 
de dollars US. 

It est permis de se demander si le TAA a fait augmenter la duree des 
periodes de chomage en prolongeant la periode d'admissibilite aux presta-
tions. Un des objectifs du programme consistait a indemniser les travailleurs 
souffrant de l'evolution de la politique commerciale; un paiement forfai-
taire aurait donc pu etre plus efficace. D'apres Richardson, on a assists 
A une perturbation des echanges suivie d'une serie de periodes de chomage. 
Une indemnisation genereuse a semble accroitre la duree de la premiere 
periode de chomage, mais n'a pu etablir qu'une correlation tres tenue entre 
l'importance de l'indemnisation et la duree totale de l'ensemble des 
periodes de chomage. 

Bien que l'on considere generalement que l'experience du TAA aux 
Etats-Unis ait tres peu contribue a faciliter l'adaptation, Richardson est 
d'avis que le TAA comprend de nombreux elements positifs. Sa principale 
caracteristique est qu'il a toujours represents, dans un certain nombre d'in-
dustries, une solution de rechange au recours a la limitation des importa-
tions, sans compter qu'il laisse les signaux d'adaptation du marche jouer 
leur role, tout en devenant lui-meme un signal avertisseur. Lorsqu'une 
industrie est accredit& aupres du TAA, les employeurs et les travailleurs 
savent que des produits importes livrent une concurrence importante a 
une usine ou a une entreprise; ce sont des renseignements precieux pour 
des travailleurs envisageant certains engagements et pour des entreprises 
desireuses d'investir. Peut-etre parce que les responsables du programme 
ont fait peu d'efforts pour offrir leurs services d'aide a l'adaptation ou 
que l'adaptation s'est faite d'elle-meme, les elements du programme 
touchant aux services d'aide a l'adaptation des travailleurs n'ont pas ete 
abondamment utilises. Le plus grand inconvenient du programme au cours 
de la periode 1974-1981 a ete le manque de definition des cibles. C'est 
pourquoi trop de travailleurs qui avaient ete mis a pied temporairement 
ou dont la semaine de travail avait ete reduite ont quand meme beneficie 
de l'aide du programme. 

Le Canada a une certain experience dans le domaine des programmes 
d'aide a l'adaptation des travailleurs. Comme l'ont fait remarquer Matthew 
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Robertson et Alex Grey, des mecanismes generaux, comme l'assurance-
chomage et les programmes de formation et de mobilite des travailleurs, 
ont ete utilises pour faciliter l'adaptation. Des mesures particulieres ont 
aussi ete elaborees pour apporter une solution a des problemes d'adaptation 
liee au commerce et a des difficult& d'adaptation de certaines collectivites 
auxquelles les echanges n'etaient pas strangers. 

Par exemple, en 1982-1983, le Programme d'aide a l'adaptation des 
travailleurs a permis aux travailleurs de certaines industries (textile, vete-
ment, chaussure et tannage) de toucher, avant leur retraite, des prestations 
d'une valeur de 9,3 millions de dollars. Les responsables de ce programme 
sont d'avis qu'il faut venir en aide aux travailleurs ages parce que rares 
sont ceux qui trouvent un emploi apres une periode de ch8mage. 

Le PAIM representait lui aussi un effet important d'aide a l'adaptation5. 
Le programme s'adressait a douze collectivites choisies en fonction de la 
gravite du chOmage qui y sevissait, plutot que de l'origine de leurs diffi-
cultes. Le PAIM comprenait des programmes d'emploi ameliores, comme 
une aide a la formation eta la mobilite, des mesures de creation d'emploi 
et, pour les travailleurs ages, une subvention salariale transferable. 

Dans leur evaluation de l'efficacite des programmes d'aide a l'adaptation 
de la main-d'oeuvre comme moyen de favoriser une adaptation positive, 
Robertson et Grey ont fait remarquer qu'il est difficile d'etablir une distinc-
tion entre les chocs structurels ou permanents (sur lesquels portent ces pro-
grammes) et des problemes cycliques. L'efficacite des programmes est 
probablement limit& par l'ampleur des facteurs cycliques. Le fait qu'un 
pourcentage &eve des travailleurs des industries manufacturieres 
reintegrent le meme etablissement apres une periode de chomage montre 
que les problemes cycliques ont joue un role determinant. 

En outre, le fait que le PAIM ait ete lance en 1981, lorsque s'amorcait 
une recession, a nui a son efficacite. Les donnees de Robertson et Grey 
sur l'ampleur des depenses indiquent que les quelque 97,2 millions de 
dollars affect& au PAIM au cours de la periode 1981-1983 se repartissaient 
comme suit : 52,3 millions de dollars ont ete affect& a des mesures de 
creation d'emplois et 37,6 millions a la formation, et des sommes beaucoup 
moins importantes a l'aide a la mobilite, a des subventions salariales et 
A des services d'orientation de la main-d'oeuvre. Le programme offrait 
peu d'aide a l'adaptation et ce sont les mesures de creation d'emplois a 
court terme qui dominaient. Le PAIM a mieux reussi a proteger les revenus 
et a aider les demunis qu'i favoriser l'adaptation des travailleurs. Parmi 
les travailleurs mis a pied dans des industries beneficiant des services du 
PAIM et de l'OCRI, environ 65 % sont retournes chez le meme employeur 
au cours de leur periode d'emploi suivante, par rapport a une moyenne 
de 40 % pour l'ensemble des industries. Toutefois, un participant au col-
loque a signals que, pour evaluer ces taux de rappel, it faut tenir compte 
de la meilleure offre salariale que devait envisager le travailleur s'il ne 
retournait pas a son emploi precedent; cette offre est un facteur tres impor- 

Hill 189 



tant qui determine si le travailleur est interesse a se chercher un autre 
emploi. 

Robertson et Grey ont egalement releve un autre facteur, soit le peu 
de chance de trouver un autre emploi dans des collectivites fortement 
dependantes des industries obligees de livrer concurrence aux produits 
importes comme le textile, le vetement, la chaussure et le tannage. Dans 
ces collectivites, l'absence quasi totale de mobilite serait attribuable au 
niveau peu eleve des competences et au nombre important de travailleurs 
qui apportent un revenu d'appoint au ménage. Un nombre appreciable 
de travailleurs ont connu de longues periodes de chomage; pourtant, la 
majorite d'entre eux sont retournes au service de l'employeur chez qui 
ils travaillaient avant ces periodes de ch8mage. La plupart des autres ont 
quitte la region. 

Robertson et Grey sont arrives a la conclusion qu'il est essentiel, pour 
mettre sur pied des programmes convenables, d'etablir une distinction entre 
les facteurs cycliques et les facteurs structurels et d'analyser l'effet sur le 
processus d'adaptation de facteurs comme la taille des collectivites. 

Conclusion 

Au cours de la séance de cloture du colloque, un certain nombre de parti-
cipants ont declare que l'intensification des pressions, en vue d'une adapta-
tion structurelle au cours des annees 1980, aboutira au maintien de la ten-
dance a negocier des accords commerciaux couvrant un nombre de plus 
en plus important d'industries. Un participant a résumé ce point de vue 
en disant que les pays devront trouver le moyen de se Wake d'industries 
en perte de vitesse au cofit social le moins eleve possible. Bien que les 
economistes soient d'avis que de nouvelles possibilites d'emploi se creeront 
automatiquement lorsque les forces du marche pourront fonctionner libre-
ment, peu de gens partagent cet optimisme. Au contraire, it semble urgent, 
politiquement, de denicher des industries gagnantes, 	les pressions — 
qui aboutissent a une protection administree — en vue du partage des mar-
ches mondiaux par negociation. 

Les participants ont egalement convenu qu'a mesure que la politique 
commerciale evoluera, le besoin d'une adaptation continuera de se faire 
sentir. Il est possible de desamorcer, jusqu'a un certain point, les pressions 
decoulant de reductions des tarifs douaniers en intervenarit a point nomme 
pour que ces reductions coincident avec des periodes au cours desquelles 
le taux de change est peu eleve (comme l'a laisse entendre Wonnacott) 
ou avec une reprise du cycle economique (comme l'a avance Harris). Si 
les reductions des tarifs douaniers se faisaient de facon bilaterale et se 
limitaient a certaines industries, les difficultes d'adaptation pourraient etre 
circonscrites, et les politiques, mieux adaptees. Harris a egalement laisse 
entendre qu'il serait avantageux, pour proteger l'union economique interne, 
qu'un organisme federal-provincial coordonne les politiques commerciales 
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et industrielles au cours de la periode d'adaptation posterieure a la 
liberalisation des echanges. Il considerait aussi comme souhaitable de 
favoriser la mobilite des travailleurs entre les regions en creant un systeme 
d'aide generale a cette mobilite. 

Certains participants ont egalement avance que le maintien de taux 
d'interet reels eleves pourrait continuer de nuire au processus d'adaptation. 
L'adaptation pourrait profiter de mesures visant a abaisser les taux d'interet 
reels; toutefois, cela represente un probleme pour les decideurs des Etats-
Unis, plutot que pour ceux du Canada. 

Tout au long du colloque, la controverse a regne quant aux avantages 
relatifs d'une aide aux travailleurs par rapport a l'aide aux entreprises et 
quant a l'a-propos de l'aide a l'adaptation fond& uniquement sur des 
motifs rattaches au commerce exterieur ou de l'aide, visant toutes les situa-
tions d'adaptation structurelle peu importe leur cause. Aucun consensus 
ne s'est fait autour de ces deux questions. Certains pretendaient qu'il est 
plus efficace de venir en aide aux travailleurs plutot qu'aux entreprises, 
lorsqu'on veut corriger certaines lacunes ou certaines rigidites du marche 
du travail. Toutefois, it peut aussi etre logique de venir en aide aux entre-
prises dans la mesure ou it existe des defaillances sur les marches financiers 
ou sur les marches des produits. De plus, une aide aux entreprises a des 
effets sur leurs travailleurs; bien qu'indirects et plus aleatoires que les effets 
d'une aide aux travailleurs, ils peuvent etre benefiques. 

Un participant etait d'avis que les entreprises devraient respecter certaines 
exigences de rendement avant de pouvoir beneficier d'une aide a l'adap-
tation. L'octroi de stimulants fiscaux ou de subventions pourrait etre 
associe a des indicateurs de rendement, comme la productivite, une baisse 
des coeds, des ameliorations techniques et la modernisation. Les entreprises 
seraient alors libres de se servir a leur guise de ces invitations pour 
reorganiser leurs activites. 

La predominance eventuelle de chocs commerciaux dans certains secteurs 
(p. ex. une reduction des tarifs douaniers pour les industries deja fortement 
protegees) et le fait qu'une aide pourrait servir de solution de rechange 
a une politique protectionniste (ce qui permettrait a la liberalisation des 
echanges de devenir une realite) etaient les principaux arguments avances 
en faveur d'une aide a l'adaptation liee aux echanges. Les arguments en 
faveur de l'adoption de mesures globales d'adaptation structurelle reposent 
sur l'existence, sur les marches, de rigidites et de defaillances dont la plupart 
n'ont aucun lien precis avec les echanges. 

Tous les participants ont convenu que les mesures d'adaptation sont 
essentielles aux &marches a venir en vue d'une liberalisation des echanges; 
en l'absence de telles mesures, l'opposition politique que pourraient exercer 
les industries en perte de vitesse et les travailleurs &places pourrait faire 
avorter ces &marches. II a ete avance que, du moins aux Etats-Unis, le 
mecontentement qu'a suscite, au cours des annees 1960 et 1970, l'aide a 
l'adaptation rendra d'autant plus difficile la liberalisation plus poussee 
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des echanges. Cela semble signifier pour le Canada que toute demarche 
bilaterale en vue de liberaliser ses echanges avec les Etats-Unis ou toute 
negociation avec des pays membres du GATT visant une liberalisation des 
echanges devraient tenir compte des options en matiere d'aide a l'adaptation. 

Annexe 
Liste des participants 

COLLOQUE SUR LES ADAPTATIONS NATIONALES A L'EVOLUTION 
DE LA POLITIQUE COMMERCIALE ET AUX CHOCS EXTERIEURS 

COMMISSION ROYALE SUR L'UNION ECONOMIQUE ET LES PERSPECTIVES 
DE DEVELOPPEMENT DU CANADA 

Ottawa, 27 janvier 1984 

John Baldwin 	 Universite Queen's, Kingston 
Jeffrey Bernstein 	Universite Carleton, Ottawa 
Tricianne 
Burke-Smith 	 Ministere de l'Expansion industrielle regionale, Ottawa 
John Curtis 	 Institut de recherches politiques, Ottawa 
Graham Glenday 	Ministere des Finances, Ottawa 
Paul Gorecki 	 Conseil economique du Canada, Ottawa 
Alex Grey 	 Emploi et Immigration Canada, Ottawa 
Richard Harris 	Universite Queen's, Kingston 
Gerald Helleiner 	Universite de Toronto, Toronto 
Donald McFetridge 	Universite Carleton, Ottawa, et membre de la Commission 
R. Harley McGee 	Ministere de l'Expansion industrielle regionale, Ottawa 
James Markusen 	Universite Western Ontario, London 
Roy Matthews 	Conseil economique du Canada, Ottawa 
Peter Morici 	 National Planning Association, Washington (D.C.) 
Pierre-Paul Proulx 	Ministere de l'Expansion industrielle regionale, Ottawa 
J. David Richardson 	Universite du Wisconsin, Madison 
Matthew Robertson 	Emploi et Immigration Canada, Ottawa 
A. Edward Safarian 	Universite de Toronto, Toronto 
Gerry Salembier 	Institut de recherches politiques, Ottawa 
Randy Spence 	Ministere des Affaires exterieures, Ottawa 
Arnold De Silva 	Conseil economique du Canada, Ottawa 
Michael Trebilcock 	Universite de Toronto, Toronto 
Rodrigue Tremblay 	Universite de Montreal, Montreal 
John Whalley 	 Universite Western Ontario, London, et membre de la 

Commission 
Bruce Wilkinson 	Universite de l'Alberta, Edmonton 
Ronald Wonnacott 	Universite Western Ontario, London 

De la Commission 

Jamie Benedickson 
Andre Blais 
Victor Clarke 
Lilla Connidis 
Mireille Ethier 

Douglas Green 
Roderick Hill 
Ann Martin 
Alan Nymark 
John Sargent 

192 Hill 



Notes 
Traduction de l'anglais. 

Nous remercions John Whalley de son importante collaboration a la redaction du present 
compte rendu. Tricianne Burke-Smith, Paul Gorecki, Alex Grey, David Richardson et Gerry 
Salembier ont formule des commentaires fort utiles sur une version anterieure. 

Baldwin et Gorecki ont egalement constate que, plus le marche canadien est important 
(tel que mesure par le nombre d'usines de taille minimale d'efficacite dont le marche peut 
s'accommoder), plus la productivite relative est elevee. 
Dans les donnees de Baldwin et Gorecki, it existe une forte correlation positive entre la 
concentration et la propriete etrangere; it devient alors difficile d'isoler les effets de l'une 
ou de l'autre de ces caracteristiques. 
Le résumé de Harris de cette modelisation intersectorielle de l'effet du libre-echange sur 
Peconomie canadienne se trouve dans Le libre-echange canado-americain, volume 11 des 
etudes preparees pour la Commission royale sur l'union economique et les perspectives 
de developpement du Canada. 
Pour de plus amples renseignements sur ces programmes, voir le document du MEIR 
dans le present volume. 
Ce programme a recemment ete abroge et ses elements ont ete repris par le PDIR, nouveau 
programme administre par la Commission de I'emploi et de l'immigration du Canada. 
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6 

L'adaptation aux chocs exterieurs : 
les mesures axees sur le marche des facteurs 

J. DAVID RICHARDSON 

De nos jours, le probleme de l'adaptation est une question brillante d'ac-
tualite dans les pays industrialises. La combinaison du progres technolo-
gique, du changement demographique, des oscillations cycliques et des 
fluctuations des prix du parole et des taux de change semble avoir pris 
au depourvu certains travailleurs et certaines industries (peut-titre meme 
certains pays). D'autres ont ete ballottes, secoues et entrains par de forts 
courants de croissance et de possibilitesl. 

Les marches des facteurs illustrent bien ces incitation a l'adaptation. 
Les faillites, les fermetures d'usines et le chomage endemique en caracte-
risent bon nombre. Pourtant, d'autres font preuve de fermete et de gains 
en capital inhabituels, tout en affichant une penurie d'aptitudes determi-
nantes. Il est evidemment possible, pour un proprietaire de facteurs, de 
transformer un avenir lugubre en un avenir prometteur. Mais, dans ce 
cas, le recyclage, la relocalisation, la modernisation et l'innovation vont 
habituellement s'imposer. Toutes ces activites Rees a l'adaptation sont diffi-
ciles a entreprendre et necessitent des efforts, du temps et de l'argent. Le 
coilt en ressources d'une telle adaptation est &eve. Les efforts d'adaptation 
ne sont pas irnmediatement suivis d'avantages materiels importants, si ce 
n'est du coat d'option des biens qui auraient pu etre produits autrement. 
C'est egalement vrai du temps et des ressources financieres entrant dans 
cette adaptation. En outre, le coat en ressources de l'adaptation semble 
avoir augmente depuis quelque temps, si I'on se fie aux taux reels d'interet 
qui ont subi les pressions A la hausse d'un bon nombre de facteurs : la crois-
sance des deficits budgetaires, les contraintes monetaires, la diminution 
des surplus du compte courant des producteurs de parole, ainsi qu'un 
manque de capitaux avec lequel it faudra composer pendant quinze a vingt 
ans. Il est deplorable que le coat de l'adaptation ait augmente en meme 
temps que sa necessite. 

195 



Il se pourrait que la politique d'Etat ait un role avantageux a jouer. 
Le jeu du marche peut presenter certaines lacunes que pourraient pallier 
ces mesures qui, par leur caractere judicieux, sont susceptibles de promou-
voir certaines adaptations et d'en ralentir d'autres. Par contre, pour etre 
plus précis, it faudrait repondre a plusieurs questions importantes, dont 
les suivantes. Est-il preferable que les mesures d'aide a l'adaptation des 
gouvernements visent les travailleurs plutot que les entreprises? Aussi, ces 
mesures devraient-elles etre axees sur les perturbations exterieures plutot 
que sur les perturbations provenant de rinterieur du pays? Comme nous 
le verrons plus loin, it faut repondre temporairement oui a ces deux ques-
tions. Il ne sera possible d'y repondre de fawn plus definitive qu'apres 
des etudes et des analyses poussees de r adaptation2. Une troisieme ques-
tion ne sera pas abordee dans la presente etude, mais nous pourrions nous 
demander si les perturbations exterieures devraient comprendre les 
echanges de produits, les investissements internationaux et les migrations, 
ou seulement certains de ces facteurs. Nous verrons plus loin que, dans 
leur cas, it s'agit de perturbations liees au commerce exterieur. 

Depuis plus de vingt ans, les Etats-Unis, a cause de l'ampleur de leurs 
importations, font l'essai d'un programme axe sur les travailleurs appele 
Trade Adjustment Assistance Program (TAA). Bien qu'il se soit toujours 
agi d'un programme d'indemnisation plutot que d'un programme d'aide 
a l'adaptation, on a exagere l'importance de cette distinction qui a alors 
masque la pertinence de cette experience des Etats-Unis, dans le cadre du 
programme TAA, pour l'ensemble des questions portant sur l'adaptation. 
Dans la seconde section de cette etude, nous tenterons de cerner cette perti-
nence. Le Canada a egalement fait l'essai de programmes axes sur les 
travailleurs &places par suite de revolution du commerce international. 
M. Robertson et al. (1983) ont decrit les programmes du Canada aussi 
bien que ceux des Etats-Unis3. Nous preciserons ci-apres pourquoi nous 
sommes d'avis qu'un programme minutieusement structure d'aide a l'adap-
tation des travailleurs touches par le commerce international constitue une 
politique judicieuse, surtout par rapport aux solutions de rechange 
plausibles4. 

L'aide a l'adaptation necessitee 
par le commerce international aux Etats-Unis 

Les dispositions du programme TAA ayant trait aux travailleurs &places 
a cause de revolution du commerce international expireront en septembre 
1985. En vertu d'un tel programme, un revenu d'appoint pour les 
travailleurs vient s'ajouter aux prestations de l'assurance-chomage. Ce pro-
gramme accordait, jusqu'au lei  octobre 1981, des prestations plus impor-
tantes et de plus longue duree que celles de l'assurance-ch8mage et, depuis 
cette date seulement, ses prestations couvrent une periode plus longue. 
Le soutien du revenu accorde aux entreprises comprend des concessions 
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fiscales restreintes. Parmi les services d'adaptation offerts aux travailleurs, 
on trouve la formation, l'orientation, des allocations de recherche d'un 
emploi et des allocations de relocalisation. Les services d'adaptation offerts 
aux entreprises desireuses de se moderniser comprennent des conseils tech-
niques gratuits et des peas a taux avantageux (des taux reduits ou des prets 
garantis). Seule la disposition touchant le revenu d'appoint pour les tra-
vailleurs etait etroitement associee aux licenciements dus a revolution du 
commerce international. Les services d'adaptation offerts aux entreprises 
et, pour ainsi dire, l'ensemble du programme qui leur etait offert n'ont 
pas recu de financement et ont ete integres a d'autres programmes que 
devaient administrer les sieges sociaux. 

En pratique, l'ensemble du programme TAA est presque mort-ne, a 
cause de la rigueur des criteres d'admissibilite, jusqu'i ce qu'une loi 
assouplisse ces conditions en 1974. EL a connu une periode florissante entre 
1974 et 1981; par la suite, on n'en etait plus satisfait et la loi a ete abrogee. 
Les criteres d'admissibilite sont de nouveau devenus plus rigoureux et les 
prestations d'aide au revenu ont ete reduites. Les services d'aide a l'adap-
tation ont pris de l'ampleur, mais on leur affectait, chaque armee, des 
sommes insignifiantes5. Apres avoir atteint un maximum de 2,2 milliards 
de dollars en 1980, on estimait que ces sommes ne s'elevaient plus qu'i 
54 millions de dollars en 1983 (Etats-Unis, 1982, p. 202; Aho et Bayard, 
1985, p. 179 et 180; Hufbauer et Rosen, 1983, p. 6). Le Syndicat des 
travailleurs unis de l'automobile a intente au moins trois poursuites contre 
le departement du Travail des Etats-Unis pour qu'il affecte au programme 
TAA au moins les sommes ties reduites qu'il s'etait engage a lui consacrer 
dans son budget (Wall Street Journal, le 16 aotat 1983, p. 2). 

Depuis quelque temps, lorsqu'on approfondit le programme d'aide a 
l'adaptation des Etats-Unis, on parle de plus en plus de son objectif triple : 
equite, efficacite et efficience politique6. L'objectif de requite consiste 
A dedommager ceux qui le meritent et qui ont souffert d'une politique 
commerciale adopt& par le gouvernement au nom du bien-titre general 
de la societe. L'objectif d'efficacite a trait a la promotion du transfert 
des ressources productives entre divers secteurs d'activite en tenant compte 
de revolution de la conjoncture commerciale internationale. Enfm, l'objectif 
de l'efficience politique consiste a pouvoir « soudoyer » ou « acheter » 
les regroupements d'agents economiques qui possedent un pouvoir politique 
credible et qui pourraient faire obstacle a la politique commerciale optimale 
et a l'adaptation des ressources7. 

Compte tenu de ces objectify, on estime que, de 1974 a 1981, l'aide a 
l'adaptation necessitee par le commerce international aux Etats-Unis est 
assez bien parvenue a parer aux menaces d'ordre politique et a dedommager 
les victimes de revolution du commerce international, mais qu'elle n'a 
pas du tout servi a favoriser l'adaptation8. A l'origine, tous convenaient 
que les beneficiaires du programme TAA meritaient de toucher des presta-
tions : it s'agissait des plus demunis, des plus ages, des moins scolarises 
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et surtout des minorites ethniques. En ce qui concerne l'efficience politique, 
plusieurs « reussites » sont souvent mises de l'avant. Au debut des annees 
1970, l'application des criteres d'admissibilite s'est quelque peu assouplie 
pour compenser l'appui politique dont jouissait le projet de loi a caractere 
protectionniste de Burke et Hartke. Ces criteres ont ete officiellement 
assouplis lors de l'adoption du Trade Act de 1974 pour, en quelque sorte, 
convaincre les politiciens d'appuyer les &marches entreprises par les Etats-
Unis, dans le cadre de l'Accord general sur les tarifs douaniers et le com-
merce (GATT), pendant le Tokyo Round. De 1974 a 1980, les gouverne-
ments successifs ont prefere, dans un certain nombre de cas de protection 
contre les importations, opter pour le programme TAA plutot que d'instaurer 
de nouvelles entraves aux importations; ainsi, ils ont desamorce l'appui 
politique qui etait offert a d'autres options a caractere protectionniste (pour 
des renseignements recapitulatifs utiles, consulter Aho et Bayard, 1981, 
p. 40-43; et Hufbauer et Rosen, 1983, p. 5-10 et 24). 

La politique d'aide a l'adaptation au commerce international des Etats-
Unis a-t-elle vraiment echoue dans ses tentatives de favoriser l'adaptation? 
Il est bien connu que les travailleurs qui avaient perdu leur emploi a cause 
de l'evolution du commerce international ont tres peu profite des « services 
d'aide a l'adaptation ». Toutefois, des sommes negligeables et tres peu 
de ressources productives ont ete affectees a leur prestation (Aho et Bayard, 
1981, p. 35; 1985, p. 31). Or qui ne risque rien n'a rien et ne perd rien. 
En outre, si, comme nous le verrons ci-apres, le « jeu du marche devant 
favoriser l'adaptation de la main-d'oeuvre » a assez bien fonctionne pour 
les Etats-Unis au cours des annees 1970, it est peut-etre preferable que, 
dans l'application concrete du programme TAA, les services d'aide a 
l'adaptation aient ete inutilises9. Toutefois, c'est un tout autre probleme 
de tenter de determiner si un tel jeu du marche pourra continuer de con-
naistre du succes au cours des annees 1980. Certains aspects d'ordre general 
et international de ce probleme seront analyses a la section suivante de 
la presente etude. 

Par contre, it se pourrait que le programme TAA des Etats-Unis incite 
plus a l'adaptation que le font les services d'aide a l'adaptation eux-memes. 
Par exemple, un des effets favorables moins reconnus du programme 
americain d'adaptation de la main-d'oeuvre est son caractere de signal aver-
tisseur. A tout le moins, l'attestation d'admissibilite au programme TAA 
avertissait les employeurs et les travailleurs que les importations livraient 
une concurrence importante a leur usine ou a leur entreprise. Le programme 
y est parvenu malgre cette concurrence et sans trop nuire aux avertisse-
ments10  &clenches par le marche lui-meme et indiquant la necessite d'une 
adaptation. Le programme TAA a fait tres peu changer les prix des produits 
ou les cofits des facteurs ou, en tout cas, moins que ce qu'auraient engendre 
des mesures protectionnistes contre les importations. Les congediements 
se sont poursuivis, ainsi que les pressions concurrentielles des importations. 
Les signaux du marche indiquant la necessite d'une adaptation n'ont prati- 
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quement pas ete touches. Dans cet ordre d'idees, une attestation d'admis-
sibilite en vertu du TAA permettait a la fois de faire disparaitre les 
symptOmes (grace a un dedommagement equitable) et d'avertir clairement 
le client qu'il etait malade, tout en lui laissant le soin de se premunir de 
fawn adequate en s'adaptant au marche".   L'attestation d'admissibilite 
au TAA aurait donc permis aux travailleurs et aux entreprises d'effectuer, 
comme il se devait, « une adaptation precoce » en incitant a la prudence 
les travailleurs envisageant de se compromettre et les entreprises se propo-
sant d'investir dans des secteurs sensibles aux importations. L'adaptation 
precoce a I'avantage de dependre des salaires, des prix, des cocas et des 
profits attendus qui, etant tous flexibles, contribuent a equilibrer le marche 
et a reduire au minimum les distorsions, comme le chomage et la capacite 
excedentaire, que pourrait occasionner l'adaptation. 

Le programme TAA favoriserait egalement une adaptation souhaitable 
en decourageant toute adaptation inefficace. Si I'on choisit des mesures 
protectionnistes au lieu de preserver les signaux avertisseurs du programme 
TAA, on finit par Mourner l'objet de l'adaptation sous protection de 
son but initial. Les prix, les salaires et les profits ont tous pour effet de 
reporter l'adaptation; ils se pretent a la creation d'emplois, favorisent la 
formation de plus grandes entreprises et contribueront a faire augmenter 
le nombre des demandes d'indemnisation equitables, lorsque les mesures 
de protection seront abolies. Par exemple, il est permis d'avancer qu'au 
cours des annees 1970, aux Etats-Unis, les indemnites versees aux travail-
leurs du vetement, de la chaussure et de l'acier en vertu du programme 
TAA ont ete plus considerables, parce qu'A Pepoque les Etats-Unis prote-
geaient de plus en plus ces secteurs d'activite. 

L'adaptation du marche des facteurs : 
considerations generates 

Puisque aux Etats-Unis, Pexperience du programme TAA a connu des 
resultats pour le moins mitiges, les personnalites politiques semblent main-
tenant favoriser une solution de rechange « radicale ». Cette solution 
radicale consisterait a avoir recours, malgre les distorsions qui les caracte-
risent, aux forces du march& c'est-A-dire eliminer toute politique concrete. 
Apres tout, il n'est pas toujours preferable d'intervenir, meme lorsque 
les perturbations exterieures sont violentes. Lorsque les forces du marche 
echouent, les gouvemements peuvent echouer de facon encore plus lamen-
table, sans compter que, depuis quelque temps, les marches semblent avoir 
connu plusieurs succes etonnants : its ont soutenu la reprise, cree de 
nouvelles industries et ainsi de suite. 

Malgre tout, le marche parvient-il vraiment a assurer l'adaptation et 
surtout l'adaptation a la baisse? Il est possible de soutenir que l'adaptation 
induite par le mantle, aux Etats-Unis, cormait de moins en moins de succes, 
A cause de l'ampleur des dernieres perturbations, au niveau international, 
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et a cause des changements fondamentaux qu'ont connus les attitudes et 
les institutions de la societe. Certains pretendent qu'il est souhaitable 
d'avoir recours a des mesures d'aide a l'adaptation des travailleurs touches 
par l'evolution du commerce international plutot que de compter sur les 
forces du marche. D'autres estiment, de facon generale, qu'il faut privi-
legier les mesures d'aide a l'adaptation de la main-d'oeuvre au lieu des 
mesures d'aide a l'adaptation des entreprises. 

Le recours aux forces du marche 
(« notre politique, c'est l'absence de politique ») 

Sinon dans les faits, du moins en theorie, it est de bon ton actuellement 
aux Etats-Unis d'avoir recours aux forces du marche pour favoriser une 
adaptation convenable. 

Par elle-meme, l'aide a l'adaptation ne garantit pas qu'il y aura adaptation. 
Les Etats-Unis ont comme politique d'avoir d'abord recours aux forces du 
marche pour faciliter l'adaptation des industries concernees [. . .1 Pour regler 
les problemes associes aux fluctuations de la concurrence, une solution plus 
appropriee consiste a favoriser une adaptation positive des economies en lais-
sant jouer les forces du marche. (Brock, 1981) 

La politique des ttats-Unis a avant tout comme principe que les signaux 
avertisseurs que les forces du marche fournissent aux entreprises et aux 
travailleurs constituent la meilleure fawn de determiner les adaptations a 
apporter a Peconomie et que le gouvernement a comme premiere responsabilite 
de formuler des politiques macro-economiques se pretant a une croissance 
stable et denuee d'inflation. (Etats-Unis, 1984, p. 53) 

Par contre, dans quelle mesure le jeu du marche favorise-t-il l'adaptation? 
Compte-t-on ses reussites ou ses echecs? Les programmes d'aide a l'adap-
tation du gouvernement connaissent-ils plus de succes ou echouent-ils de 
fawn plus lamentable? Aho et Bayard (1980, p. 367-371; consulter egale-
ment 1985, p. 157-160) permettent de mieux aborder ces questions dans 
le contexte de l'aide a l'adaptation necessitee par le commerce international 
aux Etats-Unis. Leur enumeration des problemes que suscite l'adaptation 
des marches est Bien connue : renseignements incomplets, incertitude, 
mobilite imparfaite des facteurs, rigidite des salaires et des prix, et acces 
insuffisant au marche des capitaux capable de financer les investissements 
(en ressources tant humaines que materielles) qui sont des corollaires de 
l'adaptation. Il vaut la peine d'enumerer encore une fois ces problemes 
parce que certains d'entre eux sont le reflet d'attitudes et d'institutions 
de la societe qui ne sont pas tres sensibles aux orientations economiques. 
Ces attitudes et ces institutions, lorsqu'elles empechent le marche d'operer 
une adaptation convenable, peuvent coilter cher a l'economie. 

Qu'il soit permis d'ajouter une mise en garde a la liste des problemes. 
En &pit d'eux, les forces du marche pourront, d'elles-memes, engendrer 
une adaptation acceptable tant qu'un nombre suffisamment important de 
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travailleurs et d'entreprises, meme une minorite d'entre eux, possedera 
assez d'information, de confiance, d'ambition, de gout du risque (on 
remarquera que ces quakes personnelles vont a contre-courant des forces 
en apparence impersonnelles qu'Aho et Bayard ont appellees incertitude, 
mobilite imparfaite des facteurs et rigidite des salaires et des prix) et d'acces 
au marche financier. Seul le nombre compte, et non les caracteristiques, 
les antecedents et les personnalites du travailleur moyen et de l'entreprise 
moyenne12. 

Cela dit, on court deux risques possibles en confiant aux forces du mar-
che l'adaptation aux perturbations exterieures. Tout d'abord, le marche 
international pourrait evoluer si rapidement, par rapport aux dernieres 
annees, que le nombre de travailleurs et d'entreprises qui s'adaptent en 
fonction des signaux avertisseurs de ce marche sera &bora. Il deviendrait 
alors imperatif que les mesures economiques s'interposent pour faciliter 
cette adaptation, dans la mesure ou le marche en est incapable. 

Le second risque eventuel, c'est que les attitudes et les institutions 
peuvent evoluer de facon telle que la marge de manoeuvre sera reduite 
et que l'adaptation du marche ne pourra pas s'accommoder des fluctuations, 
meme mineures. Le vieillissement des attitudes et des institutions semble 
etre la maladie dont souffre l'Europe (Blackhurst et al., 1977, p. 44-52, 
ont donne le titre provocateur suivant a une section de leur etude : 
Protection and the Refusal to Adjust). Tout porte a croire que d'autres 
regions du monde vont contracter ce mal. Aux Etats-Unis, le Congres a 
completement remis en question la politique de recours aux forces du mar-
che qu'utilise le pays dans ses transactions economiques internationales 
et, chose etormante, it s'est dit en faveur d'une structure commerciale mon-
diale « negociee » qui, de facon administree, permettrait de circonscrire 
et de canaliser les forces du marche mondial (Richardson, 1982, argument 
n° 60). En outre, it se pourrait que l'attitude du Congres soit le reflet fidele 
d'une evolution des attitudes et des institutions de la societe, comprenant : 

Une baisse de la curiosite intellectuelle et une attitude de plus en plus 
complaisante a l'endroit d'une education superficielle et indulgente de 
sorte qu'incertitude et speculation supplantent la recherche d'informa-
tion et la reflexion. 
Une proliferation des « droits » au detriment des privileges, des postes 
et des biens dependant du rendement, de sorte que Pict& d'avoir le droit 
d'occuper un certain poste remunere d'une certaine facon au sein d'une 
collectivite precise limite la mobilite et rigidifie les salaires, les conditions 
de travail et les plans de carriere. 
Une hausse des taux reels d'interet, la surabondance des demandes de 
credit et les limites de credit associees a l'inegalite de la richesse, qui 
reduisent toutes les ressources que le marche financier peut affecter aux 
immobilisation ainsi qu'au recyclage et a la relocalisation des ressources 
humaines. 
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Chacun de ces changements apportes aux attitudes et aux institutions inten-
sifie les desequilibres (renseignements incomplets, incertitude, mobilite 
imparfaite des facteurs, rigidite des salaires et des prix et acces insuffisant 
au marche financier) qui nuisent au mecanisme d'adaptation du march& 

Si, a court terme, on est impuissant devant ces changements, it serait 
alors peut-etre souhaitable d'adopter des lignes de conduite qui paveraient 
la voie a une augmentation du nombre de travailleurs et d'entreprises qui 
s'adaptent. II n'est pas normal que les mutations sociales, si souvent 
decriees par les reformateurs conservateurs, minent aussi leurs propres 
mesures de reforme. Sans programmes gouvernementaux d'aide a l'adap-
tation pour les completer, it peut etre inefficace de recourir uniquement 
aux forces du march& 

Quelques questions 
Notre analyse exige de poser plusieurs questions importantes. Tout 
d'abord, peut-on vraiment envisager de la meme facon les entreprises et 
les travailleurs, ou le recours aux forces du marche permet-il plus aux entre-
prises qu'aux travailleurs de realiser l'adaptation qui s'impose? Deuxieme-
ment, des politiques generales d'adaptation s'imposent-elles ou bien des 
politiques categorielles seraient-elles preferables, par exemple dans le cas 
des chomeurs de longue date ou des moins scolarises? Troisiemement, en 
supposant qu'on opte pour une politique categorielle, pourquoi devrait-
on appliques un programme special d'adaptation aux facteurs de production 
ayant souffert de revolution du marche international au lieu de l'appliquer, 
par exemple, aux facteurs en perte de vitesse pour des motifs structurels? 

Debutons par la derniere question. Il y a plusieurs raisons de faire une 
distinction entre les facteurs ayant souffert de revolution du commerce 
international et d'autres facteurs aux prises, de facon chronique ou structu-
relle, avec une offre excedentaire13. Tout d'abord, on peut avancer que 
les facteurs qui font face a la concurrence du commerce international sont 
confrontes, plus que d'autres, a des perturbations d'ordre sectoriel plus 
imprevues. L'information est generalement plus mobile (moins collteuse 
a obtenir et a diffuser) a l' interieur d'un pays que d'un pays a un autre14. 
L'aide a radaptation necessitee par le commerce international peut permettre 
aux agents economiques de s'adapter et de survivre aux erreurs qui accom-
pagnent l'incertitude accrue liee au commerce internationa115. Deuxieme-
ment, une politique categorielle d'aide a l'adaptation necessitee par le com-
merce international est une des facons les plus directes de tenir compte 
d'un groupe assez peu represent& mail tout de meme important : les expor-
tateurs et les gouvernements de pays strangers, surtout des pays en &ye-
loppement, que preoccupe la previsibilite de l'acces aux marches d'expor-
tation (Aho et Bayard, 1980a, p. 364 et 365). Sous ce rapport, la plupart 
des solutions de rechange au programme TAA possedent des proprietes 
hautement protectionnistes qui frisent l'enfantillage, a la difference du 
programme TAA. 
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La recherche d'efficacite constitue la raison principale de privilegier les 
programmes categoriels plutot que les programmes dits « generaux » 
(Weisbrod, 1977). Sur les marches oil la marge de manoeuvre dont disposent 
les travailleurs et les entreprises pour s'adapter est assez grande pour qu'ils 
puissent absorber les perturbations exterieures d'une certaine envergure, 
un programme gouvernemental d'aide a l'adaptation n'a pas sa raison 
d'être. La prestation d'un tel programme constitue alors un gaspillage de 
ressources. 

Les mesures d'adaptation des entreprises 
sont-elles fondles? 
En ce qui concerne les entreprises en tant qu'entites distinctes de leurs 
travailleurs, c'est exactement pour les raisons mentionnees precedemment 
que les programmes d'aide a l'adaptation necessites par le commerce inter-
national semblent peu appropries. Les « marges de manoeuvre laissees 
l'adaptation » semblent generalement suffisantes. Les marches financiers 
ont une envergure nationale et internationale; les marches du travail sont 
locaux. Il est probable que les detenteurs de capitaux, auxquels le risque 
ne repugne pas, soient mieux renseignes que les travailleurs sur les perspec-
tives de revolution du commerce international, ainsi que sur les possibilites 
de rentabiliser leurs ressources en accedant a d'autres industries. Its ont 
donc davantage acces a la diversification que les travailleurs. Les entreprises 
sont appuyees (ou confrontees) par des intermediaires financiers (ou aux 
prises avec eux) qui ont une envergure et des contacts mondiaux, et qui 
sont probablement encore mieux renseignes que les entreprises sur revolu-
tion du commerce international et sur la possibilite d'acceder a de nouvelles 
industries. Exception faite des entreprises gargantuesques, a taux eleve 
de risque, a longs delais de &manage et dont les beneficiaires futurs n'ont 
aucune voix au chapitre sur le plan economique, on peut affirmer que 
les marches financiers permettent d'evaluer plus ou moins exactement les 
productivites relatives des autres entreprises et d'autres projets. Par conse-
quent, it semblerait que les programmes gouvernementaux de modernisation 
et de diversification des produits d'entreprises soumises aux pressions du 
commerce international ne feraient le plus souvent que confiner travailleurs 
et administrateurs a un creneau institutionnel dont le marche avait déjà 
demontre qu'il s'agissait, par rapport a d'autres, d'un cul-de-sac. (S'il 
s'etait agi d'une entreprise fructueuse, la modernisation et la diversification 
lui auraient probablement ete profitables, sans aide speciale de la part du 
gouvernement.) 

Sur le plan economique, it semble peu fon& de garder en vie des institu-
tions, surtout celles qui connaissent peu de succes, au lieu de proteger les 
aptitudes et le bien-etre des personnes16. 11 semblerait donc plus productif 
de laisser mourir des entreprises plut8t que de les aider a se moderniser 
et a se diversifier. Apres leur disparition, it y a diversification de la part 
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de chacun des employes de l'entreprise moribonde; ces employes acquierent 
de nouvelles aptitudes et de nouvelles responsabilites et ils accedent a des 
creneaux institutionnels d'entreprises relativement plus prosperes. Cet argu-
ment remet done en question le bien-fonde des programmes gouvernemen-
taux axes sur la survie des entreprises plutot que sur leur disparition 
methodique17. 

Les politiques d'aide a l'adaptation des travailleurs 

Un programme judicieux d'aide a l'adaptation des travailleurs touches 
par le commerce international pourrait etre axe plus sur l'adaptation et 
moins sur l'indemnisation, contrairement a la tendance historique du pro-
gramme TAA des Etats-Unis. Un tel programme pourrait comprendre les 
elements suivants : expansion des programmes existants d'aide a l'emploi, 
comme les credits d'impot accordes pour des emplois specifiques aux 
travailleurs reconnus comme ayant ete &places en permanence (et pas 
temporairement) a cause de revolution du commerce international; 
l'autofinancement des programmes de prets et d'assurances auxquels les 
memes travailleurs pourraient adherer librement afin de prevoir leur 
recyclage et peut-etre meme leur relocalisation; et des prolongations condi-
tionnelles, pour les travailleurs &places a cause de revolution du commerce 
international, des prestations normales d'assurance-chomage, a condition, 
par exemple, que les travailleurs actifs et les entreprises supportent une 
partie importante de ce fardeau financier additionnel en negociant un 
« partage des coilts18  ». En outre, les programmes d'aide a l'adaptation 
necessites par r evolution du commerce international devraient eviter les 
pieges d'application, d'admissibilite et de conception auxquels les expe-
riences du TAA n'ont manifestement pas pu echapper dans le passé. Aho 
et Bayard (1980b, p. 21-28) formulent des recommandations utiles a ce sujet. 

Notes 
Traduction de l'anglais. Etude revisee en janvier 1985. 

Cette etude a ete preparee dans le cadre du Colloque sur les adaptations nationales a revolu-
tion de la politique commerciale et aux chocs exterieurs, tenu par la Commission royale sur 
]'union economique et les perspectives de developpement du Canada le 27 janvier 1984. 

Dans Etats-Unis (1984), les incitants actuels a l'adaptation sont decrits de fawn exhaus-
tive. Consulter aussi Pearson et Salembier (1983). 
Ce genre d'analyse et de recherche est actuellement entrepris, entre autres, par les trois 
organismes suivants : ]'Institute for International Economics (Washington), le Council 
on Foreign Relations (New York) et ]'Organisation de cooperation et de developpement 
economiques (OCDE) (Paris). La Ford Foundation a finance le premier de ces organismes 
pour qu'il effectue une etude du volet aide a l'adaptation de la politique commerciale. 
Gary C. Hufbauer et Howard F. Rosen dirigent actuellement la redaction de trois volumes. 
Le deuxieme organisme, dans le cadre de son programme d'etudes de 1983-1984 (Aho, 
1984), a tenu une serie de rencontres sur la politique des Etats-Unis relativement a l'adap-
tation necessitee par le commerce international. Le troisierne a commande une serie 
d'etudes sur la croissance de l'emploi dans le contexte du changement structurel. 
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Ce document fait partie du projet de l'OCDE decrit a la note 2. 
La section suivante a ete inspiree par Richardson (1983a), et celle qui la suit, par Richardson 
(1983b). 

Actuellement, pour qu'un travailleur touche un revenu d'appoint, il faut avoir demontre 
que les importations « constituent un motif d'indemnisation aussi important que tout 
autre motif ». Ce revenu d'appoint est aussi important que les prestations d'assurance-
chomage versees par les Etats et it n'est verse qu'apres epuisement des prestations 
d'assurance-chomage. Les prestations d'assurance-chomage et d'aide a ]'adaptation dans 
le cadre du TAA ne peuvent etre versees pendant plus de cinquante-deux semaines, 
moins qu'un travailleur participe a un programme approuve de formation; le cas echeant, 
it peut toucher des prestations pendant, au plus, vingt-six semaines additionnelles. Les 
allocations de recherche d'un emploi et de relocalisation couvrent 90'o des depenses 
inevitables, jusqu'a concurrence de 600 $ par travailleur (Etats-Unis, 1984, p. 149). 
Les termes employes pour &mire les objectify sont tires de Aho et Bayard (1980a, b, 
1981 et 1985). Consulter aussi Richardson (1980). 
Le terme politique est toujours pris au sens tres large incluant le maintien du statu quo; 
c'est alors une attitude passive que pourraient contrer des regroupements de tenants du 
protectionnisme exercant des pressions en vue d'intensifier les entraves au commerce. 
Consulter Aho et Bayard (1981, p. 31-36; 1985, p. 165-184), l'American Enterprise Insti-
tute for Public Policy Research (1983) et Charnovitz (1984) qui resument et comparent 
les etudes pertinentes. Cropper et Jacobson (1982) apportent des donnees laissant meme 
entendre la possibilite d'une surindemnisation. 
La prestation des services d'aide a l'adaptation relevait des membres du personnel charges 
de l'application du Comprehensive Employment and Training Act; leurs antecedents 
les incitaient a privilegier les travailleurs jeunes, inexperimentes et desavantages. Consulter 
aussi Aho et Bayard (1980a, p. 368 et 369). 
L'expression sans trop est importante parce que Utgoff (1982) laisse entendre que les 
indemnisations d'aide a l'adaptation en vertu du programme TAA, qui, contrairement aux 
prestations d'assurance-chomage, n'etaient ni taxees ni Rees a l'experience, ont fait 
augmenter le stock de travail dans les industries ou de nombreuses entreprises detenaient 
des attestations d'admissibilite dans le cadre du programme, y ont fait diminuer les salaires 
et y ont fait augmenter les congediements (de la part des entreprises) et la duree de ]'emploi 
(option des travailleurs). 

En outre, le programme TAA a peut-titre fait davantage. Richardson (1980, p. 350) a 
decele la possibilite etonnante qui suit, bien qu'il reste a la confirmer : meme si les indem-
nisations du programme TAA contribuaient a faire augmenter la duree de la premiere 
periode de chomage du beneficiaire (parce qu'elles etaient plus elevees que les prestations 
d'assurance-chomage), les periodes suivantes de ch8mage etaient moins frequentes et 
duraient moins longtemps. Elles semblaient donc rendre plus efficace la recherche d'un 
emploi. Le premier emploi occupe par le travailleur indemnise semblait mieux lui convenir, 
peut-titre parce que les indemnisations du programme TAA etaient plus genereuses. 
Dore (1982) presente d'interessantes descriptions des adaptations que les entreprises et 
les travailleurs en marge du secteur des textiles de Grande-Bretagne ont realisees assez 
facilement par rapport aux forces concurrentielles du commerce international. De nom-
breux travailleurs, meme ceux qui semblaient les moins ambitieux, les moins qualifies 
et les moins mobiles, ont accede a d'autres industries et ont acquis de nouvelles aptitudes 
sans beneficier d'une aide officielle et sans periodes prolongees de ch8mage. Certains 
travailleurs se sont meme installes dans d'autres pays, parvenant a trouver des emplois 
comparables ou superieurs dans les industries des textiles du Soudan et des Philippines. 
En outre, meme lorsque les entreprises profitaient de l'aide offerte par les gouvemements, 
« aucune d'entre elles [. . .] n'etait prete a accorder un role tres determinant a cette 
aide dans sa situation actuelle » (p. 313). 

Jacobson (1982) est arrive a des conclusions similaires apres avoir etudie les adaptations 
realisees au cours des annees 1960 (une periode apparemment moins bouleversee et moins 
touch& par le chomage, toutefois) par un nombre marginal de travailleurs des Etats-Unis. 

Lorsqu'on envisage le travailleur et les entreprises qui s'adaptent aux forces du marche, 
on oublie souvent que, de facon generale, ils devraient beneficier temporairement de 
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recompenses superieures a la moyenne et etre a l'abri de celles qui n'atteignent pas la 
moyenne. Ordinairement, en ce qui concerne leurs aptitudes, leurs capitaux et les res-
sources qu'ils controlent, travailleurs et entreprises a Ia marge de l'adaptation touchent 
des gains imprevus et evitent les pertes inattendues. Its realisent des gains imprevus au 
chapitre des facteurs beneficiant temporairement d'une demande excedentaire; Hs evitent 
les pertes inattendues au chapitre des facteurs affliges temporairement d'une offre exceden-
take. Par definition, une periode d'adaptation est une periode de desequilibre des marches 
ou it est possible de toucher les memes recompenses superieures a la moyenne que celles 
qu'on trouve sur des marches monopolistiques. C'est pourquoi les travailleurs et les entre-
prises devraient desirer et vouloir faire partie de la marge d'adaptation; Hs ne devraient 
pas craindre une telle eventualite. Evidemment, l'ignorance, l'incertitude, la paresse et 
rinaccessibilite des marches financiers constituent des facteurs debilitants precisement, 
comme nous l'avons decrit dans le texte, parce qu'ils sont des sources d'echec commer-
cial et, partant, parce qu'il est a prevoir qu'ils risquent d'eclipser les recompenses que 
le marche procure aux travailleurs et aux entreprises en marge de l'adaptation. 
Il semble illogique de privilegier un programme categoriel d'adaptation necessite par 
le commerce international en alleguant que le chomage et la perte de revenus portent 
davantage atteinte aux travailleurs touches par revolution du commerce international. 
Meme si cela peut etre vrai, comme l'a decrit Richardson (1980, p. 349) (perte de 5 % 
des emplois et perte de 1 % des revenus), it serait preferable d'appliquer un programme 
categoric! d'adaptation aux chomeurs inconditionnels, pas aux travailleurs qui ont perdu 
leur emploi a cause de revolution du commerce international. II serait inefficace et proba-
blement injuste de ne faire appel qu'A la raison susmentionnee pour appliquer un pro-
gramme a ces travailleurs. 
Consulter Grossman et Richardson (1982, p. 20-22) pour un exposé circonstancie de 
ces questions. La raison en est simple et demeure valable, meme lorsque la diversification 
des risques peut faire realiser des gains. Exception faite des plus importantes multinatio-
nales faisant affaire dans presque tous les grands centres economiques, les agents &ono-
miques trouveront generalement plus avantageux de mieux se renseigner sur les marches 
et sur les politiques des gouvernements de leur pays que sur ceux de pays strangers. Its 
semblent etre d'avis que chaque dollar additionnel affects a Ia cueillette d'information 
engendre des resultats ayant la meme valeur marginale, tant a retranger que dans leur 
pays. Par consequent, s'il est plus coliteux d'obtenir des renseignements a retranger, 
a cause des differences de culture, de langue et des modes de communication, ils en 
recueilleront morns que dans leur pays. C'est pourquoi les agents economiques seront 
generalement plus en mesure d'anticiper et de prevoir ce qui se passe chez eux que ce 
qui se produit a l'etranger; ils seront plus en mesure de tirer profit des evenements 
favorables et de se premunir contre ceux qui sont defavorables. Ou, en contrepartie, 
les agents economiques seront plus souvent &tonnes, agreablement ou non, des fluctuations 
periodiques qui surviennent a retranger que de celles qui se produisent dans leur pays. 
Plus un secteur compte sur les exportations et plus it rivalise avec les importations, plus 
les perturbations inattendues de l'entreprise devraient fluctuer. 
Cet argument en faveur d'un programme categoriel d'aide a l'adaptation faisant suite 
a revolution du commerce international accorde beaucoup d'importance a la prestation 
credible, par le gouvernement, d'information et de signaux avertisseurs, surtout en ce 
qui concerne le commerce des importations. II laisse entendre que les interesses pourraient 
fmancer eux-memes un systeme d'assurances et de prets en vertu duquel les revenus prove-
nant d'evenements inattendus favorables aideraient aux facteurs de production des secteurs 
des activites economiques productrices de biens exportables a surmonter des evenements 
inattendus defavorables (Grossman et Richardson, 1982, p. 26). Voir le Wall Street 
Journal du 7 avril 1982, p. 27, pour une ebauche, en ce sens, d'un programme prive 
d'assurances s'adressant aux detenteurs d'un emploi. 
Une des raisons (peu nombreuses) serait que chaque entreprise represente le creneau 
institutionnel le plus en mesure de proteger les aptitudes et le bien-etre de ses employes 
de longue date. Toutefois, c'est pour cette raison qu'on devrait perpetuer Ia vie de l'insti-
tution et la soulager de ses souffrances sur son lit de mort, et non pour la moderniser 
et la diversifier. 
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Hufbauer et Rosen (1983, p. 14-19) ont propose un programme peu orthodoxe d'aide 
a l'adaptation aux entreprises moribondes. En faisant ]'acquisition d'immobilisations 
dont le prix ferait ]'objet de negociations, le gouvernement forcerait plus ou moins les 
proprietaires d'une entreprise affligee par l'evolution du commerce international a quitter 
leur secteur d'activite (mais pas leur region geographique). Les sommes servant a ces 
acquisitions proviendraient d'une hausse des revenus tarifaires decoulant de la transfor-
mation, aux Etats-Unis, des barrieres non tarifaires en tarifs douaniers. 
Par exemple, it semblerait possible de permettre a chaque usine, selon ses merites et 
sans augmentation indue des frais administratifs, de se procurer une assurance-chomage 
completant ]'assurance-chdmage de l'Etat. 
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7 

Les mesures d'adaptation des travailleurs 
Rees au commerce exterieur : 
l'experience canadienne 

MATTHEW ROBERTSON ET 
ALEX GREY 

Bien qu'elle soit benefique au Canada, revolution du commerce exterieur 
a souvent ete assortie de problemes d'adaptation pour les travailleurs des 
secteurs concurrences par les importations. En particulier, la rapidite de 
certaines des perturbations subies par des secteurs précis, conjuguee a 
rimmobilite des ressources, a rendu de plus en plus difficile ('adaptation 
a des evenements economiques de nature exogene (Baldwin, 1984, p. 6). 
L'importance croissante du commerce exterieur, notamment avec l'ave-
nement des nouveaux pays industriels (NPI), entrainera vraisemblablement 
une adaptation structurelle d'envergure sur le marche canadien du travail. 
La presente etude preliminaire de la nature des problemes d'adaptation •  
des travailleurs dus a revolution du commerce exterieur analyse brievement 
la reaction du Canada par l'entremise de ses politiques. Une description 
plus detainee des mesures d'adaptation'industrielle au Canada est contenue 
dans un document redige conjointement par Emploi et Immigration 
Canada et le departement du Travail des Etats-Unis, intitule L'efficacite 
des politiques d'adaptation des travailleurs d'industries touchees par le 
commerce international au Canada et aux Etats-Unis (1984)1 . 

Dans la premiere section, nous tentons d'evaluer l'effet relatif du &pla-
cement des emplois du au commerce exterieur, comparativement a d'autres 
causes de &placement. Des etudes anterieures ont montre que les effets 
nets du commerce exterieur sur l'emploi, aux Etats-Unis et dans d'autres 
pays, ont generalement ete moins importants que les effets produits par 
d'autres causes de transformation de l'emploi, comme la demande inte-
rieure et la productivite (Frank, 1977; Krueger, 1980; Sapir et Schumacher, 
1984), ce qui donne a penser que les changements survenus dans le com-
merce exterieur ne sont pas une source importante de problemes interieurs 
d'adaptation industrielle. Toutefois, aucune analyse n'a ete entreprise pour 
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le Canada. Nous concluons, d'apres les resultats de cette etude, que la 
croissance interieure de l'emploi au Canada a subi, de facon significative, 
le contrecoup de l'entree des importations au pays au cours des deux der-
nieres decennies. 

Pour evaluer les programmes mis sur pied par le Canada en reponse 
A une telle situation, nous presentons un bref apercu des programmes, 
puis des donnees sur la nature des processus d'adaptation industrielle dans 
des regions geographiques particulieres. L'accent est mis sur le reemploi 
des travailleurs dans des branches d'activite sensibles au commerce exte-
rieur, pendant certaines annees de la decennie 1970. Nous constatons gene-
ralement que, dans ces secteurs, une forte proportion de travailleurs retour-
nent chez leur ancien employeur apres une periode de chomage, un element 
crucial a prendre en consideration quand on met sur pied l'aide a l'adap-
tation industrielle. Comme l'a signale Baldwin (1984, p. 20), les program-
mes d'aide a l'adaptation industrielle tiennent compte du changement struc-
turel du au marche et cherchent a assumer d'une maniere positive les cofits 
sociaux d'un tel changement. En d'autres termes, cette approche ne cherche 
pas a empecher ou a ralentir le changement structurel fonde sur les modi-
fications des avantages comparatifs des differents pays, mais tente d'alleger 
les problemes d'adaptation auxquels font face les travailleurs et les entre-
prises par suite de ces transformations. 

L'effet du commerce exterieur sur l'emploi 

Tant par la concurrence des importations que par la croissance des expor-
tations, les changements affectant la concurrence sur les marches inter-
nationaux peuvent se repercuter de facon significative sur l'emploi au 
Canada, compte tenu de l'ouverture relative de l'economie canadienne. 
Depuis le milieu des annees 1960, le Canada a vu augmenter le volume 
de ses importations dans de nombreux sous-secteurs industriels, surtout 
par suite de la concurrence des NPI. Les difficultes d'adaptation du marche 
du travail se sont d'abord manifestoes dans les industries a fort coeffi-
cient de main-d'oeuvre, comme le cuir, le textile et l'habillement. Les 
importations ont ensuite conquis une part importante du marche des indus-
tries a fort coefficient de capital faisant appel a une technologie plus corn-
plexe, comme les produits electriques et electroniques et le materiel de 
transport. Le tableau 7-1 donne une indication de l'importance des impor-
tations dans certaines industries manufacturieres. 

Par ailleurs, bon nombre de ces industries manufacturieres en concur-
rence avec les importations ainsi que d'autres secteurs de l'economie cana-
dienne ont connu une croissance marquee de leurs exportations. Dans bien 
des grands groupes de la Classification type des industries (CTI), les 
marches a l'exploitation ont connu une expansion rapide, tandis que 
d'autres sous-secteurs ont du faire face a la concurrence des importations. 
Somme toute, le commerce exterieur est susceptible de creer a la fois des 
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TABLEAU 7-1 	La part des importations en concurrence avec 
les produits de certaines industries, de 1966 a 1981 

Part des importations 
dans la demande interieure 

Grand groupe (CT!) 1966 1971 1976 1981 

Caoutchouc et matiere plastique 14,5 18,1 21,0 21,0 
Cuir 14,4 23,5 34,6 33,3 
Produits textiles 25,2 22,8 27,3 26,0 
Bonneterie 11,3 27,3 35,7 29,2 
Habillement 5,1 6,9 13,9 13,4 
Meubles et articles d'ameublement 5,1 5,8 12,1 12,5 
Premiere transformation des metaux 23,5 23,5 21,9 39,7 
Fabrication des produits metalliques 11,6 12,9 14,6 15,3 
Machinerie 64,2 66,3 71,2 74,7 
Materiel de transport 39,1 65,7 70,7 73,3 
Produits electriques 21,9 27,3 34,5 40,5 
Produits chimiques 23,0 25,0 29,2 31,3 
Divers 46,2 49,2 51,6 58,2 

Sources : Canada, Industrie et Commerce Canada et ministere de l'Expansion economique 
regionale, Manufacturing Trade and Measures, 1966-1982, Ottawa, les ministeres, 
1983. 

Note : La demande interieure = les expeditions - les exportations + les importations. Tous 
les chiffres sont etablis d'apres des donnees en dollars courants. 

difficultes d'adaptation a un marche en contraction, comme des mises 
pied et des fermetures d'usines, et des problemes d'adaptation a un marche 
en expansion, comme la penurie de main-d'oeuvre qualifiee. 

Une evaluation preliminaire de l'effet relatif du commerce exterieur sur 
l'emploi peut etre faite en ventilant la croissance (ou le declin) de l'emploi 
selon l'evolution de la demande interieure, des importations, des expor-
tations et de la productivite. Les etudes sur les Etats-Unis ont indique que 
l'effet net du commerce sur l'emploi est relativement minime compare aux 
effets des changements survenus dans la demande interieure et dans la pro-
ductivite (Baldwin, 1984, p. 5 et 6; Frank, 1977, p. 29-32). Nous avons 
retenu les donnees relatives a treize industries canadiennes qui ont vu leur 
part du marche sensiblement reduite par les importations, et la methode 
utilisee par Frank (1977) a servi a ventiler la croissance de l'emploi par 
source2. 

Le tableau 7-2 montre les donnees representant l'effet relatif des chan-
gements de la demande interieure, de la productivite et du commerce inter-
national sur l'emploi, dans treize grands groupes industriels, pour la 
periode allant de 1967 a 1981. D'apres ces resultats, it semble que les chan-
gements de la demande interieure et de la productivite aient ete les princi-
paux facteurs de la transformation de l'emploi dans ces industries, au tours 
de la periode en question. Les changements survenus dans la concurrence 
internationale ont cependant eu un effet significatif sur l'emploi dans la 

Robertson et Grey 211 



majorite de ces grands groupes industriels. Cette conclusion demeure toute-
fois provisoire, parce que la methodologie ne tient pas compte des rela-
tions comportementales entre les variables explicatives. Par exemple, 
d'apres 'Interpretation des chiffres relatifs aux importations, si ces der-
nieres etaient demeurees a leur niveau de 1967, tous les autres facteurs 
demeurant par ailleurs constants, l'emploi n'aurait pas ete reduit du pour-
centage approprie. Il est toutefois peu vraisemblable qu'un tel scenario 
se soit produit, et les facteurs influant sur le commerce se repercutent sou-
vent sur la demande interieure et la productivite. En outre, cette simple 
ventilation ne tient pas compte des relations entre les industries. Une telle 
analyse necessiterait le recours a un modele d'intrants-extrants (Lawrence, 
1983, p. 132 et 133). 

Compte tenu de ces miser en garde, il y a lieu de signaler quelques cons-
tatations interessantes. La demande interieure a ete la plus importante 
source de changement dans l'emploi dans les treize grands groupes de la 
CTI retenus. En outre, la croissance de la productivite a eu un effet plus 
significatif sur l'emploi que les changements survenus dans le commerce, 
et ce, dans neuf categories sur treize. Les importations ont toutefois reduit 
l'emploi d'une moyenne d'environ 4,1 % par armee, entre 1967 et 1981, 
dans toutes ces industries. L'effet net des changements dans le commerce 
a ete de reduire l'emploi d'environ 1,4 % par armee dans ces treize cate-
gories industrielles. Les pertes d'emploi ont excede 1,0 % par armee dans 
six industries sur treize, notamment celles qui ont touj ours ete sensibles 
aux importations, comme le cuir, le textile et la bonneterie, et celles qui 
font appel a une technologie plus complexe, comme la machinerie, les pro-
duits electriques, et un groupe « divers » qui comprend l'equipement scien-
tifique et professionnel, les instruments, les articles de sport et les jouets. 

Deux etudes semblables ont Porte sur les Etats-Unis : Frank (1977) a 
examine la periode de 1963 a 1971, et Krueger (1980), celle de 1970 a 1976. 
Bien que la periode visee par la presente etude, c'est-a-dire 1967-1981, 
soit differente, la comparaison avec ces deux etudes fait voir qu'en 
moyenne, la perte annuelle nette d'emplois due au commerce net (les expor-
tations moins les importations) a ete plus elevee au Canada qu'aux Etats-
Unis dans la majorite de ces treize groupes industriels concurrences par 
les importations. En outre, la croissance de l'emploi due aux exportations 
et les pertes d'emploi imputables aux importations semblent avoir ete plus 
grandes au Canada, dans la majorite des treize grands groupes de la CTI 
retenus ici. Ce resultat est l'indice d'une plus grande ouverture de l'eco-
nomie canadienne par rapport a celle des Etats-Unis. 

A ''aide des donnees fournies dans le tableau 7-2, il est possible d'es-
timer les changements absolus dans l'emploi qui etaient dus au commerce 
exterieur entre 1967 et 1981. Le tableau 7-3 fait voir ces resultats. Tous 
les autres facteurs etant constants par ailleurs, l'augmentation des expor-
tations a entraine la creation de 370 000 emplois dans ces industries dont 
les produits concurrencent les importations, tandis que la croissance du 
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volume des importations a donne lieu a des pertes d'environ 570 000 
emplois dans ces treize industries. L'effet net du commerce exterieur a 
donc ete une reduction, dans ces treize industries, d'environ 200 000 
emplois, entre 1967 et 1981. La diminution la plus marquee des emplois, 
attribuable au commerce net, s'est produite dans le groupe « divers » qui 
a subi une perte d'environ 90 000 emplois. Les autres industries qui ont 
subi l'effet negatif du commerce comprennent la machinerie, les produits 
electriques et les industries qui ont toujours ete sensibles aux importations. 
Toutefois, le recours a des donnees globales sous-estime les difficult& 
d'adaptation (aussi bien a un marche en contraction qu'a un marche en 
expansion) qui sont associees au commerce; ces difficult& ont tendance 
A etre concentrees dans des sous-secteurs industriels particuliers (Pearson 
et Salembier, 1983, p. 40). Dans l'ensemble, ces constatations n'indiquent 
pas que le commerce ait entrane une reduction nette de l'emploi au 
Canada; elles constituent plutot une evaluation provisoire de l'effet du 
commerce sur l'emploi dans des sous-secteurs particuliers. 

Les programmes d'aide a l'adaptation des travailleurs 
dans le domaine du commerce exterieur : 
un apercu general 

Au Canada, les difficult& d'adaptation des travailleurs qu'entraine le com-
merce exterieur n'ont generalement pas merle a l'elaboration de mesures 
particulieres. Dans la plupart des cas, les instruments d'une politique 
nationale (p. ex. Passurance-chomage et les programmes de formation et 
de mobilite des travailleurs) ont permis de dispenser une aide suffisante 
pour faire face aux difficult& d'adaptation engendrees par le commerce 
exterieur. Toutefois, dans un certain nombre de circonstances, on a reagi 
par des mesures particulieres, a la fois aux difficult& d'adaptation, decou-
lant directement des problemes lies au commerce exterieur, et aux situa-
tions dans lesquelles le commerce a ete un facteur, parmi d'autres, qui 
a cause des difficult& localisees d'adaptation. La figure 7-1 presente, sous 
forme schematique, l'historique de l'aide a l'adaptation fournie en reponse 
aux problemes lies au commerce. 

Au debut, les programmes concus pour alleger les difficult& d'adapta-
tion dues au commerce exterieur s'appliquaient a l'ensemble de l'indus-
trie, principalement sous forme d'indemnisations. Le Programme d'allo-
cations d'aide de transition, en vigueur de 1965 a 1976, a permis de verser 
des prestations supplementaires d'assurance-chomage aux travailleurs de 
l'automobile mis a pied. Ce programme avait ete concu pour alleger le 
fardeau eventuel de l'adaptation decoulant de l'Accord Canada-Etats-Unis 
relatif aux produits de l'industrie automobile, accord conclu en 1965. 
Durant toute la duree d'application du programme, environ 3 000 per-
sonas ont recu des prestations. Le Programme d'aide a l'adaptation indus- 
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trielle (1971-1982) a servi a maintenir, en dernier recours, le revenu des 
travailleurs &places ages de 54 ans et plus, dans les industries de produits 
textiles, de l'habillement, de la chaussure et des tanneries. L'aide etait 
accord& aux travailleurs ages, vu la difficulte qu'eprouvait ce groupe 
trouver un emploi a la suite de mises a pied. Les prestations etaient versees 
jusqu'A l'age de la retraite, si les circonstances le justifiaient. Encore une 
fois, le but du programme etait de dedommager les personnes subissant 
les contrecoups des decisions prises par l'Etat en matiere de politique corn-
merciale. Le Programme d'aide a l'adaptation industrielle a ete institue 
par le gouvernement federal dans le cadre de la Politique canadienne du 
textile de 1970, politique etablie pour aider les industries de produits tex-
tiles et de l'habillement a s'adapter a la concurrence internationale. Toute-
fois, a cause de la gravite, dans ces industries, des difficultes d'adapta-
tion decoulant du commerce exterieur, l'admissibilite aux prestations en 
vertu du Programme d'aide a l'adaptation industrielle n'etait pas speciale-
ment liee aux changements apportes a la politique tarifaire. Les pro-
grammes subsequents d'aide a l'adaptation industrielle n'ont pas non plus 
ete directement lies aux changements survenus dans la politique tarifaire, 
mais ont ete &clenches par la gravite des problemes d'adaptation. 

Les programmes d'aide a l'adaptation ont pris de l'ampleur pour encou-
rager le recyclage et la relocalisation des travailleurs et non simplement 
pour fournir une indemnisation. En plus de fournir de l'aide a l'industrie 
dans son ensemble, les programmes visent des collectivites particulieres 
qui connaissent de graves difficultes d'adaptation. Bien que ces pro-
grammes d'adaptation aient contribue a resoudre des difficultes souvent 
dues a plusieurs facteurs, le commerce exterieur a ete une source conside-
rable de difficultes d'adaptation la on ces programmes ont ete mis en 
oeuvre. Le tableau 7-4 presente une recapitulation des depenses prevues 
en vertu des trois programmes les plus recents, le Programme d'adapta-
tion de l'industrie et de la main-d'oeuvre (PAIM), le Programme cana-
dien pour un renouveau industriel (PCRI)3  et le Programme de presta-
tions d'adaptation pour les travailleurs. 

L'aide a l'adaptation accord& aux travailleurs des industries de pro-
duits textiles, de l'habillement, de la chaussure et des tanneries a ete &en-
due en vertu de deux programmes actuels, le Programme de prestations 
d'adaptation pour les travailleurs et le PCRI. Le soutien du revenu, en 
dernier recours, pour les travailleurs ages &places continue d'être offert 
en vertu du Programme de prestations d'adaptation pour les travailleurs 
qui a sued& au Programme d'aide a l'adaptation industrielle. Le PCRI, 
mis en oeuvre en 1981, offre aux travailleurs &places dans des collecti-
vites designees, dependant fortement des industries de produits textiles, 
de l'habillement, de la chaussure et du cuir, une majoration des presta-
tions et des avantages accordes par les programmes courants. Ces elements 
comprennent une aide accrue a la mobilite, des allocations accrues a la 
formation (aussi bien reguliere qu'en cours d'emploi), des subventions aux 
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TABLEAU 7-4 Les depenses affectees aux programmes 
d'adaptation des travailleurs 

Depenses reelles 
Programme 	 Periode 	ou projetees 

(en millions de dollars) 

PAIM 
Formation 
Mobilite 
Subventions aux salaires 
Creation d'emplois 
Services consultatifs de la 

main-d'oeuvre — Comites 
d'adaptation communautaires 

PCRI 
Formation 
Mobilite 
Subventions aux salaires 
Creation d'emplois 
Services consultatifs de 

la main-d'oeuvre 

PPATb 

1981-1983 
	

97,2a 
37,6 
3,5 
2,7 

52,3 

1,1 

1981-1986 
	

51,3a 
(annees financieres) 
	

33,8 
1,3 
5,2 

10,2 

0,8 

1982-1983 	 9,3 
(armee financiere) 

Source : Emploi et Immigration Canada. 

Notes : PAIM : design le Programme d'adaptation de l'industrie et de la main-d'oeuvre. 
PCRI : design le Programme canadien pour un renouveau industriel. 
PPAT : designe le Programme de prestations d'adaptation pour les travailleurs. 
a Les depenses prevues en vertu du PAIM et du PCRI couvrent uniquement les 

mesures d'adaptation des travailleurs. Ces deux programmes comprennent egale-
ment des elements d'aide a l'industrie. En outre, les previsions de depenses au 
titre de ]'adaptation des travailleurs, pour les deux programmes, incluent des 
depenses effectuees dans des collectivites designees en vertu d'autres program-
mes concemant le mantle du travail, en plus de mesures supplementaires incluses 
dans les credits officiels des deux programmes en question. Les depenses indi-
quees pour le PAIM sont les depenses reelles pour la periode d'avril 1981 a octo-
bre 1983, mais les chiffres pour le PCRI sont des previsions. 

b Ce programme existe toujours. Les depenses, au cours de Pannee financiere 
1982-1983, se sont elevees a un total de 9,3 millions de dollars. Le Programme 
de prestations d'adaptation pour les travailleurs implique un engagement finan-
cier qui peut porter sur une periode assez longue. Les coilts moyens des presta-
tions par beneficiaire sont d'environ 60 000 $, et la periode couverte par les presta-
tions peut s'etendre jusqu'a 10 ans. 

salaires pour favoriser le reemploi d'anciens travailleurs et, dans les col-
lectivites les plus durement touchees par les mises a pied, des mesures addi-
tionnelles de creation d'emplois. En outre, les Services consultatifs de la 
main-d'oeuvre travaillent a la fois avec les syndicats et le patronat pour 
alleger les difficultes d'adaptation dans les cas de mises a pied et de ferme-
tures d'usines. 
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Le PAIM a constitue, de 1981 a 1984, la principale initiative du Canada 
en matiere de politique d'aide a l'adaptation. Le PAIM fournissait une 
aide semblable a celle du PCRI : des programmes etendus visant le marche 
du travail pour les travailleurs &places dans douze collectivites designees. 
Ces collectivites ont ete choisies d'apres la gravite du ch8mage qui y sevis-
sait et non d'apres la source des difficultes. Toutefois, le commerce a ete 
une cause importante de difficultes d'adaptation dans un certain nombre 
des collectivites designees, notamment Windsor et Chatham, off les mises 
A pied ont ete nombreuses dans les industries de l'automobile et des pieces 
d'automobiles. L'aide offerte en vertu du programme comprenait une aide 
&endue a la mobilite destine a encourager les travailleurs a se trouver 
un emploi dans une autre ville, des subventions aux salaires pour, favo-
riser le reemploi d'anciens travailleurs et des mesures de creation d'emplois. 
En outre, des mesures de soutien du revenu pour les travailleurs Ages mis 
A pied qui ne pouvaient etre reengages ont ete offertes dans les collecti-
vites designees, en vertu du Programme de prestations d'adaptation pour 
les travailleurs. Dans les collectivites touchees, des efforts ont ete faits, 
par le biais de comites d'adaptation communautaires, pour encourager 
la population locale a trouver des solutions aux difficultes d'adaptation. 
Ces comites ont reuni des representants du patronat, des syndicats et du 
gouvernement federal, et ont joue un role important dans la coordina-
tion de l'aide dispensee au titre de l'adaptation dans les collectivites visees. 

L'efficacite des programmes d'adaptation 
de la main-d'oeuvre 

Les programmes d'adaptation de la main-d'oeuvre utilisent habituellement 
des criteres d'identification axes sur la desorganisation structurelle, c'est-
a-dire permanente, plutot que sur des difficultes cycliques. En pratique, 
cependant, la distinction entre les deux est parfois difficile a faire. Ainsi, 
dans le secteur de l'automobile, des facteurs structurels, d'une part, resul-
tant du perfectionnement de la technologie et de l'accroissement de la con-
currence etrangere, et, d'autre part, un ralentissement de la croissance de 
la demande interieure ont contribue a la desorganisation des emplois dans 
l'industrie depuis plusieurs annees. Si les facteurs conjoncturels sont signi-
ficatifs, l'efficacite des programmes d'adaptation de la main-d'ceuvre peut 
etre limitee. Ainsi, dans les industries manufacturieres, un pourcentage 
eleve de travailleurs retournent chez leur ancien employeur apres une 
periode de chomage. Ce facteur est un element important a prendre en 
consideration lorsqu'on evalue l'efficacite des programmes d'adaptation 
de la main-d'oeuvre. 

Les programmes d'adaptation devraient etre &allies en fonction de cer-
tains criteres : les programmes ont-ils soutenu le revenu des travailleurs? 
Ont-ils repondu a tous ceux qui etaient dans le besoin et facilite une adap-
tation positive, en permettant le mouvement des travailleurs vers des 
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secteurs d'emploi plus productifs? La mise en oeuvre du PAIM au cours 
d'une periode de recession conjoncturelle a retarde l'efficacite des mesures 
d'adaptation orientees vers le marche du travail, comme l'aide a la for-
mation et a la mobilite, concue pour etre dispensee concurremment aux 
flux actuels sur le marche du travail. En consequence, ces elements du 
PAIM ont eu une application assez limitee. En outre, comme it &ail dif-
ficile de faire la distinction entre les problemes structurels et conjoncturels, 
on a eu grandement recours aux mesures de creation d'emplois a court 
terme en vertu du PAIM. Une autre difficulte assortie a l'execution du 
PAIM consistait a &fink les frontieres des collectivites designees. Les col-
lectivites contigues aux zones designees ont souvent ete exclues. En outre, 
seuls les travailleurs des industries designees dans ces collectivites etaient 
admissibles a l'aide offerte. Au premier abord, it semble donc que le PAIM 
ait reussi a aider les personnel dans le besoin et, lorsqu'il etait joint 
Passurance-chomage, a soutenir le revenu des travailleurs. Toutefois, le 
volet du programme portant stir l'adaptation des travailleurs a rencontre 
des difficult& lorsqu'il s'est agi d'encourager une adaptation positive aux 
changements structurels touchant ces industries. 

On peut saisir l'importance des facteurs conjoncturels touchant les indus-
tries dont les produits concurrencent les importations, en examinant les 
donnees portant sur le reemploi des travailleurs mis a pied dans les indus-
tries fortement touchees par de tels facteurs4. Ces industries comprennent 
les industries du cuir, de produits textiles, de to bonneterie et de l'habille-
ment, qui ont recu de l'aide en vertu du PCRI, et le materiel de transport. 
(Les industries de l'automobile et des pieces d'automobiles ont recu de 
l'aide en vertu du PAIM.) 

Le tableau 7-5 montre les resultats de ces industries pour les travail-
leurs mis a pied en 1975 (baisse cyclique) et en 1978 (hausse cyclique). Ce 
tableau indique qu'environ 65 olo des travailleurs mis a pied sont retournes 
chez leur ancien employeur au moment de la periode subsequente de reem-
bauche. La moyenne pour toutes les industries est d'environ 40 %. Ce 
pourcentage est a peu pros le meme durant les periodes de recession et 
de reprise; toutefois, en 1975, on a observe une modification significative 
dans la repartition de la duree du chomage. 

A ce stade preliminaire, les resultats ne peuvent etre interpretes que de 
fagon generale. Premierement, ils donnent a entendre que les programmes 
destines a faciliter l'adaptation au changement structurel risquent d'englo-
ber, dans leur application, les travailleurs mis a pied provisoirement a cause 
de la conjoncture. Deuxiemement, ces resultats indiquent que les possibi-
lites d'emploi de remplacement sont limitees dans bon nombre de petites 
et de moyennes collectivites dependant fortement d'industries dont les pro-
duits concurrencent les importations. La mobilite est souvent limitee, parti-
culierement parmi les travailleurs des industries des produits textiles, de 
l'habillement, de la chaussure et des tanneries. Une mobilite restreinte peut 
s'expliquer par des salaires relativement bas, le pourcentage eleve de per- 
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sonnes gagnant le deuxieme salaire de la famille et la formation relative-
ment insuffisante des travailleurs de ces industries (Canada, Emploi et 
Immigration Canada, 1983, p. 3). 

Une situation semblable s'est manifestee aux Etats-Unis parmi les tra-
vailleurs mis a pied en vertu du Trade Adjustment Assistance Program 
(TAA) (1974). Aux termes du Trade Expansion Act (TEA) de 1962, les 
travailleurs qui ont perdu leur emploi par suite d'une reduction tarifaire 
ont ete dedommages par des indemnites excedant les prestations hebdo-
madaires d'assurance-ch8mage. Tres peu de personnes etaient admissibles 
a l'aide a cause de l'application de criteres restrictifs. Par la suite, les 
crit6res d'admissibilite ont ete nettement assouplis en vertu de la loi TEA. 
Les travailleurs pouvaient beneficier d'une aide si les importations avaient, 
pour une large part, contribue au chomage. II en est resulte une augmen-
tation considerable du nombre des personnes admissibles aux prestations 
en vertu du TAA (Canada, Emploi et Immigration Canada, et 8tats-Unis, 
Department of Labor, 1984, p. 2-5). La majorite des beneficiaires, 77 Wo 
d'apres une estimation, avaient ete mis a pied provisoirement ou travail-
laient des semaines de travail reduites (Mathematica Policy Research, 
1980). Plus de la moitie des beneficiaires du programme TAA faisaient 
partie de l'industrie automobile (Canada, Emploi et Immigration Canada, 
et Etats-Unis, Department of Labor, 1984, p. 14). Dans l'ensemble, le 
programme TAA n'a pas particulierement bien reussi a faciliter l'adapta-
tion sur le marche du travail. 

Malgre la forte tendance qu'ont les travailleurs, dans ces industries con-
currencant les importations, a retourner chez leur ancien employeur, it 
est evident qu'il subsiste toujours un grave probleme d'adaptation. Ce pro-
bleme est visible lorsqu'on considere la proportion relativement elevee de 
personnes qui sont demeurees longtemps en chomage entre deux emplois. 
Meme durant une periode de hausse cyclique, plus de 15 07o des personnes 
mises a pied dans ces industries ont ete en chomage durant plus de 
cinquante-deux semaines. La majorite de ces chomeurs a long terme sont 
retournes chez leur ancien employeur; ils ont donc eprouve des difficultes 
considerables dues au ch8mage. Il ressort egalement que la majorite de 
ceux qui ne retournent pas chez le meme employeur ont quitte la region; 
ce fait laisse entendre que les possibilites d'emploi de remplacement sont 
limitees dans bon nombre de collectivites ofi se trouvent ces industries. 

Résumé 

Le commerce exterieur a eu un effet significatif sur l'emploi au Canada, 
et it peut creer des difficultes d'adaptation de la main-d'oeuvre a un marche 
en expansion et a un marche en contraction. Merne au niveau des grands 
groupes industriels, Pentree des importations a ete une cause importante 
de baisse des emplois. Parce que la concurrence des importations se reper-
cute d'ordinaire sur des industries particulieres, les problemes d'adapta- 
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tion seront vraisemblablement plus graves que ne l'indiquent ces resul-
tats. En particulier, bon nombre d'industries sensibles aux importations 
se trouvent dans de petites collectivites oil les possibilites d'emploi de rem-
placement sont limitees. La croissance des exportations dans bon nombre 
des grands groupes de la Classification type des industries (CTI) est sou-
vent concentree dans des sous-secteurs précis et peut donc donner lieu 
une penurie de travailleurs qualifies. 

L'aide a l'adaptation dispensee aux travailleurs &places par les effets 
du commerce exterieur a generalement ete fournie par l'entremise des pro-
grammes reguliers destines au marche du travail, comme l'aide a la for-
mation et a la mobilite, et l'assurance-chomage. Le Canada a toutefois 
etabli des programmes particuliers (PAIM et PCRI) pour fournir une aide 
a l'adaptation; ces derniers temps, ces programmes etaient destines aux 
collectivites qui connaissaient un chomage structurel grave. Dans un cer-
tain nombre de cas, le commerce exterieur a ete une importante cause de 
mises a pied dans ces collectivites. II est cependant difficile d'isoler les 
mises a pied dues a des causes structurelles de celles qui sont dues a des 
facteurs conjoncturels. Les deux problemes etant souvent lies, it devient 
difficile d'atteindre le but précis des programmes d'aide a l'adaptation. 

Somme toute, it y a lieu d'examiner plus attentivement le processus 
d'adaptation, particulierement la dynamique de l'adaptation de la main-
d'oeuvre dans de petites regions. En particulier, la distinction entre les pro-
blemes cycliques et structurels, et l'analyse de l'effet de divers facteurs 
(p. ex. l'importance de la collectivite) sur le processus d'adaptation meri-
tent d'être consideres dans la mise au point des programmes appropries. 
Il faut egalement analyser la croissance des echanges de services, qui peut 
se repercuter de fagon significative sur le marche du travail au Canada. 

Notes 
Traduction de l'anglais. 

La presente etude a ete preparee dans le cadre du Colloque sur les adaptations nationales 
a l'evolution de la politique commerciale et les chocs exterieurs, tenu par la Commission 
royale sur ('union economique et les perspectives de developpement du Canada le 27 janvier 
1984. Les opinions exprimees dans la presente etude sont celles des auteurs et ne represen-
tent pas necessairement celles du gouvernement du Canada et Emploi et Immigration Canada. 
Les auteurs ont apprecie l'aide de Lise Cote et de Marion Rae qui ont contribue a la prepa-
ration du rapport. 

Document de travail destine il une conference de l'OCDE, Employment Growth in the 
Context of Structural Change, tenue en fevrier 1984. 
La ventilation est fond& sur l'equation re = rd (D/SHIP) + rx (X/SHIP)-rm 
(M/SHIP)-rp, oil re, rd, rx, rm et rp sont les taux de croissance annuels moyens, en 
pourcentage, de l'emploi (E), de la demande interieure (D), des exportations (X), des 
importations (M) et de la productivite (P). Les ratios D/ SHIP, X/ SHIP et M/ SHIP sont 
les ratios de la demande interieure, des exportations et des importations par rapport aux 
expeditions. Tous les chiffres sont en dollars de 1971. La derivation est fond& sur SHIP 
= D - X + Met P = SHIP/E (la valeur reelle de SHIP est une mesure approximative 
de la production). En calculant la derivee de SHIP par rapport au temps et en multi-
pliant le numerateur de chaque membre par le denominateur de l'autre, on obtient 1'equa- 
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tion utilisee pour decomposer la croissance (le &din) de l'emploi, par source (Frank, 
1977, p. 27). 
Ce programme est mis a execution par Emploi et Immigration Canada en collaboration 
avec ]'Office canadien pour un renouveau industriel (OCRI), qui veille a la bonne marche 
des programmes conjoints d'aide a ]'adaptation des travailleurs et des industries. Le budget 
total de I'OCRI est de 267 millions de dollars pour la periode de 1981 a 1986. 
Les donnees sont tirees du dossier des releves d'emploi du ministere de l'Emploi et de 
]'Immigration. Chaque fois qu'un particulier quitte un employeur, on lui remet un releve 
d'emploi qui fait etat de la duree de l'emploi chez ]'employeur en question, de la cause 
du depart et d'autres renseignements. Pour recevoir des prestations d'assurance-chomage, 
]'employe doit presenter son releve a un bureau d'emploi de la Commission de l'emploi 
et de ]'immigration du Canada. 

Bibliographie 

Baldwin, R., The Employment and Adjustment Implications of International Trade, Paris, 
Organisation de cooperation et de developpement economiques, Direction des affaires 
sociales, de la main-d'oeuvre et de ]'education, 1984. 

Canada, Emploi et Immigration Canada, Programme canadien pour un renouveau indus-
triel : mesures d'adaptation de la main-d'oeuvre, rapport annuel 1982-1983, Ottawa, le 
ministere, 1983. 

Canada, Emploi et Immigration Canada, et Etats-Unis, Department of Labor, L'efficacite 
des politiques d'adaptation des travailleurs d'industries touchees par le commerce inter-
national au Canada et aux Etats-Unis, Paris, Organisation de cooperation et de develop-
pement economiques, Direction des affaires sociales, de la main-d'oeuvre et de ]'educa-
tion, 1984. 

Canada, Industrie et Commerce Canada et ministere de ]'Expansion economique regionale, 
Manufacturing Trade and Measures, 1966-1982, Ottawa, les ministeres, 1983. 

Canada, Statistique Canada, Industries manufacturieres du Canada : niveaux national et 
provincial, n° 31-203 au catalogue, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 
annuel. 

- , Systeme de comptabilite nationale. Produit interieur brut par industrie, n° 61-213 
au catalogue, Ottawa, Approvisionnements et Services, annuel. 

Frank, C.R., Foreign Trade and Domestic Aid, Washington (D.C.), Brookings Institution, 
1977. 

Krueger, Anne 0., Protectionist Pressures, Imports and Employment in the United States, 
document n° 461, Washington (D.C.), National Bureau of Economic Research, 1980. 

Lawrence, Robert Z., « Is Trade Deindustrializing America? A Medium-Term Perspective » 
dans Brookings Papers on Economic Activity, vol. 1, Washington (D.C.), Brookings Institu-
tion, 1983, p. 129-177. 

Mathematica Policy Research, Restricting Trade Act Benefits to Import-Affected Workers 
Who Cannot Find a Job Can Save Millions, rapport du General Accounting Office au 
Congres, Washington (D.C.), 1980. 

Pearson, Charles et Salembier, Gerry, Trade, Employment, and Adjustment, Montreal, 
Institut de recherches politiques, 1983. 

Sapir, A. et Schumacher, D., The Employment Impact of Shifts in the Composition of 
Community and Services Trade, Paris, Organisation de cooperation et de developpement 
economiques, Direction des affaires sociales, de la main-d'oeuvre et de ]'education, 1984. 

Robertson et Grey 225 



8 

L'economie politique des sauvetages 
d'entreprises au Canada 

MICHAEL J. TREBILCOCK 

La nature des problemes 

Dans une economic de march& le risque est une dimension importante 
de l'affectation des ressources pour les agents economiques, qu'il s'agisse 
d'entreprises ou de particuliers. Au moins en theorie, le systeme des prix 
offre aux divers agents une compensation adequate pour les risques qu'ils 
prennent et les incite a investir en fonction d'un niveau de risque donne. 
Il est toutefois dans l'ordre des choses que les agents economiques subissent 
parfois des revers et aient a en supporter les consequences. Lorsque leur 
investissement est fructueux, ils beneficient cependant d'un rendement qui 
les dedommage pour avoir accepte de courir le risque de perdre leur capital 
et le revenu qu'il peut produire. Cela represente l'essence meme de l'esprit 
d'entreprise dans un systeme capitaliste. Selon l'expression fameuse de 
Joseph Schumpeter, les marches concurrentiels engendrent un ouragan 
perpetuel de destruction creatricel. Bien qu'il y ait des gagnants aussi bien 
que des perdants, un systeme qui favorise Peclosion de l'entreprise privee, 
avec tous les risques qu'elle comporte, engendre un dynarnisme economique 
qui profite materiellement a l'ensemble de la societe. 

Les fondements d'un tel systeme economique seraient evidemment 
ebranles si les agents economiques prives, prenant les risques necessaires 
et retirant les benefices d'un investissement fructueux, pouvaient par 
ailleurs systematiquement imposer apres coup, aux autres, le cola de leur 
faillite. Un systeme qui dissocierait le risque du profit possible ouvrirait 
la porte a toutes sortes d'aventures commerciales qu'aucun facteur de 
risque ni aucune consideration de valeur sociale n'arreteraient. Avec le 
temps, it en resulterait une tres mauvaise affectation des ressources econo-
miques rares de la societe. A la limite, cela equivaudrait a jouer avec 
l'argent des autres. 
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Dans l'economie canadienne, beaucoup d'entreprises reussissent bien 
tandis que d'autres echouent. Le surintendant federal des faillites rapporte 
46 654 faillites d'entreprises au cours de la periode 1975-1982. Le chiffre 
annuel des faillites de nouvelles entreprises est passé de 2 958 en 1975 a 
10 765 en 1982 (voir le tableau 8-1). Un nombre indetermine mais certai-
nement considerable d'entreprises ont ete volontairement liquidees par leur 
proprietaire ou mises sous la tutelle d'un creancier ou d'un administrateur. 

TABLEAU 8-1 Le nombre de faillites enregistries, 1975-1982 

Annie Particuliers Entreprises Total 

1975 8 355 2 958 11 293 
1976 10 049 3 136 13 185 
1977 12 772 3 905 16 677 
1978 15 938 5 546 21 484 
1979 17 876 5 694 23 570 
1980 21 025 6 595 27 620 
1981 23 036 8 055 31 091 
1982 30 643 10 765 41 408 

Total 139 674 46 654 186 328 
Source : Canada, Bureau du surintendant des faillites, Bulletin sur l'insolvabilite, Ottawa, 

aofit 1983. 

Dans tous ces cas, c'est le darwinisme economique qui a suivi son cours. 
Dans certains d'entre eux, toutefois, les divers ordres de gouvernement 
au Canada sont venus a la rescousse d'entreprises en difficulte pour leur 
epargner ce sort. En secourant ainsi un certain nombre de grandes entre-
prises privies, les gouvernements ont contribue, ces dernieres annees, 
mettre ce phenomene a l'avant-scene de l'actualite. Le Financial Poste 
donnait recemment une liste de plans de sauvetage proposes par le gouver-
nement federal (voir le tableau 8-2). 

Lorsque nous etudions l'economie politique des sauvetages d'entreprises 
au Canada, plusieurs questions fondamentales se posent. 

Pourquoi les gouvernements viennent-ils en aide a certaines entreprises 
et pas a d'autres? 
Y a-t-il des raisons economiques valables, conformes au principe d'effi-
cacite de l'affectation des ressources, qui puissent justifier au moins 
quelques-uns de ces sauvetages? 
Le systeme politique canadien comporte-t-il des facteurs qui poussent 
les dirigeants politiques a intervenir dans certains cas et non dans 
d'autres? Ces facteurs favoriseront-ils l'elaboration de programmes 
repondant aux exigences d'une saine politique economique? 
L'analyse economique ou politique permet-elle de choisir le moyen de 
sauvetage le plus approprie, une fois prise une decision en ce sens? 

228 Trebilcock 



S i
tu

at
io

n
  a

ct
u

el
le

  
P

la
n

  d
e  

sa
uv

et
ag

e  

T
A

B
L

E
A

U
  8

-2
 

lE Lr) 	 Ci 	
(A • i. .-' 6 	•.> cn 0.) G 

-6. .174 $-• 	 3 	 co g 	g ,,3 o -,-• 	 o Ali 	._ -, ..., s:1 as 	 .., . 0 ,.. x 	 5 	 ..c,  ..) 0. .... 	.1 . .-. 6 . 10 	 0 -4-+ 41) 0. 
,..-. 

	

...i) cc 	 .1O 6.) 

0 "0 	0 

,,cs 4.) ...r'- a) 	 cn 0. 	.0 	3% 01 
2 	2 0 	 73 	 0 CU 0 	k .1 

4, .1) 

C.) ..J 0 	 :-. 	 •-• ....P = ffl,,, 

0,) 0 	a 	 0 a; 	 --, c..) g g 	0 T.3 
5 o 	co 0 ,..; 	 '0 .0 	 1... -0 •a. 1:t ;:s 0 	 - -1J -I, 	 rn 

0 CU 	 1. 
,-. ..-. 	 t'‘I 	qt)  Ct 	0 10 

'1) .a.  a 0 _,_, 	

0 0 En cl.lo 	 I. 0 4 +.' 

	

0 	0 En 

	

0 	•• .., 
CZ 0 	 0 I. 	 0 cd 	0 	0 11 .0  0 cv 0 	 0 Cd = 00 0 	 4)  0 9 g 0 . ....... „, 	o 0 

0 00,... 0 	. 0 	 .... 00 V 4) 	... tl.) 

0 0 n  4:-$,  .4_1 	 a) 	 Fi  ON ..8 	cn 

-' i•-. a   
n3 t... ..v X 1O 	 0  

0  
C4  0 osb0 t)un 1x 	

a-.. 	
0 ri' 	

a
OD ,,, 

^ cd : bo 	.) 	 -0 w  Ce  

	

0 0 	
0 I) rzl . O -.-.  0 	0 

' 1 	
.4 E. , . : E.,  g ci) u  -2. 	 0 t  .„,,7). 	 >, •-1  4.) 

a rzi F...' E:, a, 	U ' 	 2 :0 t 5 	.4 1...°)  

	

0 cr 0 	
(0  0 0 	0 PO CU ., 

X .I.-. 0 cn 	it 6 J., • 0  En _, v ,,,, 	= 	, , ...1  0 	0 0 ,,s' 00  6 g .0  o co -0 
a.) 11) EA .1 	 Cri ..... .....wi. 	 " Q 0  ql 	tt ... . 	0 al., 5 	5 43 •- 

4,) co ct  ..- 0 ›. 6) 	 .1) 	E 0 	X1 00 .,-, 	
0 t)  .a. 	

.1) s_ "0 00 ') 0  
0) 0 ..-. 0 	u) 4.1 a) 	1J .-. .41.) 7i'  0 = G,.'  W 	

"0 0 	el •U  

	

.1) .... 0 	
.,... 
(1.) Att IO 	lc ri ,C,I, 11  / ES: 	•,-.. 	.0 , . - 0 . . 	0  •Ib "0 	 ... I. 	cn > 	 "a ,F., En ...41  

	

II•4 	
F.,  0 

0 41) 0  0 -Cd  cr g 0 	o 0  
-cct 0  0  

	

cf .o o 5 	 bo 	O. a) a) 	I-. co 	 00 .0 	= = mi = 	 00 ••=1 
.. rc  ..... 	

a)  x E as  	o a.) ,,r4 6. <a) "‘ b 	 i. 	 0 (m) 	g "0 0. 0  0 	g 0 1-,  a.) 	a) c.) L'-' ss 	..... •-, 0 •-• DO 	g 4.,3 	..... 
V 	 ..-. •.... 	-0 (.4 

0 	 ...J •-. 	 V 0 	0 	0 ,,, g 1, 
v Ts-6 5. :4 g...., 	. , . . ' 4. cn 

 
c4-1 •--4  I. 0 

0 

OA 0 4. 
	PO 	E.1 E.. 

I. Cd  cn 0 

	

0 .0 	,4-1 71).  

	

cl ° 6) 63 
'a CI' 	

V i-. alb°   

,..-. 
1-. 0 	.... 

P. 	
. 	

° 	 'a 	 0 	 o> .c..?,  V 1.., Q. ..... E 1 0  
-o t... 	.0) 	•... 

	

. 	 o "0  2 ..., 	 c--. 4-6 o i-. 	at .0 0 	-o 	0 5 ..... 	o ,.., co  ---  
• o = a, q? 0 0  ,_, 0  4-. , > -• 

a) 	
cd TS, -6. a.) „3 ....., 
3 ..

0  , 	0  al 00. 736) 	1% "Cit)  •u)2  2.°  . 	
3 a 
at 

	

g ..) 	... tl.) 

CNI • .. .1. .;.% 11  Ti ‘1'  0 ,C3 	La 	4.1 	 -, Le) co  = 	,te, -o 
's .4 > 1.4 

‘...' En 

CA  dcro=og 	6 	0 0 fa, fd  
c.) g 'CU U 	= 

.-. 	 .... 	 X 0, 	 cd 

	

a) 0 ,.... 11) 	..... 	 -, a)  a) " 	a) 4)  . 'a ,... 	,... 0 . u o 0 -0 	 1 	gg ig :0 w 	o -in 
4.) 8 	, E 	MI  .) .,_. ... a .-- vo . .- •

v 

IC - -0  1) 0 g 	g T  o o a,  8  	.46 In.°  0 > '-' .... 	

... .... 

(I)  

	

V 	
0 

	

e,  = 'V 	̂0 
.p. AI an -... o tn. 6 0 ;1. 	'cif el 4:?, 	5 45  '12  0 "0 	•.-. 	es  N  
) I. -0 c.) 0 cd .- 0 	co .'-'. 	•2.0 	g01..Z 	0 r./1 Q. 13 al ta) o •0 1:1 .!. 	2 ^0 '0 :in So 42 G. OA 	17) 00 ..-. 	LL .... 

• 

Trebilcock 229 



P
ar

  u
ne

  s
er

ie
  d

e  
m

es
ur

es
  a

do
pt

ee
s  a

u  
co

ur
s  

de
s  

C
an

ad
ai

r  
L

te
e  

T
A

B
L

E
A

U
 8
-2

 

Si
tu

at
io

n
  a

ct
u

el
le

  

0 0 0  i.,n v 6 44 	0 -0 - • _, 2a 	07 •Ct .-. .4.J cA DO g 0 c.) 0 6,  • 	g 	03 
° -2. Tp .2 00  

	

u 0  1-!) 	4) .0 . „, ._, 10 
'V a) --.  

	

...,46  a ... 	c..1 c.) . ,.. v •..... x ,ch, g 	0 `.° ..5..  "in :-1 u scrd > ,,,,, = ad 	..2 ,,,0  ,...a` ,..,-0 z 
O-,   ,i• •-• . -0  , ...-. r--  00 0 w 

rn (cit)  a) as TS 	6. a)  .0 ...I 0 0  0 cn ;10 	a) 10 0 . 
.a.   0 v = 5. g 0 ..... .0 .,, e •E  ..E . o . 

	

_ -  
o 	

a) c. .,.., c..) 	= c.) 	:2 G  o .., 	*4)  al ., 0 '0 	'0 ,.... _..0.))  
0 • •-• r4 '2 ") I1 .5.' .,_, c.,-. •0 6. .1.) ..-, 	, ..c.) -•••• 7.1 a> __,(1)  E v •-• 	>. I) 0 Ca.  P

la
n  

d
e  

sa
uv

et
ag

e  

,a) 

O cr 

6 ,., re, „„ •'0 0 1.- .. 
.2 0 	00  v 	 0 10  

esi ;10 .ctt 0 MS 0 0 > - 	 cro ..--, OA ^ 00.0° 	 Ch *0 r, 

	

g *-. E 0  ot 	- 
• 
0  

0  - 5 
^0° 0 0 	C.) ‘,) ...  

	

N , 	
-0 
6,0m 0 	 0 cs1  0 	,I0  03  a) •.-4 

A 	 t, 

	

E . 	;... 	
cad. 0 eq's 1:i 	°) 00  V 71 	 v 

  

	

a)u 9 
‘,5 6 	 .0 ., w, 

co 01 g c"‘ 4 	- I.U. 7 '5 .0 .,.,0 -5 43 - 	5 0' :=•^, .,_, ,r -, •a.) •-. 	•,-. 	 w "0 E , . 0  ,_. 0  -•.„ ,.., 
as 	w , . o as -. 0 	- .... 6. .0., a..) a) • a    6, ^r, , . ct  

.0  ..., - a) 	0 _ = o 	1-.  8 t ti, 6 '1) ,'' crg 	 o Zi. cd 1:3  
. 47 0 a 

CU 4.4 ^ 
Fr 	 0 ''. W  ...a' 	

: .z  g 0 ,n 171 -0 0 cl)  u 	0 0  ° 0  ^0 	co,  •-, 	'',. 	 a) (,,,,,,0 •1 
., 

 ,-, 'a, •-• ... 

-, 	g  
la' 	

0 1- 	 .... 	
6, O. 0 

DJ  
0 .47 	 0 

.. 	I " 	12 a) r) 
0 0 0 

	

V) 1.) 	 p.., 0 -c3 ts., Ts 	c..) a) 'V a) 

co, 0 • 0 4) 0  

	

0.) 7. • 	0 Ts 'CU yo z en . x :74 	• ,,, ct: 
MI 	41.2 , CT el 

	

Ti .V., 	CU '1) 	 • ..., s  V) • •4 ',. ...V3 0, 
0 

	

75 0 • :",g '.4?! '1)  :q 	E 	.x. 	E 	,-• 10 ,... by 73  10. 0  ..0) 	.1:4- E v 	o 2 	0.) 
4, 	• •-• 

	

TS 73 v  0 c) •-• 	0 .., 	0 0 	 0 
0 

..4) 	-0 	0 o 

	

0  a. .10 w  coo 	c...) w 0  0 -0  -0 s... 

	

.a0
„ 

0 a) 	.,.., 
,i• • -0 0  • °7:1t V :the  0 	, 	0 •••• 
a. 0 -0 0 0:5 8 0 0 

	

6 5 	,-. 	5 6 -0 '0  . 5 
Ts .4) 	 4-, 0 

	

WI 0 4-. ...., 10 	
.... 12  	ed 	to ,... ...)   	Cr  xu  

0 

	

0 41) udi 	
coi 15) •-',.4  0  .61)  

	

c,/ a-,  al  0 E ,..9 . •0 4, 	,L, .,_, ,_ - 
0  0 .I..1 0 +6 	 ) ... 

.m 0 0 0 V  . •,-, 

	

6 .2 = a t ..•4 z 	-2  g - ea  g e . _ .w . . s ,A' -a .2 ' 	6°" ° 	5 04 -0-44  .8 -8 5. - 0 	a .,_, 	0 - ..... ,-! 

	

..5t,  = 0 10,14' 	4f) 

a) ,..0) 0 0 MS 0  0 	0  --. .A1 
). %.* ( . ) •-.. Q.) .. g 45  

	

En 0, (.7 120 1  10v Q  46 "C364 	

.0." w)  5 4; 172 '1)  I-, - •o 6. a)  
0 ,, a) ... , 

	

a) 	 0 0 `" ti 0 mt 	...., ,,, 

	

.12  ,ri  .--. .i. .--. ...,,., 	= g 	
0 

 

= 	 I.. 	 0I4 ici '1 
 0 	 0 	Cr 	 .-. • •-I .1 

41:1 •^, 0.. C.) CZ c) -0 .1-1  .° 

z  
0 •- o 

-0 
0 -a 	 - 
„, 0 	 c3 

x 0 
-0 0 

230 Trebilcock 



. 	 WI .• 0 	 V) Q) 
4  §  . 0 . 

E 
0 ,-. 	_ 00 	

Cn 0 .. . . 	. 	tr) c:s 4 	 *a 51 
5 a.. 	.., 	..., .2. 	.... 00 .;..1 „; 

.F., 	 ... 	4 -• ;. t) 	 co 0 .0 -"'"' 	O.) .1., 	.....,.., 
-0 ..-. 	0 •,-, 

cti 5 e)) a..) ,?), 4.1 	
ca .0 ....r -.. 0 

4.) 	 ..... 	O. Ci. 	0 1.., I. 	 co 	 co co 11.) ,..1 o. 	 co 0  0 0 a) 	 0) cd 1.1 0 	'1) 	0 u 0 	 0 	"0 	 a) r. 0 	0 71  0 	.... r.. '0) 6) ""' 0 	 co 	I. 	ca 0  0 
..... 	 t. 0  0 	 4.) .0 ,--. .17.: 	;a 4a 	0, 41)  

0 0 	 GO ...4 0 	.) 	4.)  ,••••• 	 -, 10 0 	 0 
03 	 3 0 °A 	 0 	.., :0 	4-.  5 .; 	Iv 

0 u 	 s... cn ... 

	

6. 	
.0 4) 1.... 	..... ... 0 E 	- ., 0 	 5 F.. zi 	.0 . 	- .0 	 "0 0 "-, 0  .... 0 	 .0 .. 	 0 co 0 0 	7g. 'le 75  0 	 co. = 	... .... 	 $. 	 0) .... U 	"0  

W "0 	 0 	• i„,'-' 	 .. a ' .0 0 bo 	0 -0  
0  co. 

0' 	 u 	 0 	 od 0  

os o. 	O. 0 o 	 1. 0  o. 	ss 0,  - ce . 	 o 0 	 > 0  5 	ai 	 0 .0  et 	o• 2 rzl 	sa, 0 
oo •,-,  	-" 	v 
.4 0 	0 ,-) g .c,  	tu   > g .... 	0 0. 	

0 4 
0 

CA I. 	 OD 0 	w  -1 0 0 	 0 '3)  0 cci 	..-. 0) 	 0 a.) L0 0 73 	0 u tr., 	0. 01 4) 
A E 	-a a cl 	-.1 	= 	b.. -  

.4 	CU 1.0) 	 •a) 	.i.:).  0 ..a 	0) 
0 .0 .. 
,/, .74.1 	,,d s_. 5 0 	0 (..) 	 o 0  .. 	.... .-. 0 ,f) a) 

..a'  F., 43 u  0' 0 	 V 	0 	0 ..4 .5 

	

cu 	E 0 ..-._ .., . ,...• . 	t.0 ° 	E. 	0 	 .0 , 0 0  ..0 	8.0 	go• 5 t)bo0 	cl  as 	 • 

	

0 ,#) 	 v °
0, ..... •.... cu •-• 	0 	,.. u 	"0 0 	t' 8  I' 

... 	CI 	 01 5 . ... 	4 . ... „:, 	. 	. 
.1..... E = .0 	 00 ,; 

0 , -a) 73  
"0 	co en 	• -. 

	

a) > 	 c.) cvl ° 	0 z  
'"u 0 t's1 ..-. ,_, 	e 5 	 2 "El . 08  6 . ics 	5 .-' 	2 	0 0  
. 0 .--. 	,,I,), tr, 0 	0 a) V, 	,u0 -0 •Ito ... ..... 	O ea 0  	0 0, 

cf' .C) .'g 'C$  k.., ... 
 

c ..  
"0 	0 	 4.1 w 0 0 0 	co 0  I" 	I-. - c 0 	 C.) 7...." 

	

'&,) 5 0 C.) 	'4.) 0 I. 1." 0 	0 .1.) 1-- 0 	et ,-, co  . i. 	.,k z ." = ° ea . 	0 2  0 -5 o 	...1) ho v -a 	ss l's 

	

i... a) 	 -a) :_.., 	0 .„0 ol w o 	.„, 	0  - 	a' 0 . 0 c 	.... 	Mt 	0 al 0) 	ss u  c) _4 0 	as - 
73 ,0.1) 	--' 	7-1 

 .b-, 
cd -a 4..1 ..- 4) 	0 	0 	° 	6 of ..o o 	6 0 

el "0 s- 	 0 12 \ (13 0) 4... 	.0 *4 0 0 	• • 

	

'0 0 5 	 •I• 	 0 
m$  CP‘ 0 

co) 
	.0 

 "0 
to 

	

••••, 	v 	0. 0 00 o) 0 	 0. "0  -0 5 0 
14..." 	co 0 •,.> 	• 	5 <t). 	g  

	

"@ gi p" 	o 
48 0. 0 	0..- S.

0  
CV co "0 

co 40 

	

` 	
v 	a 

1.,)A 	0 0 	̂ 	 aS 	04) 	(?) 	0 cd 

Inc. 
 (

Tor
on
to
)  

U 

Trebilcock 231 



re
m

b
o
u

rs
e.

  

tl) 
Z 	 0 `41 
i... 	 00 00 
(U 	 0 
0 	 0. al 

s 0 	 0 
00 	 0 .... 
4.) 0  

	

.... 	
C.) ....,..-) 

‘..) 1-.1 '71 	 Ct ..... 
,..: 4.) 	 a.) 

. :=1 > 40 
0

O's 
° 

	

.

r) 	0 

	

... 	 t-- 
Ch 0 

4..) 
0 	 0 0  .... 0 

	

.... 	0 xi ..... 
U  9 
	 > .,,, 

Er.;.4.1 EA 	 0 

: 

	

a) 	 al ..-. 

	

u 71 	 a) a) 
Zi
i
) at 	 ,,, .... 

a.) r:). 	 6, W 
cn ct  	4.) .... 	 0 W2  

.... 0 
4) '0 

	

)... 	 0 "0 ..+ 0 ,6) .41.) 4-) 	 - 0 s 	.4 u) 

vl 0 
csi.  ° 	

g 77)  :: 4 ii g 	a) 
'0 

cn 

cs1 mu 	•cct 1:3 	0 
.a) 	en 

0 	
^. 

	

I-I ..... 	 .4) 
. •.. ..... "0 	0) 0  1... 	0 .cs 	 .... 

,,, 	..... 	
.0 

...., 

	

0 	0 	
..... ..... 	 ..... . 

z . .. 
. 
. -0 0 6. ,  . 

... c.i 8 I a 0  ..... . 	0 ... 0 

tri cr \ 	,su d 	o oss 61 -, 
0 9 

= .,... 
r) 

 4.) > 6.) .I1... 

	

...) 	-, 	 0. 
V) .-• 4)   

0 	:-• v 	, - 	e „; 

= .r) • i_. p) 	 ,-1 2  
--, 	,-. to 	4,  0 
0 1:3 	ON CS N 
cct r) '0 0 C.  
wg 3" 

20' 4.  8  70 . ), . . . b DEJE  ; ' 08   0°)  O N.. 	
. ,... 0 O 

s. 	E „,.. 

	

--' 0 di 0 	0 0 	0 .0 ....-- t..1 4) 0 ....  
o-.1 0 .0 0 0. 0. C6 a( 	W00 

1.) '... 0 	
.4  g g 	

4 ) .Li g sei 
'0 

.DS 

. - 	0  
I a $ C 1 0 

	

$. . . 0 ° "074 	°0 1... 
Ln 

	tl. tl V 

	

CI  C.C. 	5 = 0. 	ea 

	

rs, 1- su o as 	> o 0 	,.., o 5 

	

0 0 U; 	 0 0 0 0 
V. c) 	cai 5 	g Il P 	0 0 Li s. 
... 	0 	0.) 	MI 	= •-•.' 0 .0 En )-. 	 a; 	6) (i) '01 0 

	

CU 0 !-; '2  (/) 	-0 	0 VI 	(.. 	> 	0) 0  

	

0 	
414 vs 45 - ,., 	- . vu g -8 = , ,:, 

	

H e w•@ ;_, 0 	,.. 
`V. 

R
'a 	M  u

I 	C. ' 
ID 	2 6CI  E.  'Z  

0 	co 
.4-. 	'' En 0 u  

	

En 	,t) 0. 	v 	ct  0 Li 0 

9 	o g ....._ 4.)  °  

0 	e . 	. t g "cs  0  
'' 

... 	. cz ,-. .4.) 	.. :5 

	

CS, 	s.) 	ag  en as o 
I6 .E/5 0 

...' 	 06. .1-a ET 
z 00 

ON 	CA .1) 	4  cr 	P9 vi o 	r- a) ..-+ .... 

	

ct 	a, v) (a) 	.--. 10 	', 
--. ..10 0.,  ,, 	

ma c; F..4  a. wt)  ;-,4" -,9 rsi.  ,.9 
. .8 0 - .4.) •-• 	0 	00 = ,,.) 

0,`" e 	41 aci 	14 cvs 0 -0 	0. ,... -0 

(B
ra

n
tf

or
d

,  
O

nt
ar

io
)  

P
io

ne
er

  C
ha

in
  S

aw
  

( P
et

er
bo

ro
ug

h)
  

S
it

ua
ti

on
  a

ct
u

el
le

  

232 Trebilcock 



0 ..- 
E  0.• 4) ,... 	4.)) ° 	; CI  00    - - 	x  , 

6 'g w = 	,., ... v  w 

	

az  • ,.., cc: ..., ., 	•.-. 0 4.) 
0) 0 

g 	0 	
a) ad ‘.. Cr• 	-0 'CI ri. 0 u ..z.,- dio, 

......9 0 ....• .-. • 	.. 	+.4  41.) in 0,  a ,n E a 	1 ,,, 
o 	•E g o 0 .-.,..,° 	- .,... . _ 	o .. - 	at E 
til 	i-.1 H sa. a .0. 	0 v a) e 

	

..... 0  4, 0 .), 0 p 	... . 

	

.... - 	41) ci, 

	

.00 Z°43° 	0 ,-, 

cd -tC .1). A, ..-; '8 	0 ,..., 
P. 	• 	- a 1). ,-. 	.,... 

5 ° g") (8):0 ax   OD 	 CU 	a> 
cd  as v, ..-. 0 	 1... 
a "" a) *b" "0 a 	a. 

= > 1. iu  17..-. 	u ...7  0 0 -cs 00  - 	•--. a 
... 0 .• .... 0 .-. e..) ..0)  cn •-. - a' 	v E  

4) 

 

,a) 

U C.) 

a) 
0 C.) 
0 

bA 
0 • zi 
5 
U 
a '•-.1 zo 

Ai 6 	 •eu cu - 1-, 0 1 -0  c. co co ,... u.. 	in 4) 0 
CC  f's1 0 4,..1 a a 	 „, v t 0,....'-', 8 	..8  0) 4.40.  CV 

1:1 0  
t.  
I••• 	

...a. 0  ....., 1) - a 
E .... 0 It 0  4, .,... w  a 	0 el) u> .2 co 	 0.) 4, 	5 6'. -0T) 43 

	

4..- 	
E) 	> , a, .-. 	c;) ..a ,.. 	at 	= 	i.. 0  „.. .4  . 00 •••• 0 cc) al) 

be CY .-: 	cu 	z 0 z 

	

bo c..) o 	 c. v  ii, ,_• 	zo-•-•0 

	

a, co a. 	 1) - * 	4) c-L,  g 0 	 cr  .4..: co 0 
''' E 	 ,. 5 IS > Ts •0 E 	1 o at ° g 

	

0 E. 0 	 a.) Ts 4.) 	0 0 	.,.., V, 3 E a) 

	

''1 41)  2 5 	=  
0. eV 	 0  --I'm Ticn 0 '"" c.9 0) 	

0 

	

2 i v 	 2 v o is.  -0 
v v  0 0 ',2 	E 4, 

	

.. if..)  •,-. 5 .0) 	‘0,,cL)  ° 	(4.) ..0 
" 0 	4) 	 .) 0' ... 	4 0  E 	4) • L-• " E 0 at . 	,.., 	 .5 ' 	2 0 7: 

V ,..° 	 u .a kr) 	N g ,... 	. 0 	..,0 0 .... - a> a 

	

I .4 w ' i a 	 ad c..) Cs1 0 	.t, „a. 	,•:_., .._. 0 cn v • 0 o.. l" 	 .. 0 '0 .0  = 

4) 

4) 

.0 0 0 
.0 tl) I.  

c.) a) 

Op 
 	 ,,,., ..t.i. 4....,.. .....0  6.4 m..11). 6.. 

	

- 0 	rn  0 00 
0 

	

00  a ...1 CI .0  vs c,.. 	00 , 	0 ..• .p  1--- 0 o 	 ON -• 	0 '''' .1) 	0 	as 	-• 6, tu 	0  ,= 	,--, .52 = cA 	•-• 	 w .5., .5 2 ..) 	o ..9. -.-J .0 -. 'r,  17,1 	 • ,,, 	g  .1g ..., 	,...   
... 	 0 1... a) 

I g = 

Pe
  t

ro
m

o
n

t  
In

c
.  

S
o
u

rc
e

  :
  
L
e
  F

in
a n

ci
al

 P
o
st

,  
6
 a

o u
t  

19
83

,  p
.  
1

.  

Trebilcock 233 



Les recents sauvetages d'entreprises effectues par les gouvernements 
sont-ils seulement un phenomene passager, consequence particuliere de 
la conjoncture economique, qui n'a pas de precedent et a peu de chances 
de se reproduire dans l'avenir, et qui, par consequent, ne represente 
qu'un probleme temporaire pour les responsables de la politique 
canadienne? 
Si les sauvetages d'entreprises doivent demeurer un probleme important 
pour les dirigeants canadiens, y a-t-il moyen de reviser les orientations 
actuelles de maniere a reduire le nombre d'entreprises susceptibles de 
faire appel a l'Etat, a choisir judicieusement les entreprises qu'il faut 
aider et a &fink des moyens d'intervention plus efficaces, une fois qu'on 
aura pris une decision en ce sens? 
Peut-on puiser dans l'experience d'autres pays des exemples concrets 
de facteurs qui engendrent des situations de sauvetage, favorisent l'inter-
vention de l'Etat ou determinent le choix d'un moyen d'intervention, 
ou des exemples de mesures normatives qui permettraient d'ameliorer 
les methodes d'elaboration des politiques canadiennes dans ce domain? 

Lorsqu'on se penche sur ces questions, it est utile de considerer les 
sauvetages d'entreprises comme faisant partie de mecanismes economiques 
et politiques qui determinent le processus d'adaptation economique. L'ob-
jectif primordial de ce processus est vraisemblablement de faciliter le 
transfert de ressources des secteurs en declin vers les secteurs en expansion 
au fur et a mesure que des changements dans la technologie, les avantages 
comparatifs ou les gouts des consommateurs se produisent et font varier 
les prix relatifs. Malheureusement, ce processus d'adaptation risque d'en-
gendrer des pertes temporaires qui sont souvent reparties inegalement entre 
les divers groupes de l'economie. Cela peut faire naitre chez certains un 
sentiment d'injustice sociale et, par consequent, soulever un mouvement 
d'opposition dont la resorption necessiterait a la limite l'intervention de 
l'Etat. 

Comme Lester Thurow l'indique dans son ouvrage recent, The Zero 
Sum Society3, le fait que les decideurs, particulierement les economistes, 
n'aient pas considers les effets du changement sur la repartition de la 
richesse a souvent empeche ou retards l'apparition d'adaptations susceptibles 
d'accroitre le niveau de vie de la collectivite a long terme; les victimes du 
processus d'adaptation traduisent leur sentiment d'injustice en opposition 
politique. La « socialisation du risque commercial », comme dit 
Courchene4, est peut-etre, de fawn generale, le changement le plus frap-
pant qui soit survenu dans le processus d'elaboration des politiques au 
Canada depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. Cette socialisation 
du risque a ete engendree par la croissance rapide des programmes d'aide 
sociale destines aux particuliers et des programmes d'aide industrielle 
destines aux entreprises, laquelle croissance a coincide avec l'application 
de mesures macro-economiques fideles a l'esprit de Keynes et avec la math- 
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festation d'une forte tendance en faveur du developpement regional et 
l'adoption subsequente des lignes de conduite appropriees au cours de cette 
periode. En raison de ces mesures, it est politiquement de plus en plus 
difficile pour les gouvernements de ne pas accepter la responsabilite du 
rendement de Peconomie en general ou de certains secteurs de Peconomie. 

En ce qui a trait plus precisement aux sauvetages, on peut faire valoir 
que certaines interventions recentes se voulaient des elements d'une poli-
tique d'aide sociale appliquee a une economie ouverte qui est caracterisee 
par une structure politique decentralisee et une structure syndicale frag-
mentee. II est alors plus difficile de &fink les orientations qui sont neces-
sakes pour neutraliser les consequences economiques et sociales d'une 
recession economique. L'absence d'institutions politiques ou de 
groupements d'interet plus englobants peut n'autoriser que des perspectives 
a court terme5. Par ailleurs, on peut considerer au moins certains 
sauvetages recents comme une tentative de prevenir une eventuelle opposi-
tion politique aux changements plus generaux a apporter aux orientations 
economiques en vue d'une stabilite a long terme, notamment en ce qui 
concerne les mesures macro-economiques qui entrainent une hausse des 
taux d'interet. Dans ce sens, certains sauvetages peuvent etre le reflet d'une 
harmonisation rationnelle de considerations economiques et politiques et 
de considerations touchant la repartition. Il n'en demeure pas moins que 
les sauvetages recents etaient des cas d'espece tres divers qu'il est difficile 
de situer dans une strategie industrielle globale. Ces sauvetages different 
radicalement de l'aide qu'accordaient les differents ordres de gouvernement 
aux entreprises canadiennes victimes de la crise economique avant la 
Seconde Guerre mondiale. Le sauvetage des compagnies exploitant les 
canaux, les chemins de fer et les pools cerealiers &ail alors intimement 
lie a la Politique nationale, et l'on considerait generalement qu'il fallait 
preserver l'existence de ces entites et en favoriser l'expansion afin d'assurer 
l'integration politique et economique du pays d'est en ouest. II est plus 
ardu d'expliquer les recents sauvetages en termes d'economie politique. 

Les solutions a envisager pour l'avenir 

Lorsqu'on etudie la possibilite d'ameliorer les methodes d'intervention 
des gouvernements a l' egard des entreprises en difficulte, it convient de 
&fink trois champs d'action distincts : 

Les principes directeurs qui facilitent le processus d'adaptation des entre-
prises privees et visent a reduire le nombre d'entreprises susceptibles 
de demander l'aide du gouvernement; 
Les orientations qui servent a determiner quelles entreprises en difficulte 
seraient admissibles a une aide gouvernementale; 
Les lignes de conduite qui influencent le choix d'un moyen d'intervention 
particulier, une fois prise une decision de principe en ce sens. 
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La reduction du nombre d'entreprises 
susceptibles de demander l'aide du gouvernement 

Un certain nombre de modifications mineures peuvent permettre de reduire 
le nombre d'entreprises menacees par la faillite. 

Tandis que la faillite proprement dite peut amener le redeploiement des 
elements d'actif d'une entreprise, cette action peut ne pas tenir entierement 
compte de la valeur sociale qu'ont acquise avec le temps ces elements en 
tant qu'elements d'une unite de production. La revision de la legislation 
en matiere de faillite offre peut-etre une occasion de corriger la situation. 
Par exemple, le chapitre 11 du Bankruptcy Act des Etats-Unis stipule que 
le tribunal peut ordonner la restructuration d'une societe commerciale de 
telle sorte que celle-ci conserve son entite. Tandis que ces ordonnances 
modifiant le fardeau des responsabilites legales des creanciers et des action-
naires creent des problemes, it peut aussi y avoir des cas dans lesquels la 
strategie adopt& ou les frais de transaction peuvent empecher des groupes 
de creanciers et d'actionnaires d'appliquer une solution a long terme qui 
aurait pour effet de maximiser la valeur globale de leurs creances. 

La fusion d'une entreprise en difficulte avec une entreprise plus stable 
sera souvent une forme efficace d'adaptation structurelle dans une industrie. 
Les mesures qui rendent les fusions plus difficiles ou plus coateuses nuisent 
au processus d'adaptation. Soulignons, par exemple, les lois antitrust exces-
sivement severes, le controle indu des investissements strangers et les lois 
sur les valeurs mobilieres qui soumettent les prises de controle a des condi-
tions onereuses, par exemple l'obligation pour une entreprise qui fait une 
offre publique d'achat de faire a l'ensemble des actionnaires la meme pro-
position qu'elle fait aux actionnaires majoritaires. De telles mesures nui-
sent a cette forme d'adaptation. 

Tandis que les pertes d'exploitation que subissent les entreprises peuvent 
etre reportees sur un certain nombre d'exercices a venir en vertu des regles 
d'etalement du revenu des lois fiscales, ces regles peuvent ne pas etre d'une 
tres grande utilite pour une entreprise qui eprouve de serieux problemes 
de liquidite et n'entrevoit pas le moment oil elle pourra realiser des revenus 
qui lui permettront d'eponger ses pertes. Meme si cela souleve de grandes 
questions morales qui exigent une etude attentive, it serait opportun, dans 
certains cas, de modifier la politique fiscale de maniere que les pertes 
d'exploitation engendrent une dette negative et, de ce fait, soient compen-
sees par l'Etat plutot que reportees en aval afin de donner lieu a des 
allegements fiscaux. 

Au lieu de prevoir une protection tarifaire pour les secteurs en declin 
(p. ex. les textiles et la chaussure) ou des subventions directes visant a main-
tenir les niveaux ou les formes d'activite actuels (p. ex. dans le cas de la 
construction navale), les gouvernements devraient investir dans la recherche 
et le developpement. Cette reorientation permettrait de reduire les cofits 
par l'innovation technologique et d'accroitre le degre de competitivite a 

236 Trebilcock 



long terme, ou de creer un marche specialise dans les secteurs precites, 
ou encore d'elargir progressivement le champ d'activite des entreprises 
concernees. Le point essentiel, c'est que toute forme d'aide devrait favoriser 
un changement ordonne plut8t que de maintenir le statu quo. 

II y aurait d'autres moyens que les prestations d'assurance-chomage pour 
ameliorer le sort des travailleurs des secteurs en declin. On pourrait, par 
exemple, accorder plus d'importance aux programmes de recyclage pour 
les jeunes travailleurs, aux indemnites de depart pour les travailleurs plus 
ages et aux subventions salariales aux employeurs d'autres industries qui 
embaucheraient des travailleurs provenant des secteurs en declin designs. 
Par ailleurs, un montant en especes pourrait etre verse aux travailleurs 
qui ont quitte un secteur en declin, au moment oil ils trouvent un emploi 
dans un autre secteur. Cette derniere solution peut presenter un avantage 
appreciable par rapport aux programmes de recyclage dans la mesure ou 
elle favorise la formation en cours d'emploi et l'acquisition d'une experience 
professionnelle dans des emplois specialises. Ces strategies visent toutes 
le meme objectif, c'est-A-dire faciliter dans les meilleures conditions 
possibles la reaffectation des travailleurs des secteurs en &din au lieu de 
maintenir indefiniment le niveau d'emploi de ces secteurs par des subven-
tions directes ou indirectes. De cette maniere, les subventions servent aux 
secteurs en expansion. Il convient de souligner que ces strategies ont le 
maximum d'effet dans un contexte economique dynamique et que les possi-
bilites d'emploi a l'exterieur des secteurs en declin sont suffisantes. 

II est clair que la hausse effrenee des taux d'interet a ete l'un des princi-
paux facteurs a l'origine des difficultes financieres qu'ont connues un cer-
tain nombre d'entreprises qui ont fait l'objet de recents sauvetages. Cette 
situation est le resultat de changements majeurs survenus dans la politique 
macro-economique du Canada et des Etats-Unis et de l'augmentation des 
prix de l'energie. II va sans dire qu'une instabilite marquee de I'environne-
ment macro-economique &courage la planification a long terme, ebranle 
la confiance des investisseurs et augmente le nombre de faillites d'entre-
prises. De plus, les gouvernements se sentent de plus en plus obliges d'inter-
venir pour sauver des entreprises de la faillite dans Ia mesure ou le public 
voit ces faillites comme une consequence directe des lignes de conduite 
gouvernementales et considere que les gouvernements en sont responsables 
et doivent eux-memes corriger la situation. 

La nature de l'aide offerte par l'Etat 
aux entreprises en difficulte 

En supposant que les mecanismes generaux d'adaptation, meme modifies, 
ne suffisent pas a sauver une entreprise de Ia faillite, on peut alors se 
demander a quel moment, s'il doit le faire, l'Etat devrait venir a la 
rescousse de cette entreprise (en faisant abstraction pour l'instant du choix 
du moyen de sauvetage). 
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L'experience du Canada et celle d'autres democraties industrialisees 
montrent que l'Etat vient presque toujours en aide aux entreprises en diffi-
culte si celles-ci sont assez grosses et mettent en jeu des interets politiques 
suffisamment importants. II y a peu de chances que la faillite s'avere une 
solution politiquement acceptable. Il faut donc envisager une forme de 
sauvetage, et la ligne de conduite que doit adopter l'Etat dans de telles 
circonstances se reduit au choix d'un moyen de sauvetage et des modalites 
s'y rattachant. Preconiser une autre solution equivaudrait a ne pas tenir 
compte de la realite politique. En outre, ceux qui souhaitent l'institution-
nalisation et une restructuration plus rigoureuse du processus decisionnel 
concernant les sauvetages de tres grande envergure negligent deux grands 
types de problemes. Premierement, le caractere unique des sauvetages de 
grande envergure interdit d'elaborer un programme oil Fon puisse &fink 
efficacement des criteres, des moyens d'intervention, des processus deci-
sionnels, des credits budgetaires, etc., pour tous les cas possibles. Deuxie-
mement, l'institutionnalisation de cette forme d'intervention pourrait faire 
augmenter le nombre de cas de sauvetages puisque les gestionnaires de 
societes, les creanciers et les fonctionnaires trouveraient tout a fait normal, 
sur le plan moral, que les entreprises demandent l'aide de l'Etat dans la 
mesure ou cette dernarche est conforme a la norme. L'evolution des atti-
tudes devant les risques a prendre qui s'ensuivraient pourrait aggraver la 
mauvaise affectation des ressources. 

A l'heure actuelle, les dossiers des petites et moyennes entreprises qui 
demandent l'aide du gouvernement ne revetent pas de dimension politique; 
en regle generale, ils sont plutot traites dans les ministeres en vertu de pro-
grammes comme le Programme d'expansion des entreprises, administre 
par le ministere de l'Expansion industrielle regionale, ou par des orga-
nismes provinciaux, comme la Societe de developpement de l'Ontario. 
Pour ces entreprises, il est possible de concevoir une forme d'intervention 
plus structuree, distincte du processus politique, avec des criteres preetablis 
et un processus decisionnel structure. Meme dans ces conditions, oil les 
gouvernements se sentent peut-etre moins tenus d'intervenir, l'existence 
meme d'une equipe de fonctionnaires charges d'appliquer des methodes 
precises pour venir en aide a des entreprises en difficulte pose un probleme 
moral de degradation des mecanismes de motivation pour les gestionnaires 
d'entreprises, les creanciers et les fonctionnaires. En outre, compte tenu 
du caractere pluraliste et peu defini de notre systeme politique, il est pro-
bable que les objectifs d'un organisme gouvernemental chargé des sauve-
tages d'entreprises soient nebuleux et peut-etre meme contradictoires; it 
devient alors difficile pour cet organisme d'appliquer des criteres rigoureux 
aux demandes d'aide aussi nombreuses que variees qui lui seraient 
soumises. 

Cependant, it semble theoriquement possible et pratiquement souhaitable, 
d'un point de vue economique, de mettre en evidence pour un cas donne 
le genre particulier d'echec commercial que ce cas est cense illustrer. Il 
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importe d'elaborer le plus tot possible une methode d'analyse assez rigou-
reuse qui permette de determiner le genre d'echec commercial qui pourrait 
justifier l'intervention du gouvernement. Autrement, l'Etat se trouvera 
bientot submerge de demandes d'evaluation de projets d'investissement. 
Cela risquerait non seulement de surcharger les equipes de fonctionnaires 
responsables des analyses (colts-avantages), mais aussi de transformer le 
gouvernement en preteur de premier ressort dans un grand nombre de 
situations. Pour ce qui a trait aux genres d'echec commercial qui seraient 
eventuellement acceptables, les arguments concernant les defaillances du 
marche financier canadien, notamment les conditions d'emprunt et la 
disponibilite de capital de risque, sont peu convaincants, sauf peut-etre 
dans le cas des tres petites entreprises. Les arguments en faveur de l'inutilite 
de la faillite peuvent avoir un certain poids dans les cas ou des systemes 
ou des methodes de production perdraient la plus grande partie de leur 
valeur s'ils disparaissaient par suite d'une liquidation (p. ex. Massey-
Ferguson et Chrysler Canada). Dans d'autres cas, quand le capital humain 
ou materiel est relativement mobile (p. ex. Les Industries Maislin), ou 
quand les principaux actifs de l'entreprise concern& sont des ressources 
naturelles dont la valeur varierait peu par suite d'un changement de pro- 
prietaire, meme s'il ne s'agissait que d'une fraction de ces ressources, 
comme dans le cas de Dome Petroleum, ]'argument en faveur de l'inutilite 
de la faillite a une port& limitee. 

Les arguments concernant la main-d'oeuvre et les effets externes connexes 
risquent d'être plus convaincants, surtout dans un contexte de recession 
oil les cats sociaux directs et indirects de raises a pied massives, concen- 
trees dans une region, peuvent etre considerables. Dans ce cas, les subven-
tions pour le soutien a l'emploi dans une entreprise en difficulte peuvent 
parfois etre moins cotiteuses, sur le plan social, que la faillite de cette entre-
prise et en fait moins couteuses que d'autres formes de soutien a l'emploi 
ou d'aide sociale, bien que ces considerations ne sembleraient justifier que 
des subventions temporaires. 

Le role de l'analyse economique consisterait donc en premier lieu a 
&fink les formes pertinentes de faillite commerciale et, en dewdeme lieu, 
a evaluer de fagon generale les colds et les avantages des diverses solutions 
susceptibles de redresser la situation. Meme dans le cas des sauvetages de 
grande envergure, oil des considerations politiques peuvent souvent primer 
sur les conclusions de l'analyse economique, celle-ci peut neanmoins exercer 
une influence positive sur les dirigeants politiques a la condition toutefois 
que les resultats de cette analyse soient rendus publics au moment opportun. 
Fait a la fois significatif et malheureux, les analyses ayant precede des 
decisions de sauvetage n'ont jamais ete rendues publiques officiellement 
avant ou apres la decision, que celle-ci ait ete politique ou administrative. 
Le resultat evident et inacceptable, c'est l'affaiblissement marque de la 
responsabilite politique et administrative. 
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Le choix du moyen de sauvetage 

Quand un gouvernement a decide d'intervenir en faveur d'une entreprise 
en difficulte pour lui eviter les consequences d'une faillite, it doit choisir 
avec tres grand soin le moyen d'intervention. Il peut s'agir d'une subven-
tion, d'un pret, d'une garantie de pret, d'une assurance-credit, d'une parti-
cipation au capital-actions, de l'achat de l'entreprise en question, d'un 
degrevement fiscal (depenses), de mesures protectionnistes, d'une politique 
d'achat ou d'une protection prevue sous le regime d'une loi. Chaque moyen 
d'intervention peut presenter diverses modalites d'application; par exemple, 
les formes directes d'aide financiere peuvent etre soumises a diverses condi-
tions. De plus, it arrive que l'aide ne soit pas destinee aux entreprises pro-
prement dites mais plutot aux divers sous-groupes qui subiraient des pertes 
si jamais les entreprises en question devenaient insolvables. Par exemple, 
des mesures peuvent etre prises pour prolonger la periode d'admissibilite 
aux prestations d'assurance-chomage, fournir une aide a l'adaptation 
(indemnites de depart ou recyclage subventionne) des travailleurs, prescrire 
un alai minimum de preavis ou des indemnites minimales de depart dans 
le cas de mises a pied massives, prevoir des subventions salariales ayant 
pour but d'inciter des employeurs a embaucher des travailleurs licencies 
par d'autres employeurs, favoriser l'implantation de nouvelles industries 
dans la region touch& par une faillite d'entreprise ou prevoir des subven-
tions a la consommation pour stimuler la demande du produit fabrique 
par l'entreprise en difficulte (p. ex. une remise de la taxe sur la vente au 
detail). 

Les recents sauvetages effectues au Canada, a l'instar des sauvetages 
des compagnies ferroviaires qui ont eu lieu anterieurement, revelent une 
preference marquee des gouvernements pour les garanties de pret (ou pour 
l'assurance-credit). Cette constatation a quelque chose d'inquietant. En 
effet, comme les garanties de pret ne s'inscrivent pas dans le processus 
budgetaire normal des gouvernements, la responsabilite politique et 
administrative s'en trouve amoindrie (ce qui peut, bien sur, expliquer en 
partie la popularite des garanties de pret). De plus, cette preference envers 
les garanties de pret peut avoir pour effet d'accroitre le ratio d'endettement 
des entreprises en difficulte alors que leurs problemes peuvent justement 
tenir a un fardeau financier trop &eve, surtout en periode de taux d'interets 
eleves. En outre, l'existence d'une garantie de pret peut amener les crean-
ciers a se montrer moins vigilants. Ainsi, l'administration d'une politique 
de garantie de pret pose egalement un probleme moral pour les gestionnaires 
d'entreprises, les creanciers et les gouvernements. 

Les situations de sauvetage posent un autre probleme pour les gouver-
nements, celui de limiter le niveau d'aide sur une periode donnee. Etant 
intervenus une premiere foil, les gouvernements peuvent difficilement 
refuser d'intervenir a nouveau (done d'accroitre la probabilite de la faillite 
de l'entreprise) sans soulever des problemes politiques du fait que l'on 
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croira (peut-etre a tort) que la premiere intervention etait une erreur. Une 
aide repetee peut rendre un gouvernement vulnerable aux manoeuvres des 
dirigeants d'entreprises, des creanciers et des entreprises moms empressees 
de se restructurer efficacement, par exemple par une rationalisation des 
operations qu'une subvention unique aurait peut-etre encourage. 

Les gouvernements font face a des problemes semblables lorsqu'il s'agit 
de faire respecter les conditions d'aide, par exemple le maintien des niveaux 
d'emploi, la modification de la gamme de produits, la rationalisation ou 
la restructuration. Lorsque les entreprises ne se plient pas a ces conditions, 
cela met les gouvernements devant un choix politiquement difficile : s'ils 
decident de retirer l'aide accord& ou de suspendre toute forme d'aide, 
le public peut les tenir responsables de la faillite eventuelle de l'entreprise 
concernee. C'est pourquoi de nombreuses conditions prevues dans les 
recents accords de sauvetage intervenus au Canada ont ete frequemment 
violes, souvent sans consequence apparente. Par ailleurs, pour etre equi-
tables envers les gouvernements, nous devons reconnaitre qu'ils ont cesse 
d'aider un certain nombre d'entreprises, qui ont par la suite fait faillite 
(p. ex. Maislin, CCM Inc., White Farm Equipment Canada et Clarke-Irwin). 
Dans d'autres cas, les conditions de l'aide offerte ont ete suffisamment 
strictes pour inciter les entreprises en difficulte a proceder a une reorganisa-
tion et a une rationalisation en profondeur de leur activite (p. ex. Massey-
Ferguson et Dome Petroleum). 

Une autre difficulte qui guette les gouvernements lorsqu'il s'agit de deter-
miner des formes d'intervention speciale en faveur d'entreprises en diffi- 
culte, c'est que ce sont en general les entreprises les plus faibles d'un secteur 
qui demandent de l'aide, et souvent A la derniere minute. Le gouvernement 
doit alors agir rapidement pour sauver l'entreprise du desastre. Ce compor- 
tement altere sensiblement le processus d'elaboration des politiques. 
Premierement, les decideurs tendent a ne considerer que les aspects micro-
economiques d'offre et de demande qui touchent l'entreprise et a negliger 
les problemes de l'industrie dans son ensemble, dont la situation de l'entre- 
prise en difficulte peut n'etre qu'un symptome. Deuxiemement, le sau-
vetage des entreprises les plus faibles d'un secteur ne favorise d'aucune 
fawn une restructuration efficace de l'industrie a long terme (par opposi- 
tion a une restructuration de l'entreprise) et, en fait, peut meme avoir l'effet 
contraire. L'experience d'autres pays, notamment en Europe, donne a 
penser que les gouvernements sont beaucoup plus disposes a forcer les 
entreprises en difficulte dans un secteur a provoquer elles-memes une 
restructuration du secteur, par exemple en accordant de l'aide financiere 
sous reserve qu'elles fusionnent avec des entreprises plus solides. Fait quel-
que peu ironique, cette experience montre egalement la necessite de reduire 
la frequence d'intervention du gouvernement, mais de la rendre plus 
concrete, si les mecanismes d'adaptation de base analyses precedemment 
sont en place. 

Si l'intervention est inevitable, les gouvernements pourront prendre les 
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mesures necessaires pour que l'aide ne serve pas simplement a perpetuer 
l'etat de faiblesse d'un secteur et que les entreprises ne deviennent pas 
dependantes de l'aide gouvernementale. Par exemple, les gouvernements 
sont venus a la rescousse de trois fabricants de machinerie agriple qui 
etaient en difficulte : Massey-Ferguson, White Farm et Co-operative Farm 
Implements. Les trois entreprises eprouvaient de serieux problemes de sur-
capacite dam une industrie depuis toujours caracterisee par une forte surca-
pacite. Certaines de ces entreprises en sont venues a se plaindre qu'elles 
ne pouvaient pas concurrencer les autres compagnies beneficiaires de l'aide 
gouvernementale, qui ecoulaient leurs produits sur le marche a un prix 
inferieur au prix de revient grace a cette meme aide gouvernementale. Les 
entreprises qui se sentaient lesees ont donc demande une aide supplemen-
take. De plus, les accords de sauvetage intervenus entre le gouvernement 
et certaines compagnies comme Massey-Ferguson exigeaient que celles-ci 
maintiennent un niveau d'emploi donne au Canada. L'effet conjugue de 
ces mesures a ete d'entraver plutot que de faciliter la reorganisation et 
la rationalisation de l'industrie de maniere a entrevoir des perspectives de 
viabilite economique a long terme. L'incompatibilite entre les objectifs 
politiques a court terme et les objectifs economiques a long terme ressort 
clairement dans ce contexte. 

Le sauvetage manqué de Les Industries Maislin offre un autre exemple 
du meme phenomene. Alors que le gouvernement avait opte pour la survie 
de l'entreprise, des membres bien informes de l'industrie soutiennent qu'il 
aurait pu, des le debut du processus, inciter la societe Maislin a fusionner 
avec l'un des deux autres grands transporteurs canadiens ayant leur siege 
social a Montreal; a cette fin, le gouvernement aurait pu prevoir le verse- 
ment d'une subvention conditionnelle pour pallier les inconvenients d'une 
surcapacite temporaire a la suite de la fusion. Les biens de la compagnie 
ont recemment ete mis sous sequestre, et c'est un transporteur americain 
qui a achete du syndic les permis de transport de l'entreprise. Compte tenu 
des objectifs que visent le gouvernement par sa politique de sauvetage, 
le cas Maislin semble etre le pire que l'on puisse imaginer a tous points 
de vue. 

Le sauvetage des entreprises de transformation du Poisson de l'Atlantique 
est le seul exemple recent au Canada qui illustre une methode d'intervention 
plus dirigiste par laquelle les mesures adoptees visent l'ensemble d'une 
industrie. Dans ce cas précis, la plupart des grandes societes de l'industrie 
ont ete regroupees, mais it subsiste toujours un certain nombre de petites 
usines de transformation non rentables. Il est trop tot pour juger du succes 
de ce recent sauvetage, mais les premieres indications ne portent pas a 

optimisme. 
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Conclusion 

Les entreprises en difficulte et les demandes d'aide au gouvernement ont 
marque l'histoire economique du Canada. Malgre leurs caracteristiques 
propres, les cas de sauvetage recents ne sont pas un phenomene nouveau. 
Si ]'experience pass& presente un indice quelconque de ce que reserve 
l'avenir, les sauvetages resteront un probleme insoluble pour les decideurs 
au Canada. L'acceleration de l'evolution technologique et les changements 
intervenus dans l'avantage comparatif dans un contexte economique inter-
national plus competitif et plus exigeant pourraient exacerber le probleme. 
C'est pourquoi le phenomene du sauvetage doit etre considers comme un 
element d'une strategic visant a assumer pleinement les incidences sociales, 
economiques et politiques des processus d'adaptation economique. 
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9 

Les mesures d'adaptation industrielle : 
les orientations et les programmes federaux 

MINISTERE DE L'EXPANSION INDUSTRIELLE REGIONALE 

Le Canada compte sur le commerce exterieur pour assurer une grande par-
tie de sa prosperite. Toute alteration de la nature des echanges commer-
ciaux, qu'elle soit le resultat d'orientations commerciales precises ou d'eve-
nements imprevus (ou de chocs) qui denaturent la structure commerciale 
etablie, a des repercussions sur la nature et l'orientation de l'economie 
canadienne. Ces repercussions peuvent etre positives ou negatives, en ce 
sens qu'elles offrent plus de possibilites ou menacent l'ordre etabli. Dans 
un cas comme dans l'autre, elles agissent sur la structure existante de l'eco-
nomie nationale. 

Il est inevitable que l'environnement exterieur evolue avec le temps. 
Toutefois, depuis quelque temps, le changement s'est accelere, sans comp-
ter que les repercussions de certaines perturbations exterieures ont atteint 
une envergure jamais egalee. 

Les structures commerciales ont egalement evolue et le rythme des chan-
gements s'accentue. L'expansion du commerce des biens manufactures 
dans les nouveaux pays industriels (NPI) est une cause de changement digne 
de mention. Les NPI sont donc maintenant en mesure de concurrencer 
directement les pays commerciaux traditionnels et ils possedent souvent 
un avantage comparatif sur leurs rivaux. Cette nouvelle situation a abouti 
a la creation d'une economic mondiale ou it y a interaction accrue entre 
les economies nationales et les rapports commerciaux. Tout changement 
important se repercute maintenant a l'echelle mondiale. Parce que l'eco-
nomie canadienne compte sur le commerce exterieur et qu'elle est vulne-
rable aux perturbations exterieures, elle n'y echappe pas : elle doit s'adapter 
au changement. 

Dans la presente etude, nous analysons les evenements exterieurs des 
deux dernieres decennies et faisons la synthese des mesures qu'ont prises, 
au cours de la meme periode, le ministere de l'Expansion industrielle 
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regionale (MEIR) et, avant lui, le ministere de l'Expansion economique 
regionale (MEER) et le ministere de l'Industrie et du Commerce (I&C). 
On fait abstraction des politiques universelles (comme la politique fiscale 
et la politique d'immigration), ainsi que de l'ensemble des politiques ayant 
trait au commerce interieur. 

II est difficile de decrire le phenomene de l'adaptation industrielle. Au 
sens large, it pourrait englober des changements de tour genres, par exemple 
le virage technologique, l' evolution des organismes ou des structures ou 
l' alteration des techniques de gestion et de marcheage. Au sens strict, it 
pourrait s'agir de la restructuration complete d'un secteur ou d'un sous-
secteur d'une industrie (p. ex. les textiles ou les pieces d'automobiles). 

Les changements apportes a la politique commerciale 
et les chocs exterieurs 

Dans son dixieme exposé annuel intitule La poursuite de l'expansion, 
(Ottawa, Information Canada, 1973, p. 91), le Conseil economique du 
Canada faisait remarquer qu' « it va de soi que l'environnement exterieur 
joue un role capital dans l'analyse de la performance et des perspectives 
de l' economie canadienne ». 

Au cours des deux dernieres decennies, de nombreux changements 
apportes a la politique commerciale et certains evenements importants ont 
eu une incidence sur revolution et la croissance anticipees de reconomie 
canadienne. Afin de pouvoir faire face aux dangers ou aux possibilites 
qui se presentaient quand survenaient ces changements et ces evenements, 
le Canada a ete force de modifier sa politique en s'adaptant a certains 
changements de nature generale survenus dans de nombreux secteurs indus-
triels ou a d'autres plus marques dans certains secteurs, comme celui du 
textile. 

Les changements apportes a la politique commerciale 

Les negociations commerciales multilaterales (NCM) et l'Accord general 
sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), en particulier le Kennedy 
Round et le Tokyo Round, visaient a reduire les tarifs douaniers et a 
accroitre l'acces des pays signataires a leurs marches respectifs. Toute-
fois, dans certains cas, les industries lesees par ces objectifs avaient tendance 
a exercer des pressions pour faire adopter des mesures protectionnistes. 
Dans d'autres cas, on a adopts des barrieres non tarifaires produisant les 
memes effets que les barrieres tarifaires. 

Certains pays ont signs des ententes commerciales et economiques et 
se sont regroupes en zones de marche commun, par exemple la 
Communaute economique europeenne, l'Association europeenne de libre-
echange et les zones regroupant plusieurs pays d'Afrique, des Antilles et 
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du Pacifique. D'autres pays ont conclu des ententes bilaterales. La crea-
tion, au sein des rapports commerciaux internationaux, de ces alliances 
de pouvoir a alors oblige le Canada a adapter sa position en consequence. 

Aux termes du Systeme general de preferences, le Canada et certains 
autres pays ont convenu d'appliquer unilateralement des tarifs douaniers 
preferentiels a une gamme de biens manufactures en provenance des pays 
en developpement. Il se pourrait donc que les industries canadiennes aient 
a s'adapter quelque peu a ces nouvelles mesures. 

Au cours des deux dernieres deceimies, on a introduit divers instruments 
de politique commerciale ayant une incidence sur l'adaptation des indus-
tries. Parmi ces instruments, it y a le recours a certaines mesures de pro-
tection autorisees par le GATT, par exemple les lois antidumping et les 
droits compensatoires pour limiter l'aide aux exportations, la renegocia-
tion des privileges tarifaires, l'utilisation de mesures de protection pre-
vues dans le tarif de preference general et, a la suite de negotiations mul-
tilaterales, la decision de reduire progressivement les tarifs douaniers au 
cours des annees 1980 (par opposition a l'application immediate de ces 
reductions). Ces mesures pourraient s'ajouter au recours au droit, total 
ou partiel, de reduire les tarifs douaniers selon une formule autorisee. Pour 
resoudre les problemes d'adaptation des industries, le Canada a decide 
de reglementer les importations (p. ex. en contingentant certains produits, 
comme les files d'acrylique et les files peignes), a fixe, de concert avec 
d'autres pays, les niveaux d'importation de certains produits et a exige 
des licences d'importation pour certains produits, comme les tissus peignes. 

Les chocs exterieurs significatifs 

Certains chocs majeurs se sont produits subitement et de fawn assez inat-
tendue, tandis que d'autres se sont &ales sur une longue periode de temps. 
Ces chocs comprennent : 

L'evolution rapide et les changements frequents de la technologie. 
L'accord des pays membres de l'OPEP (Organisation des pays expor-
tateurs de petrole) qui a fait monter en fleche le prix du petrole et qui 
a provoque un cycle de hausses des prix qui a eu des repercussions deter-
minantes sur l'economie mondiale et qui a modifie la structure de boni-
fication en vigueur. 
L'instabilite des monnaies, la volatilite accrue des taux de change, le 
flottement du dollar et la devaluation du dollar americain et du dollar 
canadien. 
L'inflation a l'echelle mondiale a cause d'une hausse anormale des taux 
d'interet partout dans le monde due a la hausse du prix du petrole et 
des produits dependant fortement des derives du petrole et qui a fait 
quelque peu baisser les investissements; cette inflation s'est intensifiee 
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suite au resserrement de la politique monetaire des Etats-Unis et a cause 
d'une demande excedentaire due aux politiques expansionnistes du 
Canada et d'autres pays au debut des annees 1970. 
La sous-utilisation de la capacite de certaines industries canadiennes suite 
au ralentissement de la demande — tant imprevu que generalise, qui 
a fait monter les cats et les pressions sur les prix et qui a permis aux 
marches existants de livrer une concurrence tres vigoureuse — et due 
egalement au ralentissement de la_croissance, a la recession et a la reduc-
tion du volume des affaires aux Etats-Unis, ce pays essayant d'amelio-
rer sa propre balance des paiements. 
L'industrialisation et l'internationalisation des pays du tiers monde et 
l'apparition des nouveaux pays industriels qui ont sensibilise le Canada 
A l'interdependance des economies mondiales. 
La reussite impressionnante du Japon et des pays recemment industrialises 
qui sont souvent en mesure de livrer concurrence au Canada en partie 
A cause de la faible productivite de certaines industries canadiennes. 
La mise en valeur de nouvelles ressources naturelles et de nouvelles 
sources d'approvisionnement qui, dans certains cas, a fait baisser 
l'importance relative de certaines exportations du Canada, comme les 
minerais, les metaux et d'autres produits primaires, tout en favorisant 
les exportations de produits manufactures. 
L'alteration des structures demographiques, comme, en particulier dans 
les pays industrialises, le vieillissement de la population, qui a modifie 
la taille et la composition de la population active, et la configuration 
globale de la demande de produits. 
Les difficult& qu'ont eprouvees des pays du tiers monde a rembourser 
leurs dettes. 
La proliferation des grandes societes multinationales. 

Les effets des changements et des chocs 

Les changements apportes a la politique commerciale et les evenements 
exterieurs ont presente autant de possibilites que de menaces au Canada. 
Dans certains cas, les entreprises sont en mesure de prodder aux adapta-
tions qui s'imposent pour rester viables, pour accroitre leurs profits ou 
pour tirer parti des nouvelles possibilites a mesure qu'elles s'offrent. Dans 
d'autres cas, it se peut que les ressources financieres des entreprises ou 
leurs capacites administratives ne leur permettent pas de s'adapter comme 
it convient. Dans certaines circonstances, it se pourrait donc que le gou-
vernement ait un role a jouer pour faciliter cette adaptation et eviter un 
ralentissement economique. Puisque cette adaptation doit surtout se faire 
par l'entremise du secteur prive, les interventions du gouvernement 
devraient etre reduites au minimum. 

Au Canada, l'ampleur de la concurrence exercee par les importations 
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a engendre de graves problemes d'adaptation dans plusieurs secteurs, dont 
ceux du textile, du vetement, de la chaussure, des produits electriques de 
consommation et dans des branches des industries de la transformation 
des metaux. Certaines industries de transformation des ressources, notam-
ment les produits du bois et du papier, les metaux de premiere transfor-
mation et les produits mineraux non metalliques, devront se moderniser 
et se rationaliser en profondeur pour pouvoir demeurer concurrentielles 
(souvent malgre une baisse de la demande). En outre, l'industrie du meuble 
et certains secteurs des industries de la preparation des aliments et de la 
construction navale ont eprouve des problemes d'adaptation. Bien que 
les mesures d'aide a l'adaptation puissent faire diminuer le nombre des 
emplois dans des industries, elles sont necessaires pour que ces industries 
redeviennent rentables. 

Les evenements exterieurs ont des effets differents sur les diverses eco-
nomies regionales du Canada. Parfois it arrive que les industries qui doivent 
s'adapter soient concentrees dans certaines regions seulement. C'est le cas, 
en particulier, des industries du textile, du vetement et des metaux de pre-
miere transformation. Si !'agglomeration concern& ne possede qu'une 
infrastructure industrielle limit& et si les mesures d'aide a l'adaptation 
necessitent la fermeture d'usines, alors ces mesures peuvent avoir des effets 
determinants sur l'economie de la region, meme si, au niveau national, 
les repercussions sont beaucoup plus mitigees. Parallelement, les chances 
de tirer eventuellement profit d'une adaptation qui s'impose peuvent etre 
plus grandes dans certaines regions que dans d'autres. 

Certaines industries des principales regions du Canada ont ete designees 
comme des cibles possibles des mesures d'aide a l'adaptation industrielle. 
Ces industries sont : 

Dans les provinces de l'Ouest, les produits du bois et du papier et cer-
taines industries de fabrication secondaire. 
En Ontario, le secteur manufacturier, en particulier les industries a fort 
coefficient de main-d'oeuvre. 
Au Quebec, les industries du vetement, de l'ameublement et de la chaus-
sure dont le coefficient de main-d'oeuvre est eleve et auxquelles les impor-
tations livrent une forte concurrence (le Quebec doit egalement soute-
nir la concurrence mondiale dans le secteur des produits forestiers). 
Dans les provinces de l'Atlantique, les industries d'exploitation des mine-
raux, du parole et du gaz naturel situees au large des cotes, qui neces-
siteront sans doute quelque adaptation, et les industries de la peche et 
de !'exploitation forestiere, qui pourraient egalement beneficier d'une 
restructuration. 

Au lieu de reagir simplement a la concurrence acharnee livree par les pro-
duits importes, le Canada pourrait prendre l'initiative et aider certaines 
industries a s'adapter en temps opportun; si le pays s'interessait a elles 
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activement et s'il les evaluait avec circonspection, ces industries pourraient 
rendre assez avantageuse la vente de certains produits a l'etranger, comme 
les biens de production de technologie de pointe. 

Comment le ministere voit l'adaptation des industries 

Dans une economie de marche, l'adaptation de l'appareil industriel est 
un mecanisme naturel en vertu duquel la main-d'oeuvre et les capitaux 
sont transferes de secteurs non concurrentiels a des activites plus produc-
tives et plus rentables. En ce qui concerne ce phenomene naturel, le MEIR 
respecte les principes generaux du ministere qui consistent a compter sur 
l'intervention du secteur prive. Au lieu d'orienter et de diriger lui-meme 
le processus d'adaptation industrielle, le ministere a mis au point divers 
programmes servant de catalyseurs aux changements a apporter et creant 
un environnement qui se prate au processus d'adaptation. 

L'adaptation de l'appareil industriel est un processus permanent, mais 
elle ne s'effectue pas toujours au meme rythme. Les chocs ou changements 
importants qu'a connus le systeme economique, y compris les reductions 
des tarifs douaniers, les hausses du prix du parole et, dans les NPI, le 
developpement rapide de la capacite d'approvisionnement, ont eu, dans 
une periode de temps relativement courte, des effets enormes sur les pers-
pectives a plus long terme de certaines industries. Compte tenu d'une telle 
conjoncture, l'engagement du gouvernement est parfois juge necessaire, 
surtout lorsque les retombees sociales de l'adaptation l'emportent sur les 
colas a assumer par le secteur prive. 

Le gouvernement a deux fawns qui nous semblent appropriees d'envi-
sager l'adaptation. Premierement, it peut l'aborder a tres court terme et 
devra alors se servir de mesures de protection temporaire ou d'autres 
mesures d'urgence. Il importe toutefois de concevoir ces mesures de fags:3n 
a eviter que les entreprises et les travailleurs des secteurs concerns 
comptent sur elles comme si elles etaient permanentes. La seconde 
approche du gouvernement, et c'est la plus importante, comporte certains 
mecanismes (y compris, le cas echeant, les mesures d'incitation financiere) 
facilitant les transferts de ressources qui s'imposent pour assurer la ren-
tabilite a long terme de l'economie. La rationalisation intrasectorielle et 
intersectorielle caracterise ce processus d'adaptation. L'Etat s'associe sou-
vent a ce processus en aidant les entreprises a restructurer leurs activites, 
et a recycler et a relocaliser leur main-d'oeuvre. Il importe aussi d'offrir 
une aide plus appropriee aux travailleurs qu'il est impossible, pour une 
raison ou une autre, de recycler ou de relocaliser. 

L'Etat peut egalement favoriser d'emblee l'adaptation de l'appareil 
industriel s'il est sensibilise aux caracteristiques des regions. Une indus-
trie en perte de vitesse install& ou concentree dans une region defavorisee 
connait des problemes particuliers. Pour eviter d'intensifier les disparites 
regionales, l'Etat qui fait tout en son pouvoir pour attirer de nouvelles 
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industries rentables vers la region en question facilite le processus 
d'adaptation. 

Dans sa fagon d'envisager l'adaptation de l'appareil industriel, le MEIR 
compte surtout sur ('esprit d'initiative du secteur prive pour developper 
l'economie et pour restructurer les activites de certaines industries en fonc-
tion de l'environnement exterieur (qui presente autant de risques que de 
possibilites). Somme toute, le principal objectif du MEIR est de creer un 
climat favorisant une croissance rapide et une affectation efficace des 
ressources. II s'agit pour le ministere de tenir compte de la souplesse de 
Peconomie et de sa capacite de s'adapter a une conjuncture changeante, 
ainsi que d'administrer des programmes capables, dans certains cas, de 
faciliter le processus d'adaptation. 

Les programmes d'adaptation 
de l'appareil industriel du ministere 

L'organisation actuelle du MEIR comprend de nombreux programmes 
qu'administraient avant lui le ministere de ''Expansion economique 
regionale et le ministere de l'Industrie et du Commerce, ainsi que des pro-
grammes qu'il administre de concert avec d'autres ministeres, comme le 
Programme d'adaptation de l'industrie et de la main-d'oeuvre (PAIM) qui 
releve egalement du ministere de l'Emploi et de 'Immigration. Du moment 
que toute aide sous forme financiere ou autre est susceptible de permettre 
a une industrie de s'adapter d'une fagon quelconque, on peut dire que 
la plupart de ces programmes contribuent en quelque sorte a l'adapta-
tion. Seulement quelques programmes, comme le Programme d'aide gene-
rale de transition, le Programme d'adaptation de l'industrie et de la main-
d'oeuvre, et l'Office canadien pour un renouveau industriel, ont ete mis 
sur pied avant tout pour contribuer a l'adaptation de l'industrie. 

Certains programmes sont axes sur les secteurs d'une industrie, ou leurs 
sous-secteurs, tandis que d'autres sont universels. L'aide dispensee par 
ces programmes prend des formes diverses, dont le financement au moyen 
de prets, les contributions, un appui financier particulier et la remise des 
droits de douane. 

Les types de programmes 

Les programmes universels (qui s'adressent a ''ensemble des industries) 
visent generalement a parfaire les connaissances, a dispenser des rensei-
gnements de nature commerciale, a consolider la situation financiere des 
entreprises, a favoriser la recherche et ('innovation, a faciliter la rationa-
lisation et la restructuration, a trouver et a creer de nouveaux debouches 
commerciaux, et a reduire les risques. On a constate que les activites rele-
vant des programmes universels sont particulierement utiles aux petites 
et moyennes entreprises. 
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Une aide est egalement offerte, selon le merite, aux grandes entreprises 
confrontees a des situations inhabituelles par suite de la necessite de pro-
ceder a une adaptation. Il s'agit ordinairement de grandes societes d'une 
importance strategique pour un secteur donne d'une industrie. 

Les entreprises de certains secteurs industriels ont egalement a leur dis-
position des programmes d'aide a l'adaptation lorsqu'elles sont face a des 
problemes precis de rationalisation et de restructuration. II s'agit, entre 
autres, des secteurs du textile et du vetement, du cuir et de la chaussure, 
des pieces d'automobiles, de la construction navale et des pates et papiers. 

Dans les collectivites ou le principal employeur est une industrie con-
naissant de graves problemes d'adaptation, des programmes ont ete mis 
au point pour aider ces collectivites a regler les problemes sociaux asso-
cies a certains aspects du travail. Le Programme d'adaptation de l'indus-
trie et de la main-d'oeuvre est un important programme de ce type qui, 
auparavant, etait administre conjointement par le MEIR et le ministere 
de l'Emploi et de l'Immigration. 

Au niveau regional, les programmes portent sur les problemes d'adap-
tation que connaissent les entreprises fortement concentrees dans des 
regions particulieres : par exemple le textile au Quebec, l'assemblage et 
les pieces d'automobiles en Ontario et la ',eche sur les cotes. Leurs diffi-
cultes risquent de s'aggraver lorsque l'economie est en perte de vitesse, 
lorsqu'une industrie traditionnelle connait un ralentissement parce qu'elle 
devient desuete ou lorsque apparaissent de nouveaux rivaux plus comp& 
titifs. Bien qu'ils ne soient pas des programmes d'aide a l'adaptation 
proprement dits, dans de telles circonstances, it &ail possible, pour regler 
certains problemes d'adaptation, de faire appel au Programme de sub-
ventions au developpement regional et aux Ententes cadres de developpe-
ment (ECD) qui, de facon generale, ont ete remplacees par les Ententes 
de developpement economique et regional (EDER). (Les ECD etaient peut-
etre mieux adaptees aux possibilites qui existaient dans certaines regions.) 

On considere que les programmes ou les activites qui suivent compor-
tent ou comportaient des elements importants relatifs a l'adaptation des 
industries. Parmi les programmes qui s'appliquent a la plupart des sec-
teurs d'une industrie, on trouve : 

Le Programme de developpement industriel et regional (PDIR) qui, en 
1983, a remplace le Programme d'expansion des entreprises, le Pro-
gramme de subventions au developpement regional, le Programme 
d'aide aux institutions, le Programme d'aide a l'accroissement de la pro-
ductivite au moyen de techniques, le Programme cooperatif d'expan-
sion des marches outre-mer et les programmes des zones speciales de 
Montreal et des Iles-de-la-Madeleine et dont, en novembre 1984, l'ele-
ment de la reorganisation du PDIR a ete elimine parce qu'il &ail rare-
ment utilise (l'annexe A presente un résumé des diverses modifications 
qui ont ete apportees au PDIR en 1984). 
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Le Programme d'expansion des entreprises (PEE) qui relevait du minis-
tere de l'Industrie et du Commerce (qui n'existe plus) et qui, en 1977, 
a remplace divers programmes anterieurs, dont le Programme pour 
l'avancement de la technologie (PAIT), le Programme d'aide au design 
industriel (PADI), le Programme d'accroissement de la productivite 
(PEP), le Programme d'aide generale de transition (GAAP), le 
Programme d'aide de transition a l'industrie automobile (AAA), le 
Programme de redressement des industries de la chaussure et du tannage 
(FTIAP) et le Programme d'aide au developpement de l'industrie phar-
maceutique (ADIP) (certains de ces programmes s'adressaient a des 
industries precises). 
Le Programme d'adaptation de l'industrie et de la main-d'oeuvre 
(PAIM), qui comprend le Programme d'adaptation de l'industrie axee 
sur la collectivite et qu'administraient conjointement le ministere de 
l'Industrie et du Commerce et le ministere de l'Emploi et de 1'Immigra-
tion, et qui, depuis qu'il a ete modifie, releve du MEIR. 
Les programmes d'aide a la reorganisation de certaines entreprises, qui 
auparavant relevaient conjointement du ministere de l'Industrie et du 
Commerce et du ministere de l'Expansion economique regionale et qui 
avaient permis de venir en aide a certaines entreprises, comme la societe 
Chrysler Canada. 
Le Programme de subventions au developpement regional que parrai-
nait auparavant le MEER. 

Parmi les programmes d'aide a l'adaptation de certains secteurs d'une 
industrie, on trouve : 

Le Programme de redressement des industries de la chaussure et du 
tannage administre par la Commission d'aide generale de transition et 
le Programme d'assistance aux creations de la mode administre par 
l'Office canadien pour un renouveau industriel sous les auspices de 
l'ancien ministere de l'Industrie et du Commerce. 
Le Programme de modernisation des usines de pates et papiers axe sur 
la rationalisation et la reorganisation des usines, qu'administraient con-
jointement le ministere de l'Expansion economique regionale et le minis-
are de l'Industrie et du Commerce. 
Le Programme d'aide aux constructeurs de navires qui relevait du minis-
tere de l'Industrie et du Commerce. 
Le Programme d'aide de transition a l'industrie automobile (AAA) qui 
relevait lui aussi du ministere de l'Industrie et du Commerce. 

On cqnsidere que les programmes et les activites qui suivent ont (ou ont 
eu) certaines repercussions sur le processus d'adaptation : 

Le Programme de recherche et de developpement de l'energie indus-
trielle qui relevait jadis du ministere de l'Industrie et du Commerce, 
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et qu'administre maintenant le ministere de 1'Energie, des Mines et des 
Ressources. 
Le Programme d'aide a l'accroissement de la productivite au moyen 
de techniques qui relevait du ministere de l'Industrie et du Commerce. 
La remise des droits de douane qui relevait du ministere de l'Industrie 
et du Commerce. 
Le Programme de developpement des marches d'exportation (PDME), 
administre auparavant par le ministere de l'Industrie et du Commerce, 
relevant du ministere des Affaires exterieures, mais surtout appliqué 
par le MEIR. 
Le Programme de la zone speciale de Montreal qui relevait auparavant 
du MEER. 
Le Programme d'aide aux institutions qu'administrait auparavant le 
ministere de l'Industrie et du Commerce. 
La Loi sur les pals aux petites entreprises qu'administrait le ministere 
de l'Industrie et du Commerce et qu'administre maintenant le MEIR. 
Les Ententes cadres de developpement (ECD), comprenant des ententes 
subsidiaires, qui, dans certains cas, s'adressaient a des industries donnees 
et qu'administrait le MEER. 
Le Programme de productivite de l'industrie du materiel de defense 
(PPIMD) qu'administrait auparavant le ministere de l'Industrie et du 
Commerce et qu'administre maintenant le MEIR. 

L'annexe B renferme une description des principaux programmes d'aide 
a l'adaptation qu'administraient, avant leur disparition, le MEER et le 
ministere de l'Industrie et du Commerce, ainsi que du principal programme 
du tout nouveau MEIR, le Programme de developpement industriel et 
regional, dont un des elements, cella de la reorganisation (aujourd'hui 
abroge), ne portait que sur l'adaptation de l'industrie; dans certains cas, 
les autres elements de ce programme peuvent avoir des repercussions sur 
l'adaptation. L'annexe C renferme une description d'autres programmes 
qui peuvent jouer un role dans le processus d'adaptation de l'industrie. 

L'efficacite globale des activites du ministere 

Le Programme de developpement industriel et regional et d'autres pro-
grammes et fonctions relevant actuellement du MEIR renferment diverses 
mesures permettant aux industries (et, dans le cas du PAIM, aux travail-
leurs) de s'adapter a un environnement en evolution constante. L'Office 
canadien pour un renouveau industriel et le PAIM n'ont que des objec-
tify d'adaptation, et certains elements du PDIR (plus precisement les ele-
ments de ]'innovation et de la modernisation et de ]'expansion) permet-
tent de satisfaire des besoins additionnels d'adaptation. 

Il est difficile de determiner jusqu'a quel point les interventions du MEIR 
ont pu favoriser l'adaptation. II se peut qu'elles aient contribue a trans- 
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ferer du travail et du capital d'entreprises moins efficaces a des entreprises 
plus efficaces ou d'industries moins concurrentielles a des industries plus 
concurrentielles, rehaussant ainsi la rentabilite de l'economie canadienne; 
it se peut egalement qu'elles aient offert a certaines entreprises la possibi-
lite qu'il leur fallait pour s'adapter. Dans certains cas, surtout dans les 
villes a industrie unique, les cats sociaux en representent une autre facette 
de l'adaptation qu'il est difficile d'evaluer. 

Le secteur prive envisage a sa fawn l'adaptation de l'industrie, ce qui 
rend difficile le partage entre l'adaptation due a l'aide de l'Etat, a ses 
encouragements, voire aux deux, et ce qui se serait produit sans ces 
interventions. 

Annexe A 
Un résumé du champ d'action du Programme 
de developpement industriel et regional 

L'element d'innovation 

Cet element consiste a favoriser la mise au point de nouveaux produits 
et de nouveaux procedes et d'accroitre la productivite industrielle et la 
competitivite internationale en venant en aide a des projets de recherche 
et de developpement qui pourraient etre rentables sur le plan economique, 
qui ont une importance strategique pour une region dorm& et qui ne ver-
raient pas le jour sans cette aide. 

Aide maximale offerte (%) 

Palier 
et 

Palier I 	Palier 	Palier 	Palier 
Projets admissibles 	special 	II 	III 	IV 
1. Les etudes 	 33,3 	40 	50 	50 

Une aide est offerte pour 
payer les salaires de con-
seillers qualifies affectes 
des etudes de faisabilite 
de projets et de transfert 
technologique, a des 
etudes de marche et a la 
recherche de capitaux de 
risque que requierent des 
projets eventuellement 
innovateurs. 
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Aide maximale offerte (%) 

Palier i 
et 

Palier I 	Palier 	Palier 	Palier 
Projets admissibles 	special 	II 	III 	iv 

2. La mise au point de 	33,3 	40 	50 	50 
nouveaux produits et de 
nouveaux procedes 
Une aide est offerte pour 
des projets de mise au 
point ou de demonstration 
de produits ou de prod-
des nouveaux ou amelio-
res, dont le controle de la 
pollution, qui sont scien-
tifiquement realisables, 
comportent un risque 
technique significatif et 
presentent d'interessantes 
possibilites d'exploitation 
commerciale. 

Le developpement de la 
capacite technologique 

33,3 40 50 50 

Peuvent etre soutenus des 
projets d'amelioration ou 
de developpement de la 
capacite 	technologique 
n'aboutissant pas directe- 
ment a des ventes quanti- 
fiables 	si 	la 	capacite 
technologique est d'une 
importance 	strategique 
pour l'entreprise et si elle 
cadre avec l'ordre des 
priorites 	de 	developpe- 
ment industriel et regio-
nal du gouvernement. 

Le developpement et la 
demonstration 

33,3 40 50 50 

Peuvent 	etre 	soutenus, 
comme au paragraphe 2, 
des projets de mise au 
point ou de demonstration 
de nouveaux produits ou 
de nouveaux procedes ne 
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Aide maximale offerte (%) 

Palier I 
et 

Palier i 	Palier 	Palier 	Palier 
Projets admissibles 	special 	it 	Ill 	Iv 

comportant aucun risque 
technique important; le 
montant offert est rem-
boursable lorsque l'entre-
prise reussit a exploiter 
commercialement le pro-
duit ou le procede en 
question. 

5. La conception 	 33,3 	40 	50 	50 
Une aide peut etre offerte 
A des projets de concep-
tion d'un nouveau produit 
durable, se pretant a une 
production en serie et 
offrant de bonnes possi-
bilites d'exploitation 
commerciale. 

L'ilement de la mise sur pied 

Il s'agit de favoriser la mise sur pied de nouveaux centres de production 
dans les regions relativement defavorisees au plan economique. 

Aide maximale offerte (%) 

Palier I Palier Palier Palier 
Projets admissibles 
	

Palier i special 	H 	III 	IV 

1. Les etudes 	 s.o. 	30 	30 	37,5 	37,5 
Une aide est offerte pour 
payer les salaires de con-
seillers qualifies affectes a 
des etudes de faisabilite 
de projets, a des etudes de 
marche ou a la recherche 
de capitaux de risque que 
requiert un projet de mise 
sur pied eventuelle. 
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Aide maximale offerte (%) 

Palier I Palier Palier Palier 
Projets admissibles 	Palier I special 	II 	III 	iv 

2. La construction d'usines 	s.o. 	17,5 	17,5 	25 	30 
Il est possible de faire 
financer la construction 
de nouvelles installations 
de fabrication ou de 
traitement. 

En ce qui concerne le paragraphe 2, voici les cats d'immobilisations 
minimaux autorises et donnant droit a une aide financiere : 

Palier Mise sur pied 
S.O.I  

I special 50 000 $ 
II 50 000 
III 25 000 
Iv 5 000 

L'ilement de la modernisation 
et de ragrandissement 

Cet element vise a accroitre la productivite industrielle en ameliorant, 
modernisant et agrandissant des installations de fabrication et de traitement. 

Aide maximale offerte (%) 

Palier I Palier Palier Palier 
Projets admissibles 	Palier I special 	II 	III 	IV 

1. Les etudes 
Une aide est offerte pour 
payer les salaires de con-
seillers qualifies affectes 
des etudes de faisabilite 
de projets et a d'autres 
etudes, a des etudes de 
marche et a la recherche 
de capitaux de risque 
associes a la modernisa- 

s.o. 	30 	30 	37,5 	37,5 
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Aide maximale offerte (%) 

Projets admissibles 
Palier I Palier Palier Palier 

Palier I special 	it 	HI 	iv 

tion, a l'amelioration de 
la productivite ou a 
l'agrandissement. 

La modernisation 
Une aide est offerte pour 
faire l'acquisition de 
nouvelles machines et 
d'un nouvel equipement 
perfectionnes servant a 
moderniser certaines acti-
vites de fabrication et de 
traitement ou a en accroi-
tre sensiblement la pro-
ductivite. 

L'agrandissement 
Une aide est offerte pour 
agrandir des installations 
de fabrication ou de 
transformation. 

Une aide financiere est 
offerte aux fabricants et 
aux industries de trans-
formation pour l'implan-
tation de dispositifs 
microelectroniques, pour 
la conception de disposi-
tifs microelectroniques 
adaptes a leurs besoins, et 
pour l'integration ou 
l'application de produits 
ou de systemes electro-
niques complementaires a 
leurs produits, a leurs 
procedes et a leurs 
methodes et installations 
de production. 

s.o. 17,5 17,5 25 25 

s.o. 17,5 17,5 25 25 

s.o. 30 30 37,5 37,5 
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En ce qui concerne les paragrapher 2 et 3, voici les cats d'immobilisa-
tions minimaux autorises et donnant droit a une aide financiere : 

Palier Mise sur pied 
S.O.I  

I special 50 000 $ 
II 50 000 
III 25 000 
Iv 5 000 

L 'element de la commercialisation 
Cet element vise a identifier et a mettre en valeur de nouvelles possibilites 
sur les marches interieur et international, a profiter de ces possibilites et 
a devenir plus concurrentiel sur les marches existants. 

Aide maximale offerte (07o) 

Palier 
et 

palier I 	Palier 	Palier 	Palier 
Projets admissibles 	special 	II 	III 	IV 

1. Lorsqu'il s'agit d'ame- 	45 	45 	45 	45 
liorer certaines activites 
de commercialisation et 
de traitement, une aide 
est offerte aux orga-
nismes a vocation econo-
mique, commerciale ou 
technologique et a 
d'autres organismes sem-
blables sans but lucratif 
pour leurs activites de 
promotion de l'accepta-
tion des normes cana-
diennes et des speci-
fications des produits 
canadiens, pour des etu-
des et des analyses de 
marche, pour des foires 
commerciales ou d'autres 
manifestations ou pour la 
publication et la diffusion 
de catalogues de produits 
canadiens. 

260 MEIR 



Aide maximale offerte (07o) 
Palier 

et 
palier I 	Palier 	Palier 	Palier 

Projets admissibles 	special 	II 	III 	IV 

2. Les etudes 	 25 	30 	37,5 	37,5 
Une aide est offerte pour 
payer les salaires de con-
seillers qualifies affectes 
des etudes de faisabilite. 

Le Programme de deve- Admis- Admis- Admis- Admis- 
loppement des marches 	sible 	sible 	sible 	sible 
d'exportation (PDME) 

Bien qu'il ne soit pas une 
composante du PDIR, le 
PDME est pris en charge 
par le MEIR au nom du 
ministere des Affaires 
exterieures en vertu de 
son engagement constant 
a promouvoir les echanges 
commerciaux au Canada. 

Annexe B 
Les principaux programmes d'aide a l'adaptation 

Le Programme de developpement 
industriel et regional 

Pour que l'aide du gouvernement soit plus souple, plus efficace et plus 
sensible aux disparites regionales, la plupart des principaux programmes 
qu'administraient, avant leur disparition, le ministere de l'Expansion 
economique regionale et le ministere de l'Industrie et du Commerce ont 
ete remplaces par le Programme de developpement industriel et regional 
(PDIR) qui a ete cree en juillet 1983. Le PDIR a remplace le Programme 
d'expansion des entreprises, le Programme de subventions au developpe-
ment regional, le Programme d'aide aux institutions, le Programme d'aide 
a l'accroissement de la productivite au moyen de techniques, le Programme 
cooperatif d'expansion des marches outre-mer et les programmes des zones 
speciales de Montreal et des Iles-de-la-Madeleine (l'annexe A renferme 
un résumé des diverses modalites d'application du PDIR qui a ete modifie 
en novembre 1984). Collo pour correspondre a l'ordre des priorites de 
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developpement economique fixees par le gouvernement sans qu'il soit 
necessaire de creer des programmes additionnels ou de garder les pro-
grammes moins utiles, le PDIR differe a plusieurs points de vue des pro-
grammes qu'il a remplaces. II est fonde sur des principes de selectivite 
et de rentabilite pour que des secteurs et des entreprises aient moins ten-
dance a dependre de l'aide financiere offerte par le programme. Les projets 
font l'objet de negociations et l'aide n'est accord& qu'en fonction des 
priorites du ministere. 

Le programme est utilise par le MEIR pour appliquer les diverses disposi-
tions d'une loi appelee a un moment donne le projet de loi C-165; le pro-
gramme permet au MEIR d'accorder une aide financiere a des entreprises 
commerciales de toutes les regions du Canada pour en stimuler le deve-
loppement industriel. Cette aide varie selon les besoins, determines par 
ses divers paliers, et de l'utilisation precise qui en est faite (etablie en fonc-
tion des criteres inherents aux elements du programme). 

Au moyen d'un indice de developpement, les divisions du recensement 
sont reliees, selon la disparite economique, a un des quatre paliers d'aide. 
L'indice repose sur les niveaux d'emploi et de revenu, ainsi que sur la 
capacite financiere de la province oil se trouve la division, au cours des 
trois annees les plus recentes pour lesquelles it existe des donnees. Le palier 
d'aide Iv regroupe les regions ou habitent les personnes les plus 
defavorisees, soit 5 olo de la population; le palier 10, les regions ou habitent 
les 15 % des personnes un peu moins defavorisees, ainsi que le Yukon 
et les Territoires du Nord-Ouest, qui sont inclus dans ce palier pour des 
raisons administratives; le palier ii, les regions oii habitent les 30 % des 
personnes encore un peu moins defavorisees; et le palier I, le reste de la 
population (50 olo). Le niveau et le type d'aide varient en fonction de ces 
divers paliers. 

Dans certains cas, on peut faire appel a un palier i special permettant 
d'augmenter les depenses en vertu du programme dans les regions connais-
sant des problemes graves a court terme. Aucune aide n'est offerte aux 
projets ou aux activites qui ne sont pas susceptibles de contribuer de facon 
significative au bien-etre economique ou social du Canada, ni aux projets 
qui seraient entrepris de toute fawn sans l'aide du gouvernement federal. 

Une aide est accord& a des projets rentables (se conformant aux criteres 
d'admissibilite decrits plus loin) qui ont atteint divers stades de developpe-
ment allant de la naissance d'une idee a ('innovation, a l'ouverture d'une 
usine, a la modernisation ou a l'expansion, et a la commercialisation. A 
l'origine, le PDIR comprenait deux elements additionnels, soit le climat 
de developpement industriel et la reorganisation. Le ministere etait d'avis 
que des ententes federales-provinciales permettraient de mieux regler les 
problemes concernant le climat. Quanta l'element de la reorganisation, 
it a ete abandonne parce qu'il etait rarement utilise. L'aide peut prendre 
la forme de contributions (remboursables ou non). En novembre 1984, 
certaines modifications ont ete apportees au programme pour en ameliorer 
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l'efficacite, pour axer les projets sur des activites susceptibles d'accroitre 
la productivite industrielle et la competitivite internationale, et pour 
s'assurer que l'aide atteigne les regions du pays qui en ont le plus besoin. 
Les niveaux maximums d'aide ont ete reduits (comme on l'a signale 
l'annexe A) pour qu'ils correspondent mieux au niveau moyen en vigueur. 
L'element de la modernisation et de l'expansion n'est plus appliqué aux 
projets du palier I, et les projets lies au tourisme et aux societes de la 
Couronne ne sont plus admissibles (parce qu'il est preferable de les financer 
par l'entremise d'ententes federales-provinciales et des assemblees 
legislatives, respectivement). Void les divers criteres d'admissibilite au 
programme : 

Les entreprises : entreprises de fabrication ou de transformation (definies 
dans les reglements du programme). 
L'additivite : l'aide n'est accordee qu'a des projets qui ne seraient pas 
entrepris sans cette aide (en ce qui concerne l'emplacement, la portee 
ou Popportunite). 
La viabilite commerciale : le projet doit etre considers comme etant corn-
mercialement viable et ses responsables en mesure de le mener a terme, 
compte tenu de certaines limites raisonnables de risque. 
Les retombees economiques significatives pour le Canada : le projet et 
l'utilisation de ses resultats doivent comporter des retombees econo-
miques significatives pour le Canada. 

Au cours de Farm& financiere 1983-1984, la somme de 195,8 millions 
de dollars a ete affect& au programme. 

Il s'agit du premier programme regionalise et polyvalent qui offre une 
aide financiere aux industries innovatrices du secteur prive de toutes les 
regions du Canada, sans oublier le fait que le programme est assez souple 
pour accorder le genre d'aide convenant, a un moment précis, a une indus-
trie, une region ou une agglomeration donnees. Le PDIR porte sur les 
besoins lies au developpement industriel en donnant la possibilite a diverses 
industries de toutes les regions du Canada de se servir des retombees des 
innovations technologiques et autres, et ainsi d'assurer leur rentabilite et 
leur expansion a long terme. Le programme, qui vise un developpement 
optimal des regions, incite fortement les entreprises canadiennes a investir 
dans les regions du pays qui ont le plus besoin de cet investissement. L'exe-
cution du programme se fait au niveau local afin que l'aide de l'Etat soit 
facilement disponible. 

Le Programme d'expansion des entreprises 

Le Programme d'expansion des entreprises (PEE), qui comprend un certain 
nombre d'instruments applicables aux problemes d'adaptation, a ete cite 
en 1977 pour favoriser la croissance des secteurs de fabrication et de 
transformation en aidant certaines entreprises a devenir plus rentables et 
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plus concurrentielles sur le plan international. Il a ete remplace par le PDIR 
en 1983. Le programme visait avant tout a inciter a l'innovation dans la 
conception et la mise au point de produits ou de procedes nouveaux ou 
ameliores, et a favoriser l'adaptation a une conjoncture en evolution 
(l'adaptation a un marche en expansion et a un marche en contraction). 
En outre, le programme accordait une attention speciale aux possibilites 
offertes a des projets du domaine de l'electronique, du secteur secondaire 
touché par les reductions des tarifs douaniers dans le cadre du GATT (et 
par les barrieres non tarifaires), et a la chaussure et au tannage. 

L'aide financiere qui emit accord& aux entreprises devait etre autorisee 
par les dix offices regionaux et par l'Office federal d'expansion des entre-
prises qui relevaient du ministre de l'Industrie et du Commerce. Les offices 
regionaux n'etaient autorises a accorder qu'une aide de 200 000 $ ou moins 
aux requerants ayant un chiffre d'affaires annuel de 5 millions de dollars 
ou moins. Le PEE offrait son appui : 

En contribuant jusqu'a concurrence de 75 07o (dans le cas des entreprises 
ayant un chiffre d'affaires annuel de 10 millions de dollars ou moins) 
ou jusqu'a concurrence de 50 % (dans le cas des entreprises ayant un 
chiffre d'affaires annuel superieur a 10 millions de dollars) des coilts 
des projets de creation de nouveaux produits, de mise au point de pro-
duits, de conception de produits, d'amelioration de la productivite et 
des salaires correspondants de conseillers. 
En assurant, a un taux annuel de 1 0/o, jusqu'a concurrence de 90 oio 
d'un pret a terme accorde par un preteur ordinaire, pour servir a des 
projets d'adaptation (ces assurances visaient a favoriser les fusions, a 
accroitre le fonds de roulement ou a permettre l'achat de biens d'equi-
pement). 
En accordant une aide speciale au moyen de prets et de subventions 
affectees aux salaires de conseillers pour stimuler la restructuration de 
l'industrie de la chaussure et du tannage, pour faciliter les fusions et 
les acquisitions d'entreprises, et pour tirer profit des possibilites d'expor-
tation et de restructuration creees a la suite des negociations du Tokyo 
Round. 

Pour etre admissibles a l'aide du PEE, les entreprises devaient respecter 
les conditions suivantes : 

La viabilite economique du projet et de l'entreprise devait etre 
demontree. 
Dans le cas de l'assurance-pret, l'entreprise devait avoir ete incapable 
d'emprunter une somme d'argent a des conditions raisonnables (il 
s'agissait d'un financement de dernier recours). 
Dans le cas des contributions, le projet devait, compte tenu de ses 
ressources, representer un fardeau important pour l'entreprise. 
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Le programme ne portait pas sur les besoins d'adaptation de grande 
envergure ou a caractere communautaire. 

Le Programme d'adaptation 
de l'industrie et de la main-d'oeuvre 

Dans le budget du 2 octobre 1980, on avait prevu une dotation speciale 
de 350 millions de dollars destinee, sur quatre annees, « a promouvoir 
la restructuration de l'industrie et le recyclage et la mobilite de la main-
d'oeuvre » de regions assez defavorisees. 

Le Programme d'adaptation de l'industrie et de la main-d'oeuvre 
(PAIM) a ete cree en prevision des nouvelles pressions d'envergure visant 
l'adaptation de certains secteurs ne faisant pas l'objet de mesures speciales 
de protection, ainsi que de celles qui s'exergaient sur les secteurs protégés. 
Les secteurs des machines agricoles, de l'automobile, de la construction 
navale, des metaux de premiere transformation et des pates et papiers 
etaient aux prises avec des problemes d'adaptation dus a la concurrence 
livree par les importations ou a d'autres facteurs, comme les taux d'inte-
ret Neves, les hausses importantes du prix de l'energie, une baisse de la 
qualite des produits ou un declin des marches ayant des repercussions sur 
la demande interieure et etrangere. On croyait que, sans l'aide du gouverne-
ment, les industries concernees pourraient ne pas etre en mesure de se lancer 
dans des projets rentables, susceptibles d'avantager au maximum Peco-
nomie du Canada. On s'inquietait aussi des collectivites dependant forte-
ment d'une industrie importante et confrontees a de graves perturbations 
a cause de l'ampleur recente des congediements permanents. Le PAIM 
servait de boll& de sauvetage pour les chomeurs et permettait de 
reorganiser les industries. 

Le PAIM fonctionnait comme un fonds d'adaptation de l'industrie et 
de la main-d'oeuvre dont les subventions au developpement et a la 
reorganisation industriels relevaient du Programme d'adaptation de 
l'industrie axee sur la collectivite et du Programme d'aide a la reorganisa-
tion de certaines industries. Une partie importante des fonds affectes au 
PAIM a servi a completer le Programme national de formation dans les 
métiers en penurie de main-d'oeuvre specialisee, a financer l'Office cana-
dien pour un renouveau industriel et a mettre en avant, en 1982, des 
mesures additionnelles d'adaptation de la main-d'oeuvre. 

Avant la creation du PAIM, le gouvernement federal intervenait, par 
son aide, dans certaines situations particulieres d'adaptation de la main-
d'oeuvre et de reorganisation de l'industrie parce que certaines donnees 
semblaient rendre ses mesures partiellement responsables du probleme 
d'adaptation. II est ensuite apparu plus utile d'envisager les repercussions 
du changement industriel lui-meme plutOt que ses causes. Malgre un vaste 
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assortiment de programmes universels d'aide a l'adaptation de la main-
d'oeuvre et de sa capacite de faciliter la restructuration de la dette dans 
le cadre d'une reorganisation financiere, le gouvernement federal a percu 
la necessite de consolider le processus d'aide a l'adaptation, d'en accroitre 
la port& et de lui dormer des objectifs plus précis pour etre en mesure 
de s'associer a des situations particulieres d'adaptation de l'industrie et 
de la main-d'oeuvre. 

L'aide du PAIM prenait les formes suivantes : 

Des subventions pouvant couvrir jusqu'A 75 % des honoraires de con-
seillers affectes a des projets de mise sur pied, d'expansion ou de 
reorganisation des activites. 
Des subventions pouvant couvrir jusqu'a 75 % des honoraires de con-
seillers associes a des projets de fusion et d'acquisition d'entreprises. 
Des subventions pouvant couvrir jusqu'a 75 % des honoraires de con-
seillers affectes a des projets d'analyse et de reorganisation 
operationnelles. 
Des prets sans interet remboursables pouvant couvrir jusqu'a 50 % des 
cofits en capital connexes pour favoriser le lancement de projets. 
Un remboursement au complet, jusqu'A concurrence de 250 $ par 
semaine (au cours de la premiere armee), des salaires des stagiaires d'en-
treprises associees au Programme de formation dans les métiers en 
penurie de main-d'oeuvre specialisee. 
Pour les travailleurs touches par des problemes lies a l'adaptation, des 
subventions d'aide a une retraite anticipee, des allocations accrues d'aide 
a la mobilite et la possibilite d'occuper temporairement un emploi 
productif. 

Pour etre admissibles, les entreprises choisies et leurs projets devaient etre 
rentables, et tout projet qui n'aurait pas ete lance sans l'aide du gouverne-
ment devait comporter des avantages economiques nets pour une collectivite 
donne. Il fallait egalement que le projet ne cree aucune capacite exceden-
taire au sein du secteur ou de l'industrie et qu'il n'y intensifie pas la con-
currence. En decembre 1983, les fonds distribues avec l'approbation des 
responsables du PAIM s'elevaient a 79 millions de dollars et avaient permis 
de creer quelque 8 000 emplois. 

Le PAIM devait cesser ses activites le 31 mars 1984. Il a ete remplace 
par une nouvelle version du PAIM surtout axee sur les elements du pro-
gramme initial ayant trait A la main-d'oeuvre. La nouvelle version du PAIM 
prevoit un accroissement de l'aide a la mobilite pour les designations de 
niveau 1 et, pour les designations de niveau 2, des prestations speciales 
pour une retraite anticipee aux termes de la Loi sur les prestations d'adap-
tation pour les travailleurs. 
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La reorganisation des entreprises 
Des la fin des annees 1970, apres avoir utilise tout ce que le secteur prive 
leur offrait pour resoudre leurs problemes d'adaptation, les entreprises 
voulaient que le gouvernement les aide a financer une reorganisation en 
profondeur. A cause de l'ampleur des difficultes financieres et des pro-
blemes d'adaptation des entreprises et de leurs repercussions sur les 
employes, les fournisseurs, les collectivites, les banques et d'autres institu-
tions importantes, tant canadiennes qu'etrangeres, le ministere de l'Indus-
trie et du Commerce a fait appel au pouvoir decisionnel du Cabinet pour 
determiner comment le gouvernement devrait intervenir. 

Les types d'aide accord& comprenaient des prets garantis, remission 
garantie d'actions privilegiees ainsi que des subventions et des contributions 
remboursables. 

Le Programme de subventions au developpement regional 
Le Programme de subventions au developpement regional (PSDR) a ete 
lance en 1969 pour creer des possibilites de production et d'emploi dans 
des regions designees, pour y proteger les possibilites existantes et pour 
faciliter la concretisation de certaines possibilites identifiees aux termes 
des Ententes cadres de developpement (ECD). Ce programme est un de 
ceux qu'a remplaces le PDIR. II offrait des subventions au developpement 
a l'appui de la mise sur pied, de la modernisation ou de l'agrandissement 
d'installations de fabrication et d'autres types d'installation. II avait comme 
but d'inciter les entreprises a s'installer dans des regions designees a 
croissance lente et a moderniser et a agrandir leurs installations qui s'y 
trouvaient. Un comite interministeriel informait le ministre de la nature 
des subventions qui etaient offertes aux requerants (en general, seulement 
pour des projets dont les coats en capital s'elevaient a 2 millions de dollars 
ou plus). 

Parmi les types d'aide, on trouvait : 

Des subventions non remboursables et des subventions remboursables 
applicables a des colas en capital approuves d'au moins 25 000 $ ou 
A des coats en capital approuves de 5 000 $ assortis a la creation d'au 
moins cinq emplois directs. 
Des garanties de pret applicables a des coats en capital d'au moins 
100 000 $, autorisees pour la plupart des industries de fabrication et 
de transformation et pour un nombre limite de nouveaux projets 
caractere commercial, la garantie maximale consentie ne devant pas 
depasser 90 olo du montant du pret initial. 
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Les textiles et le vetement 
Au cours de la premiere moitie des annees 1970, on a reussi a reduire consi-
derablement le pourcentage des importations (surtout des textiles) regies 
par des ententes bilaterales, mais les importations de vetements peu coilteux 
ont pris une place importante. L'industrie canadienne du vetement et cer-
taines industries du textile ont ete incapables de concurrencer les importa-
tions d'articles bon marche provenant particulierement de pays oil le com-
merce relevait du gouvernement. 

La Politique du textile de 1970 a ete introduite « pour creer un climat 
permettant aux industries canadiennes du textile et du vetement de con-
tinuer de s'orienter progressivement vers des gammes de produits rentables 
pour pouvoir rivaliser de plus en plus au niveau international ». Ses deux 
elements principaux etaient la reorganisation et la protection. La politique 
a ete instauree pour faire face a la menace provenant des importations, 
alors que la technologie, les methodes de production et la demande 
subissaient des changements. Voici quelques elements importants qui 
caracterisaient cette politique : 

La Commission du textile et du vetement (pour garantir que la protec-
tion etait associee a une reorganisation). 
Le Programme d'assistance aux creations de la mode. 
Le Programme d'aide a l'adaptation industrielle des travailleurs 
&places. 
Les arrangements bilateraux et le Programme de promotion des 
exportations. 
La creation de centres de developpement et de productivite des industries 
du textile et du vetement. 

Aux termes de l'ancien Programme d'aide generale de transition, l'aide 
disponible comprenait des prets garantis et des prets assures, des prets con-
ditionnels et des subventions couvrant les honoraires de conseillers associes 
A des plans de reorganisation. Dans le cas ou les projets d'adaptation 
etaient acceptables, des mesures speciales de protection pouvaient etre 
utilisees lorsque des importations d'articles peu coilteux constituaient une 
menace grave, reelle ou eventuelle, au commerce. 

La Commission du textile et du vetement avait le pouvoir de tenir des 
enquetes pour s'assurer que les industries ne soient protegees des importa-
tions qu'a condition de se reorganiser, ainsi que de recommander au 
ministre de l'Industrie et du Commerce le recours a des mesures speciales 
de protection que sur presentation, par les producteurs, de plans acceptables 
d'adaptation. Un important programme de participation a des foires 
commerciales, et a des expositions et a des missions a ete mis sur pied 
pour promouvoir les exportations des industries du vetement et du textile. 
S'appuyant sur la prosperite nouvelle du secteur de la mode vers la fin 
des annees 1960, les preposes au Programme d'assistance aux creations 
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de la mode ont tente de favoriser les createurs de modes au pays et, grace 
A Canada Mode, d'ameliorer, aux niveaux national et international, la 
reputation du Canada dans ce domain. 

En juin 1981, le gouvernement federal annoncait la Mise a jour de la 
Politique du textile de 1970 a l'intention des industries canadiennes du 
textile et du vetement. Cette mise a jour permettait d'affecter, sur cinq 
ans, la somme de 250 millions de dollars a la reorganisation, a la rationa-
lisation et a la modernisation des industries nationales tout en garantissant 
de maintenir des niveaux adequats de protection au cours de la periode 
d'adaptation. La nouvelle politique est egalement venue en aide aux collec-
tivites et aux travailleurs touches par la concurrence etrangere qui sevit 
dans ces industries en extant l'Office canadien pour un renouveau industriel 
(OCRI) qui est responsable du Programme des secteurs des firmes visees 
(reorganisation) et du Programme de developpement industriel et commer-
cial (aide aux collectivites), d'un programme d'aide aux travailleurs (admi-
nistre par la CEIC) et de la renegociation (sous les auspices du ministere 
des Affaires exterieures), pour une periode de cinq ans prenant fin le 
31 decembre 1986, d'accords bilateraux avec des pays ou le commerce 
releve du gouvernement ou avec des pays producteurs de marchandises 
bon march& 

Voici les objectifs des programmes relevant de l'OCRI : 

Promouvoir la revitalisation des industries du textile, du vetement et 
de la chaussure. 
Crier une industrie du textile et du vetement concurrentielle au niveau 
mondial et, partant, reduire graduellement la necessite d'avoir recours 
A des mesures speciales de protection. 
Promouvoir la consolidation et la diversification de l'infrastructure 
economique des regions dependant en grande partie de ces industries. 
Venir en aide aux travailleurs &places par suite de l'adaptation des 
industries. 

L'aide de l'OCRI est accord& sous la forme de contributions offertes aux 
entreprises et aux projets viables. 

Aux termes du Programme de developpement industriel et commercial, 
certaines regions sont designees sous le nom de zones speciales lorsque 
leur survie depend fortement du textile, du vetement et de la chaussure. 
En vertu de ce programme, ces zones beneficient d'un traitement de faveur. 
En plus de tous les services d'aide du gouvernement federal a certaines 
industries, l'OCRI offrait les formes suivantes d'aide aux entreprises inves-
tissant dans ces zones speciales : 

Des subventions pouvant couvrir jusqu'A 75 % des honoraires de con-
seillers affectes a des projets de developpement, de reorganisation et 
de modernisation, a ('elaboration d'etudes de faisabilite de fusions et 
d'acquisitions d'entreprises et a la mise sur pied de projets d'etablisse- 
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ment d'activites de fabrication et de transformation ou d'autres activites 
a caractere commercial. 
Des subventions pouvant couvrir jusqu'a 50 % des colts en capital et 
des depenses precedant la phase de production de projets de reorganisa-
tion ou d'etablissement d'activites de fabrication ou de transformation 
dans des collectivites designees. 
Des prets pouvant atteindre 1,5 million de dollars et des prets assures 
pouvant couvrir jusqu'a 90 % des colas de fusions et d'acquisitions. 

L'aide de l'OCRI prend aussi la forme de subventions pouvant couvrir 
jusqu'a 100 % des honoraires de conseillers affectes a l' elaboration de 
projets de developpement industriel a long terme de collectivites designees. 
La CEIC administre des subventions transferables au salaire, une aide a 
la mobilite, des allocations d'aide au recyclage et des prestations de retraite 
anticipee pour les travailleurs congedies. En outre, on a renouvele, pour 
la periode 1982-1986, l'Accord multifibres (H) imposant certaines limites 
aux importations des textiles en coton et des produits des textiles en coton, 
ainsi que des textiles en lain et en fibres chimiques et de leurs produits. 
Pour la meme periode, on a renegocie des accords bilateraux couvrant 
une gamme variee d'importations de vetements bon marche. 

Le Programme de redressement des industries 
de la chaussure et du tannage 
Le Programme de redressement des industries de la chaussure et du tannage 
a ete lance en 1974 en reaction a la vive concurrence livree par les impor-
tations d'articles bon marche. II a d'abord ete administre par la Commis-
sion d'aide generale de transition, puis par l'Office d'expansion des entre-
prises jusqu'en 1981. Le programme n'a recours a aucun mecanisme officiel 
pour conclure des accords bilateraux de restriction des importations; ses 
responsables preferent plutot compter sur le contingentement global, en 
vigueur au Canada, de toutes les importations ou de certaines importa-
tions de chaussures, ainsi que sur une protection tarifaire normale. Le pro-
gramme se caracterisait surtout par les elements suivants : 

La creation d'un centre de developpement et de productivite. 
Le lancement du Programme d'aide a l'adaptation industrielle des 
travailleurs &places (administre par le ministere du Travail). 
Une aide a la promotion des exportations. 
Une amelioration des etudes de marche et de la diffusion de l'information. 

Le programme avait comme objectif d'aider financierement certaines entre-
prises au moyen de subventions pouvant couvrir jusqu'a 80 % des 
honoraires de conseillers affectes a l'etude et a la mise en oeuvre de pro-
jets de reorganisation. II offrait aussi des prets directs servant a des fusions 
et a l'achat d'equipement nouveau. 
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En outre, en 1976, l'Institut canadien du cuir et de la chaussure a ete 
inaugure pour fournir aux entreprises de ces secteurs d'activite des services 
specialises couvrant l'amelioration de la productivite, le marcheage, le per-
sonnel et la gestion financiere. De plus, le gouvernement a entrepris de 
contingenter de diverses fawns certaines categories de chaussures. 

Le gouvernement federal, ayant juge que les importations causaient un 
grave prejudice aux industries canadiennes de la chaussure et du tannage, 
adoptait, le 24 novembre 1981, de nouvelles mesures visant ces industries; 
ces mesures comprenaient un programme d'aide financiere de 17 millions 
de dollars qu'administerait l'Office canadien pour un renouveau indus-
triel et, pour une periode de trois ans allant du ter decembre 1981 au 
30 novembre 1984, un contingentement global, fixe a 34,1 millions de 
paires, de toutes les importations de chaussures autres que les chaussures 
en cuir, y compris les chaussures en grosse toile. 

Cette politique de redressement a pour objectif la reorganisation et la 
rationalisation des industries canadiennes de la chaussure et du tannage 
pour les aider a moins compter sur des restrictions quantitatives des impor-
tations, et pour venir en aide aux collectivites et aux travailleurs touches 
par la concurrence etrangere. Le contingentement global a comme objectif 
de stabiliser le marche au Canada, en tenant surtout compte de la concur-
rence vive livree par les importations d'articles peu couteux, afin de per-
mettre a l'industrie canadienne de la chaussure de poursuivre sa reorganisa-
tion et sa modernisation. 

L'Office canadien pour un renouveau industriel participe a la reorganisa-
tion de l'industrie grace a ses programmes s'adressant aux entreprises de 
certains secteurs de l'industrie. La diversification des activites industrielles 
des collectivites releve du Programme de developpement commercial et 
industriel de l'OCRI, et l'aide aux travailleurs releve des programmes 
qu'administre le ministere de 1'Emploi et de l'Immigration. 

Le Programme de modernisation des usines de pfites et papiers 
Parce qu'elles etaient devenues moins concurrentielles a cause du manque 
de capitaux a investir, de l'evolution technologique de l'outillage, de 
nouveaux produits et de nouvelles ressources forestieres, le gouvernement 
federal et les gouvernements provinciaux interesses ont decide qu'il fallait 
ameliorer et moderniser les installations existantes de l'industrie des pates 
et papiers. Le programme visait a favoriser les investissements pour 
rehausser la rentabilite et l'efficacite de l'industrie et la rendre plus compe-
titive en participant financierement a la reduction de ses coots eta sa 
modernisation. 

Grace a diverses ententes subsidiaires sur le partage des wilts conclues 
avec Terre-Neuve, la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick, le Quebec 
et l'Ontario, une somme de 276 millions de dollars a ete affectee, sur une 
periode de cinq ans debutant en juillet 1980, aux mats en capital de projets 
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relevant de ce programme. Le programme offrait des subventions d'encou-
ragement pouvant couvrir jusqu'a 25 To des coats en capital de la moderni-
sation des installations; it prevoyait une utilisation efficace des ressources 
energetiques et une reduction d'impot pour les principales usines de pates 
et papiers ou la lutte contre la pollution &all prioritaire. 

Le Programme d'aide aux constructeurs de navires 

Le gouvernement federal est venu en aide aux constructeurs de navires 
au moyen d'une serie de programmes d'aide. Le Programme d'aide aux 
constructeurs de navires (PACN), qui a remplace le Programme sur les 
subventions a la construction de navires et le Programme temporaire d'aide 
A la construction de navires, offre des subventions d'amelioration de la 
performance par le biais d'un accroissement de la productivite et de l'effi-
cacite. Le PACN a ete lance en 1975 lorsque l'industrie de la construction 
navale a connu de graves problemes decoulant, en partie, de la hausse 
des prix du parole, d'un ralentissement des activites commerciales inter-
nationales et de l'adoption, par la plupart des pays constructeurs de 
navires, de mesures de soutien defensif. 

Le gouvernement a lance le programme en partie par souci de preserver 
des emplois et parce qu'une infrastructure maritime s'imposait pour que 
le Canada continue de jouer le role d'une nation commerciale d'envergure 
mondiale. L'integrite de l'Arctique a aussi ete prise en consideration. Le 
programme a comme objectif de proteger et d'ameliorer la rentabilite de 
l'industrie navale et, compte tenu de la concurrence etrangere, sa capacite 
de faire des offres competitives pour obtenir des contrats, tant au Canada 
qu'A l'etranger. L'aide offerte par le programme comprend : 

Une subvention couvrant le coat approuve de la construction ou de la 
transformation d'un navire au Canada; d'abord fixee a 17 o/o, la subven-
tion diminuait de 1 To par armee jusqu'A ce qu'elle atteigne 9 To; toute-
fois, de fevrier 1977 a juin 1980, le taux a ete fixe a 20 To et, par la 
suite, ramene a 9 To . 
Un credit a l'amelioration de la productivite couvrant 3 To du coat des 
navires admissibles a une subvention ou des navires achetes par le gouver-
nement federal, accorde au moyen d'une subvention de contrepartie de 
50 To lorsqu'un chantier naval investissait le meme montant pour ap-
porter des ameliorations approuvees a sa performance pour revaloriser 
ses installations. 

Le Programme d'aide de transition a l'industrie automobile 

Le Programme d'aide de transition a l'industrie automobile (AAA) avait 
comme objectif d'aider les fabricants canadiens d'automobiles a etendre 
leurs activites et a les rendre plus efficaces. Le programme a ete lance a 
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la suite de la signature de l'Accord Canada-Etats-Unis relatif aux produits 
de l'industrie automobile qui creait, pour les fabricants de pieces 
d'automobiles, un climat commercial totalement nouveau. Aux termes de 
cet accord, les automobiles neuves fabriquees en Amerique du Nord 
pouvaient etre acheminees en franchise d'un pays a l'autre, a condition 
que les fabricants respectent certains ratios de la production par rapport 
au chiffre d'affaires et se conforment a certaines exigences canadiennes 
en matiere de valeur ajoutee. 

De 1965 a 1977, l'AAA etait administre par la Commission d'aide de 
transition. Son president provenait du secteur prive et, parmi ses membres, 
on trouvait les sous-ministres des Finances, du Travail, du Revenu national, 
des Douanes et Accise, et de l'Industrie et du Commerce. 

Parmi les types d'aide relevant du programme, il y avait : 

Des prets consentis aux fabricants de pieces d'automobiles et aux four-
nisseurs de materiaux, d'accessoires et d'outillage utilises par l'industrie. 
Un systeme d'analyse des demandes de remise des droits de douane sur 
les importations de machines et d'equipement de production qu'il &ail 
impossible de se procurer aupres des fabricants canadiens a l'interieur 
des delais de production. 
Des prestations versees aux travailleurs de l'industrie automobile qui 
avaient ete congedies et qui etaient accredites par la Commission d'aide 
de transition; ces prestations etaient regies par le Reglement sur les 
prestations d'aide de transition du ministere du Travail. 

Au cours des =lees 1970, alors que les marches nord-americain et mondial 
de l'automobile evoluaient, des reglements concernant les gaz d'echappe-
ment, la securite, Peconomie de carburant, les importations et la reduction 
des dimensions des automobiles se sont ajoutes aux pressions qui s'exergaient 
sur les fabricants de pieces d'automobiles. 

Annexe C 
Les modalites des programmes 
ayant certaines repercussions sur l'adaptation 

Le Programme de recherche et de developpement 
de Penergie industrielle 

Le Programme de recherche et de developpement de Penergie industrielle 
(IERDP) favorise la recherche et le developpement de procedes et d'equipe-
ments nouveaux et ameliores pour aider l'industrie a reduire sa consom-
mation d'energie et pour lui permettre de repandre le plus possible l'utili-
sation de cette technologie. Administre a l'origine par le ministere de 
l'Industrie et du Commerce, il releve maintenant du ministere de l'Energie, 
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des Mines et des Ressources. Le programme offre des subventions pou-
vant couvrir jusqu'a 50 % de l'ensemble des cats prevus de projets 
approuves, exception faite des depenses d'investissement associees a des 
batiments, des machines et du materiel de laboratoire. En 1981-1982, avant 
l'introduction du Programme energetique national, les subventions accor-
dees s'elevaient a 0,6 million de dollars. En 1982-1983, elles ont atteint 
2,7 millions de dollars. 

Le Programme d'aide a l'accroissement 
de la productivite au moyen de techniques 

Lance en janvier 1982, le Programme d'aide a l'accroissement de la produc-
tivite au moyen de techniques (AAPT) visait a accroitre la productivite 
des industries canadiennes en favorisant l'utilisation de nouvelles tech-
niques de production, de transformation et de conception axees sur Pelee-
tronique, ainsi que le recours a la micro-electronique pour ameliorer la 
qualite des produits et en creer de nouveaux. Relevant a l'origine du minis-
tere de l'Industrie et du Commerce, it a maintenant ete remplace par le 
PDIR. Le programme offrait une aide financiere couvrant le coot d'etudes 
de conseillers charges d'analyser si l'application de la technologie moderne 
de l'electronique a certains procedes et a certains produits de fabrication 
et de conception etait possible. Selon le type de projet, l'aide pouvait attein-
dre 100 % de ce coot. Le programme comprenait egalement une aide finan-
ciere pour des projets de recherche et de developpement et des projets 
d'investissement pouvant accroitre considerablement la capacite d'appro-
visionnement du Canada en electronique et en technologie d'automatisa-
tion de la production. Les subventions atteignaient, au plus, 75 % du coot 
de la recherche et du developpement, 50 oh des coots de l'equipement et 
15 % des coots de construction d'immeubles. En 1981-1982, les sommes 
affectees au Programme AAPT ont atteint 8,5 millions de dollars. 

La remise des droits de douane 
II existe un certain nombre de programmes de remise (ou de dispense) des 
droits de douane couvrant les produits suivants : les machines, les yachts 
de croisiere, les chargeuses a benne frontale sur roues, le shirting, les tele-
viseurs, les machines a coudre Singer, les pieces d'automobiles et les vehi-
cules tout terrain. 

Relevant a l'origine du ministere de l'Industrie et du Commerce, le pro-
gramme est maintenant administre par le MEIR. Ainsi, la remise des droits 
de douane sur les machines favorise l'investissement dans la modernisa-
tion en permettant d'acheter des appareils perfectionnes de production 
au coot le moins eleve possible par le moyen d'une remise des droits de 
douane applicables a des machines que ne fournissent pas les fabricants 
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canadiens. Il y a egalement une reduction de la taxe sur la vente en raison 
de la baisse de valeur du produit incluant les droits de douane. 

Le Programme de developpement 
des marches d'exportation 

Le Programme de developpement des marches d'exportation (PDME) 
offre des subventions aux entreprises canadiennes, en partageant les coats, 
pour que celles-ci commencent a exporter ou pour qu'elles prennent de 
l'expansion sur de nouveaux marches d'exportation. Administre au debut 
par le ministere de l'Industrie et du Commerce, it est maintenant de la 
competence du ministere des Affaires exterieures, mais it est surtout appli-
qué par l'entremise du MEIR. Parmi les activites d'exportation auxquelles 
le programme vient en aide, it y a : 

L'adjudication de certains projets. 
L'identification de marches. 
La participation a des foires commerciales. 
Les visites d'acheteurs strangers. 
La mise sur pied de consortiums d'exportateurs. 
L'etablissement permanent sur les marches strangers. 

Le programme vient aussi en aide aux activites d'exportation d'organismes 
sans but lucratif et a certaines activites, comme la peche et l'alimenta-
tion, a caractere agricole. 

Aux termes du PDME, la subvention du gouvernement federal est rem-
boursable selon des conditions precises si elle permet d'effectuer des ventes 
a Petranger. En 1983-1984, le PDME a affects environ 27 millions de dol-
lars au developpement des marches d'exportation. 

Le Programme de la zone speciale de Montreal 

Le Programme de la zone speciale de Montreal offrait une aide finan-
ciere pour la construction, l'agrandissement et la modernisation d'instal-
lations situees dans deux endroits : l'agglomeration de Montreal et a l'exte-
rieur de la region metropolitaine. Administre au debut par le MEER, it 
a maintenant ete remplace par le PDIR. L'aide ne pouvait pas &passer 
25 % des coats en capital approuves. 

Le Programme d'aide aux institutions 

Le Programme d'aide aux institutions accordait une aide financiere aux 
institutions sans but lucratif offrant des services specialises a l'industrie, 
ou finangait des activites ou des etudes favorables au developpement indus-
triel du Canada. II a ete remplace par le PDIR. Diverses institutions rece- 
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vaient des sommes d'argent leur permettant d'offrir a l'industrie des ser-
vices remuneres de recherche. Pour etre subventionnees, les institutions 
devaient devenir autonomes au bout d'un laps de temps raisonnable. Le 
programme offrait egalement des bourses d'etudes et financait des etudes 
speciales et P elaboration de cours universitaires. 

La Loi sur les prets aux petites entreprises 

Aux termes des dispositions de la Loi sur les prets aux petites entreprises, 
toutes les banques a charte et d'autres preteurs autorises ont le droit 
d'accorder des prets garantis aux petites entreprises commerciales servant 
a acheter du materiel ou des locaux, ou a les moderniser, et a faire l'acqui-
sition de terrains. Le programme doit prendre fin en mars 1985. Administre 
au debut par le ministere de l'Industrie et du Commerce, le programme 
releve maintenant du MEIR. Le taux d'interet applicable aux peels est de 
1 % superieur au taux preferentiel. Le montant maximal des prets en souf-
france d'une entreprise ne doit jamais &passer 100 000 $. 

Les prets peuvent servir a financer jusqu'a 80 To du cout du materiel 
fixe ou mobile et jusqu'a 90 % des cofits d'acquisition ou de construc-
tion de nouveaux locaux, de renovation et d'acquisition de terrains. En 
1984, le gouvernement a garanti plus de 33 000 prets a des petites entre-
prises, pour plus de 939 millions de dollars. 

Les Ententes cadres de developpement 

Les Ententes cadres de developpement (ECD) sont des mecanismes souples 
qui permettent au gouvernement federal et aux provinces de coordonner 
leurs programmes de developpement. Elles ont ete appliquees dans toutes 
les provinces, sauf a Pile-du-Prince-Edouard oil le Plan d'ensemble de 
developpement Canada-Ile-du-Prince-Edouard est en vigueur. II etait 
prevu qu'on cesserait d'avoir recours aux ECD en 1984, le MEIR devant 
entreprendre d'en negocier de nouvelles par la suite. 

Le Programme de productivite de l'industrie 
du materiel de defense 
En 1959, le gouvernement federal, en annulant le programme du chas-
seur Arrow de la societe Avro, decidait deliberement de cesser de deve-
lopper les principaux systemes d'armement au Canada. Pour proteger 
l'infrastructure technologique de l'industrie du materiel de defense et pour 
appuyer l'Accord canado-americain de partage de la production du mate-
riel de defense, le gouvernement federal a cru necessaire de venir en aide 
a cette industrie pour remplacer les programmes de developpement d'arme-
ments relevant du ministere de la Defense nationale. C'est ce qui a pave 
la voie a la creation du Programme de productivite de l'industrie du mate- 
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riel de defense (PPIMD) en 1959. Administre auparavant par le ministere 
de l'Industrie et du Commerce, le programme releve maintenant du MEIR. 

Voici les objectifs du PPIMD : 

La promotion des exportations d'un materiel de defense economique-
ment rentable et des exportations d'un materiel civil connexe. 
Le maintien de l'infrastructure de l'industrie canadienne du materiel 
de defense. 
La creation et le maintien, au sein de l'industrie, de possibilites techno-
logiques perfectionnees. 

Voici les types d'aide offerts par le PPIMD : 

L'elaboration de projets innovateurs de creation de nouveaux produits 
d'exportation, generalement appeles des projets de recherche et de &ye-
loppement, dont les coots sont finances par le gouvernement federal 
jusqu'a concurrence de 50 % et ordinairement jusqu'a concurrence de 
35 oh . 
Une aide financiere permettant d'ameliorer le materiel utilise par des 
entreprises manufacturieres canadiennes associees au materiel de 
defense; on les appelle generalement des projets d'aide economique dont 
les cords sont finances par le gouvernement federal jusqu'a concurrence 
de 50 %, sans d'ordinaire &passer 35 oh. 
Le financement de projets d'etablissement de fournisseurs pour aider 
les entreprises canadiennes a absorber les colas exceptionnels d'etablis-
sement de contrats lorsqu'elles doivent rivaliser avec l'industrie du mate-
riel de defense des Etats-Unis; l'aide du gouvernement federal ne peut 
pas &passer 50 % de ces coots et, ordinairement, ne &passe pas 35 oh. 
Des etudes de faisabilite commerciale pour determiner le marche d'un 
produit existant ou pour determiner les caracteristiques requises d'un 
produit pour repondre a un besoin du marche; cette aide du gouverne-
ment federal est accord& jusqu'a concurrence de 50 oh des coots, sans 
d'ordinaire &passer 35 oh. 

En 1983-1984, la valeur des contributions et des subventions a atteint 
144,2 millions de dollars. 

Note 

Etude revisee en janvier 1985. Traduction de I'anglais. 
Cette etude a ete presentee au Colloque sur les adaptations nationales a revolution de 

la politique commerciale et aux chocs exterieurs, organise par la Commission royale sur I'union 
economique et les perspectives de developpement du Canada, le 27 janvier 1984. 
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10 

Les taux de change, les marches financiers 
et la liberalisation du commerce exterieur : 
compte rendu d'un colloque 

RODERICK HILL 

Lorsqu'ils posent le probleme de la reduction des barrieres commerciales 
du Canada, que ce soit dans le cadre d'une reduction bilaterale ou 
multilaterale de la protection ou dans le cadre d'une demarche unilaterale 
vers le libre-echange, les decideurs doivent tenir compte de la maniere dont 
les taux de change reagiraient a une telle mesure. A leur tour, les 
mouvements des taux de change peuvent influer sur la politique commer-
ciale par l'entremise de leurs effets sur la competitivite internationale des 
industries nationales et des pressions protectionnistes exercees sur les 
decideurs. 

Les liens entre les politiques commerciales, les taux de change, les 
mouvements de capitaux et les marches financiers sont habituellement sous-
estimes ou meme passes sous silence dans la theorie traditionnelle du 
commerce international. On fait l'hypothese que, en longue periode, les 
facteurs monetaires n'ont aucune influence sur les flux commerciaux reels 
et que les liens entre les taux de change et la politique commerciale ne 
meritent pas une etude poussee. 

Recemment, toutefois, comme les taux de change flottants se sont repan-
dus, les liens a court terme entre les politiques commerciales et les taux 
de change ont attire davantage l'attention. Aux Etats-Unis, l'important 
deficit financier, les taux d'interet Neves et les importantes entrées de 
capitaux ont permis de constater clairement que des taux de change insta-
bles et peut-etre fondamentalement desalignes peuvent entrainer des pres-
sions en vue d'une protection accrue. On s'inquiete du fait que la protection 
decoulant de ces facteurs peut etre difficile a lever lorsque le desalignement 
aura ete corrige. Les lignes de conduite financieres actuelles des Etats-Unis 
posent donc deux problemes aux Canadiens a cause des liens avec les taux 
de change et les taux d'interet. Quelles sont les consequences pour le 
Canada de ce que de nombreux observateurs considerent comme un 
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desalignement important entre de grandes monnaies? Et comment cette 
situation influera-t-elle sur la politique commerciale du principal partenaire 
commercial du Canada? 

Toutefois, ce ne sont pas la les seuls problemes que ces liens posent aux 
Canadiens. Une autre serie de questions concerne les effets possibles des 
changements de la politique commerciale sur les marches des capitaux et 
sur les mouvements de capitaux transfrontaliers. Les capitaux attires au 
Canada par les barrieres protectrices canadiennes s'envoleront-ils? Diverses 
formes de liberalisation du commerce s'ouvrent eventuellement au 
Canada : le libre-echange unilateral et les ententes bilaterales ou 
multilaterales de libre-echange. Par consequent, on peut se demander si 
la nature et l'organisation des marches financiers et des marches des 
capitaux rendent une forme de liberalisation du commerce plus ou moins 
souhaitable qu'une autre. Faudra-t-il tenir compte des effets des taux de 
change et, le cas echeant, une politique des taux de change rendrait-elle 
la liberalisation du commerce plus attrayante qu'une autre? 

Le 10 fevrier 1984, le Groupe consultatif de recherche sur la politique 
commerciale (economie) a tenu un colloque sur les taux de change, les 
marches financiers et la liberalisation du commerce. Ce colloque avait pour 
objet d'examiner ces questions et leurs consequences sur la politique du 
Canada en matiere de commerce international. 

David Richardson a presente une communication oil it examine les liens 
entre les taux de change et la politique commerciale et oil it demontre que 
de mauvaises repartitions des ressources peuvent resulter du desalignement 
et de l'instabilite des taux de change. Dans la meme séance, John 
Williamson a traite de la nature des desalignements des monnaies, de la 
reaction des flux commerciaux a ces desalignements et des cofits en cause. 
Tant Richardson que Williamson ont evalue diverses possibilites de reaction 
aux desalignements des monnaies qui, a leur avis, existent dans la con-
joncture mondiale et actuelle et tous deux conviennent que les banques 
centrales de plusieurs pays devraient faire front commun afin de stabiliser 
les taux de change. 

Dans une séance ulterieure, Michael Parkin a examine ce qui se pro-
duirait si le Canada se dirigeait vers le libre-echange unilateral dans un 
regime de taux de change fixes ou flottants et en tenant compte de la politi-
que des taux de change que la Banque du Canada a suivie ces dernieres 
annees. II a souligne que le maintien, par la banque centrale, d'une 
politique monetaire previsible et bien comprise est beaucoup plus impor-
tante, si l'on veut profiter des gains d'un commerce plus libre, que le choix 
de taux fixes ou flottants. Dans un document connexe, David Longworth 
se demandait si des reactions peu souhaitables des taux de change pour-
raient se produire a court terme apres une entente bilaterale de libre-
echange avec les Etats-Unis. II a aussi examine les options dont dispose 
la Banque du Canada. Russell Boyer a analyse ce qui pourrait se produire 
apres l'adoption du libre-echange unilateral en regime de taux de change 
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fixes et flottants. Il s'est demands s'il etait possible que les nouveaux taux 
de change d'equilibre soient plus Neves qu'auparavant dans le cas ofi des 
taux flottants etaient choisis. Dans le dernier memoire du colloque, David 
Burgess s'est penche sur les effets du libre-echange unilateral et du libre-
echange bilateral avec les Etats-Unis sur les flux d'investissement direct 
de l' &ranger au Canada. II a insists sur le fait que, peu importe que l'in-
vestissement direct de Petranger augmente ou diminue a la suite de la 
liberalisation du commerce, ce sont les gains reels de revenu resultant d'un 
commerce plus libre qui jouent un role preponderant dans l'amelioration 
du bien-etre des Canadiens. A son avis, quel que soit le flux souhaitable 
d'investissement vers le Canada, it devrait etre atteint par d'autres instru-
ments que la politique commerciale. 

Dans la presente etude, nous resumons les principaux points presentes 
dans les communications et dans la discussion qui en a results. Nous 
traitons aussi des questions du desalignement et de l'instabilite des taux 
de change et de leurs consequences sur la politique commerciale, des con-
sequences d'une politique commerciale plus liberale sur les taux de change 
et sur le choix du regime des taux de change, et des effets sur l'investisse-
ment direct du libre-echange unilateral ou du libre-echange bilateral. Les 
etudes presentees au colloque par Richardson, Williamson et Longworth 
font aussi partie du present volume. L'etude de Burgess (« Les repercus-
sions de la liberalisation des echanges sur les investissements directs de 
l' &ranger ») fait partie du volume 11 des etudes preparees pour la Com-
mission royale sur l'union economique et les perspectives de developpe-
ment du Canada (Le Libre-echange canado-americain). 

Le desalignement des taux de change 
et les pressions protectionnistes 

Dans une economie ouverte comme celle du Canada, le taux de change 
est une variable importante. Son instabilite a court terme peut avoir des 
effets peu souhaitables sur l'affectation des ressources, tout comme son 
desalignement par rapport aux autres monnaies. 

Dans son etude, Williamson Mink le desalignement comme un start 
persistant du taux de change par rapport a sa valeur d'equilibre a long 
terme. Cet equilibre a long terme ou « fondamental » devrait etre considers 
comme le taux de change reel moyen, ponders en fonction des echanges 
commerciaux, qui est cense engendrer un excedent ou un deficit du compte 
courant egal au flux de capitaux sous-jacent pendant le cycle 
economiquel . Richardson definit de facon semblable le desalignement 
comme une situation dans laquelle la valeur courante du taux de change 
differe de sa valeur d'equilibre prevue a long terme. 

Bien que tous les participants au colloque ne s'entendaient pas pour 
dire si des desalignements ont lieu, ils ont convenu que, si ces 
desalignements existent, ils ne pourraient s'expliquer que par la vitesse 
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differente a laquelle divers marches retrouvent leur equilibre a la suite de 
chocs. Tous les marches ne retrouvent pas leur equilibre instantanement, 
A cause de rigidites de divers types. Des marches qui retrouvent assez 
rapidement leur equilibre sont les marches au comptant ou les marches 
aux encheres. Les marches financiers et les marches des matieres premieres 
en sont les exemples les plus communs. Or, les retombees des marches 
qui retrouvent lentement leur equilibre sur les marches qui le font rapide-
ment peuvent causer des desalignements sur les marches financiers, y 
compris les marches de change. Toutefois, si aucun choc ne s'ajoute, 
part ceux qui se produisent a l'origine, le taux de change a tendance 
revenir vers sa valeur d'equilibre a long terme, les variables a reaction lente 
sur les autres marches s'ajustent et le desalignement disparait. Mais, si 
les chocs se repetent souvent, les desalignements peuvent demeurer pen-
dant un certain temps. 

Ce n'est que si les retombees des variables a reaction lente sur les marches 
financiers sont assez longues et prononcees que l'on pourra dire que le 
desalignement des taux de change causera de graves problemes de repar-
tition des ressources. Williamson a souligne, par exemple, qu'une 
surevaluation equivaut a une situation uniforme temporaire de taxe 
l'exportation et de subvention a l'importation. Aux yeux des agents 
economiques touches, la question importante est de savoir jusqu'a quel 
point cette situation est temporaire. S'il y a des coats d'adaptation au 
changement des flux commerciaux, les fluctuations des taux de change 
percues comme temporaires auront peu d'effet. Toutefois, si on pergoit 
qu'un desalignement temporaire sera permanent, des deviations du taux 
de change de son niveau a long terme peuvent entrainer de coilteuses erreurs 
de repartition. 

Certains participants au colloque ont aussi cite l'irrationalite comme 
facteur possible du desalignement. Toutefois, dans la mesure oil elle existe, 
l'irrationalite est pergue comme un facteur ayant probablement une 
importance secondaire sur le plan empirique. 

Williamson a cite la periode de 1975-1976, pendant laquelle le dollar 
canadien etait surevalue, comme exemple d'une irrationalite possible du 
marche des changes. II pense qu'il y a souvent sur le marche trop peu de 
participants qui etablissent leurs attentes au moyen des determinants fon-
damentaux du taux de change. Il est toutefois difficile de dire si l'episode 
de 1975-1976 a donne lieu a des erreurs de repartition importante et donc 
A des pertes considerables. Longworth a laisse entendre que les coats 
d'episodes comme celui-ci peuvent etre importants si l'instabilite des taux 
de change est telle qu'elle devient en fait un desalignement sensible. Il a 
cite egalement la valeur du dollar canadien au cours des etes 1981 et 1982 
comme exemple de periodes de reaction excessives possibles des marches 
de change. 

Dans sa communication, Longworth indique que les taux de change 
peuvent aussi etre influences par les attentes formees a l'aide de modeles 
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inappropries de prevision de Peconomie. II peut egalement y avoir des 
« modes », lorsque les participants du marche passent d'un modele a un 
autre pour former leurs attentes. Les fievres speculatives constituent egale-
ment une possibilite. 

En regime de taux de change flottants, les taux de change peuvent 
connaitre une instabilite a court terme sans causer de problemes pour la 
politique commerciale. L'experience des taux flottants a demontre que, 
sur de courtes periodes, les taux peuvent connaitre des fluctuations impor-
tantes et soudaines par rapport a ce qui arrive a leurs determinants 
fondamentaux ou a long terme. Par ailleurs, it arrive souvent que les 
fluctuations des taux de change ne se produisent pas en meme temps que 
les variations de leurs determinants fondamentaux. 

Apres avoir souleve ces interrogations apparentes, Richardson a expli-
que qu'on peut les resoudre en grande partie en ayant une vue d'ensemble 
plus vaste de ce que sont effectivement les determinants fondamentaux 
du taux de change. Il a indique que la distinction entre les variables 
economiques a reaction rapide et a reaction lente est importante. Des fluc-
tuations des taux de change qui semblent bizarres peuvent s'expliquer par 
la reaction des taux de change a des variables non observables, comme 
les attentes et les erreurs de prevision des determinants fondamentaux. 

L'instabilite des taux de change introduit des perturbations supplemen-
takes dans le systeme economique, mais ce n'est que lorsque des 
desalignements se poursuivent pendant de longues periodes ou lorsque 
l'instabilite des taux de change est prononcee que les taux de change 
entrainent d'importants effets peu souhaitables sur l'affectation des 
ressources. Bien que les entreprises puissent se servir des marches des 
changes a terme pour se proteger contre l'instabilite des taux de change 
A court terme, elles ne peuvent pas se proteger contre une devaluation ou 
une reevaluation soutenue et inattendue. Comme le dit Williamson, les 
entreprises qui seraient concurrentielles a long terme peuvent se retrouver 
en compagnie d'entreprises vraiment non concurrentielles dans un groupe 
de pression protectionniste. Cette situation peut ajouter de la credibilite 
aux demandes protectionnistes. 

La sous-evaluation ou la surevaluation prolong& d'une monnaie peut 
etre peu souhaitable. Comme l'a affirme Richardson, la sous-evaluation 
peut pousser les ressources et les travailleurs vers les secteurs des biens 
exportables, meme si leur presence ne peut etre soutenue par le marche 
a long terme. La surevaluation cause une sortie du secteur des biens 
exportables. Les coats d'adaptation decoulant du transfert de ressources 
entre les secteurs doivent etre consideres, ainsi que les modifications de 
la capacite de production que le comportement d'equilibre a long terme 
peut ne pas justifier. D'autres colas pourraient eventuellement apparaitre 
si des changements apportes aux mesures commerciales sont provoques 
par les pressions des travailleurs et des entreprises qui souffrent de pro-
blemes temporaires associes a un desalignement. 
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Si une surevaluation temporaire entrain de nouvelles mesures de pro-
tection contre les importations ou de promotion des exportations, it est 
possible que ces mesures ne soient pas levees lorsque les conditions qui 
les ont justifiees sont corrigees. Toutefois, comme l'a souligne un partici-
pant au colloque, ce n'est pas necessairement le cas. Des exemples passes, 
en matiere de surcharge temporaire des importations pour des raisons de 
balance des paiements, donnent a penser qu'elles sont en fait levees par 
la suite. 

Ni Richardson ni Williamson ne favorisent l'utilisation de mesures corn-
merciales temporaires dans des situations de desalignement. Richardson 
met l'accent sur les difficultes de garantir de facon credible le caractere 
temporaire de telles mesures. Si les mesures commerciales temporaires 
deviennent permanentes, ce qui a debute comme une distorsion temporaire 
(le desalignement) deviendra une distorsion permanente (de nouvelles bar-
rieres commerciales). 

Williamson, en accord avec Richardson, a souligne que l'emploi de 
mesures commerciales pour compenser les effets d'un desalignement cons-
titue un pis-aller. Il a precise qu'il est difficile de concevoir des subventions 
a l'exportation et des tarifs a l'importation susceptibles de realiser une 
telle compensation sans creer de distorsion dans les flux commerciaux. 
Comme la monnaie nationale serait probablement desalignee a des degres 
divers par rapport a diverses monnaies, les decideurs auraient tendance 
a etablir une difference entre les flux commerciaux destines a divers pays, 
ce qui constitue une pratique interdite en vertu des regles de l'Accord 
general sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT). Enfin, les 
modifications des flux commerciaux causees par les mesures commerciales 
temporaires pourraient eloigner le taux de change encore davantage de 
sa valeur d'equilibre a long terme. 

La taille des desalignements actuels et recents qui creent des pressions 
pour que se maintienne la protection a egalement ete examinee au collo-
que. Dans son etude, Williamson soutient que le desalignement entre des 
monnaies importantes pourrait maintenant atteindre 25 %. A son avis, 
le dollar canadien (au milieu de 1983) semblait toutefois pres de sa valeur 
d'equilibre a long terme. Comme cette valeur est ponder& en fonction 
des echanges commerciaux et comme les monnaies des partenaires com-
merciaux du Canada sont desalignees, selon les calculs de Williamson, le 
dollar canadien serait surevalue d'environ 5 % par rapport au yen, de 16 % 
par rapport aux monnaies du systeme monetaire europeen et sous-evalue 
d'environ 8 % par rapport au dollar americain. Parce que ces monnaies 
sont desalignees les unes par rapport aux autres, it est impossible que le 
Canada obtienne simultanement des taux de change bilateraux appropries 
avec tous ses partenaires commerciaux importants. Ces desalignements 
bilateraux n'auraient un effet global que si la repartition du commerce, 
selon les produits et entre tous les partenaires commerciaux, etait la meme. 

Plusieurs autres participants ont laisse entendre que le taux bilateral par 
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rapport au dollar americain etait a peu pres correct. Ainsi, le dollar 
canadien serait relativement surevalue, compte tenu de la ponderation en 
fonction des echanges commerciaux. 

En plus des coats des desalignements que nous avons presentes, le 
Canada peut subir d'autres effets negatifs. Par exemple, des mesures corn-
merciales restrictives introduites par nos partenaires commerciaux, a la 
suite de desalignements, peuvent avoir des consequences nocives pour le 
Canada. Selon Richardson et Williamson, certaines des frictions commer-
ciales recentes entre les Etats-Unis, le Japon et l'Europe occidentale ont 
ete causees par des desalignements des taux de change. Dans le cas de 
l'agriculture, de l'automobile et de l'acier, par exemple, de telles frictions 
se sont produites, bien que les deux dernieres branches d'activite connais-
sent egalement aux Etats-Unis de graves problemes structurels que les pres-
sions des taux de change intensifient. 

Dans l'ensemble, les participants s'entendaient assez bien sur les causes 
des problemes de change actuels. Tandis que certain etaient prets 
attribuer un role aux irrationalites du marche, un mauvais dosage des politi-
ques monetaire et financiere aux Etats-Unis a ete citee comme la cause 
principale. Ce mélange de politique financiere relachee et de politique 
monetaire restrictive a ete considers comme impossible a maintenir a long 
terme. Des entrées tres importantes de capitaux aux Etats-Unis financent 
actuellement une forte demande de credit et gardent le taux de change 
a un niveau eleve. Comme Williamson 1'a soutenu, it n' est pas naturel 
que le pays le plus riche en capitaux du monde ait une dette nette a regard 
du reste du monde. Tot au tard, it faudra un excedent du compte courant 
pour retablir la position des elements d'actif americains a l'etranger2. Il 
est impossible de predire la duree du desalignement actuel mais, selon 
Williamson, ce desequilibre prendra fin tot ou tard, particulierement si 
l'on considere que les deficits budgetaires des Etats-Unis ne peuvent durer 
indefiniment3. Williamson croit que plus le desalignement durera, plus 
it y aura un depassement du taux de change d'equilibre a long terme dans 
l'autre direction, lorsque le realignement se produira. Entre-temps, si le 
deficit budgetaire des Etats-Unis est percu comme un probleme a long 
terme, le desalignement peut bien persister et les pressions protectionnistes 
sur la politique commerciale des Etats-Unis se maintiendront. 

Les reactions des pouvoirs publics au probleme du desalignement ont 
aussi ete discutees pendant le colloque. Selon Williamson, la reaction 
appropriee depend de la source du desalignement. S'il s' agit de l'irra-
tionalite du marche, le desalignement lui-meme n'apporte aucun avan-
tage : ses emits attribuables aux erreurs de repartition sont les seuls 
elements a prendre en consideration. Si, toutefois, des orientations macro-
economiques interieures sont la source du desalignement, it faut considerer 
les compromis a faire entre l'instabilite du taux de change, les objectify 
macro-6conomiques nationaux et la variation des reserves officielles. 

Les participants ont convenu que, si les problemes de desalignement 
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sont causes par des chocs sur le marche des valeurs, la meilleure solution 
est une intervention sur ce marche dont le but serait de stabiliser le taux 
de change pres de sa valeur d'equilibre. Si cette intervention reussissait, 
elle eviterait des fluctuations inattendues du taux de change qui ont un 
effet negatif sur la repartition des ressources et qui accroissent les pressions 
protectionnistes. En supposant que la mobilite des capitaux financiers a 
lieu au-deli des frontieres nationales et qu'on dispose de previsions relative-
ment precises des taux d'inflation attendus, Richardson a demontre que 
les tentatives visant a stabiliser les mouvements des taux de change pres 
des valeurs moyennes equivalent a des efforts de stabilisation des dif-
ferences de taux d'interet entre les pays. Comme l'affirme Richardson : 

[Cela] fait ressortir le lien entre ce qui est parfois considers comme une preoc-
cupation de la politique financiere, en l'occurrence la divergence des taux 
d'interet reels par rapport aux niveaux mondiaux, et ce qui est habituellement 
considers comme une preoccupation de la politique commerciale, c'est-i-dire 
les tendances de la competitivite internationale. Elle laisse aussi entendre que 
de petites nations financierement ouvertes, comme le Canada, ne peuvent 
pas, d'une part, avoir beaucoup d'emprise politique sur les taux de change 
reels [. . .] et, d'autre part, avoir besoin d'une telle emprise politique. Le 
mouvement des taux de change reels, pour de tels pays, peut etre relativement 
faible [. . .] car l'arbitrage international a des chances de minimiser les 
divergences des taux d'interet interieurs reels, par rapport aux niveaux mon-
diaux dominants. 

Si le paragraphe qui precede decrit la situation canadienne, it laisse aussi 
entendre que, le Canada n'est pas en mesure a lui seul de faire grand-chose 
pour influer sur le taux de change reel du dollar canadien. 

L'action commune d'un certain nombre de banques centrales est la voie 
recommandee par Richardson et Williamson. Ces economistes percoivent 
cette option comme un moyen plus efficace de traiter les desalignements 
que les actions individuelles des banques centrales visant a stabiliser les 
taux de change. Williamson a propose une « methode faisant appel a des 
zones cibles » selon laquelle les pays annonceraient des zones cibles 
d'environ 10 A 20 % de part et d'autre d'une serie de taux de change con-
formes les uns aux autres. Les pays interviendraient sur le marche des 
changes pour empecher les mouvements des taux vers les limites de la zone. 
Its ne seraient pas obliges de defendre leur zone dans toutes les cir-
constances. Il faudrait accorder une certain latitude pour que s'exerce 
une politique monetaire independante et pour tenir compte des incertitudes 
que comportent les estimations des taux de change d'equilibre. Richardson 
a aussi souligne que de tels mecanismes doivent s'attaquer au probleme 
fondamental de la credibilite des objectifs des taux de change et des 
engagements. Le probleme en est un de stabilite et de credibilite de la politi-
que financiere de l'Etat; it ne consiste pas a se demander si l'intervention 
est intrinsequement inefficace. 

Les participants au colloque ont aussi discute de la forme que devrait 
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prendre l'intervention sur les marches des changes pour influer le plus 
efficacement possible sur le taux de change en courte periode. Les options 
sont l'intervention non sterilisee, l'intervention partiellement sterilisee ou 
l'intervention completement sterilisee. L'intervention non sterilisee sup-
pose l'achat ou la vente de reserves officielles sur le marche libre. Cette 
intervention est egalement une forme de politique monetaire nationale, 
etant donne que la masse monetaire nationale est modifiee. L'interven-
tion sterilisee differe de l'intervention non sterilisee parce que ses effets 
sur la masse monetaire nationale sont compenses par l'achat ou la vente 
de valeurs mobilieres nationales (ou des operations equivalentes) sur le 
marche libre afin que la masse monetaire nationale ne soit pas touchee4. 
Le resultat net est un changement dans la part des actifs en monnaie 
nationale et en devises dans les portefeuilles. L'intervention partiellement 
sterilisee n'elimine pas entierement les effets sur la masse monetaire 
nationale. 

L'intervention non sterilisee est une politique credible, si elle vise a 
demontrer que la stabilite des taux de change est effectivement un objec-
tif de la politique monetaire nationale. Si l'objectif de 1'Etat est credible, 
l'intervention non sterilisee sera efficace et les mouvements de capitaux 
prives peuvent eux-memes stabiliser les taux de change. Toutefois, comme 
l'a souligne Longworth, la decision des banques centrales de se servir de 
la politique monetaire pour influer sur les taux de change dependrait de 
nombreux facteurs, y compris Petat des attentes inflationnistes, le relache-
ment des marches du travail, le degre d'utilisation de la capacite de pro-
duction, les effets d'une telle action sur d'autres objectifs de la politique 
monetaire, l'incertitude au sujet de la valeur du taux de change a long 
terme et l'importance du desalignement. 

L'intervention sterilisee est generalement consider& par les participants 
au colloque comme un instrument moins efficace que les autres formes 
d'intervention pour atteindre les objectifs en matiere de taux de change. 
Son efficacite depend de la mesure dans laquelle les elements d'actif libelles 
en diverses monnaies peuvent se substituer les uns aux autres. Si les 
elements d'actif ne sont pas de parfaits substituts, un changement des 
stocks relatifs des elements d'actif modifiera leur prix relatif, y compris 
les taux de change. Longworth a soutenu que des faits confirment l'effica-
cite de l'intervention sterilisee comme mesure d'aplanissement a court 
terme; il a dit considerer cette politique utile, si l'on croit que le desaligne-
ment des taux de change provient d'une certaine irrationalite du marche. 
Une telle politique fonctionne parce que les elements d'actif se substituent 
les uns aux autres de facon imparfaite a court terme. 

Tant Longworth que d'autres participants au colloque ont dit croire 
que, d'apres les donnees empiriques, la « substituabilite » des elements 
d'actif a long terme est beaucoup plus proche de la perfections. Encore 
plus que dans le cas de l'intervention non sterilisee, il peut y avoir un pro-
bleme de credibilite. Certains participants se sont dit d'avis qu'il faudrait 
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une intervention massive a long terme pour que les taux de change en 
ressentent un effet quelconque et que meme la les effets pourraient etre 
faibles. Toutefois, Richardson a souligne qu'il s'agit d'une question empiri-
que de capacite de substitution des elements d'actif; si tous les elements 
d'actif n'influent pas sur le taux de change, les reserves officielles, aussi 
faibles soient-elles par rapport au volume total des mouvements de capitaux 
financiers au-dela des frontieres, peuvent etre suffisantes pour avoir un 
effet sur les desalignements, meme a long terme. 

L'intervention partiellement sterilisee, qui a aussi des effets sur la situa-
tion monetaire nationale, est le prod& que Williamson considere plus 
efficace que l'intervention sterilisee. Elle entraine egalement une plus fai-
ble variation des reserves que celle que produirait une intervention corn-
pletement sterilisee. 

II reste encore a determiner si les tentatives de corriger les desalignements 
percus peuvent reussir. Au colloque, on s'est interroge sur la difficulte 
et l'incertitude que comporte l'estimation des taux de change a long terme 
et, par consequent, la determination de l'importance du desalignement. 
Certains intervenants ont declare qu'il faut etre prudent lorsqu'on planifie 
des changements susceptibles d'ameliorer la situation du marche. Peut-
on etre certain que le niveau actuel d'emprunt des Etats-Unis a regard 
du reste du monde n'est pas une manifestation des mouvements de capitaux 
sous-jacents a long terme qui contribuent a determiner le taux de change 
d'equilibre en longue periode? 

Certains paradoxes ressortent de la documentation empirique sur le 
sujet : les karts entre les taux d'interet reels, d'un pays a l'autre, ne peuvent 
pas expliquer certains cas de desalignements importants qui semblent 
exister. La proportion des desalignements attribuable aux irrationalites 
du marche est donc incertaine. 

En tout etat de cause, les participants ont generalement convenu que 
le Canada peut faire bien peu par lui-meme. Meme si le taux de change 
canadien &ail a peu pres a son niveau d'equilibre a long terme, it ne 
semblerait y avoir aucun moyen acceptable permettant d'essayer de com-
penser les effets des desalignements entre les devises des partenaires 
commerciaux du Canada. Williamson a conclu qu'a cause de sa taille, le 
Canada semble avoir un plus grand interet national a promouvoir la 
reforme du systeme monetaire international plutot qu'a essayer de corn-
penser, cas par cas, les effets des desalignements des taux de change. 

La liberalisation du commerce exterieur 
et la politique des taux de change 

Le colloque a ensuite porte sur un autre groupe de questions ayant trait 
aux effets qu'aurait au Canada l'adoption unilaterale, bilaterale ou multi-
laterale, au cours des annees a venir, de mesures visant a liberaliser le com-
merce exterieur. Le comportement des taux de change engendrera-t-il des 
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problemes? Le dollar canadien se devalorisera-t-il ou s'appreciera-t-il et 
le comportement des taux de change pourra-t-il devenir instable? Des 
mesures de liberalisation du commerce feront-elles pencher la balance en 
faveur d'un regime de taux de change fixes ou d'un regime de taux de 
change flottants? Quelle politique monetaire devrait-on adopter au cours 
d'une periode d'ajustement posterieure a la liberalisation? Ces questions 
et des questions connexes ont ete abordees dans des documents presentes 
au colloque par Russell Boyer, David Longworth et Michael Parkin; l'etude 
de Longworth fait partie du present volume. 

Boyer a etudie ce qui pourrait se produire si le Canada adoptait 
unilateralement une politique de libre-echange. Selon lui, la liberalisation 
du commerce correspond a une reduction uniforme des tarifs douaniers 
et des subventions a l'exportation. Vus sous cet angle, les tarifs douaniers 
qui frappent les importations et les subventions a l'exportation prennent 
la forme d'une « taxe frontaliere » qui s'applique a un taux uniforme 
tous les produits. La politique commerciale du Canada ne se presente pas 
reellement ainsi; les tarifs douaniers, les barrieres non tarifaires et les 
subventions a l'exportation varient considerablement selon la nature des 
produits, et, de fawn generale, les subventions a l'exportation sont moins 
fortes que les mesures de protection contre les importations. Toutefois, 
cette hypothese simplifie le probleme d'analyser ce qui se produira even-
tuellement apres la liberalisation. 

Boyer a envisage une reduction, par le Canada, de ces taxes frontalieres 
tant dans un regime de taux de change fixes que dans un regime de taux 
de change flottants. Dans un regime de taux de change fixes, les effets 
equivalent a une baisse du taux de change. Pour retablir l'equilibre,tous 
les prix nominaux baissent d'un montant correspondant a la reduction 
des taxes frontalieres. Toutes les variables reelles, y compris la produc-
tion au Canada et les echanges commerciaux, demeurent inchangees. 

Dans un regime de taux de change flottants, la reduction des taxes fron-
talieres est entierement compensee par une baisse du taux de change d'un 
pourcentage equivalent. L'equilibre exterieur se maintient et toutes les 
autres variables demeurent inchangees. Bien qu'a long terme, le regime 
de taux de change fixes ou le regime de taux de change flottants ait les 
'names effets, Boyer a signale qu'a court terme certains avantages font 
pencher la balance en faveur du regime de taux de change flottants comme 
moyen d'eviter toute deflation et les risques de chomage a court terme 
qui l'accompagnent. 

Dans son etude, Parkin a egalement analyse les consequences qu'aurait 
l'adoption unilaterale, par le Canada, d'une politique de liberalisation du 
commerce exterieur; toutefois, it s'agissait, pour lui, d'une politique con-
sistant a reduire les tarifs douaniers et les barrieres non tarifaires plutot 
qu'a modifier les taxes frontalieres uniformes. Tout en signalant qu'il etait 
improbable que le Canada liberalise unilateralement sa politique commer-
ciale, Parkin s'est dit d'avis que, vue sous l'angle de la politique monetaire 
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et independamment de la forme qu'elle pourrait prendre, la liberalisation 
du commerce ne pose aucun probleme majeur. 

Dans un regime de taux de change fixes, si l'on suppose une situation 
d'equilibre a long terme, l'elimination des barrieres commerciales fait 
baisser les prix des produits importes (et, partant, le niveau general des 
prix). La demande de produits importes s'accroit et la balance commer-
ciale tend a etre deficitaire. Il en resulte des pertes de reserves. Confront& 
a une telle situation, la Banque du Canada pourrait maintenir le niveau 
initial de ses reserves en devises etrangeres ou les laisser decroitre. Par 
souci de simplicite, Parkin a suppose que la Banque du Canada choisirait 
la premiere solution et qu'elle vendrait une quantite suffisante de titres 
canadiens pour que les taux d'interet en vigueur au Canada augmentent 
temporairement par rapport aux taux appliqués dans d'autres pays. (A 
long terme, aucune difference ne peut persister entre les taux d'interet au 
Canada et les taux d'interet des pays &rangers.) Il s'ensuivrait un excedent 
du compte de capital qui, si les taux d'interet augmentent assez au Canada, 
correspondra au deficit du compte courant. En supposant que la masse 
monetaire nominale est constante, la baisse initiale du niveau des prix fera 
decroitre la demande de monnaie nominale et engendrera un excedent de 
la masse monetaire. Au cours de la periode d'adaptation qui s'ensuivrait, 
ces effets disparaitraient a mesure que la masse monetaire diminuerait 
tandis que la Banque du Canada maintiendrait ses reserves. 

Ce nouvel equilibre se caracterisera par des prix moins eleves (a cause 
de la baisse initiale des prix des produits importes), une masse monetaire 
reduite et une valeur du compte de capital de la balance des paiements 
egale a la valeur negative du compte courant. Quand des ressources seront 
reaffectees du secteur qui concurrence les importations aux secteurs des 
biens d'exportation et des biens ne faisant pas l'objet d'echanges interna-
tionaux, on assistera aux memes adaptations reelles mises en evidence par 
l'analyse (inspiree de la theorie classique des echanges commerciaux) des 
repercussions d'une liberalisation unilaterale du commerce exterieur. La 
politique monetaire n'a aucune autre repercussion sur l'analyse, et le com-
portement des taux de change ne complique pas non plus la situation. 

Parkin a analyse ensuite Phypothese des taux de change flottants. Dans 
ce cas, l'adoption unilaterale d'une politique de libre-echange a les memes 
effets que dans le cas des taux de change fixes; les prix a l'importation 
et, partant, le niveau general des prix baissent (entrainant un excedent de 
la masse monetaire) et la balance commerciale se deteriore. Toutefois, 
comme la banque centrale n'intervient pas pour la soutenir, la monnaie 
se deprecie et les prix a l'importation s'accroissent (tout comme les prix 
de tous les autres biens), ce qui retablit l'equilibre sur le marche monetaire. 
Dans ce cas, l'equilibre eventuel a long terme est le meme qu'en regime 
de taux de change fixe, sauf que le niveau des prix est plus &eve. Les 
ajustements reels seront les memes qu'en regime de change fixe. 

Compte tenu de l'attitude pass& de la Banque du Canada, Parkin etait 
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d'avis qu'advenant l'adoption unilaterale, par le Canada, d'une politique 
de liberalisation du commerce exterieur, la banque adopterait probable-
ment des mesures lui permettant d'orienter le taux de change dans une 
direction qui lui parait souhaitable. Pour y parvenir, la banque ne fixerait 
pas le taux de change, ce qui ferait baisser la masse monetaire, et ne fixerait 
pas non plus la masse monetaire, ce qui entrainerait une baisse du taux 
de change. Cette politique, qui correspond a une combinaison lineaire des 
cas extremes d'un taux de change fixe et d'un taux de change flottant, 
aboutirait a un taux de change et a un niveau des prix se situant entre 
les resultats qu'a obtenus Parkin dans les deux cas qu'il a analyses. 

Compte tenu de la similitude des modalites d'adaptation et des equilibres 
qui s'ensuivent dans ces cas, Parkin est arrive a la conclusion que le choix 
qu'il faut faire entre ces politiques monetaires (y compris le regime des 
taux de change) ne constitue pas un facteur determinant. II est plutot d'avis 
que la stabilite et la previsibilite du regime politique choisi sont ce qui 
compte le plus pour que les adaptations qui s'imposent se fassent en 
douceur. 

Dans son etude, Longworth envisage les effets qu'aurait sur les taux 
de change la liberalisation bilaterale des echanges commerciaux entre le 
Canada et les Etats-Unis. Dans cette situation plus complexe, it est impos-
sible de dire d'emblee si le taux de change d'equilibre s'accroitrait ou 
diminuerait. Dans le cas d'une liberalisation unilaterale du commerce, la 
suppression des barrietes commerciales d'un pays tend a y faire diminuer 
le taux de change; toutefois, dans le cas d'une liberalisation bilaterale des 
echanges commerciaux, Pelimination des barrieres du pays &ranger semble 
avoir un effet compensatoire. Cette incertitude, a propos de l'evolution 
du taux de change, caracteriserait aussi le cas plus complexe d'une 
liberalisation multilaterale du commerce pouvant decouler de futures 
negociations du GATT sur le commerce exterieur. 

Les remarques de Longworth reposaient sur les arguments avances dans 
les ouvrages sur les avantages des taux fixes par rapport aux taux flot-
tants, au cours de la periode d'adaptation posterieure a l'adoption d'une 
politique de liberalisation du commerce. Selon cette conception, qu'avaient 
déjà favorisee Harry Johnson ainsi que Paul et Ronald Wonnacott et, au 
cours du colloque, Williamson et Boyer, les taux flottants sont un 
mecanisme permettant mieux de creer un rapport d'equilibre entre le niveau 
general des prix d'un pays et ceux de ses partenaires commerciaux que 
l'importance accord& en regime de taux fixes a l'inflation et a la deflation 
relatives dans un pays. 

Parmi les problemes qui pourraient survenir sur les marches des changes, 
it y a l'instabilite et le depassement de requilibre a long terme. La plupart 
des participants ont convenu avec Longworth que, si les decideurs 
monetaires du Canada et des Etats-Unis s'etaient fixes des cibles a atteindre 
quant aux niveaux des variables nominales, rien ne justifierait de croire 
que le taux de change decoulant de l'adoption bilaterale d'une politique 
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de liberalisation serait instable a long terme. Une liberalisation du com-
merce exterieur ne ferait qu'accroitre ou abaisser le taux de change par 
rapport a sa valeur tendancielle. 

Les participants concevaient differemment les repercussions a court 
terme. Boyer estimait que le taux de change atteindrait sans trop de heurts 
le nouvel equilibre et it pretendait que le taux de change ne depasserait 
pas son nouvel equilibre a long terme. Il etait egalement d'avis que tres 
peu de donnees venaient appuyer l'hypothese du depassement de l'equilibre 
A long terme. Longworth, par contre, pretendait que, puisque les 
adaptations reales durent longtemps, une nouvelle repartition des capitaux 
investis entre des industries devant retablir un equilibre a long terme 
pourrait se faire lentement et que le taux de change pourrait, a court terme, 
&passer la position d'equilibre a long terme. 

En ce qui concerne l'instabilite possible a court terme, les participants 
ont generalement convenu qu'a la suite d'une liberalisation quelconque 
du commerce exterieur, it serait difficile de determiner a quels niveaux 
se situeraient les prix relatifs, une fois atteint le nouvel equilibre. Le taux 
de change ne fait pas exception, surtout dans le cas d'une liberalisation 
bilaterale ou multilaterale, ou meme l'orientation du changement est 
difficile a prevoir. Certains participants au colloque etaient d'avis que, 
compte tenu de cette incertitude, meme une politique monetaire 
parfaitement previsible pourrait ne pas se preter a un ajustement sans heurt 
des taux de change. Longworth a laisse entendre que les modeles qui ont 
actuellement cours pourraient etre incapables d'expliquer toute l'ampleur 
de l'instabilite observee dans le passé. D'apres lui, « une information non 
appropriee » et des « fievres speculatives » (dont nous avons parle a la 
section precedente) pourraient constituer des causes de l'instabilite excessive 
des marches des changes. 

Si la periode d'adaptation devait engendrer ce que la Banque du Canada 
considere comme des fluctuations excessives du taux de change, la banque 
pourrait intervenir pour attenuer ces variations. Elle aurait le choix entre 
une intervention sterilisee et une intervention non sterilisee, dont les avan-
tages respectifs ont deja ete analyses. Longworth croit qu'une interven-
tion sterilisee pourrait servir a attenuer a court terme les fluctuations du 
taux de change, mais que la banque devrait avoir recours a une interven-
tion non sterilisee (la politique monetaire) pour neutraliser toute deviation 
prolong& du taux de change par rapport a son evolution a long terme. 
Il pense que la banque n'avait pas d'idee precongue sur ce que le taux 
de change devrait etre dans un cas semblable parce qu'elle conviendrait 
que l'objectif de la stabilisation du taux de change doit etre tempere par 
le souci d'eviter une stabilisation a un niveau arbitraire qui pourrait ne 
pas s'averer viable a long terme. 

Les participants ont convenu aussi que le taux de chomage augmenterait 
probablement au cours de la periode d'adaptation posterieure a une reduc-
tion des barrieres commerciales. Parkin a donne a entendre qu'une fois 
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reduites les barrieres commerciales, la hausse du ch8mage serait inevitable, 
A cause de la reaffectation des ressources a l'interieur des secteurs et d'un 
secteur a l'autre. Il a egalement fait allusion a des travaux recents montrant 
que le taux de chomage depend fortement de l'ampleur des mouvements 
bruts de la main-d'oeuvre entre les secteurs. A son avis, la Banque du 
Canada s'est déjà servie de la politique monetaire pour faire baisser quelque 
peu le taux de chomage et it faut s'attendre qu'elle le fasse encore. 
Toutefois, compte tenu de la nature de cet accroissement transitoire du 
taux de chomage, une politique monetaire expansionniste ne conviendrait 
pas dans de telles circonstances. Elle n'aboutirait simplement qu'a une 
hausse du taux d'inflation et a une baisse du taux de change. 

La liberalisation du commerce exterieur 
et les flux d'investissement direct 

La derniere question abordee pendant le colloque portait sur les conse-
quences eventuelles de l'elimination de certaines barrieres commerciales 
canadiennes frappant l'investissement direct de l'etranger au Canada. De 
nombreux observateurs croient depuis longtemps qu'une grande partie des 
sommes investies actuellement au Canada par des strangers constitue une 
reaction des producteurs strangers aux barrieres tarifaires et non tarifaires 
qui existent au Canada. Selon cette facon de voir les choses, le commerce 
exterieur et l'investissement stranger sont interchangeables; les entreprises 
etrangeres peuvent approvisionner le marche canadien en exportations 
provenant de leur pays d'origine ou ouvrir des filiales au Canada. Toutes 
choses etant egales d'ailleurs, plus les barrieres commerciales sont impor-
tantes, plus it devient interessant d'ouvrir une filiale. Ces observateurs 
pretendent que Pelimination de certaines barrieres commerciales pourrait 
paver la voie a la fermeture des filiales et inciter les entreprises etrangeres 
A approvisionner le marche canadien en produits dont la production se 
serait intensifiee a l'etranger. Dans l'etude qu'il a preparee pour le colloque, 
David Burgess analyse cet argument et d'autres questions qui ont trait aux 
repercussions d'une liberalisation du commerce exterieur sur l'investisse-
ment direct de l'etranger. 

Burgess s'est d'abord demands s'il fallait se prononcer sur les avantages 
de la liberalisation du commerce exterieur en tenant compte de ses effets 
sur l'investissement direct de l'etranger. Selon Iui, ces effets ne devraient 
pas constituer le facteur determinant puisque la liberalisation du commerce 
exterieur fait augmenter les revenus reels par habitant, que l'investissement 
stranger s'accroisse ou decroisse. A son avis, si l'on considere que cet inves-
tissement est souhaitable, it est alors possible de le subventionner directe-
ment, mais, dans le cas contraire, it est possible de le taxer. II faut donc 
eviter de le manipuler indirectement par l'entremise de barrieres 
commerciales. 

IsTeanmoins, les effets sur l'investissement direct constituent un aspect 
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determinant de toute etude de la liberalisation du commerce exterieur, et 
it existe des opinions contradictoires sur les rapports qui existent entre le 
commerce exterieur et l'investissement direct de Petranger. Dans l'ensem-
ble, selon la theorie classique sur le commerce exterieur, ils sont inter-
changeables. Ainsi, les barrieres commerciales en vigueur au Canada 
auraient pour effet de reduire les echanges commerciaux, en enlevant des 
ressources aux secteurs jouissant d'un avantage comparatif, et de favoriser 
l'investissement direct en haussant les taux de rendement des secteurs pro-
tégés au-dessus des taux des autres secteurs de l'economie. Vue sous cet 
angle, la liberalisation du commerce exterieur aurait tendance a reduire 
le stock d'investissement direct de l'etranger au Canada. 

Burgess etait cependant d'avis que ce n'est pas forcement vrai, puisque 
la theorie classique laisse de cote certains facteurs determinants. Les usines 
canadiennes disposant d'economies d'echelle dont les entreprises pour-
raient se servir si les marches a leur disposition prenaient de l'expansion, 
la reaction d'une entreprise a une reduction des barrieres commerciales 
depend egalement des produits qu'elle fabrique. En outre, si les usines 
canadiennes fabriquent des produits qui sont concus et transformes locale-
ment avant d'être vendus et qu'elles misent sur cette conception et cette 
transformation pour etablir leur reputation, elles sont moins susceptibles 
de fermer leurs portes, s'il y a reduction des barrieres commerciales, que 
les usines ne possedant pas ces atouts. A cause de ces facteurs, le commerce 
exterieur et l'investissement direct de l'etranger seraient complementaires 
plutot qu'interchangeables. 

Depuis 1973, les statistiques de la balance des paiements montrent que 
l'investissement direct du Canada a l'etranger a &passe l'investissement 
stranger au Canada. Toutefois, ces statistiques sont peu utiles parce qu'elles 
ne tiennent pas compte des benefices reinvestis decoulant de 
l'investissement direct de l'etranger au Canada. Ainsi, alors que le Canada 
devient progressivement un exportateur net de capitaux, l'ampleur des 
benefices qui ne sont pas reinvestis au Canada (par rapport aux benefices 
des Canadiens qui investissent a l'etranger) devrait permettre au Canada 
de demeurer, pendant encore quelque temps, un importateur net de 
capitaux. 

Les participants au colloque ont etudie les repercussions qu'aurait, sur 
l'investissement direct de l'etranger, l'adoption unilaterale et bilaterale 
d'une politique de liberalisation du commerce entre le Canada et les Etats-
Unis. Dans le cas d'une adoption unilaterale par le Canada, tant Parkin 
que Burgess etaient d'avis que cela entrainerait un exode considerable de 
capitaux investis directement au Canada. Dans ce cas, le facteur determi-
nant serait le maintien des barrieres commerciales de pays strangers. 
L'importance des economies d'ochelle au niveau des usines serait invoquee 
pour fermer en permanence certaines usines du Canada et pour laisser les 
exportations d'autres pays approvisionner le marche canadien. 

Burgess s'est surtout attar& au cas de l'adoption bilaterale d'une politi- 
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que de liberalisation du commerce entre le Canada et les Etats-Unis. Les 
repercussions de cette adoption bilaterale sur l'investissement direct 
stranger touchent de nombreux facteurs et it est impossible de savoir 
d'avance si cela ferait augmenter ou decroitre cet investissement. Les entre-
prises devraient tenir compte du degre de securite de l'acces decoulant d'une 
entente commerciale dorm& avant de prendre la decision d'intensifier leur 
production au Canada. Elles devraient prendre en consideration certains 
aspects importants, dont l'ampleur du marche canadien par rapport a la 
taille minimale d'efficacite des usines et l'ampleur des economies d'echelle. 
Si une usine canadienne avait la meme possibilite de realiser des economies 
d'echelle qu'une usine comparable aux Etats-Unis, l'ouverture d'une usine 
au Canada pourrait comprendre certains risques qu'il serait difficile 
d'eliminer completement a cause de l'existence de la frontiere entre les 
deux pays et de la possibilite que les Etats-Unis remettent en vigueur cer-
taMes barrieres commerciales. Dans le cas extreme ou une seule usine serait 
en mesure de repondre aux besoins de l'ensemble du marche nord-
americain, it faudrait que cette usine exporte 90 % de sa production si 
elle etait situ& au Canada et seulement 10 %, si elle etait situ& aux Etats-
Unis. Compte tenu d'une telle conjoncture, un acces garanti au marche 
des Etats-Unis prend alors une importance capitale. 

Si cet acces garanti devenait realite, le Canada deviendrait alors un 
endroit plus interessant que jadis pour les strangers desireux d'investir 
directement dans notre pays et cherchant a s'implanter sur le marche nord-
americain. Cela pourrait egalement s'appliquer aux entreprises canadiennes 
qui investissent actuellement aux Etats-Unis. L'adoption bilaterale d'une 
politique de liberalisation des echanges commerciaux entre le Canada et 
les Etats-Unis permettrait aux Canadiens d'accroItre leur investissement 
direct au Canada et peut-etre d'y remplacer une partie des sommes investies 
par des strangers. 

Avant de decider oil s'installer, les entreprises devraient aussi tenir 
compte des frais de transport. Le probleme consiste a determiner si, a la 
suite d'une liberalisation bilaterale des echanges commerciaux, l'exode de 
la population et des industries vers le sud-ouest des Etats-Unis pourrait 
nuire a l'investissement direct de Petranger au Canada. Les participants 
au colloque ont cependant convenu que cet exode aura lieu, qu'une politi-
que de liberalisation bilaterale soit adopts ou non. Comme l'a fait remar-
quer un participant, la capacite de developpement du sud-ouest des Etats-
Unis est tout de meme limitee. 

Les participants au colloque se sont egalement demands comment les 
filiales d'entreprises etrangeres reagiraient concretement a une reduction 
des barrieres commerciales. Burgess a envisage le scenario le plus pessimiste 
dans lequel de nombreuses usines fermeraient leurs portes; it s'ensuivrait 
alors une augmentation des importations de biens manufactures. Puis-
qu'il semble que la capacite du secteur des ressources d'absorber la main-
d'oeuvre et les capitaux ainsi liberes serait limitee, Burgess etait d'avis que 
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le secteur manufacturier canadien continuerait d'utiliser ces ressources. 
Une liquidation d'envergure des elements d'actif canadiens de filiales 
d'entreprises americaines ferait baisser les prix des elements d'actif; cela 
signifierait que les Canadiens pourraient les acquerir a bon compte, ce 
qui limiterait probablement l'ampleur des liquidations. Une importante 
sortie de capitaux et un deficit commercial exerceraient des pressions a 
la baisse sur le taux de change, ce qui freinerait egalement les sorties de 
capitaux et favoriserait la production au Canada. Burgess a estime que 
l'equilibre serait retabli grace a l'effet conjugue d'une reduction du taux 
de change et d'une certaine baisse du niveau des salaires dans le secteur 
manufacturier; les entreprises seraient alors portees a rester au Canada. 
A long terme, lorsqu'on aurait rationalise les activites des usines et realise 
des economies d'echelle, on pourrait s'attendre que les salaires reels et 
les taux reels de rendement s'accroissent dans le secteur manufacturier. 
Le secteur manufacturier canadien qui survivrait serait plus specialise et 
plus rentable. 

Advenant une reduction des barrieres commerciales au Canada, les 
participants au colloque consideraient generalement comme peu probable 
la tendance a un exode massif. Mais it y aurait fort probablement un exode 
dans le cas des filiales n'ayant retire aucune vigueur ni avantages speciaux 
de leur installation au Canada, sauf de pouvoir y produire sous le parapluie 
de barrieres protectrices. D'apres Burgess, dans de tels cas, le desinvestisse-
ment est benefique. Tant Burgess que d'autres participants au colloque 
consideraient que la liberalisation du commerce exterieur pourrait donner 
naissance a une forme plus souhaitable d'investissement &ranger au 
Canada. Les entreprises susceptibles de rester au Canada seraient des entre-
prises mieux administrees ayant acquis une competence speciale. Ces filiales 
s'orientent déjà de plus en plus vers des mandats de production mondiale. 
De plus, les entreprises amorcant un processus de rationalisation et res-
tant au Canada appartiendraient probablement aux industries caracterisees 
par des taux de croissance &eves. 

Les participants se sont egalement demande quel sort etait reserve aux 
petites et aux moyennes entreprises canadiennes. Advenant une reduction 
des barrieres commerciales, ces entreprises seraient aux prises avec des ris-
ques plus importants puisque bon nombre d'entre elles connaissent mal 
les marches d'exportation et devraient rivaliser avec des filiales d'entre-
prises americaines ayant acces aux ressources financieres et aux possibilites 
de marcheage de leurs societes meres. II se pourrait meme que la propriete 
etrangere augmente si ces entreprises etaient acquises par des entreprises 
americaines ou si elles fusionnaient avec elles pour tirer profit de leurs 
possibilites. 

A tout prendre, it est manifestement difficile d'affirmer si l'investisse-
ment direct de !'etranger s'accroitrait ou decroitrait a la suite de la signature 
d'une entente bilaterale de liberalisation du commerce entre le Canada 
et les Etats-Unis. Selon Burgess, de nouveaux investissements directs de 
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pays tiers au Canada pourraient faire pencher la balance en faveur d'une 
hausse des importations nettes de ces investissements 

A
du Canada. 
 Toutefois, cette conclusion est au mieux une supposition. long terme, 

a mesure que la liberalisation du commerce exterieur permet de realiser 
des hausses de revenu reel, Burgess prevoyait un accroissement de repargne 
des Canadiens leur permettant d'être proprietaires d'une plus grande partie 
de leurs propres ressources et de compter moins qu'avant sur l'investisse-
ment stranger pour assurer le developpement de reconomie. 

Conclusion 

Le colloque portait sur revolution du taux de change et sur les repercus-
sions qu'auraient, sur les mouvements de capitaux, des reductions —
adoptees bilateralement ou unilateralement — des barrieres commerciales 
en vigueur au Canada. Les participants consideraient que le comporte-
ment du taux de change canadien etait pratiquement immuable, en depit 
des desalignements des monnaies qui semblent causer actuellement des pro-
blemes tant au Canada qu'A ses partenaires commerciaux. Selon eux, it 
est irrealiste de pretendre que le Canada peut intervenir unilateralement. 
Les petits pays a economic ouverte exercent peu d'influence sur les taux 
d'interet reels ou sur les taux de change reels. Les participants sont arrives 
A la conclusion que des pays comme le Canada doivent se servir active-
ment de la diplomatic pour convaincre les gouvernements strangers et les 
banques centrales de prendre des mesures assurant une plus grande stabilite 
du systeme monetaire international. Tous les participants au colloque ont 
convenu que les pressions politiques exercees aux Etats-Unis en vue de 
limiter la port& des mesures commerciales continueront probablement jus-
qu'a ce que des mesures soient adoptees pour reduire l'ampleur des pres-
sions qui ont abouti au desalignement actuel des taux de change. Les 
responsables de la politique commerciale du Canada devraient donc 
s'attendre, si les desalignements actuels se poursuivent, que les mesures 
protectionnistes adoptees a l' &ranger (et, en particulier, aux Etats-Unis) 
s ' intensifient 

Les participants au colloque ont egalement analyse les repercussions 
qu'aurait, sur le taux de change, l'adoption unilaterale ou bilaterale d'une 
politique de liberalisation importante des echanges commerciaux entre le 
Canada et les Etats-Unis. D'apres eux, cela ne creerait aucun probleme 
A long terme. Les participants ont fait ressortir combien it etait necessaire 
que la politique monetaire vise a reduire le plus possible l'incertitude et 
qu'elle demeure previsible en respectant scrupuleusement les objectify qui 
lui ont etc fixes. Les participants qui se sont prononces sur le choix qui 
existe entre un taux de change fixe et un taux de change flottant ont opts 
en faveur du maintien du regime actuel, soit un taux de change flottant, 
A la suite d'une liberalisation du commerce exterieur. Its etaient quelque 
peu incertains de l'ampleur de rinstabilite du taux de change qui se 
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manifesterait au cours de la periode d'adaptation posterieure a la reduc-
tion des barrieres commerciales. Cela dependrait en partie de la forme 
que prendrait la liberalisation du commerce exterieur, puisque celle-ci pour-
rait avoir des repercussions sur le degre d'incertitude au sujet du nouveau 
taux de change d'equilibre. Aucun des participants ne semblait croire que 
les difficultes en matiere de change pourraient annuler les gains suscep-
tibles de decouler de l'elimination des barrieres commerciales. 

Au cours de leur analyse des effets de la liberalisation du commerce 
exterieur sur l'investissement direct de l' &ranger , les participants se sont 
montres assez incertains quant aux effets sur les revenus, surtout a court 
terme. Toutefois, a tong terme, ils etaient generalement optimistes. Selon 
eux, le resultat le plus probable serait un secteur manufacturier plus efficace 
et plus competitif pouvant profiter d'un type d'investissement direct de 
l'etranger plus avantageux. 

Notes 
Traduction de l'anglais. 

Nous tenons a remercier John Whalley, qui nous a aide a rediger la presente etude. Nous 
sommes egalement reconnaissant envers Russell Boyer, David Laidler, David Longworth 
et John Williamson pour les commentaires utiles qu'ils ont apportes a une version anterieure. 
1. Le taux de change reel equivaut au taux de change nominal multiplie par le ratio des 

indices de prix dans les deux pays. L'indice des prix peut etre un indice des prix A la consom-
mation ou meme un indice des corns normalises par unite de travail dans le secteur manufac-
turier. Ce dernier s'obtient en divisant un indice des coilts horaires de la main-d'oeuvre 
par un indice de la production par heure-personne. On calcule les taux de change reels 
pour que les fluctuations des niveaux des prix relatifs dans les deux pays soient pris en 
consideration dans les taux de change nominaux; on peut ainsi mesurer le veritable pouvoir 
d'achat de la monnaie. 

2 . A mesure que les mouvements de capitaux correspondent au mouvement des biens, un 
pays se caracterisant par un excedent de la balance courante (c'est-a-dire dont les exporta-
tions de biens et de services sont superieures aux importations) devient un exportateur 
net de capitaux. Etant donne les prix et les salaires interieurs, le taux de change evolue 
(dans ce cas, it diminue) de facon A engendrer la balance commerciale qui convient. 

3 . D'autres ont pretendu qu'il n'est pas evident que les pays associes aux marches financiers 
internationaux estiment non approprie le besoin d'emprunter de l' economie americaine. 
S'ils le jugeaient approprie, on pourrait s'attendre que le taux de change du dollar americain 
soit moins eleve qu'il ne l'a ete en realite. 

4. Au Canada, les depots du gouvernement sont ordinairement transferes entre la Banque 
du Canada et les banques commerciales de facon A modifier les reserves bancaires. 

5 . Cette question est etudiee par Paul Boothe, Kevin Clinton, Agathe Cote et David Longworth 
dans Substituabilite internationale des actifs. Theorie et verification empirique du Canada, 
Ottawa, Banque du Canada, 1985. 

298 Hill 



Annexe 
Liste des participants 

COLLOQUE SUR LES TAUX DE CHANGE, LES MARCHES FINANCIERS 
ET LA LIBERALISATION DU COMMERCE EXTERIEUR 

COMMISSION ROYALE SUR L'UNION ECONOMIQUE ET LES PERSPECTIVES 
DE DEVELOPPEMENT DU CANADA 

Ottawa, le 10 fevrier 1984 

Alexander, William 
Boyer, Russell 
Burgess, David 
Clinton, Kevin 
Curtis, John 
Helleiner, Gerald 
Longworth, David 
Markusen, James 
Matthews, Roy 
Morici, Peter 
Parkin, Michael 
Richardson, J. David 
Smith, David C. 

Spence, Randy 
Tremblay, Rodrigue 
Whalley, John 

Wilkinson, Bruce 
Williamson, John 

Wonnacott, Ronald 

Banque du Canada, Ottawa 
Universite Western Ontario, London 
Universite Western Ontario, London 
Banque du Canada, Ottawa 
Institut de recherches politiques, Ottawa 
Universite de Toronto, Toronto 
Banque du Canada, Ottawa 
Universite Western Ontario, London 
Conseil economique du Canada, Ottawa 
National Planning Association, Washington (D.C.) 
Universite Western Ontario, London 
Universite du Wisconsin, Madison 
Universite Queen's, Kingston, et la 
Commission 
Ministere des Affaires exterieures, Ottawa 
Universite de Montreal, Montreal 
Universite Western Ontario, London, et 
la Commission 
Universite de l'Alberta, Edmonton 
Institute for International Economics, Washington 
(D.C.) 
Universite Western Ontario, London 

De la Commission 

Commissaire 
Barber, Clarence 

Personnel 
Benedickson, Jamie 
Clarke, Victor 
Connodis, Lila 

Ethier, Mireille 
Green, Douglas 
Hill, Roderick 
Nymark, Alan 
Roy, Nicholas 
Sargent, John 
Vastel, Michel 

Hill 299 



11 

Les desalignements des taux de change et 
la politique commerciale du Canada 

JOHN WILLIAMSON 

A notre avis, le titre de la presente seance, « Les desalignements des taux 
de change et la politique commerciale », est bien choisi. Premierement, 
it reconnait le fait que ce sont les desalignements persistants de taux de 
change, plutot que leur volatilite a court terme, qui posent de serieux pro-
blemes aux decideurs. Deuxiemement, it indique que de tels problemes 
sont lies au commerce. Dans le present expose, nous ferons une analyse 
sommaire de ces deux themes avant de nous pencher sur la question des 
differents choix politiques qui s'offrent au Canada. 

Les desalignements 

Dans une publication anterieure (Williamson, 1983), nous definissions le 
desalignement comme une tendance constante du taux de change a 
s'eloigner de son niveau d'equilibre a long terme. Nous expliquions que 
le sens qu'il fallait donner au mot equilibre dans ce contexte n'etait ni 
celui d'equilibre de marche, c'est-A-dire le taux d'equilibre de l'offre et 
de la demande sur le marche des changes en l'absence de toute interven-
tion, ni celui d'equilibre courant, defini comme le taux qui (selon la politi-
que generale du moment) favoriserait la stabilite du rendement des dif-
ferentes devises ajuste en fonction des risques de change, mais plutot celui 
d'equilibre fondamental. Ce terme a ete employe par connotation avec 
son contraire, le desequilibre fondamental, qui est le critere de modifica-
tion au pair des cours de change preconise en vertu du systeme de Bretton 
Woods. Le taux de change d'equilibre fondamental (TCEF) est donc celui 
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qui devrait produire un excedent ou un deficit du compte courant egal 
A la valeur des flux de capitaux correspondants observes au cours d'un 
cycle d'affaires donne, a condition que le pays cherche a realiser l'equilibre 
interne au mieux de ses possibilites et qu'il ne restreigne pas le commerce 
pour ameliorer sa balance des paiements. Cette notion presente egalement 
un caractere normatif, puisqu'il est possible, dans une certaine mesure, 
de modifier a la fois Pequilibre interne et les flux de capitaux pour tenir 
compte des niveaux d'epargne et de productivite. 

Selon l'interpretation la plus logique, le TCEF design un taux de change 
effectif (c'est-à-dire une moyenne ponder& en fonction de la valeur des 
echanges commerciaux) et non un taux bilateral (p. ex., comparativement 
au dollar americain), ainsi qu'un taux de change reel (c'est-à-dire ajuste 
pour tenir compte de l'inflation) plutOt qu'un taux de change nominal. 
L'estimation des TCEF est loin d'être une science exacte; toutefois, le pro-
bleme ne parait pas plus insoluble que celui que pose l'evaluation d'autres 
paramares essentiels a la gestion rationnelle de la macro-economie (notam-
ment la production possible, le niveau de plein-emploi et le taux naturel 
de ch8mage). Deux mahodes de base peuvent servir, l'une retrospective 
et l'autre prospective. Selon la methode retrospective, on doit remonter 
a une periode ou Peconomie observee semblait avoir atteint un equilibre 
global approximatif, puis faire une comparaison de la parite du pouvoir 
d'achat (PPA), pour essayer de determiner le taux de change nominal 
courant qui permettrait d'atteindre un taux de change reel identique a celui 
de la periode de reference. Selon la methode prospective, on etablit un 
modele mixte de determination du compte courant et de prevision de la 
balance des paiements afin d'ajuster le taux de change reel de facon a con-
cilier les objectifs vises pour le compte courant et l'equilibre interne. 

Nos recherches nous ont amen a combiner ces deux methodes pour 
calculer les TCEF de 1983 des cinq principales devises qui component le 
panier des DTS (droits de tirage speciaux). Nous avons choisi la periode 
1976-1977 comme base de reference mais, plutot que de supposer que les 
taux de change etaient en equilibre a ce moment, nous nous sommes efforce 
de calculer les modifications qu'il aurait fallu apporter a ces taux pour 
atteindre ce qui semblait etre des objectifs raisonnables pour le compte 
courant. Par extrapolation, nous avons ensuite appliqué les valeurs 
estimees des TCEF pour la periode 1976-1977 aux valeurs de 1983, en 
modifiant la PPA en fonction des changements aux taux de change reels 
qui semblaient etre justifies par les chocs reels survenus au cours de la 
periode intermediaire (comme la seconde hausse du prix du parole). En 
appliquant plus ou moins le meme procede au dollar canadien, on voit 
que celui-ci etait proche de son niveau d'equilibre fondamental vers le 
milieu de ram& 1983. Evidemment, cela cache un &art considerable entre 
une sous-evaluation d'environ 10 % par rapport au dollar americain et 
une surevaluation de pros de 15 % par rapport aux devises du Systeme 
monetaire europeen, et d'environ 5 % par rapport au yen. 

302 Williamson 



Les desalignements et le commerce 
Les desalignements ont evidemment une incidence sur les flux des echanges 
commerciaux. A tous les egards sauf un, la surevaluation d'une devise 
est jug& equivalente a une taxe a l'exportation uniforme ou a une subven-
tion a l'importation, c'est-A-dire qu'il est difficile de maintenir a long terme 
une telle mesure. C'est a cette difference qu'on a attribue le plus souvent 
le fait que les elasticites des tarifs estimees se sont revelees plus grandes 
que les elasticites des taux de change (Krause, 1962; Kreinin, 1967). Il est 
cependant prouve depuis longtemps, de facon empirique, que meme les 
elasticites des taux de change sont assez prononcees, bien que leurs effets 
se fassent sentir moins rapidement (Stern et al., 1976). 

Les longs decalages constates dans l'ajustement des echanges commer-
ciaux aux fluctuations du taux de change, et la difference d'elasticite entre 
les tarifs et les taux de change, donnent a penser que les modifications 
apportees aux taux de change, qui sont percues comme des mesures tern-
poraires, auront peu d'incidence sur les echanges commerciaux. Selon le 
meme raisonnement, la reorientation des echanges commerciaux et les 
deviations du taux de change, par rapport a son niveau d'equilibre fon-
damental, qui ne sont pas considerees comme temporaires, risquent d'en-
trainer des colas d'adaptation importants. 

Dans une recente etude, nous avancions que l'on pouvait imputer six 
touts differents aux desalignements des devises. Un seul de ces six colas, 
du a l'effet d'entrainement sur le niveau des prix menant a un taux d'in-
flation plus &eve a long terme, existerait si le commerce ne reagissait pas 
aux desalignements. Les cinq autres colts sont : 

1. Les coins d'adaptation (recyclage de la main-d'oeuvre, investissements, 
etc.) lies a la reaffectation des ressources entre les activites economi-
ques productrices de biens exportables et non exportables, tel qu'indi-
que ci-dessus. 

2 . Le chomage qui se manifeste dans un secteur devenu non concurren-
tiel a la suite d'un desalignement (les secteurs d'activite producteurs 
de biens exportables, dans le cas d'une surevaluation). 

3 . Les variations de la capacite de production non justifiees par les relatifs 
d'equilibre (la desindustrialisation d'un pays dont la monnaie est 
surevaluee ou une trop grande expansion des secteurs d'activite axes 
sur l'exportation dans un pays dont la monnaie est sous-evaluee). 

4. Le protectionnisme qui permet aux divers secteurs d'activite d'eviter 
les colts susmentionnes. 

5 . Les variations du rythme des depenses de consommation, lorsque le 
gouvernement cherche a eviter les colts du chomage en se servant de 
la demande pour compenser les mouvements de la balance des 
paiements. 

Il n'existe pas encore beaucoup de donnees systematiques sur l'impor-
tance de ces touts. Cette lacune est imputable, entre autres, au fait que 

Williamson 303 



jusqu'a tout recemment — et, semble-t-il, meme a l'heure actuelle dans 
certains milieux (Farrell et al., 1983) — les economistes associaient les fluc-
tuations des taux de change a la volatilite Out& qu'au desalignement. Par 
consequent, les recherches en vue de determiner les coots de ces fluctua-
tions ont ete mal orientees. Maintenant que nous avons la preuve que les 
variations des taux de change peuvent causer des desalignements aussi 
importants que ceux qui ont ete observes au cours de la phase de crise 
du systeme de Bretton Woods, nous ne pouvons plus defendre le regime 
des taux de change flottants en soutenant que les coots apparents de la 
volatilite ne sont que secondaires. Les cats decrits precedemment sont 
certainement de toute premiere importance. 

L'incidence sur le plan des politiques 

Les coats &finis precedemment representent les coots bruts des 
desalignements. Quand un desalignement est cause par une manifestation 
irrationnelle du marche (p. ex. une rumeur, une remontee speculative, le 
probleme du peso cerne par Dornbusch, 1983, etc.) ayant pour effet 
d'ecarter le taux du marche de son niveau d'equilibre courant, ces coots 
bruts sont egalement des coots nets. Cependant, le gouvernement peut 
avoir ses raisons lorsqu'il decide de provoquer un desalignement en adop-
tant une serie de mesures pour creer un &art entre le taux d'equilibre 
courant et le taux d'equilibre fondamental. C'est alors qu'il s'agit de voir 
si les avantages qui en resultent du point de vue de la politique macro-
economique interieure compensent les retombees des desalignements 
enumerees precedemment. 

Ce compromis est presente a la figure 11-1. Pour plus de simplicite, 
prenons le cas d'un gouvernement dont l'ideal au chapitre de la politique 
macro-economique interieure est un taux de croissance constant de la masse 
monetaire qui suit la courbe de croissance cible m. (Un modele similaire 
pourrait etre concu pour les gouvernements qui appliquent la theorie keyne-
sienne et qui visent les taux d'interet plutot que la croissance de la masse 
monetaire.) La recherche exclusive de Pequilibre interne amen les 
decideurs a choisir le point B, ou la masse monetaire suit sa courbe de 
croissance, mais ou tous les chocs agissant sur la demande de monnaie 
et l'economie reelle sont libres de faire fluctuer le taux de change, lequel 
affiche donc un degre eleve de variabilite (mesure par son ecart-type 
par rapport a sa courbe d'equilibre fondamental e. A l'autre extreme, les 
decideurs peuvent s'en remettre entierement a la politique monetaire pour 
atteindre le niveau souhaite du taux de change, ce qui suppose un degre 
eleve de variabilite de la masse monetaire au point A. La ligne qui relie 
le point B au point A represente le compromis qui decoule de l'impor-
tance croissante d'une intervention non sterilisee axee sur la realisation 
de l'objectif fixe relativement au taux de change. 
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FIGURE 11-1 

Cr (e-e) 

(man) 

Comme le prouvent un grand nombre d'etudes, tant de nature generale 
qu'econometrique, les elements d'actif exprimes en differentes devises sont 
des substitute imparfaits. Il devrait dons etre possible d'ameliorer le corn-
promis illustre a la figure 11-1 grace a une intervention sterilisee. En prin-
cipe, cela permettrait sans doute d'aboutir au point d'origine ou la masse 
monetaire et les taux de change sont conformes aux objectify vises. Toute-
fois, il a egalement ete demontre qu'une intervention sterilisee est beaucoup 
moins efficace qu'une intervention qui ne comporte pas de sterilisa-
tion, ce qui suppose que l'amelioration du compromis dans l'espace 
Cro_e/Gron_,To  est acquise au prix d'accroissement de la variabilite des 
reserves (R). On doit done ajouter une troisieme dimension a la figure 
11-1, soit un axe representant Cr(R_T), et admettre qu'il faut choisir entre 
les trois options suivantes : variabilite de la masse monetaire du pays, 
variabilite du taux de change et variabilite des reserves. 

On a vu dans la partie precedente que les coats lies a un mauvais align-
ment des taux de change sont Neves. II est sans doute egalement vrai que 
la politique monetaire interne peut contribuer a mieux gerer la demande 
et a endiguer l'inflation (particulierement dans les pays oil le controle de 
la politique fiscale est insuffisant). Enfin, it est prouve qu'une interven-
tion sterilisee doit etre entreprise a une tres grande echelle pour reussir 
a restreindre a la fois les desalignements des taux de change et les devia-
tions par rapport aux niveaux de croissance monetaire souhaites. Pour 
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ces diverses raisons, les politiques interieures devraient viser un point précis 
du triple arbitrage. 

C'est la le but vise par l'etablissement propose de fourchettes cibles pour 
la gestion des taux de change. Le gouvernement de chaque pays chercherait 
a determiner son taux de change d'equilibre fondamental (reel et effec-
tif). Le Fonds monetaire international aurait pour role d'assurer la corn-
patibilite des facteurs pris en consideration par les pays dans cet exercice. 
Les pays etabliraient ensuite des fourchettes cibles comportant un intervalle 
de 10 a 20 % autour des taux d'equilibre fondamental estimesl. Une mise 
a jour serait effectuee pour compenser les effets de taux d'inflation dif-
ferents, et des modifications seraient apportees, au besoin, lorsque les chocs 
reels justifieraient une adaptation reelle. Les pays pourraient intervenir 
pour empecher les taux de change d'osciller vers une des extremites de 
la fourchette cible, mais ne chercheraient pas a steriliser entierement cette 
intervention. Il n'y aurait pas d'obligation absolue d'empecher les taux 
de fluctuer hors de la fourchette, mais, si cela se produisait, l'interven-
tion et par consequent les effets sur la situation monetaire prendraient 
de plus en plus d'ampleur. L'etendue des fourchettes et l'absence d'obliga-
tion absolue de les proteger auraient pour objet de laisser aux pays une 
assez grande latitude pour agir sur leur politique monetaire interne, tan-
dis que Petablissement d'un objectif, assorti de nouvelles mesures destines 
A encourager sa realisation, viseraient a arreter les speculations. 

Si le Canada decidait d'adopter unilateralement une telle ligne de con-
duite, it pourrait esperer realiser tout au plus le maintien du recent aligne-
ment du taux de change effectif du dollar canadien. Toutefois, comme 
on l'a vu dans l'analyse des desalignements faite precedemment, ce genre 
d'alignement entrain une forte depreciation du dollar canadien par rap-
port au dollar americain et une surevaluation par rapport a la plupart des 
autres devises. Compte tenu de Penorme desalignement actuel de plus de 
25 % entre les blocs de devises, it est impossible que des pays comme le 
Canada s'attendent a etablir des taux de change bilateraux relativement 
justes avec tous leurs partenaires commerciaux importants. On peut se 
demander dans quelle mesure cela depend de la nature des biens echanges. 
A notre avis, les biens que le Canada exporte aux Etats-Unis sont tres dif-
ferents de ceux qu'il exporte ailleurs. Si tel est le cas, au moins quatre 
des cats lies aux desalignements enumeres dans la partie precedente, 
nommement les colas d'adaptation, le chomage, les variations de la 
capacite de production et le protectionnisme, continueraient sans doute 
d'exister meme si la politique macro-economique du Canada cherchait par 
tous les moyens a stabiliser le taux de change effectif a un niveau approprie. 

Le Canada peut-il esperer trouver, faute de mieux, une autre solution 
au probleme des desalignements des devises? Les options les plus courantes 
sont les controles des mouvements de capitaux et la reglementation des 
echanges commerciaux. 
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La regie des mouvements de capitaux n'offre absolument aucun espoir. 
Meme dans le meilleur des cas, cette regie est notoirement inefficace. Le 
Canada se trouve certainement dans une position plus que &favorable 
pour imposer des mesures dans ce domain, vu sa longue frontiere com-
mune avec les Etats-Unis et l'appui qu'il accorde traditionnellement a 
l'integration du marche des capitaux. Il y a une objection encore plus fon-
damentale a ce genre de regie : l'impossibilite d'aligner correctement et 
simultanement les taux de change bilateraux avec tous les partenaires com-
merciaux, surtout lorsque les devises de ces pays subissent elles-memes 
un desalignement important. Au mieux, la regie des mouvements de 
capitaux pourrait simplement constituer une formule supplementaire pour 
influencer le taux de change effectif et non les &carts entre la valeur du 
dollar canadien et celle des autres devises. 

La reglementation des &changes commerciaux n'offre guere plus 
d'espoir. La encore, it y a des raisons a la fois generales et particulieres 
de douter de l'efficacite de ces reglements. Au nombre des raisons de nature 
generale, mentionnons d'abord la difficulte de mettre en oeuvre des pro-
grammes neutres (non discriminatoires) de credits (prelevements) a l'expor-
tation et de prelevements (credits) a l'importation, surtout si le pays 
souhaite couvrir tant les echanges visibles que les echanges invisibles; 
ensuite, la crainte que les changements operes dans les echanges commer-
ciaux n'aient pour effet d'eloigner davantage le taux de change de son 
niveau d'equilibre fondamental; finalement, le risque que, au lieu de corn-
bier les lacunes de la politique macro-economique, la reglementation des 
echanges commerciaux ne donne lieu a des mesures de retorsion ou ne 
favorise le maintien de ces lacunes, alimentant ainsi la montee du protec-
tionnisme. Quant aux raisons particulieres d'eviter de recourir a la 
reglementation des echanges, elles sont toutes fonction de la necessite 
d'etablir des distinctions entre les differents partenaires commerciaux en 
vue d'atteindre l'objectif vise. Par exemple, si les exportations vers 
l'Europe etaient subventionnees pour compenser la surevaluation actuelle 
du dollar canadien et que les exportations a destination des Etats-Unis 
etaient surtaxees, on serait tente de faire passer par l'Europe les exporta-
tions destinees aux Etats-Unis. 

Il n'y a donc pas de solution efficace que le Canada pourrait adopter 
de facon unilaterale pour parer aux imperfections du systeme actuel. Si 
les desalignements qui resultent ineluctablement d'un desalignement des 
taux de change de tierces parties sont consideres comme une source majeure 
de preoccupation, le seul remede consiste a persuader ces tierces parties 
de modifier leur comportement, par exemple en adoptant une ligne de con- 
duite comme celle qui est expos& dans les pages precedentes. Le Canada 
aurait tout interet a promouvoir la reforme du systeme monetaire inter-
national. Pour un pays qui applique déjà une politique macro-economique 
de maniere rationnelle et dont les deux tiers des echanges commerciaux 
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se font avec les Etats-Unis et le reste avec des pays du monde entier, it 
n'y a pas d'autre facon d'eviter les torts causes par les desalignements des 
taux de change. 

Notes 

Traduction de l'anglais. 
Cette etude a ete presentee au Colloque sur les taux de change, les marches financiers 

et la liberalisation des echanges, tenu par la Commission royale sur l'union economique et 
les perspectives de developpement du Canada, le 10 Wrier 1984, a Ottawa. 
1 . Une fourchette aussi &endue est necessaire a la fois pour laisser toute latitude a ceux 

qui appliquent la politique monetaire interieure et pour tenir compte du degre considerable 
d'incertitude des estimations des TCEF. 
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12 

Certains liens entre les taux de change 
et la politique commerciale 

J. DAVID RICHARDSON 

Les liens entre les politiques qui influent sur le commerce et les taux de 
change ont longtemps occupe l'avant-scene de Peconomique du developpe-
ment . Pourtant, on semble rarement aborder ces liens dans l'analyse des 
pays developpes. II semble que cela s'explique du fait qu'ils ont ete juges 
peu importants ou quantitativement insignifiants. De recentes tendances, 
associees particulierement aux taux de change, ont toutefois suscite un 
inter& nouveau pour ces liens. 

Dans la presente etude, nous examinons les rapports entre les taux de 
change et la politique commerciale. Nous y decrivons comment 
l'amplitude, la frequence et la duree des divergences, par rapport aux taux 
de change anticipes, exercent toutes des pressions politiques favorables 
a l'intervention en matiere de politique commerciale. Nous expliquons 
comment le comportement des attentes et l'interaction entre les variables 
economiques a reaction rapide et lente compliquent la prediction des taux 
de change, surtout lorsque ('attention se limite a la serie courante mais 
restreinte de determinants des taux de change. Malheureusement, on doit, 
dans ce cas, s'attendre a des taux de change imprevus. Des pressions et 
des retombees sectorielles inattendues peuvent en resulter. 

L'evolution du marche des valeurs peut entrainer le maintien de taux 
de change inattendus sur de longues periodes. La competitivite interna-
tionale se modifie de facon imprevue pendant la meme periode. Cette situation 
influe alors sur l'emploi, les benefices et la repartition des ressources. Cer-
tains de ces effets peuvent 'etre assez douloureux. Pourtant, le desagrement 
reste fondamentalement temporaire. Si on le soulage par la protection 
permanente des importations ou par la promotion permanente des exporta-
tions, l'economie peut se retrouver dans une situation encore plus 
desagreable qu'au debut, et cela de facon permanente. Une politique 
commerciale temporaire semble, de toute evidence, preferable a une politique 
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permanente, mais elle est sujette a une faiblesse particuliere qui peut miner 
completement ses possibilites. 

Dans la presente etude, nous soutenons que la politique axee sur le 
marche des valeurs est superieure a la politique commerciale quand il s'agit 
de faire face au desalignement et a la volatilite des taux de change. La 
politique relative au marche des valeurs semble naturellement tout indiquee 
pour maitriser les perturbations des marches des valeurs, qui sont conside-
rees comme les causes les plus importantes des variations inattendues des 
taux de change. La politique relative aux marches des valeurs comprend 
evidemment des instruments monetaires et fiscaux ordinaires, mais nous 
soutenons aussi que l'intervention de sterilisation et les autres interventions 
sur le marche des changes sont efficaces. 

Le taux de change 
et ses determinants fondamentaux 

Il est devenu banal de dire que « les taux de change recents ne peuvent 
pas s'expliquer par des tendances « fondamentales ». Les commentateurs, 
tout comme les chercheurs (p. ex. Meese et Rogoff, 1983a, b), ont 
habituellement a l'esprit deux caracteristiques initialement deroutantes de 
la variation recente des taux de change. Premierement, celle-ci a ete plus 
importante et plus vive que la variation de n'importe laquelle des variables 
sous-jacentes qui sont habituellement examinees pour expliquer les taux 
de change (les actions, la masse monetaire, les prix, les taux d'interet, la 
balance des operations courantes, et ainsi de suite). Deuxiemement, elle 
n'a pas toujours correspondu meme au deroulement dans le temps des 
changements aux determinants sous-jacents. Recemment, les taux de 
change ont varie jusqu'a 10 %, sur quelques jours, sans changement appa-
remment significatif a quelque variable fondamentale que ce soit; par 
ailleurs, les taux de change ont semble bloques a des valeurs apparemment 
desalignees, malgre des changements significatifs dans le nombre de 
variables fondamentales. La premiere de ces caracteristiques a donne lieu 
aux problemes dits de « depassement » et de « volatilite » et la deuxieme, 
au probleme du « desalignement »1. Nous examinons la nature et la duree 
de ces problemes dans la troisieme section de la presente etude. 

Si l'on explique pareille imprevisibilite par le mouvement speculatif de 
« capitaux febriles », on doit poser la question suivante : quels sont les 
changements fondamentaux qui ont fait bouger les capitaux febriles? Les 
economistes acceptent a contrecceur la reponse selon laquelle il s'agit de 
1' « instinct animal », de 1' « esprit de troupeau » ou d'une « ruee ». Nous 
croyons trop a la presence constante des observateurs lucides (il suffit d'une 
minorite intelligente et calme) qui essaient de realiser des benefices rapi-
des a partir des mouvements de troupeaux en faisant des transactions oppo-
sees. Les observateurs lucides desamorcent ainsi les ruees et ramenent le 
troupeau dans le droit chemin des variables fondamentales2. 
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On peut tirer des explications beaucoup plus satisfaisantes de l'appa-
rente imprevisibilite des taux de change en etudiant a fond les determi-
nants fondamentaux. II y a de bonnes raisons economiques pour les-
quelles le mouvement a court terme des valeurs economiques a reaction 
rapide, comme les taux de change, peut etre plus important que leur mou-
vement observe a long terme, et meme plus important encore que tout 
mouvement prevu, qui serait fonde sur une perception etroite des deter-
minants fondamentaux. II est possible de trouver de nombreuses explica-
tions en examinant le rapport entre les variables economiques a reaction 
rapide et les variables economiques a reaction lente, c'est-A-dire celles qui 
ne reagissent que lentement aux chocs economiques imprevus. Les exem-
ples de variables economiques a reaction lente abondent : les producteurs 
hesitent a changer les prix des produits frequemment ou de facon specta-
culaire; les coilts des materiaux, de la main-d'oeuvre et des locations pre-
sentent souvent des rigidites contractuelles a court terme; it est parfois 
beaucoup moins cateux d'adapter les stocks a reaction rapide et les car-
nets de commande que de modifier la production; l' epargne et la dese-
pargne, destinees a compenser les pertes et les gains en capital inattendus, 
prennent du temps; les politiques des pouvoirs publics s'adaptent aux fluc-
tuations economiques avec des decalages bien connus dans la reconnais-
sance, la mise en oeuvre et la reaction; les attentes elles-memes peuvent 
reagir avec lenteur, s'il Taut du temps pour apprendre si un choc imprevu 
est temporaire ou permanent, local ou mondial. 

Le contraste entre les variables a reaction rapide et les variables a reac-
tion lente amene une consequence importante. Apres un choc imprevu, 
les variables a reaction rapide doivent faire le travail des variables a reac-
tion lente, en plus du leur, et a court terme. Par exemple, l'offre et la 
demande quotidiennes de devises etrangeres, qui sont a reaction rapide, 
seront influencees, a court terme, non seulement par ce que l'on consi-
dere normalement comme leurs determinants fondamentaux, mais aussi 
par des pressions qui debordent d'autres lieux, sur le marche des devises 
etrangeres : la frustration transitoire des preferences d'epargne et d'inves-
tissement, des blocages temporaires dans les marches des denrees et des 
facteurs ainsi que &art a court terme entre les previsions et les 
realisations3. Bien entendu, les taux de change, qui reagissent rapidement, 
sont touches par les memes determinants fondamentaux bien connus et 
par les memes retombees moins bien connues du comportement econo-
mique a reaction lente. 

Il existe aussi de bonnes raisons economiques pour lesquelles le derou-
lement chronologique de ('evolution des taux de change ne correspond 
pas au deroulement chronologique de r evolution des determinants soi-
disant fondamentaux. II est possible de tirer un revenu considerable de 
la prevision correcte des fluctuations des variables economiques a reac-
tion rapide comme les taux de change. C'est pourquoi ceux-ci reagiront 
immediatement a tout changement des attentes liees a leurs determinants 
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fondamentaux, meme avant que les determinants eux-memes ne changent. 
Les attentes sont elles-memes modifiees par toute nouvelle dorm& perti-
nente. De telles donnees comprennent les annonces des intentions des gou-
vernements et les corrections apportees aux previsions anterieures lors-
que des changements fondamentaux sont confirmes. 

Il ne faut surtout pas negliger l'importance de ce dernier element. Il 
donne a penser que les taux de change reagissent plutot a des erreurs de 
prevision d'un changement fondamental qu'au changement fondamental 
lui-meme. Comme une erreur de prevision peut s'averer positive ou nega-
tive, le mouvement du taux de change, au moment precis du changement 
fondamental (ou, plus precisement, au moment ob. l'erreur apparait) peut 
lui-meme etre positif ou negatif, a la surprise des commentateurs qui se 
fondent sur des rapports simples, immediats et sans ambiguites entre les 
taux de change et les actions, la masse monetaire, les prix, et ainsi de suite. 

De cet etat de choses, on peut tirer la lecon suivante : pour comprendre 
et predire les taux de change, it faut d'abord savoir comment les attentes 
sont produites, comment les previsions sont formulees et miser a jour, 
et comment circule l'information sur les changements imminents aux deter-
minants fondamentaux. Si, par contre, les connaissances se limitent aux 
rapports a long terme entre les taux de change et les changements aux deter-
minants fondamentaux eux-memes, l'exactitude du resultat serait proba-
blement tout aussi aleatoire que les predictions empiriques de l'homme 
de la rue. 

Pourquoi donc se preoccuper de la previsibilite de variables aussi exo-
tiques que les taux de change? La reponse, c'est que les taux de change 
ne sont pas exotiques. Its sont eux-memes (du moins pendant un certain 
temps) surtout des indices de la prosperite des emplois, des benefices et 
des prix lies a l'economie nationale, pas seulement des emplois, des bene-
fices et des prix lies aux exportations et aux importations. 

Avant d'etudier cette observation plus en detail, it vaut la peine de noter 
combien it est difficile de distinguer les influences dans une economie qui 
connait beaucoup de retroactions simultanees (voir, p. ex., Hooper et 
Lowrey, 1979, p. 6-10). Les modifications des taux de change resultent 
parfois d'un changement de la prosperite nationale; a d'autres moments, 
ils sont la cause d'un changement a la prosperite nationale. Jusqu'ici, nous 
en avons parle dans le premier sens et nous avons laisse de cote le deuxieme, 
dont nous parlons dans la section suivante. 

Les effets reels des taux de change 
et de la politique commerciale 

L'integration mondiale des marches des valeurs et la mobilite croissante 
des capitaux financiers ont fait porter sur la politique commerciale des 
pressions particulieres par l'entremise des taux de change et de leurs effets 
sur les prix, les emplois et la croissance. 
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La pression politique Ia plus forte, qui reclame protection et promo-
tion, provient de secteurs particuliers de l'economie. Chaque secteur estime 
avoir tres peu d'influence sur les taux de change. (Corden, 1980, p. 176, 
laisse entendre que les secteurs considerent leurs mouvements comme le 
resultat de « causes naturelles ».) Pourtant, les secteurs sont douloureuse-
ment conscients des influences que les taux de change exercent sur eux. 
IN peuvent esquiver une depreciation ou une revalorisation breve et inat-
tendue. Dans le cas d'une depreciation ou d'une hausse soutenue et inat- 
tendue, ils sont coinces. Ces phenomenes peuvent entraIner des change-
ments soutenus a la competitivite, aux mouvements de tresorerie et a 
l'emploi, et mener a des changements qui pourraient porter un coup fatal 
A la rentabilite economique4. Dans la mesure oil des distorsions tempo-
relles du marche des capitaux peuvent fixer des limites a la perte maximum 
compatible avec la survie de toute entreprise, la fluctuation inattendue 
des taux de change peut accroitre la pression politique exercee par les entre-
prises, par les secteurs et, ultimement, par la collectivite en faveur d'une 
protection, particulierement de type quantitatif. Les barrieres quantitatives 
a l'importation reduisent la variation de la competitivite internationale 
et modifient sa moyennes. L'impulsion de ces pressions interventionnistes 
sectorielles provient evidemment de la fluctuation inattendue des taux de 
change « reels » ou des ratios des prix strangers par rapport aux prix natio-
naux en unites monetaires comparables6. 

Cet argument a seulement pour objet de faire valoir que les pressions 
favorables a l'intervention de l'Etat, dans le domaine commercial, se feront 
plus grandes dans le cas de taux de change flottants. Il ne donne pas a 
penser que le commerce international sera &courage par le flottement. 
L'argument est donc compatible avec l'incapacite souvent citee de trouver 
une correlation convaincante entre la volatilite des taux de change et le 
commerce international7. Cette compatibilite s'explique par le fait que les 
mesures commerciales actuelles ont autant de chances de favoriser que 
de defavoriser le commerce. Parmi les mesures favorables au commerce, 
on peut citer : les exigences en matiere de performance a l'exportation, 
les subventions indirectes a l'exportation, les allegements fiscaux a l'expor-
tation, le financement preferentiel des exportations, les encouragements 
&guises au dumping et l'encouragement de l'Etat a l'industrie qui doit 
dependre a la fois des economies d'echelle importantes, d'une utilisation 
intensive de la technologie et, surtout, des marches internationaux. La 
promotion accrue des exportations et la « protection des exportations » 
rapprochent la production et la structure commerciale mondiales de leurs 
normes de libre-echange et peuvent meme leur permettre de les depasser8. 

Ce que nous venom de dire aide a expliquer les recommandations recentes 
visant a stabiliser les taux de change reels moyens (globaux) aux environs 
de leurs tendances. L'idee devient seduisante si elle sert a eviter les diver-
gences inattendues des taux de change reels, qui peuvent &stabiliser et 
&former Ia repartition des ressources. Ainsi, elle peut aussi eviter les distor- 
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sions qui pourraient contribuer a changer la politique commerciale. Nous 
nous demandons, dans la section suivante, si les gouvernements ont vrai-
ment les instruments politiques necessaires pour mettre cette idee en oeuvre. 

Cette proposition se rapproche, dans un monde oii les capitaux financiers 
sont mobiles dans l'espace et oil les previsions de l'inflation sont raison-
nablement precises, de la stabilisation d'une difference moyenne des taux 
d'interet reels9. Lorsque la parite nominale de l'interet, la parite de Pinte-
r& definie par Fisher et la precision des previsions moyennes se realisent 
toutes, la tendance moyenne (globale) dans le temps des taux d'interet reels 
est approximativement egale a la difference internationale moyenne des 
taux d'interet reels : 

— pd  + p f ,----- rd  — rf  

ou e = le taux de changement dans le temps de tout taux de change 
(le prix national courant des devises etrangeres); 

pd  et pf  = les taux d'inflation moyens dans le pays et a l' &ranger 
pour les biens; 

— pd  + p f  = une mesure du taux de changement moyen dans le 
temps des taux de change reels; 

rd et rf = des mesures des taux d'interet reels dans le pays et a 
l'etranger. 

Ainsi, la stabilisation des taux de change reels aux environs de leur tendance 
consiste a stabiliser les differences internationales entre les taux d'interet 
reels. A noter que du cote gauche de 1' « equation », une telle politique 
ressemble a une politique commerciale, mais du cote droit elle ressemble 
a une politique financiere. Avec des capitaux mobiles dans l'espace, les 
deux sont intimement lies. C'est la une caracteristique importante de l'eco-
nomie internationale d' aujourd' hui . 

La marge d'approximation autour de l'equation retrecit a mesure que 
se retrecissent les liens spatiaux entre les marches de capitaux financiers 
et que se precisent les previsions economiques. Lorsqu'elle atteint un degre 
raisonnable de precision, l'equation sert a plusieurs fins. Elle fait ressor-
tir le lien entre ce qui est parfois considers comme une preoccupation de 
la politique financiere, en l'occurrence la divergence des taux d'interet reels 
par rapport aux niveaux mondiaux, et ce qui est habituellement considers 
comme une preoccupation de la politique commerciale, c'est-a-dire les 
tendances de la competitivite internationale. Elle laisse aussi entendre que 
de petites nations financierement ouvertes, comme le Canada, ne peuvent 
pas, d'une part, avoir beaucoup d'emprise politique sur les taux de change 
reels (viser certains taux de change reels, comme nous l'avons mentionne, 
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serait donc irrealisable) et, d'autre part, avoir besoin d'une telle emprise 
politique. Le mouvement des taux de change reels, pour de tels pays, peut 
etre relativement faible et leur valeur moyenne peut s'approcher des normes 
de parite du pouvoir d'achat, car l'arbitrage international a des chances 
de minimiser les divergences des taux d'interet interieurs reels, par rapport 
aux niveaux mondiaux dominants. Un tel « arbitrage de l'interet reel » 
pourrait etre particulierement probable lorsque la presence des entreprises 
multinationales est dominante dans la petite economie financierement 
ouverte. 

L'equation permet aussi de voir comment d'importants problemes corn-
merciaux peuvent provenir des considerations temporelles associees aux 
taux d'interet reels. Des divergences entre les taux d'interet interieurs et 
ceux de l'etranger peuvent avoir une influence aussi significative sur le 
commerce que la politique commerciale elle-meme, particulierement dans 
une economic en croissance. Les tendances des taux d'interet et les chocs 
inattendus qu'ils subissent peuvent changer la composition des produits 
du commerce exterieur parce qu'ils modifient les taux de change reels et 
entrainent des &placements ulterieurs de la marge de l'avantage relatif 
entre les marchandises. 

Certains commentateurs (p. ex., Levich, 1981) soutiennent que, parce 
que les taux de change equivalent simplement aux prix des autres valeurs, 
l'un n'est pas plus un objet de preoccupation que l'autre. Meme si cette 
description des taux de change est indeniable, l'indication qui consiste 
les traiter de la meme facon que les prix des autres valeurs semble dou-
teuse. Le desalignement soutenu des taux de change semblerait ainsi tou-
cher davantage de decisions industrielles de fawn plus spectaculaire que 
le desalignement soutenu des prix des actions, des obligations ou des con-
trats a terme des marchandises. Cela s'explique, entre autres, par le fait 
que les taux de change representent les prix relatifs des agents monetai-
res, et non seulement des reserves de valeurs. Lorsque les prix relatifs des 
agents monetaires varient, it en va de meme des modalites de toute tran-
saction reelle qui exige le troc de ces agents monetaires. Presque toutes 
les transactions internationales courantes (et futures) supposent un tel troc. 
Il n'y a pas d'agent monetaire pour la monnaie nationale, pas de 
super-agent. 

Le fait est que les marches des changes servent a plus de choses que 
les marches des valeurs en general. On peut donc soutenir que les varia-
tions de prix des premiers sont plus importantes que les variations de prix 
des derniers. Le change &ranger (les demandes au comptant de devises) 
differe des autres elements d'actif financiers pour exactement les manes 
raisons (quelles qu'elles soient!) pour lesquelles l' argent (quel qu'il soit!) 
differe des autres elements d'actif financiers. L'interet du public envers 
les bourses des valeurs et les marches a terme augmenterait de fawn com-
prehensible si la monnaie legale etait redefinie en fonction des contrats 
de carcasses de porc ou des liasses de certificats de propriete des actions 
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industrielles de Dow-Jones. Les carcasses de porc et l'indice Dow-Jones 
pourraient alors devenir un sujet de conversation courant a chaque repas 
de famille. L'opposition aux influences capricieuses sur les emplois et les 
revenus qui proviendraient des fantaisies de Petablissement des prix a Wall 
Street et sur le plancher de la Bourse de Chicago pourrait se manifester 
immediatement. On pourrait entendre dire : « Tout ca, c'est tits bien pour 
les instruments financiers speculatifs, mais ces choses au prix imprevisi-
ble ont cours legal! » 

Les commentateurs qui emploient des approches analytiques « pures », 
en matiere de politique commerciale, soutiennent parfois que les taux de 
change ne servent qu'a brouiller les pistes. Dans les modeles d'equilibre 
general les plus courants, les taux de change sont mis de cote. On en fait 
fi precisement parce qu' ils sont des prix relatifs de deux monnaies, qui 
constituent toutes deux des « ecrans » qui n'ont pas d'effets reels. L'argent 
n'importe pas, ni les taux de change. Its sont tous « neutres ». Le chan-
gement exogene de leur valeur n'a aucun effet ultime sur la production 
ou la consommation et, par consequent, aucun effet ultime sur la politi-
que commerciale. On suppose implicitement que l'ajustement des paie-
ments se maintient automatiquement. Les mecanismes de maintien auto-
matique sont la flexibilite des taux de change, le commerce officiel ou prive 
de stabilisation des valeurs (comme avec l'etalon-or) ou une combinaison 
de tous ces elements. 

Le mot cle pour comprendre ce point de vue est « ultime ». Sur des 
periodes assez longues, les ratios des salaires, des benefices et des prix, 
dans un secteur par rapport a un autre et dans une nation par rapport 
a une autre, sont probablement assez peu sensibles aux taux de change 
(et aux fluctuations monetaires). Ces ratios non monetaires constituent 
la source veritable de pressions protectionnistes. En realite, le niveau mone-
taire des salaires, des profits et des prix importe peu. Les travailleurs, les 
gestionnaires, les actionnaires ou les creanciers ne pergoivent pas beau-
coup l'inequite ou le besoin de l'intervention de l'Etat, lorsque les salai-
res et les revenus augmentent aussi vite que les prix (corriges en fonction 
de la productivite) et lorsque les salaires, les prix et les revenus strangers 
augmentent au meme rythme. 

Pourtant, sur des periodes plus courtes, le desalignement et la volatilite 
des taux de change peuvent causer des adaptations et des dommages reels, 
de fagon assez semblable a la politique monetaire. Les catalyseurs de cette 
reaction sont les variables economiques a reaction lente que nous avons 
decrites dans la section precedente. Lorsqu'un desalignement inattendu 
se poursuit ou lorsque la volatilite est prononcee, les taux de change peu-
vent emettre des signaux puissants et non souhaitables indiquant qu'il faut 
reaffecter les ressources. La fluctuation inattendue des taux de change pre-
sente toutes les caracteristiques malheureuses d'une politique monetaire 
imprevisible. Toutes deux peuvent emettre des signaux trompeurs en 
matiere de prix aux decideurs economiques. Ainsi, les taux de change sont 
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empreints de pertinence en matiere de politique commerciale, bien qu'ils 
puissent demeurer neutres dans leurs effets a long terme. Les changements 
permanents du niveau ou meme de la tendance d'un taux de change peu-
vent etre inoffensifs; les &arts imprevus, par rapport a sa tendance, et 
les changements a sa variabilite ne le sont pas. 

Les consequences en matiere de politiques 

Pour ceux qui souffrent du desalignement soutenu des taux de change), 
c'est une mediocre consolation de savoir que « ca passera tot ou tard ». 
Les effets reels « temporaires » qui persistent pendant deux ou trois ans 
ont de bonnes chances d'influer de facon permanente sur la productivite 
personnelle et la rentabilite industrielle. On peut comprendre pourquoi 
les demandes de protection contre les importations et de promotion des 
exportations prennent un ton presque desespere. Pourtant, les changements 
apportes par la politique commerciale durent probablement plus longtemps 
que les dommages causes par le desalignement des taux de change. En 
fait, de nombreux changements teleguides par la politique commerciale 
deviennent pratiquement permanents (ou, du moins, indefinis). Par con-
sequent, ils resteront en place longtemps apres que le probleme qu'ils 
devaient soulager aura disparu. Ce qui a commence par etre un palliatif 
politique devient un element de distorsion politique, avec le gaspillage con-
comitant et ses propres dommages implicites. 

Les changements politiques permanents ne conviennent pas aux pro-
blemes fondamentalement temporaires, meme lorsque les effets tempo-
raires durent tres longtemps. Les mesures commerciales temporaires 
conviennent aux problemes temporaires. Les mesures commerciales tempo-
raires semblent devoir meriter consideration. Il est toutefois difficile pour 
un gouvernement de garantir avec credibilite le caractere temporaire d'une 
mesure commerciale. Si les conditions qui ont justifie une telle mesure 
persistent, le gouvernement est irresistiblement tente de repeter indefini-
ment sa dose de protection temporaire. Si les decideurs prives sentent le 
caractere irresistible de cette tendance, ils refuseront de croire au carac-
tere temporaire de la mesure commerciale et demeureront actifs dans le 
secteur protégé plutot que de le quitter. Cette activite perpetue les condi-
tions qui ont justifie, au depart, la mesure commerciale et pousse le gou-
vernement a repeter sa protection temporaire. Alors, le cercle vicieux se 
repete. Il devrait etre clair que ce cycle represente un equilibre, une posi-
tion de repos dans laquelle la mesure commerciale temporaire est impra-
ticable (c'est-A-dire qu'elle n'est pas soutenue par le comportement 
postule)11. 

En outre, les mesures commerciales temporaires sont probablement des 
solutions de pis-aller aux desalignements des taux de change, meme si elles 
sont realisables. L'adoption de meilleures orientations consisterait a effec-
tuer un certain ajustement de la politique monetaire ou un changement 
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dans la batterie d'orientations macro-economiques. Ces options ont, sur 
le marche des valeurs, des effets qui peuvent compenser directement la 
plupart des pressions des marches des valeurs sur les taux de change. Bien 
que certaines mesures macro-economiques temporaires soient sujettes au 
probleme de credibilite que nous venons de decrire, ce n'est pas vrai dans 
tous les cas. 

La stabilisation des taux de change par la volonte politique constitue 
une autre solution de rechange a la politique commerciale. Mais comment 
un gouvernement stabilise-t-il les taux de change? En premier lieu, sa ban-
que centrale decide et annonce qu'une monnaie relativement stable est l'un 
des objectifs recherches par Petablissement de sa politique monetaire. 
(Naturellement, la decision doit s'accompagner d'une action perceptible, 
sinon elle ne sera ni credible ni efficace.) Pour augmenter les chances de 
succes, it est generalement utile, si les gouvernements peuvent s'entendre, 
de faire en sorte que plusieurs banques centrales annoncent ensemble que 
la fluctuation des taux de change influerait sur leurs initiatives monetaires, 
puis de diffuser periodiquement des rapports communs sur les effets de 
cette influence12. Enfin, l'intervention des pouvoirs publics sur les 
marches des devises etrangeres merite reflexion. L'intervention sans sterili-
sation n'est vraiment rien de plus que l'application de la politique mone-
taire, soit la vente et l'achat, sur le marche libre, des elements d'actif 
provenant de reserves officielles. Elle ne fait donc qu'ajouter une action 
credible a la declaration selon laquelle la stabilite des taux de change consti-
tue l'un des objectifs de la politique monetaire. L'intervention de sterili-
sation, par contre, est un moyen independant, bien qu'eventuellement 
faible, d'influencer les taux de change, malgre les conclusions tirees de 
recherches realisees recemment par des organismes officiels. Elle modifie 
les parts des elements d'actif nationaux et strangers dans les portefeuilles 
du grand public et changera le prix relatif des valeurs, y compris les taux 
de change, pour la meme raison que tout choc a l'egard de l'offre relative 
des valeurs13. 

L'intervention sans sterilisation pose egalement des problemes. On con-
sidere souvent que deux problemes se posent dans toute transaction regu-
liere et significative. Le premier survient lorsque les reserves officielles sont 
insuffisantes pour soutenir les reaffectations massives de portefeuilles d'un 
pays a l'autre. Le deuxieme se pose parce que, quelle que soit l'impor-
tance des reserves officielles, les previsions rationnelles de l'intervention 
de l'Etat, fondees sur la connaissance de son comportement politique reac-
tif rendraient l'intervention inefficace. On fait rarement observer que ces 
deux problemes sont derives et non fondamentaux. Its sont eux-memes 
causes par un probleme fondamentalement plus grave : l'incredulite avec 
laquelle le marche percoit les objectifs et les engagements des pouvoirs 
publics en matiere de taux de change. Supposons un instant que les gou-
vernements reussissent a faire croire a leurs engagements a regard des taux 
de change et qu'ils prennent vraiment des mesures conformes afin de les 
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realiser. Le mecanisme des paiements fonctionnerait en gros comme it le 
faisait sous l'etalon-or, bien que pas necessairement avec des taux de 
change fixes. La reaffectation massive des portefeuilles pourrait effecti-
vement avoir lieu. Et les reactions du gouvernement, par l'entremise de 
ses politiques, seraient vite comprises par les observateurs rationnels. Or 
des mouvements massifs de capitaux fondes sur les attentes rationnelles 
stabiliseraient d'eux-memes le taux de change aux environs de la cible cre-
dible du gouvernement. L'intervention effective serait reduite au mini-
mum. Par contre, si la cible n'etait pas credible, aucune dose d'interven-
tion de 1'Etat ne reussirait. Le vrai probleme de fond concerne donc la 
stabilite et la credibilite de la politique financiere de 1'Etat. II n'a rien a 
voir avec une faiblesse intrinseque de l'intervention. L'efficacite politi-
que semble dependre de la stabilite et de la credibilite tout autant que l'effi-
cacite personnelle. 

Notes 

Traduction de l'anglais. Etude revisee en janvier 1985. 
Cette etude a ete preparee pour le Colloque sur les taux de change, les marches financiers 

et la liberalisation des echanges, tenu le 10 Wrier 1984, par la Commission royale sur l'union 
economique et les perspectives de developpement du Canada. 

La documentation sur le depassement a ete resumee et repertoriee par Schadler (1977), 
Levich (1981) et par plusieurs collaborateurs du manuel ecrit sous la direction de Jones 
et Kenen (1984). Les donnees et les reflexions recentes sur le desalignement et la volati-
lite ont ete resumees par Williamson (1983). 
Il vaut la peine de repeter que c'est la une profession de foi, une hypothese de travail 
d'economistes, particulierement a moyen et long terme. Elle est occasionnellement non 
conforme aux faits, par exemple lorsqu'un cote d'un marche disparait temporairement. 
Cette hypothese est certainement plus realiste que l'extreme contraire, selon lequel les 
mouvements des taux de change sont essentiellement arbitraires, sujets aux caprices des 
speculateurs. II vaut aussi la peine de noter que les observateurs de determinants fonda-
mentaux ne sont pas necessairement desarconnes par de grands troupeaux irrationnels. 
Loin de se sentir debordes et de perdre leur sang-froid, ils peuvent se sentir chanceux 
d'avoir l'occasion de realiser des benefices encore plus importants. 

3 . Voici un exemple elementaire et instructif : l'ingerence des contr8les des prix en matiere 
d'energie aux Etats-Unis, dans l'equilibre du march& a presque certainement entrains 
une demande supplementaire de produits petroliers importes, au cours des annees 1970. 
Une partie du flux supplementaire de dollars recus par les producteurs de petrole stran-
gers a ad convertie regulierement en elements d'actif non bases sur les dollars pour assurer 
la diversification des portefeuilles financiers. Le dollar a par consequent ete plus faible 
sur le mantle des changes qu'il ne l'aurait ete autrement; consulter Feldman (1982). 
Comme ces controles des prix aux Etats-Unis ont ete abolis durant les =lees 1980, l'aug-
mentation de la valeur du dollar a, par consequent, ete plus nette qu'elle ne l'aurait 
ete autrement (bien que cet element n'explique pas l'augmentation de la valeur au-deli 
de son niveau fondamental). 

4. Mussa (1984) en donne une illustration conceptuelle soignee. Deardorff et Stern (1982a, 
b) evaluent empiriquement certains des effets sectoriels aux Etats-Unis de la hausse du 
dollar. Marsden et Hollander (1981) montrent comment, en Australie, la fluctuation 
des taux de change nominaux explique en tres grande partie la fluctuation de la comp& 
titivite internationale, secteur par secteur. Giovannini et Rotemberg (1984) demontrent 
de la meme facon, en Allemagne, que la variabilite des taux de change nominaux expli-
que la plus grande partie de la variabilite globale des taux de change reels. 
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5 . Consulter Richardson (1984, p. 264) et Aizenman (1983). C'est peut-titre une raison d'anti-
ciper des recours relativement plus prononces a des mesures de protection quantitatives, 
dans le cadre de taux de change flottants, et a des recours relativement moins nombreux 
aux tarifs, dans le cadre de taux fixes. 
Certains definissent les taux de change reels comme les ratios interieurs des prix des 
produits exportables par rapport aux prix des produits non exportables; consulter, par 
exemple, Neary et Purvis (1983). La plupart des observations de cette section ont des 
correspondances directes avec cette conception, pourvu que les prix des biens exporta-
bles suivent les taux de change en reagissant moins lentement que les prix des biens 
non exportables. 
Les donnees sont en fait contradictoires, a ce sujet, comme le resume Farrell (1983) 
et comme le demontrent Akhtar et Hilton (1984a, b) dans une etude sur I'Allemagne 
et les Etats-Unis. 

8 . Parmi les autres explications du peu d'effets qu'on ait pu remarquer de la variation 
des taux de change sur le commerce (ou l'investissement) international, on releve : 

Des encouragements possibles au commerce fond& sur l'investissement direct a l'etran-
ger, vertical pour eviler la variation du prix des facteurs et horizontal pour exploiter 
l'arbitrage qui consiste a produire oil les prix sont bas et a commercialiser ofi les 
prix sont Cleves (consulter Artus, 1982, p. 6 et 8 et McCulloch, 1983, p. 10). 
Des encouragements possibles au commerce fond& sur l'arbitrage temporel, qui con-
sistent a produire lorsque les prix sont bas et a commercialiser lorsque les prix sont 
Cleves (Leahy, 1984). 
La forte proportion du commerce et de l'investissement internationaux modemes 
realises par des entreprises veritablement multinationales, non enracinees dans un 
pays a devises fortes, de facon telle que la variation des taux de change devient moins 
importante pour leurs decisions veritables. 

9 . Les taux d'interet reels sont consider& comme la difference entre les taux d'interet nomi-
naux et les previsions raisonnablement precises de l'inflation. Les taux d'interet nomi-
naux different internationalement, dans le cadre de la mobilite spatiale du capital finan-
cier, par des estimations du mouvement des tendances des taux de change, estimations 
qui peuvent frequemment etre fausses, mais pas systematiquement dans une direction 
ou dans l'autre. 

10. Comme Bergsten et Williamson (1983) le laissent entendre, les dommages de la sous-
evaluation soutenue sont vraiment symetriques par rapport aux dommages de la sure-
valuation soutenue. La premiere peut attirer vers des secteurs de biens exportables des 
ressources et des travailleurs dont la presence ne sera pas soutenue par le marche a long 
terme. Leur &placement ultime ne differe pas qualitativement de celui des ressources 
et des travailleurs qui appartiennent aux secteurs des biens exportables, mais qui sont 
pourtant &places par la surevaluation soutenue. 

1 1 . Le probleme de la politique commerciale temporaire, en ce domain, est (teeth, dans 
les &Ms techniques, comme l'« inconstance dans le temps ». 

1 2 . Cette proposition est beaucoup plus faible que celle de MacKinnon (1984), mais est 
dans le meme esprit. 

13 . Elle est faible, toutefois, parce qu'un changement dans l'offre relative de valeurs par-
faitement substituables n'aura aucun effet sur les prix des valeurs ou les taux de change; 
la plupart des analystes croient que des valeurs interieures et etrangeres deviennent de 
plus en plus substituables, a mesure que la technologie, les communications et la dere-
glementation integrent les marches financiers au-dela des frontieres. 
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13 

Une analyse de la politique des taux de change 
dans le contexte d'une liberalisation 
des echanges commerciaux 

DAVID LONGWORTH 

La question de la flexibilite des taux de change a occupe une place prepon-
derante dans l' analyse politique de la liberalisation des echanges, dans les 
annees 1960 (voir Wonnacott et Wonnacott, 1967 et 1968; Johnson, 1968), 
au moment oil le Canada etait assujetti a un taux de change fixe. Les 
auteurs des etudes de l'epoque se demandaient si des taux de change flexi-
bles ne pourraient pas faciliter les adaptations economiques auxquelles 
donnerait lieu la liberalisation des echanges. L'experience de taux de change 
flottants generalises, qui a ete tent& par les principaux pays industriali-
ses des le debut des annees 1970, n'a, semble-t-il, pas eu pour effet de 
modifier l'opinion selon laquelle la flexibilite des taux de change peut se 
reveler utile quand on procede a une liberalisation des echanges. Cependant, 
on a constate avec etonnement le degre de volatilite des taux de change 
qui a resulte du systeme de taux flexibles et on s'est souvent interroge sur 
la possibilite d'irrationalite dans le marche des changes. 

Cette etude presente une analyse sommaire de facteurs qui touchent la 
politique du taux de change en periode de liberalisation des echanges. 
L'etude debute par deux breves sections, la premiere portant sur la modi-
fication du regime du taux de change et la seconde sur la possibilite d'une 
instabilite du taux de change a long terme. Ces sections sont suivies d'une 
analyse des principales preoccupations du moment, soit la possibilite d'un 
degre de volatilite &eve du taux de change ou de fluctuations non justi-
flees du niveau du taux de change a court terme, et des solutions qui 
s'offrent a une Banque centrale pour resoudre ce genre de problemes. 

Le regime du taux de change 

Aussi bien Harry Johnson (1968) que Ronald J. Wonnacott et Paul 
Wonnacott (1967) ont prone une certaine flexibilite du taux de change en 
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periode de liberalisation des echanges. Les arguments de Johnson (p. 34) 
en faveur des taux flexibles etaient sans reserve : 

[. . .] ils fournissent un mecanisme plus acceptable, et de fonctionnement 
plus souple, d'ajustement du niveau general des prix d'un pays au niveau 
d'equilibre des prix de ses partenaires commerciaux, comparativement au 
systeme des taux de change fixes qui depend du taux relatif de l'inflation 
ou de la deflation interieure. En outre, les taux flexibles degagent le pays 
de l'obligation de se conformer aux mouvements de prix inflationnistes ou 
deflationnistes du monde exterieur. 

Wonnacott et Wonnacott, pour leur part, voyaient des avantages a ajus-
ter a la fois les salaires et le taux de change. Its preconisaient a tout le 
moins une certain forme de flexibilite, invoquant les arguments suivants 
(p. 204) : 

La flexibilite du taux de change est de toute evidence le moyen le plus simple 
et le plus rapide d'harmoniser les Gouts internationaux et de trouver un nou-
vel equilibre entre les salaires et les prix de deux economies. Un taux de change 
flottant non controle agit immediatement; de plus, it n'existe pas d'obsta-
des a son evolution dans un sens ou dans l'autre. Il y a toutefois des obsta-
cles a la revision des salaires; l'existence du chomage restreint la flexibilite 
a la hausse et celle des syndicats la flexibilite a la baisse. Si les taux relatifs 
de salaires etaient corriges, malgre ces contraintes, cela entrainerait presque 
necessairement du chomage a court terme dans le pays off les salaires sont 
relativement eleves au depart. 

Si un regime de taux de change flexibles etait en vigueur au Canada au 
moment de l'adoption d'un programme de liberalisation des echanges, 
it n'y aurait apparemment aucune raison de chercher a modifier le regime 
puisque les arguments theoriques enonces precederrunent tendent a appuyer 
la these de la flexibilite du taux de change. 

La stabilite du taux de change a long terme 
Il n'y a aucune raison de croire que le taux de change bilateral canado-
americain serait instable a long terme si les autorites monetaires des deux 
pays fixaient des niveaux cibles pour les variables nominales — par exem-
ple les stocks de monnaie, le revenu nominal ou le niveau des prix. En 
l'absence de pressions reelles, le mouvement tendanciel du taux de change 
serait determine par l'ecart entre les mouvements tendanciels des valeurs 
nominales cibles fixees (corrigees au besoin pour tenir compte des mou-
vements tendanciels des variables reelles). Des chocs reels, notamment la 
liberalisation des echanges entre le Canada et les Etats-Unis, auraient sans 
doute pour effet de faire fluctuer le taux de change a la hausse ou a la 
baisse en fonction de cette tendance. 

Il est fort probable que le Canada et les Etats-Unis continueront de sui-
vre attentivement la croissance des valeurs nominales. Dans son rapport 
annuel de 1982, le gouverneur de la Banque du Canada declarait : 
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Toute politique financiere globale doit etre a la fois conforme aux exigences 
d'un progres continu vers la stabilite des coats et des prix et percue comme 
telle par un public sceptique [. . .] Nous continuons de croire que la politi-
que monetaire doit amener l'expansion monetaire a adopter un rythme ten-
danciel qui favorise une croissance economique sans inflation (p. 8 et 9). 

Aux Etats-Unis, le president du Federal Reserve Board (Conseil de la 
Reserve federale), Paul Volcker, faisait part d'intentions similaires en affir-
mant que « la monnaie ne devrait pas augmenter plus rapidement que les 
besoins qui decoulent de la croissance reelle, a des prix suffisamment 
stables' ». 

Les fluctuations du taux de change 
et sa volatilite a court terme 

L'examen des fluctuations du taux de change a court terme en reaction 
A la liberalisation des echanges peut etre divise en trois parties : a) le chan-
gement reel que doit subir le taux de change pour equilibrer le systeme; 
b) le point de vue et les attentes des participants au marche des changes 
relativement a revolution du taux de change; c) la volatilite du taux de 
change attribuable a rirrationalite. 

Les reactions du systeme economique a la liberalisation des echanges 
pourraient bien entrainer une modification du taux de change reel d'equi-
libre, meme si de fawn generale on ne peut dire s'il s'agirait d'une hausse 
ou d'une baisse. De plus, it n'est pas possible de se prononcer sur revolu-
tion dans le temps d'un tel changement, car celle-ci peut varier selon que 
la liberalisation des echanges se fait d'un seul coup ou qu'elle est appli-
quee de maniere progressive. Cependant, meme si la liberalisation est eche-
lonnee dans le temps, l'anticipation de ses effets peut entrainer des chan-
gements immediats du taux de change. 

Les participants au marche des changes et les architectes de la politique 
n'ont peut-etre pas les memes attentes quant aux effets prevus de la 
liberalisation des echanges sur le compte courant, la production et le taux 
de change reel. De toute facon, les resultats peuvent differer sensiblement 
des previsions, quelles qu'elles soient. En consequence, les participants 
au marche s'appuieront sur certaines variables economiques pour suivre 
l'adaptation de reconomie a la liberalisation des echanges. 

Les recherches sur les modeles de taux de change ainsi que sur les 
surprises ont montre que les mouvements de la balance commerciale, des 
flux de capitaux a long terme et des prix relatifs ont eu des repercussions 
importantes sur les taux de change. Des etudes effectuees a la Banque du 
Canada tendent a confirmer que de tels effets s'exercent egalement sur 
le dollar canadien. On peut donc raisonnablement s'attendre que les fluc-
tuations a court terme de ces variables, si elles sont differentes de ce qui 
est prevu a long terme, peuvent entrainer des ajustements plutot brusques 
du taux de change. Toutefois, comme la liberalisation des echanges repre- 
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sente un changement de structure significatif, les reactions aux surprises 
liees aux « variables de controle » peuvent etre bien differentes de celles 
auxquelles on peut s'attendre en se fondant sur les coefficients determines 
A partir de l'experience passee. Dans l'un ou l'autre cas, une certaine vola-
tilite du taux de change resulterait de la recherche d'un nouvel equilibre, 
meme si l'information etait utilisee de fawn entierement rationnelle. 
Comme les ajustements reels prennent du temps — la reaffectation du 
capital peut etre lente — , le taux de change pourrait surreagir a court 
terme (Neary et Purvis, 1983). 

La volatilite des taux de change depuis l'institution generalisee de pari-
tes de change flottantes en 1973 a surpris la plupart des observateurs. Au 
depart, on a attribue cette volatilite aux divergences entre les politiques 
monetaires appliquees dans les differentes parties du monde. Quand on 
s'est rendu compte que les taux de change etaient plus volatiles que 
les stocks de monnaie relatifs ou que les prix relatifs, on a formule des 
modeles de depassement (Dornbusch, 1976; Mussa, 1977; Frankel, 1979) 
ou des modeles avec effets d'amplification (Frenkel, 1976; Mussa, 1976). 
Ces modeles ont etc construits selon des hypotheses fortes concernant la 
rationalite des agents economiques. 

Plus recemment, ces hypotheses ont toutefois eta critiquees dans cer-
tains milieux en raison de leur trop grande rigidite et de leur incompatibi-
lite avec certaines interpretations des faits. Un certain nombre d'econo-
mistes se sont demande si la volatilite du taux de change n'a pas etc plus 
accentuee que les modeles rationnels ne le prevoyaient, meme compte tenu 
du degre de volatilite eleve de la monnaie et des facteurs reels observes 
dans l'economie mondiale. R. Dornbusch (1983) a determine un certain 
nombre de raisons pour lesquelles les taux de change peuvent fluctuer de 
maniere a compromettre la stabilite de la macro-economie, les deux plus 
importantes etant l'« information non pertinente » et les « bulles ». 

Dans la categoric de l'information non pertinente, les attentes qui sont 
fondees sur des modeles inexacts peuvent avoir un effet sur le taux de 
change. En outre, l'attention peut se detourner d'un modele a un autre, 
autrement dit le marche des changes peut connaitre des changements de 
« mode ». Dans ce cas, l'hypothese de l'efficience des marches ne pour-
rait pas necessairement etre refutee a l'aide des tests d'efficience conven-
tionnels, mais cette explication est certes compatible avec la refutation de 
Phypothese conjointe de l'efficience des marches et de l'absence de 
primes de risque des etudes tres recentes (Hansen et Hodrick, 1980; 
Boothe, 1983; Longworth, Boothe et Clinton, 1983). 

Une bulle est le cas de particuliers qui se rendent compte qu'une monnaie 
est surevaluee, mais qui supposent qu'il n'y a qu'une tres faible probabilite 
de declin au cours de toute periode determinee et que la probabilite du 
maintien de son appreciation est suffisamment elevee pour compenser le 
risque d'une soudaine depreciation2. Le taux de change continue d'être 
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surevalue jusqu'a ce que se produise revenement de faible probabilite qui 
le ramene a une valeur rationnelle. 

Une analyse de la politique du taux de change 
Comme on peut s'attendre a une monnaie a peu pros neutre a long terme, 
on peut prevoir que l'influence de la politique monetaire sur toute modifi-
cation necessaire du taux de change reel a long terme soit egalement neutre. 
Etant donne qu'un programme de liberalisation des echanges est entrepris 
parce qu'il est cense ameliorer le bien-titre economique, it n'y a absolument 
pas lieu de s'opposer a l'ajustement du taux de change reel (et nominal) 
qu'une telle mesure suppose. Cependant, en adoptant une politique mone-
taire appropriee, on peut s'assurer que la liberalisation des echanges 
n'exerce aucun « effet perturbateur » a long terme sur le niveau des prix. 

A court terme, la Banque du Canada a toujours eu tendance a favori-
ser les marches ordonnes. Si l'ajustement a court terme du taux de change 
nominal semble trop important (a cause, p. ex., de quelques-uns des fac-
teurs mentionnes a la fin de la section precedente) ou si le marche des chan-
ges est desordonne, deux instruments devraient en theorie permettre de 
remedier a la situation : une intervention officielle sur le marche des chan-
ges &ranger et la politique monetaire. Le recours a une intervention offi-
cielle sur le marche des changes &ranger en vue d'influer sur le taux de 
change a fait l'objet d'une analyse approfondie dans un certain nombre 
d'etudes recentes, par exemple, l'etude de Boothe et al. (1985), celle de 
Longworth, Boothe et Clinton (1983) et le rapport du Groupe d'etude de 
l'intervention sur le marche des changes (1983)3. 

La conclusion generale qu'on peut tirer de ces etudes est qu'en raison 
de la substituabilite imparfaite des actifs a court terme et des « signaux 
d'avertissement » qui decoulent de l'adoption d'une telle mesure, l'inter-
vention produit probablement un certain effet a court terme en tant que 
mecanisme de stabilisation du taux de change. Toutefois, it y a peu d'indi-
cation de l'existence d'une substituabilite imparfaite des actifs financiers 
A long terme. Par consequent, si la Banque voulait neutraliser une ten-
dance soutenue du taux de change a s'ecarter de ce qui semble etre un 
rythme d'evolution raisonnable a long terme, elle devrait avoir recours 
A la politique monetaire. 

Avant de decider si elle devrait appliquer une telle politique monetaire, 
la banque aura probablement a tenir compte d'un certain nombre de fac-
teurs, dont, entre autres : 

L'etat actuel des previsions au sujet de l'inflation dans l'economie, le 
degre actuel d'utilisation de la capacite de production et le niveau de 
ralentissement du marche du travail; 
La mesure dans laquelle une telle politique pourrait influer sur toute 
autre cible nominale déjà fix& et l'effet sur les previsions inflationnistes 
qui pourrait en decouler; 
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Le degre d'incertitude au sujet de ce qui pourrait arriver a long terme 
au taux de change reel; 
L'ampleur de Pecart du taux de change par rapport a un rythme d'ajus-
tement progressif ou par rapport a sa valeur reelle prevue a long terme, 
et les effets de tels &arts sur le taux d'inflation a court terme, en sup-
posant que ces valeurs sont connues4. 

En l'absence d'hypotheses specifiques au sujet de ces differents facteurs, 
it est impossible d'être precis au sujet de la ligne de conduite qui pourra 
etre adoptee, si ce n'est de dire qu'il est peu probable que la politique ne 
tienne pas compte du taux de change. On peut resumer la position de la 
banque vis-à-vis du taux de change en citant l'extrait suivant du rapport 
annuel de 1982 : 

On peut raisonnablement dire, en parlant du Canada, que le taux de change 
du dollar canadien par rapport au dollar E.-U. est le prix le plus important 
de toute l'economie. Il a, directement ou indirectement, une influence consi-
derable sur toute la structure des prix canadiens. Laisser un prix de cette impor-
tance subir au Canada de tres fortes fluctuations engendrerait, au niveau de 
l'activite economique, les effets les plus perturbateurs que l'on puisse imagi-
ner (p. 10). 

Toutefois, dans toute situation donne, quand on vise un comportement 
plus stable du taux de change, on doit en meme temps veiller a ce qu'il 
ne se stabilise pas a un niveau arbitraire. Le gouverneur a admis claire-
ment que « les arguments en faveur d'une stabilite aussi grande que pos-
sible du taux de change ne sont pas necessairement des arguments en faveur 
d'une stabilite du taux de change a un niveau inadequat5  ». L'objectif 
predominant de la banque en matiere de politique serait d'assurer que les 
ajustements des prix relatifs requis, y compris les modifications du taux 
de change, s'operent dans un contexte non inflationniste. 

Notes 
Traduction de l'anglais. 

L'auteur assume seul la responsabilite des opinions exprimees dans la presente etude, qui 
ne representent pas necessairement celles de la Banque du Canada. Cette etude a ete redigee 
en vue du Colloque sur les taux de change, les marches financiers et la liberalisation des 
echanges, organise par la Commission royale sur l'union economique et les perspectives de 
developpement du Canada, le 10 Wrier 1984, a Ottawa. 
1 . Paul Volcker, We Can Survive Prosperity, discours prononce a l'occasion de la reunion 

conjointe de l'American Economic Association et de l'American Finance Association, 
a San Francisco le 28 decembre 1983, selon le compte rendu publie dans Bondweek, 
9 janvier 1984. 

2. Voir Blanchard (1979). 
3 . Citons egalement l'etude de Solomon (1983) et celle de Mussa (1981) qui ne touchent 

cependant pas directement le Canada. 
4 . Il importe de se rappeler que les reductions tarifaires auront un effet benefique a court 

terme sur natation mesuree et que toute depreciation du taux de change devra sans 
doute etre suffisamment importante pour exercer une pression contraire a court terme. 

5 . Banque du Canada (1983), p. 10. 
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